
L excès de vitesse serait
à l'origine de la tragédie

Rails tordus, vagons couches, c'est le TEE Munich-Zurich après la catastrophe
(Téléphoto AP)

AITRANG (AFP). — Il est pratiquement certain que
la catastrophe ferroviaire d'Aitrang, la plus terrible qui
se soit produite en Bavière depuis la fin de la guerre,
a été provoquée par un excès de vitesse. En outre,
selon les dernières informations, l'accident survenu
mardi soir n'aurait pas fait trente-trois, mais vingt-neuf
morts (dont treize Suisses) et trente-cinq blessés (onze
Suisses), dont certains grièvement. Parmi les morts se
trouve le comédien et metteur en scène Leonhard
Steckel.

à Aitrang pour s informer sur place,
avec le ministre bavarois de l'intérieur,
des mesures à prendre.

Le « Bavaria-Express » avait été mis
en service il y a dix ans par la Suisse
et les Pays-Bas. Il comprenait 5 com-
positions dont trois appartenaient à la
Hollande et deux, dont celle qui a dé-
raillé, à la Suisse. Selon les CFF, les
vagons seront ramenés en Suisse. Les
parties non endommagées, principale-
ment les moteurs diesel, seront utilisées
pour l'entretien des quatre composi-
tions restantes.

(Lire en page Bienne -Jura)

M. Félix Mottl, procureur de Kemp-
ten, a déclaré mercredi à Aitrang que
l'étude du « mouchard » avait prouvé
que le « Bavaria-Express » Munich-Zu-
rich roulait à 130 km-h dans un virage
dangereux où la vitesse est limitée à
80 km-h. Le procureur a exclu la thè-
se du sabotage de même que l'éventua-
lité d'une défectuosité de la voie.

AUTOPSIE EXIGÉE
Les experts continuent pourtant de se

demander pourquoi le « TEE » roulait
si vite alors qu'il n'avait aucun retard
à rattraper. C'est la raison pour laquelle
le parquet a ordonné l'autopsie du corps
du chauffeur allemand, Heinrich Rahn,
57 ans, car U n'est pas exclu que celui-
ci ait été victime d'une crise cardiaque
avant l'accident.

M. Georg Leber, ministre des trans
ports de la R.F.A. s'est rendu mercred

«Bavaria-Express»: treize
Suisses parmi les victimes

Démission des commandants de
corps Gygli el de Diesbach
Ils quitteront leurs fonctions à la fin de l'année

BERNE (ATS). — Le colonel comman-
dant de corps Paul Gygli, chef de l'état-
major général, et le colonel commandant
de corps Roch de Diesbach, commandant
du corps d'armée de campagne 1, ont
demandé au Conseil fédéral de les libérer
de leurs fonctions et commandements à
la fin de l'année.

Le Conseil fédéral a donné suite à leurs
demandes avec remerciements pour les ser-
vices rendus. Il nommera ultérieurement
leur successeur.

Le' colonel commandant de corps Gygli,
né en 1909, originaire d'Utzenstorf (BE),
a été nommé chef de l'état-major général
le 1er janvier 1965. Il a appartenu dès
le premier janvier 1934 au corps des ins-
tructeurs de l'artillerie , et depuis 1941 à

l'état-major général. Il a commande le
régiment d'infanterie 19, puis fut nommé
le 1er janvier 1957 chef de la section de
l'instruction du service de l'état-major gé-
néral. Promu colonel-divisionnaire le pre-
mier janvier 1958, il commanda la 7me
division puis, dès 1962, la division méca-
nisée 11. Il obtint le grade de colonel
commandant de corps le 1er janvier 1964
et commanda, jusqu'à sa nomination en
qualité de chef de l'état-major général,
le corps d'armée de campagne 4.

Le colonel commandant de corps de Dies-

bach né en 1909, de Fribourg, est entré
au service de l'instruction de l'infanterie
le 1er juin 1934. En 1943, il est officier
d'état-major général. De 1955 à 1957, il
commanda le régiment d'infanterie 1. Il
fut nommé colonel le 1er janvier 1956,
puis colonel-divisionnaire et commandant de
la Ire division le 1er janvier 1958.

Dès 1962, il prend le commandement
de la division de montagne 10. Il a été
nommé colonel commandant de corps et
commandant du corps d'armée de campa-
gne 1 le 1er j anvier 1968.

Le commandant de corps Paul Gygh
(Archives)

Le commandant de corps Roch de Dies
bach. (Archives)

La réforme de
la Bundeswehr

LES IDÉES ET LES FAITS

Une réforme de structure de la
Bundeswehr est depuis longtemps à
l'ordre du jour en Allemagne fédéra-
le. Non pas que le système actuel
soit franchement mauvais, mais il
laisse place à quelques injustices.
L'effectif de l'armée allemande est en
effet fixé à 460,000 hommes par dif-
férents traités, chiffre bien inférieur
à celui des jeunes gens déclarés cha-
que année aptes au service. Résultat:
quarante pour cent de ceux-ci ne re-
çoivent jamais d'ordre de marche et
peuvent ainsi gagner leur vie beau-
coup plus vite que les autres, qui
vont passer dix-huit mois sous l'uni-
forme. Mais tous les projets de réfor-
me ont buté jusqu'ici soit contre l'op-
position de l'état-major, soit contre
celle des politiciens.

La commission de l'armée revient
à la charge aujourd'hui en proposant
notamment de réduire la durée de
service de dix-huit à seize mois, ce
qui permettrait de faire passer la
cote des appelés de 60 à 75 %. Pour
rassurer l'état-major, qui tient à
conserver toute la force combative
de la Bundeswehr, la commission fait
toutefois une concession : les recrues
libérées au bout de seize mois reste-
raient encore « à disposition » durant
deux mois, pendant lesquels elles
pourraient être rappelées sans ordre
de mobilisation.

Les milieux militaires et politiques
allemands doutent fort que ce nou-
veau projet connaisse un meilleur sort
que les précédents. Tout d'abord,
son prix : 450 millions de marks sup-
plémentaires que le ministre des fi-
nances hésitera certainement à accor-
der à un moment où l'on ne parle
que de compression des dépenses.
Mais il y a plus : en augmentant de
15 % le nombre des conscrits, on
dépasserait l'effectif autorisé de la
Bundeswehr, ce qui serait contraire à
tous les traités. Il faudrait donc, pour
compenser, réduire proportionnelle-
ment le nombre des soldats et des
officiers de métier, qui forment
l'ossature même de l'armée. Celle-ci,
indiscutablement, en sortirait affai-
blie.

Les autres points du projet, qui
pourrait entrer en vigueur le 1er jan-
vier 1972, seront probablement moins
discutés. Il s'agit en particulier d'une
augmentation de la solde d'un mark
par jour, de l'octroi d'un plus grand
nombre de bons de voyages aux sol-
dats en garnison dans des localités
éloignées de leur lieu de résidence et
d'une prime de 1000 marks à ceux
qui consentiraient à signer un enga-
gement de deux ans. Quant à la pri-
me de 4000 marks que recevraient
ceux qui s'engageraient pour quatre
ans, elle ne serait soumise à aucun
impôt et les « sortants » auraient
droit, pour parfaire leur formation
professionnelle, à une aide financière
s'étendant sur une année. Enfin l'âge
limite, pour être appelé sous les dra-
peaux, serait porte de vingt-cinq à
trente ans.

Léon LATOUR

Les victimes suisses
ZURICH (ATS). — Les chemins de fer allemands viennent de publier,

une liste des victimes identifiées de la catastrophe d'Aitrang ; elle contient
les noms de treize victimes helvétiques :

MM. Hans Rudolf Stechlin (Horgen) ; Ernst Kaspar (Zurich) ; Hans
Neisser (Zurich) ; Johann Baptist Maria Faessler (Appenzell). Mme Ida-
Hermine Faessler (Appenzell). MM. Rold-Karl Herzog, architecte (Bâ-
le ; Josef-Max Derendinger , directeur (Zurich) ; Salvator Adriano, mon-
teur (Zurich) ; Claude-Alain Morier, musicien (Genève) ; Wilfried
Schaumann , professeur (Fribourg) ; Arthur Forrer, sommelier (Liechtensteig
(Saint-Gall) ; Maurice Juillerat , cuisinier (Bienne) ; Luis Rodrigo , ressor-
tissant espagnol (Zurich).

Le nombre des blessés helvétiques grièvement atteints s'élèverait à 11.

Drame de «La Fraidieu»:
deux ans de prison avec
sursis aux époux Richard
Ils devront payer 523,000 francs de dommages et intérêts

D'un de nos correspondants :
Le jugement dans l'affaire de « La

Fraidieu » (ce bateau surchargé qui
sombra le 18 août 1968 dans le lac
Léman, et provoqua la mort de 24
personnes dont 18 enfants), a été ren-
du jeudi matin à Thonon-lcs-Bains ,
c'est-à-dire trois semaines après que

se soit déroulé le procès lui-même.
Les juges se sont montrés relativement
sévères. Certes, ils ont accordé le
sursis aux époux Richard (les proprié-
taires du bateau tragique) pour les
deux ans de prison qui leur furent
infliges, mais ils ont prononcé une
multitude d'amendes et — surtout —

« La Fraidieu ». (Archives)

ils ont condamné M. et Mme Ri-
chard à payer 523,000 nouveaux francs
français à la partie civile, c'est-à-dire
à la famille Saunier, des grands-pa-
rents qui ont la charge d'élever deux
orphelins, dont le père et la mère
ont perd u la vie en coulant avec
« La Fraidieu ». On se souvient que
M. et Mme Saunier réclamaient un
million de francs de dommages et
intérêts. Le parquet, quant à lui, s'étaM
arrêté au chiffre de 800,000 francs.

NÉGLIGENCE
En rendant ce jugement rigoureux

le tribunal s'est souvenu de l'invrai-
semblable somme de négligences (fata-
le en l'occurrence) dont les époux
Richard s'étaient rendus coupables.

En revanche, la fille des époux
Richard , Mme Maulcl , qui conduisait
l'embarcation au moment de la tra -
gédie, a été relaxée. Aucune poursuite
n'avait été engagée contre elle. Les
patrons de « La Fraidieu » ont dix
jours pour faire appel de cette déci-
sion du tribunal. Passé ce délai, le
jugement deviendra exécutoire.

On prête aux époux Richard l'in-
tention d'intenter une action civile con-
tre l'ancien propriétaire du bateau,
M. Martin, dont il a été reconnu
au cours des débats, qu'il avait trans-
formé de façon très importante « La
Fraidieu » avant de la vendre et
que ces transformations pouvaient
avoir une incidence sur le naufrage
qui se produisit environ un an après
la vente. René TERRIER

Mutation du coefficient d'usure
Tout ce qui peut contribuer à diminuer la tension sur le marché du tra-

vail dans un pays où la main-d'œuvre est rare devrait être tenté. En réalité,
on est loin d'avoir éliminé tous les obstacles s'opposant à un recrutement plus
rationnel de personnel dans un pays comme la Suisse, où la pénurie pose un
peu partout des problèmes ardus.

L'un de ces obstacles est inhérent à la méthode qui est appliquée pour
l'embauche. La discrimination a priori exercée par maints employeurs est de
nature à limiter le nombre de candidatures qu'ils espèrent recueillir, en réponse
notamment à leurs offres d'emplois par voie de presse. La limite d'âge, souvent
prescrite comme condition d'admission à un emploi, constitue l'une des princi-
pales barrières, non seulement pour le travailleur qui cherche à se placer, mais
aussi bien pour l'emp loyeur manquant de bras.

Une évolution fort intéressante se dessine à cet égard en France, où il est
question d'interdire la mention d'une limite d'âge dans les offres d'emploi !
Dans deux mois en effet, le Parlement devra se prononcer sur une proposition
de loi allant dans ce sens et sur laquelle la majorité semble d'ores et déjà
d'accord.

Il est donc fort probable que, dès le printemps prochain, l'on ne verra plus,
dans la presse française, des annonces du genre : « Société cherche agent de
contrôle 40 ans maximum », « Recherche dacty lo 20-25 ans », etc...

Certes, la conjoncture en France, où règne un certain chômage dans quel-
ques secteurs industriels ou dans quelques régions, n'est pas comparable à la
situation en Suisse, caractérisée par un plein emploi... exemplaire. Mais de
toute évidence, la fixation des limites d'âge restreint partout le choix et dimi-
nue les chances de trouver les éléments véritablement qualifiés pour remp lir une
fonction professionnelle.

Contrairement à ce que l'on croit, la discrimination basée sur l'âge ne porte
d'ailleurs pas préjudice, exclusivement, aux travailleurs de plus de 40 ou 50
ans. Chez les cadres, en particulier, l'âge-limite baisse de plus en plus. Dès 35
ans, dans plus d'un secteur industriel, l'entrée dans telle fabrique se trouve
d'ores et déjà barrée, en France comme en Suisse et ailleurs.

Outre-Jura, dans l'industrie nucléaire, on commence même à considérer
comme « usés » les éléments de pointe à partir de l'âge de 30 ans I Dans
l'intérêt de tout le monde, il serait utile de réviser le coefficient d'usure attri-
bué, le plus souvent par pure tradition, à l'âge. R. A.
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Une quinzaine de véhicules ont été impliqués dans deux collisions en chaîne
qui se sont produites mercredi matin sur la semi-autoroute Bienne-Ljss. Ces ca-
rambolages, causés par le verglas, ont fait quatre blessés et des dégâts estimés à
120,000 francs.

La première collision a eu lieu à cinq kilomètres de Bienne et a mis en cause
cinq véhicules. Aucun conducteur ou passager n'a été blessé et le tronçon a pu
être rapidement libéré.

En revanche, la deuxième collision a été beaucoup plus grave et c'est un véri -
table paquet de ferraille qui a obstrué la route à la hauteur de Studen. L'autorou-
te a dû être fermée durant de longues heures.

(Lire notre reonrtj iae en uase Bienne-Jnra ^

Carambolages monstres sur
l'autoroute Bienoe-Lyss



En décembre et janvier, 74 permis
de conduire ont été retirés

Deux retraits sont intervenus à titre définitif
Le département cantonal des travaux pu-

blics communique que, durant les moi.'
de décembre 1970 et janvier 1971, il i
été retiré 74 permis de conduire se répar-
tissant comme suit :

• District de Neuchâtel
— Pour une période d'un mois : quatre

pour dépassement de la vitesse autorisée ;
un pour avoir laissé conduire un élève
sans formation suffisante ; un pour inobser-
vation d'un signal « Cédez le passage >:
et accident ; trois pour avoir heurté une
voiture en stationnement sans aviser le
lésé on la police ; quatre pour perte de
maîtrise et accident.

— Pour une période de deux mois :
dix pour ivresse au volant ; un pour avoii
circulé seul avec un permis d'élève con-
ducteur.

— Pour une période de six mois : un
pour perte de maîtrise, accident et fuite,
antécédents.

— Pour une période d'un an : deux
pour ivresse au volant, récidive.

— Pour une période indéterminée : un
pour qualités morales insuffisantes ; un pour
cause de maladie.

• District de Boudry
—- Pour une période d'un mois : ut

pour avoir eu une attitude grossière ei
malhonnête envers des usagers de la route
un pour avoir renversé et blessé un pié-
ton ; un pour perte de maîtrise et accident
un pour inobservation d'un signal « Cède:
le passage » et accident.

— Pour une période de deux mois :
deux pour ivresse au volant ; un poui
avoir circulé seul avec un permis d'élève
conducteur.

— Ponr une durée de six mois : ur
pour avoir conduit malgré que son permis
était déjà retiré ; un pour ivresse au volant
(antécédents).

— Pour une période d'un an : un poui
ivresse au volant (récidive).

• District
du Val-de-Travers

— Pour une période d'un mois : un
pour perte de maîtrise et accident; un
pour perte de maîtrise et avoir quitté les
lieux sans aviser le lésé ou la police.

— Ponr une période de deux mois :
deux pour avoir circulé seul avec un permis
d'élève conducteur.

— Pour une période de six mois : un
pour perte de maîtrise et fuite, récidive.

— A titre définitif : un pour cause de
maladie.

• District du Val-de-Ruz
— Pour une période d'un mois : un

pour avoir renversé et blessé un enfant.

— Pour une période de deux mois
trois pour ivresse au volant.

— Pour une période de trois mois
un pour avoir circulé dans un « sens in-
terdit » et avoir provoqué une collision
et pris la fuite.

• District du Locle
— Pour une période d'un mois : un

pour dépassement de la vitesse autorisée :
— Pour une période de deux mois :

cinq pour ivresse au volant.
— Pour une période d'un an : deuj

pour ivresse au volant, récidive.

• District
de la Chaux-de-Fonds

— Pour une période d'un mois : un
pour avoir confié son automobile à une
personne ne possédant pas de permis ; un
pour avoir quitté prématurément un signal
¦¦ Stop » et accident ; un pour n'avoir pas
accordé la priorité de droite et accident ;
deux pour avoir renversé et blessé un
piéton ; deux pour perte de maîtrise et
accident ; un pour inobservation d'un signal
« Cédez le passage » et accident.

— Pour une période de deux mois :
cinq pour ivresse au volant.

— Pour une période de trois mois :
un pour avoir, en tant qu'élève conducteur,
incité une personne à conduire son auto-
mobile bien que celle-ci ne possédait pas
de permis.

— Pour une période d'un an : un pour
ivresse au volant, récidive.

— A titre définitif : un pour ivresse
nu volant, nombreuses récidives.

De plus, quatre interdictions de conduire
int été prononcées contre quatre conduc-
curs de cyclomoteurs pour avoir circulé
;n étant pris de boisson.

LA NEUVEVILLE

Concert
à la Blanche Eglise

(c) C'est le dimanche 14 février 1971
que la Blanche Eglise sera le lieu dt
rencontre des mélomanes de la région
pour le premier des concerts de cet hi-
ver 1971. Un programme intéressant se
ra présenté par le chœur mixte protes-
tant , l'ensemble vocal du « Printemps
Musical» de Neuchâtel, l'orchestre de
chambre de la Chaux-de-Fonds et avec
le concours de Mme Lucienne Dalman
alto, Mlle Cosette Vauclair, soprano,
MM. René Ducommun, baryton , Bernard
Heiniger, organiste, Bienne, G. Lerf ,
trompette, H.  Zehnder, trombone, C.
Flatter, batterie, sous la .direction de
lean-Pierre Luther.

Le concert débutera par une sonate
pour trompette et orgue de Corelli.
Ensuite la messe en sol majeur de Schu-
bert permettra au chœur de présenter une
œuvre de jeunesse du compositeur.

Le Psaume « Nisi Dominas » de Vi-
valdi est une des grandes œuvres voca-
les de ce compositeur connu dans le
grand public surtout par ses œuvres
instrumentales et les transcriptions que
nous en a donné J. -S. Bach .

Pour terminer une œuvre d'un caractè-
re totalement différent , le « Te Deum »
pour chœur, cuivres, orgue et percussion
de Willy Burkhard qui traduit remar-
quablement bien, dans un langage musi-
cal moderne, le texte de ce chant de
louange.

AU FIL DES ONDES
Marquons d'une pierre blanch e la soirée

du 17 janvier : on en conservera le souve-
nir de deux réussites qu 'il est plaisant de
souligner. Nous avons entendu , d'abord ,
à 19 h 30, une causerie viticole et vinicole
que J.-P. Goretta a eue à Cortaillod, puis
dans le vignoble valaisan. Dans un beau vil-
lage voisin , ce fut une conversation avec
M. A. P., viticulteur , propriétaire-enca-
veur, qui suit les traces de ses pères
et grand-père. Les promeneurs qui aiment
à parcourir les rives neuchâteloises du lac ,
font depuis quelques années de nombreu -
ses réflexions sur la transformation de la
physionomie du vignoble. En effet, les
çeps ne sont presque plus attachés aux
échalas ; les sarments désormais poussent
le long de fils, à plus grande hauteur, ce
qui contribue à changer l'aspect familier
de la vigne. M. A. P. a su parler de cela ,
et du travail des vignerons. Il en reste
à peine une vingtaine dans le canton de
Neuchâtel . Il souleva également le pro-
blème de la main-d'œuvre qualifiée.

Un portrait-robot original fut ensuite
présenté aux auditeurs. Il est regrettable
que cette émission n'ait pas été annoncée
ï l'avance. Il s'agissait de tracer le por-
trait du Suisse vu par les habitants de qua-
tre continents. Des hommes ont été in-
:errogés dans quinze capitales différentes ,
par les correspondants du Miroir du mon-
te. D'une manière générale, on trouve le
Suisse trop sérieux, aimant donner des
;onseils, parfois ennuyeux , la plupart du
:emips matérialiste. Les bonnes affaires sont
importantes pour lui, de même que le

fait d'avoir un chez soi , bien aménagé
bien clôturé. Mais il est foncièrement hon-
nête, travailleur, habile en mécanique
« successful » en affaires...

UN BON POINT
Fin janvier , nous avons entendu une

bonne adaptation d'une histoire de Conar
Doyle, avec, bien sûr, Marcel Imhof el
Robert Schmid (Sherlock et Watson). Le
bon point va à Marcel Imhof , qui a aban-
donné l'ironie avec laquelle, si souvent,
dans de précédentes pièces, il s'adressail
à son ami. Ce ton condescendan t a disparu,
On l'en félicite.

LE lOlme PORTRAIT-ROBOT
Revenons à l'émission du portrait-robot ,

car c'est la lOlme du genre. Cela veut dire
que depuis quatre ans, Michel Dénériaî
nous a présenté une foule de citoyens el
de citoyennes (plus rarement) de divers
milieux. A présent, il nous impose des
personnes faisant partie de sectes religieuses.
Il y eut le compagnon de Jéhovah et, le
31 janvier, ce fut le Mormon... N'est-il
pas grand-temps de passer à des portraits-
robots à _ autre chose, le dimanche soir ?
M. Dénériaz est l'homme d'imagination ,
on peut lui faire confiance . inventeur riche
de ressources, il trouvera une autre manière
de nous distraire , car « tant va la cruch e
à l'eau... »

Y A D'LA JOIE !
Au soir du 7 février, les femmes suis-

ses furent sans doute des dizaines de mil-
liers à l'écoute des nouvelles de l'ATS
annonçant la victoire politique tant sou-
haitée. Au début de l'émission, une femme
exprima sa satisfaction.

Les nombreuses personnalités qui s'expri-
mèrent alors furent unanimes à témoigner
du civisme des Confédérés. Tour à tour
Pierre Béguin , MM. von Moos et Graber,
conseillers fédéraux, des conseillers natio-
naux , des j ournalistes, un conseiller d'Etat
et une mère de famille exprimèrent leur
satisfaction.

Le mot de la fin de cette émission fut
donné par Michel Margot , interrogeant
Mme Girard-Montet , présidente de l'Asso-
ciation suisse pour le suffrage féminin.
Allez-vous remercier les hommes à présent ?
« Non, dit-elle , on remercie pour un ca-
deau , mais pas pour quelque chose qui nous
est dft •.

Le Père Soreil

Sécurité pour un monde
en désarroi

_ La tranquillité apparente et relative de
l'actuelle société occidentale est dangereu-
sement menacée par des périls qui l'as-
saillent à l'extérieur et la désorganisent à
l'intérieur.

Ces périls rappellent l'histoire de la civi-
lisation romaine au moment de sa dé-
composition. Cette analogie frappante per-
met de dire que notre société du 20me
siècle est menacée de mort à moins d'un
miracle analogue à celui du christianisme
qui redonna aux Romains une merveilleu -
se civilisation. Seule une éthique religieu-
se pacifique et universelle pourra redon-
ner un idéal aux hommes. Les Bah a'is
proclament que l'instructeur universel dont
le monde a besoin est apparu.

Vendredi 12 février, conférence de Gil-
bert Robert.
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Soyez heureux dans l'espérance , patients
dans l' affliction , persévérants dans la
prière.

Rom. 12 : 12.
Monsieur Ernest Hunziker et ses enfants :

Monsieur et Madame Daniel Beney-Hunziker et leurs enfants
Alain et Nicolas,

Mademoiselle Jacqueline Hunziker ;
Monsieur Marcel Fahrny, ses enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Paul Widmer-Hunziker, leurs enfan ts  et

petits-enfants,
ainsi que les familles parentes et alliées,
ont la grande douleur de faire part du décès de

Madame Ernest HUNZIKER
née Suzanne FAHRNY

leur bien-aimée épouse, maman, grand-maman, sœur , belle-sœur,
tante , parente et amie, enlevée à leur tendre affection à l'âge de
62 ans, après une longue maladie supportée avec courage et foi.

Peseux, le 10 février 1971.
(La Rochette)

Ma grâce te suffit car ma force s'ac-
complit dans la faiblesse.

II Cor. 12 : 9.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel vendredi 12 février.

Culte à la chapelle du crématoire, à 15 heures.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

matins v&m
musicaux i
i l  Une œuvre de Telemann com- I

I méritée, analysée et exécutée par I
I l'orchestre de l'E.S.R.
I Direction : P. Bendel.

| I Agences: STRUBIN et HUG i l

Observatoire de Neuchâtel 10 février 1971.
— Température : Moyenne : —1,6 j min. t
— 3,2; max. : 1,1. Baromètre : Moyenne t
723,6. Vent dominant : Direction : nord-est
force : calme à faible jusqu'à 15 h, ensui-
te sud-est calme à faible. Etat du ciel t
couvert par brouillard.

Niveau du lao du 10 fév. à 6 h 30: 428,81
Température de l'eau (10 février) 2,5 degrés

Observations méiéoroloeiaues

Prévisions du temps. — Nord des Al-
pes, Valais, nord et centre des Grisons :
les brouillards se sont reformés la nuit
et se dissiperont localement l'après-midi.
La limite supérieure sera voisine de 900
mètres. Au-dessus, ainsi qu'en Valais et
aux Grisons, le temps sera beau, toute-
fois des bancs de nuages apparaîtront dans
l'extrême ouest du pays. La température
atteindra —3 à —7 degrés la nuit et plus
3 à plus 8 l'après-midi. Vent du secteur
sud se renforçant en altitude. Doux en
montagne où la limite du zéro degré se-
ra située vers 2700 mètres.

Evolution jusqu'à samedi. — Au nord
des Alpes : dans l'ouest parfois très nua-
geux, ailleurs nébulosité variable et temps
en partie ensoleillé.

j Fr. 2.20 par millimètre de hauteur

M ORANGES
SANGUINELLI

180le filet 1,5 kg |
avec timbres Coop

(ristourne déduite : 1.692")

JANEBÉ
M.-C. B0DINIER

7 au 28 février

GALERIE DES AMIS DES ARTS
Musée des beaux-arts, Neuchâtel

Hôtel - restaurant Pont-de-Thlelle
Jeudi et vendredi

MARCASSIN
Se recommande : famille Bangerter
Tél. (032) 83 16 32

Aula du collège du Mail
Ce soir et demain soir, à 20 h 30

l'orchestre folklorique
roumain

FRUNZA VERDE
Prix des places : Fr. 5.—
Organisation Coop - loisirs

CAUSERIE BAHA ' IE
Demain soir - Hôtel Terminus

Sécurité pour
un monde en désarroi

I 
POIREAUX |

blancs m lA

le kg I*
8uxGaurmets

LE LANDERON
Concert de la « Cécilienne»
Samedi 13 février :

COMPLET
Encore des places disponibles pour le
12 février. • L o c a t i o n :  tél. 51 23 90

VENTE DE TAPIS
avec de légers défauts

PASSAGES - COUPONS
MUR A MUR

à partir de 13.— le ma

E. GANS-RUEDIN
ch. des Vignes - BOLE

FERMÉ IE LUNDI

Conférence publique
Cercle libéral, Neuchâtel
Jeudi 11 février, à 20 h 15

La coordination scolaire
par M. François JEANNERET,
conseiller d'Etat,
et M. Jean CAVADINI,
délégué à la coordination romande

Au CAFE DU THEATRE, Neuchâtel
Jeudi, entre autres :

Irish Stew, spécialité irlandaise
Suprême hollandaise au riz
Les délicieuses croûtes aux morilles

A la Chorale du Sapin
L'assemblée générale de la chorale dt

Sapin a eu lieu le 4 février sous la pré-
sidence de M. Burkhardt. Après bien des
années, la speiété a été obligée de trouvei
un autre lieu de répétition , le Cercle du
Sapin ayant fermé ses portes. Cette petite
chorale est toujours très active et elle le doit
à son directeur M. Roger Sommer qui E
été réélu. Les répétitions ont lieu doréna-
vant au restaurant du Gibraltar , le mardi
soir.

Le comité a été réélu. Il comprend : pré-
sident : Jean Burkhardt ; vice-président :
Jean-Paul Reuge ; caissier : Jean-Claude
Hofer ; secrétaire : Fernand Rossinelli ; se-
crétaire-adjoint : Jean-Marc Huguenin ; ar-
chiviste : Guy Lapaire et assesseur : Clau-
de Fasnacht. Monsieur Christophe Seglias, à Domat-

Eras (GR) ;
Madame Agnès Tschanz-Seglias, à Neu-

châtel,
ainsi que les familles parentes et alliées,

ont la profonde douleur de faire part
du décès de

Mademoiselle

Marguerite SEGLIAS
leur chère sœur, tante et amie que Dieu
a rappelée à Lui, dans sa 79me année.

Ferreux, le 9 février 1971.
Le soir étant venu, Jésus leur

dit : c Passons sur l'autre rive ».
L'inhumation aura lieu le 12 février , à

Neuchâtel , dans la plus stricte intimité.

WIHHMHWnHWH - Hui
Ma grâce te suffit.

II Cor. 12:9
Les enfants de feu Arnold Barlh, à Pa-

ris ;
Monsieur et Madame Charles Barlh ;
Monsieur et Madame Jean-Pierre Perrin-

jaquet et leur fille, à Marin ;
Monsieur et Madame Fernand Vauoher -

Perrinjaquet, à Couvet ;
Monsieur et Madame Francis Blaser-

Perrinjaquet, à Fleurier ;
Madame Yvonne Perrinjaquet , à Fleu-

rier ;
Monsieur et Madame Roger Perrinjaquel

et leur fils, à Monthey ;
Monsieur Jules Galland , à Neuchâtel ;
Monsieur et Madame Paul Perrinjaquet,

à Môtiers ;
Monsieur Charles Zwahlen et famille, à

Bôle et à Neuchâtel ,
ainsi que les familles parentes ,
ont le chagrin de faire part du décès de

Mademoiselle Rosa BARTH
leur chère sœur, belle-sœur, tante , parente ,
amie et fidèle gouvernante, survenu dans
sa 85me année.

2014 Bôle, le 10 février 1971.
(Solitude 3)

Oui, c'est en Dieu que mon âme
se confie, de Lui vient mon salut.

Ps. 62 : 2.
L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,

vendredi 12 février.
Culte à la chapelle du crématoire , à

14 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du cime-

tièrq de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part
Il —»¦! miH MIH II HI1MMIII «¦¦ ¦!! ¦¦mil M

RfpONIPES FUNÈBRÊ jfl|
^Evard-FIOhmann^
9T Neuchâtel Toutes formalités ïM
Transports en Suisse et à l'étranger

contre la toux
un bon remède vaut
bien une grimace

Le sirop Famel est fameux par son goût
(qui est mauvais I) et par son action
rapide et bienfaisante. Le sirop Famel
a conservé intact le goût d'origine des
vrais remèdes contre la toux, la trachéite
et la bronchite.

SIROP FAMEL

Orchestre DOREMI
Harold et sa pin-up j
U faut le voir pour le croire M i l  I

S T R I P - T E A S E  ¦

Monsieur et Madame
Biaise ROBERT ont la joie d'annoncer
la naissance de leur fille

Sandrine
10 février 1971

Maternité Maujobia 103
Pourtalès Neuchâtel

^À/a^c^rVce4

Philippe, Vicki et Gilbert GERSTER
ont la joie d'annoncer la naissance de

Chantai
le 10 février 1971

Maternité 8, route de Neuchâtel
Pourtalès Le Landeron

: Monsieur et Madame
Aimé GERBER-KORN ont la joie
d'annoncer la naissance de leur fils

Alexandre - Aimé \
le 10 février 1971 i

Maternité Suchiez 6
Pourtalès Neuchâtel

Monsieur et Madame
Francis PIAGET ont le plaisir d'an-
noncer la naissance de leur fils

David - Francis
le 9 février 1971

Maternité de Jules-Baillod 17
Fleurier Couvet

Rien ne vaut une bonne fondue dans
la chaude ambiance d'une soirée d'hiver.
Le vin pétille dans les verres, les four-
chettes tournent gaiement dans le caquelon.

Ne vous laissez donc pas assombrir
par la perspective d'une digestion difficile.
Sucez au dessert une ou deux pastilles
Rennie, dont les ingrédients actifs neutra-
lisent rapidement l'excès d'acidité de l'es-
tomac, cause de votre ennui.

Découvrez les pastilles Rennie, de loin
les plus appréciées.

La fondue vous cause-t-elle
des ennuis digestifs ?

NAISSANCES. — 8 février. Dubail , Sé-
bastien-Marcel , fils de Marcel-André-Josep h,
employé postal à Neuchâtel, et de Simone,
née Prétot ; Magnanimi, Igor, fils d'Ores-
te, ouvrier de fabrique à Boudry, et de
Catherine, née Kuhni ; Spichiger, Rachel ,
fille de Hugues-André, employé d'assuran-
ces à Neuchâtel , et de Margrit , née Tscban-
nen.

Etat civil de Neuchâtel

CORCELLES - CORMONDRÊCHE

Avec les Mousquetaires
(sp) Le 6 février , les tireurs et amis de la
société des Mousquetaires se sont réunis
au restaurant de la Croix-Blanche pour leur
traditionnel souper annuel. Au dessert, cha-
que tireur a pu prendre connaissance de
son classement dans les différents challen-
ges mis en compétition. C'est avec
plaisir que M. E. Bernard , président de la
société présenta la coupe gagnée lors du
premier championnat au fusil d'assaut du
district. Un accordéoniste du village voi-
sin aidé de quelques membres anima cette
soirée.

Classement A (challenge du Prieuré) : 1.
François Muller ; 2. Ernest Jucker ; 3. Eu-
gène Bernard ; 4. Max Bonnet ; 5. Charles
Schiipbach.

Classement B (challenge Ruedi): 1. Char-
les Schiipbach ; 2. Charles Jordi ; 3. Fran-
çois Muller ; 4. Robert Christen : 5. Max
Bonnet.

Classement C (tirs obligatoires et en cam-
pagne) : 1. Charles Jordi ; 2. Charles
Schiipbach ; 3. Robert Christen ; 4. Max
Bonnet : 5. Claude Hausmann.

Challenge L. Plancherel : 1. Ernest
lucker : 2. Charles Schiipbach : 3. François
Muller : 4. Robert Christen : 5. Charles
\rm.

CRESSIER
A la Société

des samaritains
(c) La section des samaritains de Cres-
sier-Cornaux , présidée par Mme Alexan-
dre Ruedin-Girod , vient d'organiser ur
cours de sauveteurs qui a connu un granc
succès puisqu 'il réunissait 26 élèves.

Quatre leçons ont été données par M.
Traugott Zbinden , moniteur. Puis les sama-
ritains ont suivi un exercice dirigé par le
Dr. Aubert du Landeron. Ce cours s'est
terminé par une collation offerte par la so-
ciété.

Au cours de son assemblée générale ,
le comité a été élu de la façon suivante :
Mme Alexandre Ruedin-Girod , présidente ;
Mme Boillat, vice-présidente, représentant
les membres de Cornaux ; Mlle Marie-Loui-
se Richard , caissière ; M. Fritz Tschanz ,
secrétaire ; Mme Marcelle Ruedin-Conte ,
assesseur ; M Traugott Zbinden s'est vu
confirmé dans ses fonctions de moniteur ;
Mme André Ruedin et M. Luigi Masse-
roni fonctionneront comme vérificateurs de
comptes et Mme Jacques Ruedin comme
suppléante ; Mmes Eugène Gaille et Louis
Albert seront responsables du matériel .

L'activité de la société des samaritains
de Cressier est importante et ses membres
se dévouent pour assurer des services lors
de manifestations local es.

CORCELLES

Concert à la chapelle
Un concert sera donné samedi à l'égli-

se de Corcelles. Au programme figurent :
la Sonate No 8 en ré mineur pour trom-
pette et orgue d'Arcangelo Corelli ; la Mes-
se en sol majeur pour soli, chœur, orches-
tre et orgue de Franz Schubert ; le Psau-
me « Nisi Dominus » pour alto, solo, or-
chestre à cordes et orgue d'Antonio Vi-
valdi ; le • Te Deum » pour cœur cuivres,
orgue et percussion de Willy Burkhard.
Ce concert est donné par le chœur mixte
protestant de la Neuveville, l'ensemble vo-
cal du « Printemps musical de Neuchâtel,
l'Orchestre de chambre de la Chaux-
de-Fonds, avec le concours de Lucienne
Dalman, alto, Neuchâtel ; Cosette Vauclair ,
soprano ; René Ducommun, baryton ; Ber-
nard Heiniger, organiste, de Bienne ; G.
Lerf, trompette ; H. Zehnder, trombone ;
C. Plattner, batterie , sous la direction de
Jean-Pierre Luther.

Automobilistes, contrôlez vos véhicules !
Les nouvelles prescriptions relatives i

l'Ordonnance technique du 17 août 1969
dont l'application de certaines prescription!
avait été différée au 1er janvier 1971
sont entrées en vigueur. Elles concernent
rappelle la police cantonale , les véhicule)
neufs ou déj à en circulation fsauf excep-
tions mentionnées ci-dessous).

GAZ D'ÉCHAPPEMENT
Les gaz d'échappement ne doivent pa;

contenir plus de 4,5 % de CO. Cette te-
neur peut être dépassée par les véhicules
mis en circulation avant le 1er janviei
1970 pour autant que le bon fonctionne-
ment du moteur l'exige. Cette exigence
s'applique à toutes les catégories de véhi-
cules , sauf les véhicules à deux roue;
et ceux qui ont plus de cinq ans, dotés
d'un moteur à essence. Le dégagement
de fumée des moteurs diesel est égalemenl
réglementé.

RÉTROVISEURS
Voitures de tourisme. — Un rétroviseur

intérieur ; un rétroviseur extérieur côté gau-
che ; si visibilité restreinte à l'arrière, un
rétroviseur extérieur côté droit.

Voitures automobiles de transport (mini-
bus-voitures de livraison , etc.). — Un ré-
troviseur extérieur à gauche et à droite.

Voitures automobiles de travail. — Un
miroir rétroviseur pour tous les véhicules
dont la vitesse maximale est de 25 km/h.
U n'est pas exigé quand le siège du
conducteur est sans cabine et quand la
vue n'est pas masquée vers l'arrière.

Motocycles. — Un miroir rétroviseur
à gauche sur tous les motocycles, même
légers.

DÉPARASITAGE
Obligatoire pour tous les véhicules mu-

nis d'un moteur à essence (automobiles,
motos, cyclomoteurs, camions, etc.). Ceci
a pour but de ne pas gêner la réception
des émissions radio dans les habitations.
H n'est pas nécessaire de contrôler les
véhicules équipés d'un récepteur radiopho-

nique lorsque le fonctionnement du moteui
ne gêne pas la réception par radio.

DISPOSITIF ANTIVOL
Obligatoire pour tous les véhicules i.

deux et trois roues (motos, cyclomoteurs ,
cycles).

PNEUS DES CYCLES
Les cycles et cyclomoteurs doivent être

équipés de pneus ne laissan t pas apparaî-
tre la toile. Ils seront munis de pare-
boue aux deux roues. Les cycles de cour-
se font exception.

TRIANGLE DE PANNE
Obligatoire pour tous les véhicules ex-

cédant un mètre de largeur (tracteur agri-
cole, machine de travail , remorque attelée
à un monoaxe, etc.).

PHARMACIE - EXTINCTEUR
Obligatoires pour les autocars destinés

aux transports de personnes. L'extincteur
doit être facilement accessible et son con-
tenu sera de 6 kilogrammes au minimum.

CHARGEMENTS
La signalisation des parties saillantes et

des chargements en porte-à-faux au moyen
d'un signal en forme de boule, de pyra-

mide, etc., est valable pour toutes les
voitures automobiles légères ou lourdes ,
dès que le chargement dépasse la carros-
serie à l'arrière d'un mètre au moins.

CEINTURES DE SÉCURITÉ
Les ceintures de sécurité sont obligatoi-

res pour les voitures de tourisme. Cein-
tures admises : système diagonal ou bre-
telles. Exception faite pour voitures avec
trois sièges à l'avant , le siège central
peut être monté avec ceinture passant sur
les hanches. Même exception pour voitures
décapotables.

VAPEURS ET GAZ
Retour dans les chambres de combus-

tion des vapeurs et des gaz provenant
du carier.

DIRECTION ASSISTÉE
Obligatoire pour certaines voitures auto-

mobiles lourdes. Si la charge de l'essieu
guidé dépasse cinq tonnes ou si la force
nécessaire pour manier le volant excède
30 Kp.

FREIN A DOUBLE CIRCUIT
Pour les voitures automobiles lourdes.

DISPOSITIF ANTIVOL
Obligatoire pour les voitures de touris-

me. En vigueur dès le 1er juillet 1971.
FEU DE POSITION

Obligatoire pour les motocycles excédant
150 cm3.

FEU STOP
Obligatoire pour tous les motocycles.

CATADIOPTRES
Fixés aux pédales des cycles et cyclo

moteurs.



L'AFFAIRE KEHOUADJI SERA REJUGEE
La Cour de cassation pénale a trouvé le
jugement des Assises insuffisamment motivé

La Cour de cassation pénale a siégé
hier sous la présidence de M. J. Cornu,
assisté de MM. R. Ramseyer, J. Hirsch,
J.-C. Landry et J. Btétry, conseillers.
M. H. Schupbach, procureur général, re-
présentait le ministère public et M. Ch.
Lambert assumait les fonctions de gref-
fier. Est-il encore besoin de rappeler
les événements qui conduisirent Omar
Kehouadj i devant la Cour d'assises du
canton de Neuchâtel le 8 octobre 1970 ?
Né en 1940, ressortissant algérien, il
fréquenta l'université d'octobre 1962 à
juillet 1967, date à laquelle il obtint
une licence en sciences économiques.
Il se fit , durant son séjour dans notre
pays de nombreux amis qui appréciaient

beaucoup son raffinement et son dyna-
misme. Ses nombreuses aventures ne
l'empêchèrent pas d'entretenir une liaison
durable avec une jeune fille qui , lasse
d'être continuellement trompée, le quitta
pour devenir la maîtresse de J. R. Pro-
fondément affecté par cette rupture, Ke-
houadj i témoigna de son intention de
retourner en Algérie. Le médecin qui
le soignait pour son état dépressif , lui
prescrivit une cure d'Insidon , un calmant
pour les nerfs qui , comme d'autres mé-
dicaments de ce genre, abaisse la tolé-
rance à l'alcool. Le 6 septembre, il
achète un pistolet qu'il essaie le soir
même dans la forêt.

Le lendemain, il fixe un rendez-vous

à J. R. pour lui remettre, dit-il , quel-
ques objets appartenant à son ancienne
amie. La rencontre a lieu, l'après-midi ,
dans un bar. A ce moment, Kehouadji
a consommé trois pastis, un café et
deux comprimés d'Insidon. A la deman-
de de Kehouadji, les deux hommes se
rendent chez lut pour prendre les objets
en question. A peine sont-ils arrivés
que Kehoudji abat son rival de plusieurs
balles et s'enfuit chez des connaissances
à qui il racontera tout.

Voilà pour les faits dans leur froide
objectivité. L'instruction de l'affaire dura
trois ans au cours desquels les effets
que peut provoquer l'absorption d'alcool
sur de l'Insidon furent examinés pat
deux experts qui, tous deux, conclurent
à une diminution de la faculté du pré-
venu à se déterminer. A l'audience pré-
liminaire, Kehouadji reconnut les faits
et renonça à l'administration des preu-
ves.

UNE MÊME CONCLUSION
Le procès eut lieu au cours duquel

le procureur requit 17 ans d'emprison-
nemet pour assassinat, subsidiairement
15 ans pour meurtre. La défense, elle,
plaida l'absence momentanée de cons-
cience et de volonté et réclama l'acquit-
tement. Après une brève délibération,
le tribunal suivit cette dernière dans
ses conclusions et libéra Kehouadji en
mettant tout de même à sa charge 12,000
francs de frais.

Le procureur recourut contre cette dé-
cision et c'est sur ce recours que s'est
penchée hier la Cour de cassation. Nous
ne nous attarderons pas sur le premier
argument d'ordre procédural invoqué par
le recourant, à savoir la violation des
articles 193 et 208 alinéa 2 du Code
de procédure pénal neuchâtelois. Disons
seulement que, bien que raisonnant par-
fois différemment les uns des autres,
les conseillers arrivèrent à la même con-
clusion : ce premier argument était mal
fondé et les articles en question non
violés.

Mais venons-en au cœur du problème
et à la principale argumentation du pro-
cureur qui prétendait le verdict arbi-
traire. Il n'appartient pas à la Cour
de cassation de se prononcer sur le
fait de savoir si Kehouadji a tué avec

conscience et volonté. La cour n'examine
pas des questions de droit et l'arbitraire
est une notion de droit qu'un conseiller
définira comme une limite à la liberté
d'appréciation du juge. S'il est arbitrai-
re de condamner sans preuve, il est tout
aussi arbitraire d'acquitter alors que les
faits objectifs sont là. Aucun indice ,
sinon les déclarations du prévenu, ne
permet de penser qu 'il y ait eu une
absence momentanée de conscience et
volonté chez Kehouadji. Les motivations
médicales du jugement n'ont aucun rap-
port avec le cas d'espèce. On s'est con-
tenté de considérations générales émises
par les experts sur les effets possibles
de l'Insidon et de l'aocool pris ensem-
ble, mais on a omis de relever leurs
conclusions concernant le prévenu et qui
ne lui accordaient qu 'une diminution
de responsabilité.

D'autre part , il y a dans cette affaire
un ensemble de coïncidences troublant
dont la Cour d'assises aurait dû s'ex-
pliquer. C'est à l'unanimité que, trouvant
la motivation du jugement insuffisante
et donc ce dernier arbitraire , la Cour
de cassation renvoie pour nouveau juge-
ment l'affaire à une Cour d'assises qui
devra, à son tour, se prononcer sur
la sincérité d'Omar Kehouadji...

AUTRES AFFAIRES
B. J.-C. recourait contre une décision

du tribunal de la Chaux-de-Fonds qui
lui refusait le relief d'un jugement le
condamnant à 200 fr. d'amende. Son
pourvoi est admis et la décision cassée.
Condamné en août 1970 à 200 fr.
d'amende pour homicide par négligence
à la suite d'une fausse manœuvre avec
son camion-grue, A. H. voit son pour-
voi rejeté et est condamné à 60 fr.
de frais.

Le pourvoi de F. S., condamné à
3 mois d'emprisonnement sans sursis en
mars 1970 pour faux témoignage, est
également rejeté ; 80 fr. de frais sont
à sa charge. La cour casse le jugement
condamnant Mlle G. H. à une amende
de 40 fr. et lui inflige à sa place
une amende de 30 francs. Enfi n, le
recours de R. B., condamné à 120 fr.
pour une faute de circulation et son
attitude désinvolte, est rejeté. Soixante
francs de frais sont à sa charge.

J.-M. R.

TOUR
DE

VILLE
V

Sécurité
• EN raison de l'intensification de

la circulation dans les rues des Beaux-
Arts et Jean-Jacques-Lallemand , le
Conseil communal a autorisé la direc-
tion des bâtiments à installer une bar-
rière légère sur les côtés sud et est de
l'école de la Promenade afin d'aug-
menter la sécurité des élèves s'ébattant
clans le préau.

De gauche à droile : MM. Grimm, collaborateur, Meylan, directeur,
et Dubois, président du CID.

(Avipress - J.-P. Baillod)

À SUIVRE...
c ... Le jugement rendu, Vin

certitude recommence. »
(CA SAMAYOR.

« Les Juges »)
Si des coups de pistolet ont fail

beaucoup de bruit dans le canton, et
continueront d'en faire , ce sont bien
ceux tirés le 7 septembre 1967 dans
un appartement de l'avenue du Premier-
Mars : de quatre balles de 22 long
rifle, l'étudian Omar Kehouadji venait
d'abattre un rival. Il fit feu deux fois,
puis deux autres encore alors que Jac-
ques Robert était à terre, sérieusement
blessé. Une cinquième balle fut retrou-
vée sur le plancher, non explosée. Et
puis, plus rien , sinon trois longues an-
nées d'instruction. Alors, la bombe écla-
te : traduit devant la Cour d'assises
le 8 octobre dernier, Omar Kehouadji
est libéré de la poursuite pénale. On
ne lui demande que 12,000 fr. de frais.
Le défenseur de l'étudiant, doyen de
la faculté de droit , a parlé durant
quatre heures et le procureur pendant
quelques minutes, requérant 17 ans de
réclusion si l'assassinat était reconnu,
subsidiairement 15 ans en cas de meur-
tre. Mais Kehouadji sera libéré. On
ne le reverra plus.

Depuis ce jour, la justice neuchâteloi-
se est restée marquée par ce précédent.
Il collait à ses basques comme un
baril de poudre. Jusqu'au 21 octobre,
l'opinion publique s'émeut pour ne pas
dire plus. Le mandataire des parents
de la victime fait état de vices de
forme et avant même que l'on sache
ce qu'il fera et sur quoi sera basé
son recours, on donne le procureur
général perdant. C'était mal le connaî-
tre.

Depuis, l'alibi Kehouadji a fait son
chemin connaissant des fortunes diver-
ses. Car c'est autour du système de
défense du prévenu que tournera toute
l'affaire aux Assises. Kehouadji a avoué.
La cour ne peut donc douter de l'ho-
micide mais elle prend en considération
l'irresponsabilité momentanée, l'absence
de volonté et de conscience provoquée
par l'absorption, à jeun, de trois verres
de pastis et d'un calmant qui, paradoxa-
lement, réduit la tolérance à l'alcool.
Le thème est connu : parce qu'il se
trouvait dans un tel état, Kehouadji
ne pouvait apprécier le caractère illicite
de son acte. Voilà pourquoi il a tué.

Après s'être exprimée pendant 80 mi-
nutes, la Cour de cassation a conclu
que le jugement de la Cour d'assises,
à défau t d'être pleinement arbitraire,

lui semblait insuffisamment motivé. L'un
des conseillers s'est notamment étonné
que les premiers juges aient reconnu
l'irresponsabilité de Kehouadji, suivant
en cela le rapport d'un expert toulou-
sain cité par la défense alors que celui-ci
ne connaissait ni le dossier, ni les
aveux , ni la personnalité psychique du
prévenu. En revanche , ils savaient « pour
avoir glané dans leurs considérations »,
que les deux autres experts commis
avaien t conclu à une responsabilité res-
treinte du prévenu, l'un écrivant même
que le mélange pastis-Insidon n'avait
pu provoquer une altération passagère
de la conscience. Et à l'exception des
premières déclarations du prévenu, faites
sans aucune réserve mentale ou expli-
cite sur les circonstances du drame, le
dossier ne contenait rien qui pût expli-
quer le manque de volonté et de cons-
cience de Kehouadji.

Avant d'en décider, le président Cor-
nu n'a pas caché son trouble :

— Certes, il faut casser ce jugemenl
mais j'hésite à le faire...

Pour lui également, les premiers juges
n'ont pas violé les règles de procédure.
En revanche, si la Cour d'assises devait
prendre en considération les faits établis
elle devait les prendre TOUS. M. Cornu
a pareillement relevé qu'à la lecture
du jugement, les sept premières pages
laissaient entendre que l'on s'acheminait
vers une condamnation mais que, sou-
dain, les dernières ne faisaient rien d'au-
tre que renverser la vapeur. D'où, là
aussi, la preuve d'une motivation insuf-
fisante, la cause de cassation et le
renvoi à la Cour d'assises. Enfin, le
conseiller Landry devait constater que
pour arriver à une telle conclusion,
le jugement n'était fondé que sur les
déclarations de l'accusé, donc qu'il était
arbitraire et insuffisamment motivé. Là
est la seule raison du renvoi car il
n'appartient pas à uire Cour de cassa-
tion de dire si Kehouadji était coupa-
ble ou non. Une nouvelle fois, la Cour
d assrses tranchera.

Les quelque 800 documents apportés
au dossier seront donc repris par d'au-
tres juges. Le procès aura lieu dans
cette même vieille salle des Etats, dans
ce mobilier et sur ces tables feutrées
pour messe noire ou réunions de Tem-
pliers. Et le jugement sera vraisembla-
blement rendu par défaut.

Cl.-P. Ch.

Succès de l'Ecole professionnelle de Neuchâtel
• « RENDEZ - VOUS DE LA

MODE ». Tel était le thème choisi pai
le Centre de p ropagande de l 'indus-
trie suisse du coton et de la broderie,
pour un concours auquel ont participé ,
hier, à Berne, neuf écoles professionnel-
les suisses de mode. Cette manifestation ,
organisée pour la première fois , a con-
nu un beau succès. Ce fu t  l'occasion
pour le public de constater la valeur
de l'enseignement donné dans les diffé-
rentes écoles et, pour les élèves, de con-
fronter leurs connaissances avec celles
de leurs camarades.

S'étaien t inscrites à ce concours les
écoles professionnelles de jeunes filles
de Bâle, Berne, Coire, Genève, Lugano,
Sain t-Gall, Winterthour, Zurich et Neu-
châtel.

Chaque école a dû réaliser quatre
modèles, allant de la robe de plage à
la tenue habillée. Le même tissu avait
été envoy é dans trois villes différentes

et c'est par trois que les mannequins
se présentaient devant le jury.  Même
thème, même tissu, mais trois toilettes
différentes les unes des autres, bien que
les trois conçues avec un goût certain.

Cette lutte élégante et amicale était
récompensée de prix et l 'école la mieux
classée représentera la Suisse lors de
la Onzième rencontre de la jeune mode
qui aura lieu l'année prochain e à Saint-
Gall.

L'Ecole de Berne a remporté la vic-
toire, trois de ses modèles ayant été
classés premiers de groupes. Quant à
l'Ecole p rofessionnelle de jeunes filles
de Neuchâtel, que dirige Mlle R.-M.
Girard, elle a également connu un très
beau succès, deux créations lui ayant
valu une première place, les deux autres
deux secondes places.

Nous reviendrons p lus en détails sur
cette manifestation dans une prochaine
¦< Page de Madame ». RWS

«Rendez-vous de la mode »

Les travaux de la nouvelle poste de
Marin vont débuter prochainement

Maquette de la nouvelle poste de Marin.
(Avipress - J. -P. Baillod)

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé,
une nouvelle poste va être construire à
Marin , sur un terrain de 2030 mètres car-
rés, acquis en 1968 par les PTT, limité
par la rue des Couviers et la rue de
la Gare.

Le projet de construction a été réalisé
par M. Claude Rollier, architecte, à Neu-
châtel. Son implantation sera réalisée en
zone d'ordre non contigu moyen, selon
le plan d'aménagement communal de 1970.

Comme on peut en juger sur la ma-
quette de l'ouvrage, celui-ci se composera
de deux parties. Les locaux de la poste
proprement dite seront aménagés dans une
construction sur un seul étage de 24 mè-
tres, 50 de longueur sur 14 de largeur.
Quant à la seconde partie, elle compren-
dra , au premier étage, un spacieux appar-
tement de trois chambres avec, en plus ,
une vaste salle de séjour. Au rez-de-chaus-
sée, on trouvera des garages et un abri.

Calculée pour une capacité de 10,000
à 12,000 habitants , la nouvelle poste com-
portera quatre ou cinq guichets. Elle ré-
pond à un besoin croissant puisque la
région de Marin se développe de façon
réjouissante grâce à l'implantation industriel-
le (l'accroissement du chiffre d'affaires de
la poste de Marin a atteint 60 % en
cinq ans !).

CORTAILLOD

Deuxième camp de ski
(c) Les grands sont rentrés samedi et c'est
au tour des cinquièmes primaires de Cor-
taillod de s'adonner cette semaine aux
sports d'hiver. Aux Paccots la neige n'est
pas abondante mais les pistes sont pra-
ticables , c'est l'essentiel.

Les travaux doivent débuter prochainement
et l'entrée en service des nouvelles installa-
tions est prévue pour l'automne 1972.

¦ MM .- . » > «» W~ ¦*
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Inauguration des nouveaux locaux
de formation industrielle

Vu le développement très rapide de
son service de formation de spécialistes
d'organisation et de gestion, le Centre
industriel de développement FH (CID)
a décidé d'ouvrir , à Neuch âtel, des lo-
caux complétant les installations de
Bienne.

Une petite manifestation a marqué
hier cette nouvelle étape de l'évolution
des structures industrielles , à savoir l'im-
portance croissante donnée au perfec-
tionnement des connaissances.

Sans recyclage permanent , un « cadre »
court aujourd'hui le risque d'être « éjec-
té » de l'économie, selon l'idée exprimée
hier par M. V. Dubois, président du
CID. Celui-ci évoqua notamment le pro-
longement social que cette situation
pourrait engendrer en réalisant , avec
la collaboraton des syndicats , de nou-
velles structures correspondant à des
bases plus scientifiques de classification
des fonctions.

Pour illustrer en quelque sorte l'évo-
lution qu'entraîne l'industrialisation mo-
derne, dans le domaine de la formation,
M. E. Meylan, directeur du Centre

industriel de développement , a rendu
compte d'un voyage de formation qu 'il
a accompli aux Etats-Unis. De la visite
de centres industriels et universitaires ,
le conférencier a recueilli autant d'exem-
ples de l'effort extraordinaire consenti
par le secteur privé pour assurer la
relève du personnel. La relation étroite
entre la formation professionnelle et
le rendement économique conduit à une
spécialisation toujours plus poussée.

M. Roland Grimm, collaborateur du
CID, a tourné, pour sa part , un film
évoquant les diverses étapes du voya-
ge. On put ainsi se rendre compte
en images du fait que, par l'ampleur
des investissements consentis, l'industrie
moderne considère la formation du per-
sonnel comme une condition nécessaire
de sa survie. Mais la volonté de créer
un type d'homme toujours avide de
se perfectionner, s'accompagne aussi aux
Etats-Unis, d'une certaine nonchalance
de manières qui donne le change à
la dureté de la promotion sociale dans
la société 'industrielle.

J.P.G.

Cambriolages : la série
noire continue en ville
• LA VAGUE de cambriolages conti-
nue à Neuchâtel. En effet, dans la nuil
de lundi à mardi, un ou des indivi-
dus se sont introduits par effraction
dans un bar de la rue de la Mala-
dière. Forçant le tiroir-caisse, ils se sont
emparés d'une somme de 450 francs.

• LA MÊME NUIT, une station d'es-
sence de la route des Gouttes d'Or
a été « visitée ». Après avoir brisé une
grande vitre de bureau à l'aide d'une

pierre, les malandrins se sont intro-
duits dans les locaux et ont emporté
une caisse enregistreuse électrique de
couleur beige, renfermant 260 fr. en-
viron, 100 FF et des chèques-voyages
Juvro pour une centaine de francs.
• HIER SOIR, la police de sûreté in-
diquait que l'enquête ouverte à la sui-
te du vol d'un sac postal de 450,000
fr. dans un « ambulant » postal et
d'une somme de 10,000 fr. à la poste
de la Cassarde, n'a pas encore abouti.

Mis pare-chocs contre pare-chocs, garde-
boue contre garde-boue, les véhicules re-
censés dans le canton — y compris les
remorques et les tracteurs industriels —
s'allongeraient sur une file longue de plus
de 200 kilomètres, soit environ la moitié
de la longueur du réseau des routes can-
tonales.

C'est évidemment beaucoup et le chif-
fre de 42,826 voitures portant plaques neu-
châteloises à la fin de 1970 place le can-
ton , avec la moyenne d'une voiture pour
3,9 habitants, dans le peloton de tête en
ce domaine. Les statistiques ne disent pas
si les Neuchâtelois se déplacent de plus
en plus à vélo — le nombre de ceux-ci
étant compris dans celui des vélomoteurs ,

soit 13,995, 1351 de plus que l'année der-
nière — elles notent en revanche que l'on
roule un peu moins à moto et à moto-
cycle à plaque jaune , seules « victimes »
de l'évolution , puisque leurs nombres pas-
sent respectivement de 1103 à 1039 et
de 1540 à 1411.

Le parc des voitures s'est augmenté en
1970 de 2759 nouveaux véhicules, soit un
« taux d'expansion » de 7 % par rapport
à 1969 ; 2948 camions (+ 60) ; 2202 trac-
teurs agricoles (+ 56) ; 4177 remorques et
machines de travail (+ 155) ; 36 motocy-
clettes avec side-car (sans changement) ;
telle était la composition , à fin 1970, du
parc de véhicules dans le canton.

Donné par district , le nombre des voi-

tures s'inscrit de la manière suivante : Neu-
châtel : 13,368 ; Boudry : 7936 ; Val-de-
Travers : 3311 ; Val-de-Ruz : 2984 ; le Lo-
cle : 4521 ; la Chaux-de-Fonds : 10,706.

Ayant passé de 53,477 en 1966 à 68,634
en 1970, les véhicules en circulation ont
évolué de manière différente selon les ca-
tégories : camions — 373 depuis 1966, trac-
teurs : + 220 ; remorques et machines de
travail : + 720 ; side-cars : —32 ; moto-
cycles : — 666 ; motocycles légers : — 331 ;
cyclomoteurs : + 6150. Pendant cette même
période , le nombre des voitures a passé
de 33,357 à 42,826, soit une augmentation
de 9469 unités , record absolu , en quelque
sorte , toutes catégories.

Quelques autres chiffres prêtent également
matière à discussions ; ce sont ceux des
examens de conduite passés dans les cen-
tres de Neuchâtel et de la Chaux-de-
Fonds ; 1669 hommes et 1338 femmes se
sont présentés à Neuchâtel pour l'examen
de théorie ; 478 des premiers (28 %) et
351 des secondes (26 %) ont été renvoyés.
Moins d'échecs aussi pour les femmes,
à la Chaux-de-Fonds, 145 renvoyées (20 %)
sur 713 qui se présentèrent, contre 252
échecs chez les hommes (24 %) sur 1015
inscriptions.

De la théorie à la pratique, il y a
pourtant quelques pour-cents qui marquent
un succès masculin : 20 % d'échecs chez

les hommes contre 25 % chez les femmes,
à Neuchâtel ; 29 % contre 31 % à la
Chaux-de-Fonds.

SÉVÉRITÉ ACCRUE
On peut noter, à ce propos, que nom-

bre d'experts estiment les examens actuels
insuffisants. L'accroissement très rapide du
nombre de véhicules inciterait , en effet ,
à revoir l'enseignement de la technique
de conduite (réflexe en face d'un obstacle,
contrôle en cas de dérapage, freinage, etc.).
La stricte connaissance et l'observation des
règles de circulation ne suffisent plus. 11
est donc à prévoir que les futurs conduc-
teurs auront à subir des examens nette-
ment plus sévères et plus complets que
leurs aînés. Il en ira de même avec le
contrôle des véhicules. Les appareils dont
les experts vont tantôt disposer permettront
un examen serré et général de l'état d'un
véhicule, particulièrement en ce qui concerne
la pollution par les gaz d'échappement.

On le voit , la mobilité — avant qu'elle
ne condamne à une semi-immobilité, par
saturation — va encore exiger quelques
coupes franches dans les libertés des usagers
de la route. En fait, c'est une époque,
celle d'un certain laisser-aller, qui se ter-
mine. Les chiffres et l'électronique ne font
pas de sentiment.

G. St.

Deux cents kilomètres de véhicules automobiles
dans le canton, et une voiture pour 3,9 hubitunts

Au tribunal de police du district de Boudry

De notre correspondante :
Le tribunal de police du district de Bou-

dry a siégé mercredi matin sous la prési-
dence de M. Philippe Aubert. Mme Jac-
queline Freiburghaus remplissait les fonc-
tions de greffier.

Le 7 janvier , vers 18 heures, au vo-
lant de sa voiture , M.S. descendait la rue
Louis-Favre à Boudry. Il remarqua un ca-
mion qui arrivait en sens inverse. Ne
disposant pas de l'espace nécessaire pour
le croiser, M.S. rabattit son véhicule à
droite et l'arrêta entre deux voitures en
stationnement. Quelques instants après,
ayant remarqué que l'automobile qui le
précédait était contrainte de faire marche
arrière, il recula lui-même pour permettre
au conducteur de cette voiture de se ra-
battre à droite, puis il passa en premiè-
re afin de redresser la position de sa ma-
chine. Il avait avancé de quelques centi-
mètres, lorsque l'avant gauche de son vé-
hicule fut heurté par l'automobile conduite
par M.F. qui dépassait des machines à
l'arrêt. Le trafic était dense ; il faisait
nuit mais l'éclairage public était suffisant.
Les voitures arrêtées masquaient quelque
peu la visibilité. Le tribunal estime que
J.-F. F. n'a pas commis de faute de cir-

culation. Hélas, il conduisait en état d'ivres-
se. Pour cette raison, le tribunal condamne
J-rF. F. à 500 fr. d'amende et au paie-
ment des frais fixés à 180 francs. Cette
peine pourra être radiée du casier judi-
ciaire dans un délai de deux ans.

Dans l'affaire de G.A., prévenu de dé-
tournement d'objets mis sous main de jus-
tice, le président se déclare incompétent,
les délits ayant été commis dans d'autres
cantons.

LÉSIONS CORPORELLES
J.-P. B. et J.-P. G. sont prévenus de lé-

sions corporelles par négligence. Le 26
juin 1970, à 12 h 30, les prévenus manœu-
vraient une motrice et une remorque du
tramway au terminus de l'avenue Soguel,
à Corcelles. Lors de cette manœuvre, un
autre employé des Tramways neuchâtelois ,
M.M., a été coincé entre deux tampons
et blessé à la cuisse droite. Cette blessu-
re s'est révélée être une fracture multi-
fragmentaire , qui s'est tout de même bien
soudée , de sorte qu'elle n'a pas causé
une incapacité permanente chez la victi-
me. Les deux prévenus reconnaissent leur
faute, mais comme il ne s'agit pas de lé-
sions graves et que le lésé n'a pas porté
plainte , le tribunal acquitte J.-P. B. et

J.-P. G. ; toutefois il met à leur charge
150 fr. de frais.

E.P. a laissé rôder son chien qui a
mordu Mlle L.B. E.P. paiera 20 fr. d'amen-
de et 10 fr. de frais.

HOMICIDE PAR NÉGLIGENCE
Ch. F. est prévenu d'homicide par né-

gligence. Le 8 août 1970, vers 22 h 45,
le prévenu circulait sur la RN 5 de Saint-
Aubin à Concise. Arrivé en dessous de
Vaumarcus , près du restaurant <t la Mouet-
te. , il aperçut un piéton arrêté au milieu
de la route. L'automobiliste a freiné et a
« tiré • à gauche, mais il n'a pu éviter cet
homme. Ce dernier, Ch. D., fut projeté
sur le capot de la voiture avant de re-
tomber sur la chaussée grièvement blessé.
Ch. D. est mort lors de son transport à
l'hôpital. On a procédé à une prise de
sang < ipost mortem » qui a révélé envi-
ron 2%„ d'alcoolémie. Le prévenu déclare
avoir circulé à une vitesse de 75 km/h
et n'avoir pas vu venir le piéton. Des au-
tomobiles venant en sens inverse, il cir-
culait alors en feux de croisement. Le tri-
bunal n'estime pas sa vitesse exagérée et ,
ne pouvant lui reprocher une autre.faute,
il libère Ch. F. faute de preuves. Deux
jugements sont remis à huitaine.

Homicide par négligence : le prévenu est libéré

CORCELLES-CORMONDRÈCHE

(c) Les séances organrsees chaque lundi
des mois d'hiver, par la paroisse réformée
de Corcelles-Cormondrèche pour les per-
sonnes du troisième âge, connaissent un
grand succès : lundi dernier, Mlle M. Su-
nier de Neuchâtel , est venue présenter une
conférence sur le thème de I'« angoisse ».
Après avoir énuméré une bonne partie
des causes de ces troubles qui commen-
cent souvent dès le premier âge et se
poursuivent tout au long de la vie, Mlle
Sunier proposa un remède à ce mal : la
prière. L'oratrice fut remerciée par le pas-
teur Sunier. Lors de cette même séance,
Mme Vuilleumier , de Neuchâtel , réussit à
convaincre son auditoire des bons résultats
que peut apporter la gymnastique aux per-
sonnes du troisième âge. Des séances de
gymnastique seront organisées dorénavant
dans la salle annexe de l'ancienne chapelle
indépendante de Corcelles.

Pour les personnes
du troisième âge

MARIN

(sp) Vendredi dernier, a eu lieu, dans un
établissement du village, le souper réunis-
sant une soixantaine de personnes qui ont
travaillé à l'élaboration et à la bonne
marche du tournoi 1970. Le président ,
M. Remo Siliprandi , prit la parole pour
remercier les participants et fit part des
soucis qui attendent les organisateurs du
tournoi 1971, à savoir le déplacement
éventuel du tournoi sur un terrain provi-
soire. Au dessert, la projection d'un film
sur le F.-C. Marin, présenté par M. Hans
Hoffmânner, retint l'attention de chacun.

Un futur magasin
(sp) Une grande société coopérative, dont
les entrepôts sont à Marin , va ouvrir en
face de ces derniers un magasin d'une
superficie de 330 mètres carrés, avec 300
places de parc. Ce magasin se situera
dans la région de la gare. Les travaux de
fondation ont débuté.

Tournoi à six



Magnifiques appartements
à vendre

Situation dominante (colline de Bel-Air) près du centre
appartements de 3% pièces dès Fr. 91,700.—
appartements de 5 pièces dès Fr. 140,000.—
appartements de 6 pièces dès Fr. 205,000.—
+ garage ou place dans garage souterrain.

CONFORT :
ascenseur, cuisine équipée, service de conciergerie, cave, galetas
et jardins d'agrément.

Nécessaire pour traiter : 30 %.

Pour renseignement et visite :

Paul CRETEGNY & Cie - 43, faubourg du Lac, à Neuchâtel,
tél. 25 69 21

A vendre
à 10 km à l'ouest
de Neuchâtel,

ANCIENNE
MAISON
avec grange.

Capital nécessaire
pour traiter :
Fr. 50,000 —

Adresser offres sous
chiffres J 20551,
à Publicitas,
8750 Glaris.

A Cortaillod

A vendre

TERRAIN
à bâtir
dans la zone villas.
Vue sur le lac et
les Alpes.

Adresser offres sous
chiffres K 20552, à
Publicitas,
8750 Glaris.

????????????
Particulier cherche
à acheter

MAISON
FAMILIALE
au minimum
6 pièces, jardin,
à l'est de Neuchâtel.

Adresser offres écri-
tes à DN 327 au
bureau du journal.

????????????

CERCLE LIBÉRAL
Hôpital 20, Neuchâtel,

cherche

cuisinier
Entrée immédiate ou à convenir.
Se présenter ou téléphoner au
(038) 2511 30.

Nous cherchons,
pour entrée immédiate ou à
convenir,

chauffeur de taxi
consciencieux et serviable, possé-
dant permis de conduire néces-
saire.

Place stable, avantages sociaux.

Faire offres écrites ou se pré-
senter sur rendez-vous aux
TAXIS-BLEUS,
av. Léopold-Robert 146,
la Chaux-de-Fonds,
tél. (039) 2218 57.

Serrurier
capable de travailler seul ,
est demandé.

S'adresser à :

PRODUCTIONS MÉTALLIQUES
Industrie 18, la Chaux-de-Fonds.
Tél. (039) 23 88 77.Cerlier

A louer à Cerlier,' dès le 1er avril ou
1er mai, situation tranquille et ensoleillé,

appartement
de 3 1/2 chambres
moderne et confortable.

Location mensuelle : 365 fr. + charges.
S'adresser à O. Lustenberger,
2513 Douanne, tél. (032) 85 14 96.

RESTAURANT DE LA COURONNE
SAINT-BLAISE
Tél. (038) 33 38 38, cherche pour
date à convenir

sommelière
Petite fabrique
de spécialités horlogères cherche,
pour entrée immédiate
ou à convenir,

horloger
complet

Faire offres à :

HOME WATCH CO LTD
Pierre-à-Mazel 11,
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 24 32 00.

On cherche à
Neuchâtel, dans
maison familiale,

LOCAUX
pour aménager une
crèche pour
10 enfants,
au maximum.
Tél. 25 01 26,
le matin.

On cherche à louer,
tout de suite,
à Neuchâtel ou aux
environs,
appartement
de 2 pièces
avec bain.
Tél. (064) 22 75 00
après 18 heures.

Jeune fille cherche

STUDIO
non meublé
pour 1er mai.
De préférence, en
périphérie de la ville.
Téléphoner heures
de bureau lieu de
travail, (051) 29 5011,
Interne 2327.

Petitpierre et Grisel
S.A., av. de la Gare
49,
cherche pour l'une
de ses secrétaires ,
une

CHAMBRE
pour le 1er mars.
Tél. 25 65 41
interne 22.

Jeune couple (avocat) avec 2 petits enfants
(2 et 5 ans), habitant Zurich, cherche

jeune fille
pour s'occuper des enfants et aider au
ménage. Grande chambre avec salle de bains,
cours d'allemand.

Dr H. Marti, Rietholzstrasse 14,
8125 Zollikerberg.
Tél. (051) 63 75 85.

/ — FA/V v
Réception centrale :

Rue Saint-Maurice 4
Neuchâtel

\ Téléphone (038) 25 65 01
Compte de chèques postaux 20 - 178

! Nos guichets sont ouverts au public
de 18 heures à midi et de 13 h 45 à 18 h 10

sauf le samedi
Tous nos bureaux peuvent être atteints par téléphone de
7 h 30 à 12 heures et de 13 h 45 à 18 heures. En dehors
de ces heures, une permanence est ouverte, du dimanche
au vendredi soir, de 20 h 30 à 0 h 30. La rédaction

répand ensuite aux appels jus qu'à 2 heures .

Délai de réception
de la publicité :

Annonces
Les annonces reçues Pavant-veille à 17 heures peuvent
paraître le surlendemain. Pour le numéro du lundi, les
grandes annonces doivent parvenir à notre bureau le ven-
dredi avant 9 heures et les petites annonces le vendredi
également, avant 11 heures. Pour le mardi, le lundi

jusqu'à 8 h 15.

Avis de naissance et avis mortuaires
Les avis de naissance et les avis mortuaires sont reçus
à notre bureau jusqu'à 18 heures ; dès ce moment et
jusqu'à 23 heures ils peuvent être glissés dans la boîte
aux lettres du journal située à la rue Saint-Maurice 4,

dans le passage.

Tarif de la publicité
ANNONCES : 44 c. le mm, min. 25 mm. — Annonces
locales 34 c, min. 25 mm. Avis tardifs et réclames
urgentes, Fr. 2.20 le mm. Réclames Fr. 1.50 le mm.
Naissances, mortuaires, 70 c. le mm. Petites annonces

non commerciales, 30 c. le mot, min. 10 mots.
Pour les annonces de provenance extra-cantonal e :

Annonces Suisses S.A., « ASSA > , agence de publicité.
Aarau, Bâle, Bellinzone, Berne,' Bienne, Fribourg, Genève,
Lausanne, Locamo, Lucerne, Lugano, Neuchâtel, Saint-
Gall, Schaffhouse, Sierre, Sion, Winterthour, Zurich .

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir jusqu'à 15 heures.
Passé ce délai et jusqu'à 23 heures, nous n'acceptons plu s
que les avis tardifs dont la hauteur est fixée au maximum
à 50 millimètres et de 50 millimètres pour les réclames.

Tarif des abonnements
SUISSE

1 an 6 mois 3 mois 1 mois
60.— 31.50 16.50 6.—

ÉTRANGER
1 an 6 mois 3 mois 1 mois
110.— » 46— 24.— 8.50
Espagne, Turquie, Grande-Bretagne, Yougoslavie

et les pays d'outre-mer :
1 an 6 mois 3 mois 1 mois
140.— * 52— 27.— 10.—

•Taxes postales internationales majorées depuis le 1.7.71.

Délais pour les changements d'adresse
(minimum une semaine)

la veille avant 8 h 30.
Pour le lundi ; le vendredi avant 8 h 30.
Les changements d'adresse en Suisse sont gratuits.

A l'étranger : frais de port en plus.

jjj COMMUNE DU LANDERON
La commune du Landeron cherche, pour le 1er mai 1971 ou
date à convenir,

employée de bureau
habile sténodactylographe, capable d'assumer divers travaux
au service du secrétariat, du téléphone et au guichet.
Bonne rémunération. Prestations sociales intéressantes.

Locaux et équipements modernes. Semaine de 5 jours.
Adresser les offres manuscrites, avec curriculum vitae, copies

de certificats, prétentions de salaire au Conseil communal,
2525 le Landeron.

Mentionner au recto de l'enveloppe : « Postulation bureau ».
Délai d'envoi : 22 février.

Conseil communal
3 février 1971

r&SX NEUCHATEL
_^|%JĈ  ,» «% 

 ̂
Maison ancienne partiellement

f JJV -̂ l |j J rénovée

 ̂ »0% At**~ -̂  de 3 appartements et 2 chambres
y ^V^/ Il indépendantes.

Té!. (038) 25 13 13 CHEZ-LE-BART
Neuchâtel 2 maisons anciennes
Orangerie o mitoyennes, comprenant ensemble
,. . 5 appartements de 2 et 3 pièces.

offre a vendre ,

VENTE D'IMMEUBLES
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Les hoirs de feu Jean-Constant STEUL-
LET vendront aux enchères publiques et
volontaires, le vendredi 26 février 1971, à
14 h 15, au Landeron, hôtel de la Poste,
1er étage, les deux immeubles sis rue de la
Gare 4, le Landeron, sommairement dési-
gnés comme suit :

Cadastre du Landeron
Article 4693, LES CONDÉMINES,
bâtiment, places de 144 m2
Article 4694, LES CONDÉMINES,
jardin de 46 m2
Assurance incendie: Fr. 115,000.— + 75 %

Les conditions d'enchères peuvent être con-
sultées à l'étude de Maîtres Biaise Clerc et
Amiod de Dardel, au Landeron, 1, route
de Neuchâtel, ou à l'étude Clerc , notaires ,
à Neuchâtel, 2, rue Pourtalès.

Le notaire préposé aux enchères :
Biaise CLERC

A vendre à Neuchâtel

immeuble locatif
de 20 logements, loyers raisonna-
bles. Construction 1966. Rende-
ment actuel 7 %.
Adresser offres écrites à BK 310
au bureau du journal.

Nous cherchons, à l'ouest de Neuchâtel
ou éventuellement au Val-de-Ruz,
2- parcelles de

TERRAIN
de 600 à 700 m2.

Adresser offres écrites à IT 332 au bu-
reau du journal.

NIOUC-SIERRE
A vendre

chalet neuf 41/2 pièces
y compris terrain de 500 m2,
80,000 fr.
Pour traiter : 30,000 fr.
Tél. (027) 5 00 98. .

RÉSIDENCE SUISSE
Vous pouvez devenir locataire ou
propriétaire de l'appartement de vos
rêves, c'est un investissement sûr et
rentable dans une zone de vacances
avec un grand avenir.
Maintenant autoroute pied Mont-
Blanc jusqu 'à la Riviera.

Studio dès 24,000.-
2 pièces dès 33,500.-
Villas dès 85,000.-
(prix clés en main. Facilités.)
Tout confort , chauffage central , ascen-
seur , balcon , etc., 25 ans franchise
impôt immobilier.
Visite et voyage organisé le week-
end sur place.

Âu bord de la mer, près
Alassio

Renseignements : INTER SERVICE,
15, rue de la Cité, 1204 Genève.
Tél. (022) 25 32 11.

A louer
à Hauterive. A louer
chemin de la (°ut de suite.
Marnière à la rue du Seyon,

GARAGES chambre
chauffés et avec eau, :—J>c_„_*J—_*—
pour les 28 févrie r indépendante
et 30 avril 1971. meublée
S'adresser à , , ..
Charles BERSET, loyer, chauffage,
gérant d'immeubles, électricité et
Jardinière 87, c ^T" 

comprls '
la Chaux-de-Fonds, "• lau~•
tél. (039) 23 78 33. Tél. (038) 24 67 41.

Maison Natural S.A. cherche pour son fu-
tur chef

UN STUDIO
ou jolie chambre meublée ou non. pour
le 1er mars 1971, à Neuchâtel ou aux en-
virons.
Adresser offres écrites à AK 324 au bu-
reau du journal.

OFFICE DES POURSUITES DU VAL-DE-RUZ

ENCHÈBES PUBLIQUES
Mobilier - peinture - véhicule automobile

L'Office des poursuites soussigné vendra, par voie d'enchères
publiques, le mardi 16 février 1971, dès 14 h, à Cer-
nier, halle de gymnastique, les bien ci-après désignés:

1 canapé et 2 fauteuils, tissu rouge ; 1 guéridon ; 1 buffet
de service, 4 portes ; 1 petit meuble-bar ; 1 table portefeuille,
rectangulaire ; 1 appareil de télévision Philips ; 1 tapis fond de
chambre rouge ; 1 machine à calculer Précisa, électrique, modèle
164-12 ;

1 lot de produits Socol : dispersion pour extérieur , Socolmat ,
peinture mate, thixotropique, Tixocol , en bidons de 25 kg ; émail
synthétique blanc, pour finition, super enduit gras blanc pour
int. et ext., en bidons de 4 et 7 kg ; enduit cellusosique Socolfan,
en sacs de 10 kg ; blanc pour plafond, mastic à l'huile, émail
pour radiateurs, anti-rouille, etc ;

1 voiture de tourisme Chevrolet Bel-Air Six, 19,64 CV, limou-
sine, couleur blanche, première mise en circulation mars 1963,
expertisée pour la dernière fois le 3 septembre 1970 (sera vendue
devant la halle après les bien ci-dessus).

La vente aura lieu au comptant , conformément à la LP.
Les amateurs pourront visiter le jour des enchères dès 13 h 30.

Cernier, le 8 février 1971
Office des poursuites du Val-de-Ruz

ECRITEAUX en vente au bureau du journal

Ensuite du développement de son usine de Cor-
mondrêche,

engage des

mécaniciens de précision
mécaniciens
apprentis
mécaniciens de précision

Notre entreprise dynamique construit des appareils
de mesure de précision pour l'automation de ma-
chines-outils.

M. Bercher attend votre appel téléphonique et vous
donnera volontiers tous les renseignements désirés, |
(038) 31 44 33.

Movomatic S.A., case postale, 2034 Peseux

Electronique ¦ PRÉCISION • Mécanique

¦ ; I
| M A N P O W E R
Tl, service mondial de personnel temporaire¦
¦ 

cherche, pour son centre qui va s'ouvrir à Neuchâ-
tel,¦ une collaboratrice
¦ 

L'essentiel de l'activité de cette assistante directe
du responsable du centre neuchâtelois sera d'assu-

¦ 

mer seule le fonctionnement administratif du bureau,
de s'occuper des relations téléphoniques avec les
entreprises clientes, de recevoir les candidat(e)s

¦ 

aux postes temporaires.

Il s'agit donc d'une activité extrêmement variée,
vivante, réclamant beaucoup d'initiative et le sens

T ; j du commerce.

¦ 

Les personnes intéressées sont invitées à soumet-
tre leurs offres de service manuscrites, avec curricu-
lum vitae et photographie à :

¦ 

MANPOWER S.A., GENÈVE, 6 rue Winkelried,
1211 GENÈVE.
Discrétion assurée.¦ I

Nous cherchons, pour entrée Immédiate ou à convenir

EMPLOYÉE DE COMMERCE
qualifiée, ayant une bonne formation professionnelle, pour
la correspondance allemande et française et divers tra-
vaux de bureau.
La connaissance parfaite de la langue allemande est
indispensable.

Il s'agit d'une activité intéressante et variée.

Semaine de 5 jours.

Prière d'adresser offres complètes à :
Beka, Saint-Aubin S.A., 2024 Saint-Aubin (NE).

.«BBQB BHHHIB BpnpraBn ' —BI 3

L'HOPITAL PSYCHIATRIQUE CANTONAL
DE FERREUX

engagerait immédiatement ou pour époque à con-
venir :

infirmiers
infirmières diplômées
en psychiatrie
infirmière physique
aide-soignante

Adresser offres, avec curriculum vitae, certificats et
références à la direction de l'hôpital psychiatrique,
2018 Ferreux (NE)

Pour renseignements, téléphoner au (038) 4219 42.

INSTITUT SUISSE DE MÉTÉOROLOGIE

engagerait pour date à convenir

EMPLOYE
pour le pointage des cartes météorologiques et
le service des transmissions.

Conditions d'admission : nationalité suisse, appren- >
tissage complet, dons pour le dessin. Traitement
conforme aux conditions légales. Le candidat, après
quelques années de travail au Centre météoro-
logique de Cointrin, sera probablement appelé à

; poursuivre son activité à l'Institut suisse de mé- ;
i téorologie, à Zurich.

Les offres de service manuscrites, avec curriculum
vitae, photographie et cop ies de certificats, doivent
être adressées, jusqu'au 20 février 1971, au

CENTRE MÉTÉOROLOGIQUE DE COINTRIN ;
1215 Genève 15 Aéroport

Cuisinier-chef de partie
et

cuisinier-commis
sont demandés tout de suite ou
pour date à convenir, pour tra-
vailler dans cuisine moderne et
de plain-pied.

Bons salaires.

Faire offres au Buffet de la Gare
CFF, Yverdon, tél. (024) 2 49 95.

Restaurant du Simplon cherche

sommelière
2 jours de congé par semaine et une

extra
Tél. 25 29 85.uBF

FIDUCIAIRE ANTONIETTI ET BOHRINGER
Rue du Château 13 - 2000 NEUCHATEL
Tél. (038) 24 25 25

offre à vendre :
A Saint-Aubin (NE)

2 immeubles
locatifs neufs

de 16 appartements chacun.
Construction soignée, situation exception- !
nelle, garages.

C HALET
à Estavayer -le-Lac

A vendre, sur les grèves du lac, chalet de 3
chambres, cuisine aménagée, bains, garage pour
2 voitures.
Prix : Fr. 55,000.—, arrangement pour traiter.
Tél. (037) 52 27 55 ou (037) 52 25 54.

TRIBUNAL DE POLICE DE NEUCHATEL
Extrait de jugement

Par jugement du 7 janvier 1971, le Tribunal de police du
district de Neuchâtel a condamné Jean-Pierre BERTSCHMANN
né le 6 novembre 1935 à Bâle, ouvrier, domicilié Jolimont
10, à Neuchâtel, à la peine de 20 jours d'emprisonnement
sans sursis et aux frais par 240 fr. pour ivresse au volant
(art. 31/2, 91/1 LCR, 102/2 LCR, 89 CPPN). La publication
dudit jugement en extrait a de plus été ordonnée (art.
102 ch 2 litt b LCR) aux frais du condamné, dans la
Feuille d'avis de Neuchâtel.

Au nom du Tribunal de police :
Le greffier Le président

M. STEININGER cg. J. RUEDIN

Donné pour une publication dans la Feuille d'avis de Neu-
châtel.

Neuchâtel, le 8 février 1971.

Le greffier du Tribunal de district
W. BIANCHI



BLANCHARD PIGNONS
V I L L I E R S

engage

EMPLOYES)
DE BUREAU
Jeune homme (ou jeune fille) pour-
rait être formé par nos soins.

i

Téléphoner au 53 24 35 ou se présenter à la
fabrique (arrêt de trolleybus).

Nous cherchons,

pour Delémont et Porrentruy,

DESSINATEURS
BÂTIMENT

CONSTRUCTION MÉTALLIQUE

BÉTON ARMÉ
Faire offres à :

Statico S.A., ingénieurs civils, Maltière 3,

2800 Delémont.

SOMECO S.A.
FABRIQUE DE CADRANS, A PESEUX

cherche quelques

ouvriers
ouvrières

pour ses différents ateliers de production.

Nous offrons places stables dans une
ambiance de travail agréable.

Prière de téléphoner au 31 23 31, ou de se présenter à la
fabrique, en face de la gare de Corcelles, Agence générale d'assurances engage une

employée de bureau
pour un poste indépendant comportant un travail varié
et intéressant.
Ambiance jeune et sympathique.
Caisse de retraite et avantages sociaux d'une grande
entreprise.
Semaine de 5 jours.

Prière d'adresser les offres, avec curriculum vitae et
photo, sous chiffres EN 313 au bureau du journal. Dis-
crétion assurée.

cherche
pour son atelier de fabrication d'outillage

un f rem peur
ou éventuellement personne capable d'être formée
comme tel par nos soins ;

pour son atelier d'étampage

un mécanicien
ou

un aide-mécanicien
pour entretien d'outillage, réglage de machines, qui
sera appelé à seconder le contremaître.

Nous offrons places stables et bien rémunérées,
dans une ambiance de travail agréable, ainsi que
tous les avantages sociaux d'une grande entre-
prise.

i
Faire offres écrites ou se présenter au service
du personnel qui fournira tous renseignements com-
plémentaires. Tél. 25 72 31, interne 58.

Chauffeur-livreur
de 25 à 40 ans, pour Peseux,

gérante-tournante
de 25 à 40 ans, pour Neuchâtel, sont demandés
par

HAE 1*111 WWÊË¦»« t UI1LE|̂ f
Teinturiers #*
Faire offres manuscrites , avec photo, à :
Baechler Teinturiers, Langallerie 4, 1003 Lausanne.
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La Compagnie Genevoise
des Tramways Electriques

engage des

CONDUCTEURS
et des

CONDUCTRICES
i*

La formation à la conduite des véhicules est assurée
par la Compagnie.

Salaire intéressant adapté automatiquement au coût
de la vie.

Prestations sociales avantageuses, caisse de pensions.
(Nationalité suisse, étrangers sous permis et frontaliers.)
Les conditions d'emploi ainsi que les formules de de-
mande d'engagement peuvent être obtenues par télé-
phone au (022) 25 02 60, interne 41.

jeudi 11 février 1971 FAN — EXPRESS 5

Nous engageons

une employée de bureau
pour notre département marché suisse.

Nous demandons une habile dactylo, consciencieuse
et méthodique dans son travail et possédant quel-
ques notions d'allemand. Nous offrons un travail
varié au sein d'une ambiance jeune et dynamique.

Si cette offre vous intéresse écrivez à :
Fabrique d'horlogerie VILLARD WATCH
2035 Corcelles. Tél. (038) 31 62 62.

Fabrique de machines à rectifier les intérieurs
cherche, pour son usine d'Hauterive :

EMPLOYÉE
connaissant la dactylographie (si possible la sténo-
graphie), pour divers travaux de bureau.

EMPLOYÉ
pour son bureau des méthodes. Ce poste convien-
drait à mécanicien expérimenté possédant suffi-
samment son métier pour pouvoir établir des plans
de travail pour montage et avant-montage. Cas
échéant, une période de formation pourrait être
envisagée.

Faire offres détaillées à VOUMARD MACHINES CO
S.A. 2068 Hauterive.

t ^

liitt
Qui aimerait travailler à Lausanne, Neuchâtel ou
Bienne, dans une ambiance jeune , et dynamique ?
Nous engageons pour l'ouverture
de nos PICKWICK-PUBS :

aides-directrices -
gouvernantes
chefs de bar
barmaids
ou barmen
commis de bar
commis de cuisine
aides - cuisiniers
garçons ou filles
d'office

Bons salaires, conditions de travail agréables,
semaine de 5 jours.
Veuillez envoyer vos offres ou téléphoner à :
PICKWICK PUBS S. A.
Avenue de la Gare 20
1003 Lausanne - Tél. (021 ) 22 57 34/35

L A

Nous engageons

PERSONNEL FÉMININ
pour travaux fins d'horlogerie, en
atelier uniquement. Préférence serait
donnée à personnes ayant déjà tra -
vaillé dans l'horlogerie. Eventuelle-
ment mise au courant par nos soins.

Fabrique d'horlogerie
VILLARD WATCH, 2035 Corcelles.

Tél. (038) 3162 62

On cherche tout de suite jeune
fille en qualité de

sommelière
Nourrie, logée. Bon gain.
Café National, le Landeron,
tél. 51 23 89.
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Nous cherchons

ferblantïer-
appareilleur

Faire offres à :
F. GROSS et Fils
ferblanterie-installations sanitaires
Neuchâtel. Tél. 25 20 56.

Importante entreprise de la branche horlogère, à Neuchâtel, cherche
pour entrée immédiate ou à convenir :

UNE SECRÉTAIRE
à plein temps. Habile sténodactylographe.

UN OPÉRATEUR-PROGRAMMEUR
ayant 1 ou 2 ans de pratique, pour son Centre de calculs, travaillant
en télétraitement, avec un ordinateur puissant. Débutant serait éven-
tuellement mis au courant.

UN INGÉNIEUR-TECHNICIEN ETS
EN HORLOGERIE
avec certaine expérience pour travaux de laboratoire et d'étude dans
les domaines horlogers et électroniques. > <

UN INGÉNIEUR-TECHNICIEN ETS
EN HORLOGERIE
Nous donnerions la préférence à un jeune candidat intéressé par
des travaux faisant appel à des notions théoriques (montre mécanique).

UN HORLOGER QUALIFIÉ
ayant assumé des responsabilités dans une fabrication. Connaissant
bien le rhabillage, la fabrication et le remontage sur postes d'assem-
blage.

UN MÉCANICIEN DIPLÔMÉ
•- pour laboratoire de recherche et développement en électronique. Parc

de machines complet à disposition. Qualifications : souplesse dans le
travail sur la base d'indications générales et esprit créateur.

DEUX SECRÉTAIRES -
EMPLOYÉES DE BUREAU
à mi-temps ou à temps partiel, pour exécuter tous les travaux de
secrétariat d'un groupe de recherche.

Faire offre sous chiffres à P 900046 N, à Publicitas, 2001 NEUCHATEL.

Notre chef comptable cherche une

COLLABORATRICE
. pour gérer le service du contentieux et exécuter

divers travaux de bureau.

L'expérience de la comptabilité n'est pas exigée.

Nous offrons i
— Place stable
— Ambiance jeune et agréable
— Bureau moderne

Les candidates peuvent écrire ou téléphoner au
secrétariat général de la FAN, 4, rue Saint-Maurice ,
2000 Neuchâtel. Tél. (038) 25 65 01.

cherche pour son département,
« POIDS LOURDS », à Neuchâtel, un

MÉCANICIEN SUR CAMIONS

désirant travailler sur les véhicules
utilitaires américains MACK.

Son activité comprend : _
— modification et adaptation des

véhicules neufs
— services d'entretien et de ré-

paration ,

Nous vous offrons un travail varié, en
partie indépendant, au sein d'un groupe
jeune et dynamique.
Veuillez téléphoner ou. adresser vos of-
fres de service à

NOTZ & Co S.A.
Service du personnel
Briigg-Bienne
Case postale 2501
Tél. (032) 2 55 22.

entreprise jeune et dynamique cherche,
afin de faire face à son expansion :

ouvrières
habiles pour travaux de montage, sou-
dage et sur machines. Semaine de
5 jours ; horaire complet ou à la demi-
journée ;

régleurs de relais
pour centraux téléphoniques. Travaux
propres et bien rétribués. Candidats
débutants seraient formés par nos
soins.
Situation stable, ambiance de travail
agréable, prestations sociales d'une
grande entreprise.

• 
Prière de s'adresser ou de téléphoner
à M. Tschander.

BLECTRONA ELECTRONA S.A., 2017 Boudry (NE)
JÊfL. Tél. (038) 421515.



De notre correspondant :
Cette année, le village de Môtiers au-

ra l'occasion de fêter et d'accueillir , dans
l'allégresse, le plus haut magistrat de no-
tre petite république. En effet , M. Louis
Mauler, député, accédera à la présidence
du Grand conseil. A la suite des articles
consacrés par notre journal au centième
anniversaire du passage des Bourbakis, M.
Mauler a pensé intéresser nos lecteurs en
faisant tenir une brochure — trop peu
connue aujourd'hui — écrite par son grand-
père, Louis Mauler, sur l'armée de l'Est
et son internement en Suisse.

A LA BELLE ÉTOILE
Après avoir relaté les différentes péri-

péties des Bourbakis, M. Louis Mauler ,
témoin oculaire de cette douloureuse épo-
pée, a , narré les faits s'étant déroulés à
Môtiers.

Dans notre village, écrivait-il , tous les
locaux étaient plus que remplis. Pas moyen
d'y loger un homme de plus. Nous en
avions 4500 et pas de troupe suisse pour
nous garder. Le bataillon 53 du Valais
était encore à la frontière. C'était le 42me
régiment de marche. Il était arrivé vers
16 heures. Cette vaillante troupe marchait
en bon ordre, pour ce qu'il restait tout
au moins, douze à quatorze cents hommes.
Une quarantaine de ses blessés dans les
combats de la veille étaient soignés au
temple des Verrières.

Qu'allions-nous devenir ? Nous commen-
çâmes à parlementer avec les officiers et à
leur expliquer notre situation. Il fallait
les persuader que pour eux il n'y avait
pas autre chose à faire que de passer en-
core une nuit dehors . En accord avec le
Conseil communal, nous leur promîmes du
bois pour se chauffer et , quant aux offi-
ciers, nous leur offrîmes de faire en sor-
te de les nourrir et de les loger le mieux
que nous pourrions. Ils virent bien que
nous étions sincères et après quelques
mots échangés entre eux et leurs sous-of-
ficiers , l'ordre de stationner fut donné,
la place assignée étant la plaine de « la
Bergerie ». NOUS avions affaire à des trou-
piers d'Afrique, très débrouillards et rom-
pus au métier des armes.

LE MOT DE PASSE OUBLIÉ
Quel inoubliable spectacle nous eûmes

alors sous les yeux ! Il ne s'effacera ja-
mais de ma mémoire. Dans toute cette
plaine, des feux de bivouacs flambaient
au centre d'espèces de pourtours se com-
posant de 25 hommes environ, couchés
en rodn dans la neige, collés les uns aux
autres pour se tenir plus chaud. Ils étaient
parvenus à trouver de gros morceaux de
rocs pour se mettre plus à l'abri de l'hu-
midité et dormaient là du sommeil du jus-
te. Le moment de rentrer au village une
fois venu, cela n'alla pas tout seul.

— Halte-là. Qui vive...
Le commandant avait totalement oublié

le mot de passe qu'il avait donné lui-
même quelques heures auparavant et la
sentinelle, fidèle observatrice de la consi-
gne, voulait faire son devoir jusqu 'au bout.
C'était l'aventure de Napoléon renouvelée.

— Quand même vous seriez le petit
caporal, je vous dis qu'on ne passe pas.

Le commandant était dans un véritable
embarras. Cela dura un moment. Enfin
il prit le parti d'arranguer son inférieur en
patois valaisan dont j e ne compris pas
un mot, bien entendu, et la sortie fut
rendue libre.

ON SEMBLAIT RÊVER...
Les anecdotes que l'on aurait à racon

ter , poursuit M. Louis Mauler , sont en
grand nombre , tantôt amusantes , le plus
souvent tristes et navrantes. Par exemple
cet. Africain , grand et vigoureux , âgé
d' une quarantaine d'années, dans son cos-
tume bleu à parements jaunes vifs de zé-
phir , que nous trouvâmes un matin sur
la route, comme s'il allait à la parade.
C'était un Alsacien à la barbe rousse en
pointe , la chéchia à la renverse, qui don-
nait à son mâle visage un aspect carac-
téristique. Trois magnifiques peaux de mou-
ton , d'une blancheur éblouissante , étaient
enroulées sur son sac, et il avait rempla-
cé par un bâton l'arme qu'il avait dû
déposer avec chagrin à la frontière. Com-
me nous le questionnions , il nous dit :

— Moi , je vais dans mon pays.

— Et ou est-il , votre pays ?
— Mon pays c'est l'Afrique.
Quel contraste ! Lui vieux militaire bron-

zé par le soleil africain , sans une tache
de boue sur son uniforme, ses guêtres
blanches immaculées , isolé au milieu d'un
groupe de misérables, loqueteux , les vê-
tements sales , les pieds entourés de lam-
beaux d'étoffe. C'était à croire que l'on
rêvait...

M. Louis Mauler était , au moment de
l'entrée des Bourbakis en Suisse, prési-
dent de la Croix-Rouge du Val-de-Tra-
vers et son témoignage est d'autant plus
précieux qu 'il a vécu les heures troublées
de ce funeste commencement de l'année
1871.

G.D.

«L internement en Suisse de l'Armée de l'Est »
vu par l'ancien président de la Croix-Rouge

Le dernier « café-concert » de Fleurier fermera bientôt ses portes
Une société à succursales multiples,

installée depuis 20 ans à l'ancien hôtel
de l'Etoile, rue de l'Hôpital , à Fleurier,
devra quitter les lieux en raison de la
construction du fu tur  Centre catholique
romain. N' ayant pu obtenir l'autorisation
de l'Etat pour créer un grand centre
commercial de quelque 2000 mètres car-
rés avec places de parc et ne voulant
pas procéder à des investissements trop
considérables sur son terrain à l'avenue
de la Gare, cette société a loué, pour
une période de 10 ans et dès le 1er
avril l'hôtel de la Croix-Blanche. Le
rez-de-chaussée sera transfo rmé en un
magasin.

LIE U DE RENDEZ-VOUS
DES SOCIÉTÉS

L'hôtel de la Croix-B lanche était de-

puis plusieurs années le local de nom-
breuses sociétés. Elles sont contraintes
d'aller chercher refuge ailleurs. En ou-
tre, c'était la salle de prédilection des
lotos fleurisans d'octobre à décembre.

LE CAF'CONC
Comme f e u  (c'est le cas de le dire...)

le casino, l'hôtel de la Croix-Blanche
a joué un rôle pré pondérant dans le
domaine des divertissements populaires.

« Le samedi soir après le turbin »,
l'ouvrier et sa famille, le bourgeois nos-
talgique de spectacles vus ailleurs s'y
rendaient en foule. Car, au temps où
Vétablissement était tenu par les Brocard
(la petite Henriette faisait la serveuse),
c'était l' unique café-concert de la région.

Bersin et Edith Burger y sont venus.
Toutefois , on ne trouvait pas, en géné-
ral, des troup es de premier ordre. Au
contraire, souvent des artistes de deuxiè-
me, voire de troisième plan tenaient la
vedette. Mais, en réalité, la qualité du
spectacle passait après celle de cette
atmosphère où, dans la fumée bleue des
cigarettes roulées, derrière des bouteil-
les, loin du mépris des contingences

sociales, on fraternisait pour applaudir
tel chanteur à la voix éraillée, telle
divette fardée à l'excès ou tel bonimen-
teur dont les histoires grivoises auraient

fait pâlir et par l'esprit et par le
texte de confusion le Jehan Rictus le
plus osé...

En cela, la poésie n'avait pas grand
mérite au chapitre. En réalité , c'était le
reflet d' une époque, de sa mentalité ,
des conceptions de vie décrites par Zola
parlant de l'abrutissement dû au tra-
vail, et de Victor Marguerite ayant ou-
vert les écluses de la liberté à la gar-
çonne du X X e  siècle. Il y avait aussi,
dans le jardin , un fameux jeu de quil-
les où les p lus f ins  spécia listes de l' en-
droit et d'ailleurs venaient jouer à l'ar-
gent.

Et, à la Croix-Blanch e encore, les
plus anciens du village se souviennent ,
s'arrêtant sur le chemin de la Saulaie
où sa mère le commandait encore quand
il faisait son école de recrues, de l'ami
Ulysse portant un toast à la patrie ,
avec force gestes et propos fleuris , tou-
jours prêts à faire pleurer... de rire.

G. D.M. Habib Bourguiba Jr au Locle

M. Habib Bourguiba junior, fils du pré-
sident tunisien et homme politique influenl
de son pays, a été l'hôte, la semaine der-
nière, des Montagnes neuchâteloises. Fré-
quemment de passage en Suisse, M. Bour-
guiba n'avait pas encore eu l'occasion de
visiter la région. Durant les deux jours
qu'il y séjourna à titre privé, M. Bourgui-
ba prit un grand intérêt à la visite des
usines Movado et Zénith, au Locle.

Sur la photographie ci-dessus, on le voit
au centre, examinant en connaisseur les
nouvelles collections des deux fabriques.
A ses côtés se trouve, à gauche, M. Alain
Ditesheim, directeur de Zenith-Movado ; à
droite, Mme Baumgartner, directrice d'un
grand magasin d'horlogerie de Genève et,
à l'extrême droite, Mme Gagnebin , respon-
sable des ventes Movado pour la Suisse.

C R O Q U É  POUR VOUS. . .

LOGIQUE ENFANTINE
Sans doute ne pensais -tu pas,, petite f i l le  sagement assise dans une valise
que je penserais si longtemps à toi et à ta découverte ! La log ique
des enfants est sans égale ... et les leçons de bon sens qui en décou-
lent, incomparables !
Voyez plutôt : la scène est occup ée par trois grandes personnes et un
petit brin de femme fort décidée à jouer le rôle qu'elle reconnaissait
sien ! ¦ ,
Papa , maman avaient fai t  les prépa ratifs de départ ; les « au revoir » étaient
en cours, seulement, tout à coup, il fallait encore remettre quelque chose
en place, pose r une question, expliquer, terminer une phrase commencée ,
f ixer  un nouvea u rendez-vous.
Une blonde petite actrice avait déjà appelé doucement à p lusieurs repri-
ses, puis p lus haut, s'était frottée contre le bras de son père, avait vai-
nement tenté d'attirer l'attention de sa mère en tirant sur sa robe ! Une
savante petite pleurnicherie n'avait pas mieux réussi .... si bien que, pour
l' enfant , il n'y avait plus que la possibilité de battre en retraite et d'at-
tendre le bon vouloir des adultes ! Ces gran ds qui ne comprennent jamais
rien au langage des petits ! ! Affairés , nous avons nég ligé, il est vrai ,
notre jeune voyageuse. Mais elle, ne perdait pas son temps! Il fallait
bien trouver le moyen « d 'épater » ces incorrigibles raisonnables, bavards
indifférents aux sollicitations d'une petite f i l le bien intentionnée. Le coup
d'éclat ne se f i t  pas attendre ! Lasse de se dépenser sans rien obtenir,
notre jeune déçue remarqua une valise ouverte. Elle s'y installa conforta-
blement, et sans prononcer un mot, regarda d'un air désabusé ces conti-
nuels va et vient.
L'opération a parfaitement réussi ! Devant une idée aussi saugrenue, et l'at-
titude victorieuse de ce petit bout de femme de quatre ans, nous . nous
sommes regardés et avons éclaté de rire ! Combien je f a i  comprise, petite
f i l le , à la sagesse naïve et à la frimousse convaincante ! Le raisonnement
« bien faire et laisser dire » semblait déjà être ta devise !
Il ferait bon quelq uefois, trouver comme toi, une valise ouverte pour nous
recevoir ! Ce serait bienfaisant de s'y installer, comme toi petite f i l le , en
attendant qu 'on veuille bien nous donner le signal du. départ.
Devant la confusion de ce temps, face aux bouleversements incessants, aux
ordres et contre-ordres, aux pourparlers de toutes sortes, au coeur de vies
tellement agitées qu'elles en perdent tout sens, il serait nécessaire de prendre
la. résolution que tu as choisie, philosophe en herbe ! Un moyen de for-
tune ... pour dire : halte, c'est assez ! R egardez et comprenez, arrêtez-vous ;
il est temps de partir dans la bonne direction.
Une petite f i l le dans une valise .... cela fait sourire, mais donne bien à
penser aussi ! L'axe de bon sens que nous avons perdu , la faculté de réagir
rap idement et sainement, c'est peut-être les enfants qui doivent nous l' ap-
prendre ? Qu'en dis-tu espiègle actrice ?

Anne des Racailles

Nouvelle organisation
secondaire

(c) Les parents des élèves qui se rendront
dès le printemps prochain au collège ré-
gional de Fleurier ont une excellente occar
sion d'être bien orientés. En effet, lundi
soir, aux Verrières, M. Pierre Monnier ,
directeur du collège régional, les rensei-
gnera, alors que les autorités scolaires des
Verrières, des Bayards et de la Côte-aux-
Fées répondront aux questions concernant
la nouvelle organisation scolaire régionale.

Avec le Chœur mixte
protestant

(c) Le Chœur mixte protestant des Ver-
rières met la dernière main à la prépa-
ration de sa soirée du 20 février. En
complément de programme, il présentera
deux pièces en un acte, où évolueront des
acteurs verrisans, dirigés par M. Denis
Gysin, instituteur.

Départ à l'école primaire
(c) Si un poste d'institutrice est au con-
cours aux Verrières, c'est qu'il s'agira, dès
la rentrée, de remplacer Mme Renée Bar-
bier, démissionnaire.

Le club « Aurore »
a fêté ses noces d'or

(c) Le club «Aurore » de Môtiers est
bien vivant et il vient de fêter ses no-
ces d'or.

Il a été constitué par des habitants
attachés au chef-lieu du Vallon. Tous les
trois mois ils se réunissent pour payer
leurs cotisations. Leur devise est : « Va
et découvre ton pays, mange et bois
bien ». Une fois par an, le club orga-
nise une course de un ou deux jours
en Suisse ou parfois à l'étranger.
, Ce cinquantième anniversaire a été

marqué, comme il se doit, par une partie
gastronomique au buffet de la gare. La
partie officielle f u t  ouverte par des sou-
haits de bienvenue dû pré sident, M.
Pierre Schneeberger. Puis le secrétaire,
M. Léon Rey, retraça l'activité de la
société.

La soirée récréative fu t  animée par
« La Joyeuse », groupe de la fan fare
« L'Harmonie ».

Lausanne bombardée ! Exercice de
la PÂ et de la protectioncivile

De notre correspondant :
Nous sommes neutres mais notre espace

aérien est continuellement violé. Les belli-
gérants s'y affrontent et nous subissons
des bombardements. C'est dans ce con-

texte général que se situe l'exercice semi-
combiné entre la protection aérienne et la
protection civile, qui a lieu dans la ré-
gion lausannoise, depuis hier soir, à la
suite d'un violent bombardement des quar -
tiers sud de la capitale vaudoise. Il a
pour but de perfectionner l'instruction des
troupes de PA de Lausanne en cas de
catastrophe (civile ou militaire) et c'est
le régiment de PA 12 commandé par le
colonel Noverraz, qui intervient , à la de-
mande du chef local de la protection civile.

Le bombardement a eu lieu la nuit
dernière : il y a des morts, des blessés,
des bâtiments détruits, des liaisons coupées,
des incendies, des dangers de noyage dans
les abris, d'étouffement sous les décom-
bres, etc... il faut agir vite. La protection
civile n'est pas encore au point , d'où l'in-
tervention de la PA.

Voilà le schéma des opérations. Dans
la réalité, cela s'est traduit par passable-
ment de nuits blanches dans plusieurs quar-
tiers — c'est inévitable — et par des
interventions spectaculaires sur certains
points. L'exercice continuera aujourd'hui
et demain.

BALLA1GUES
Départ du pasteur

(c) Le pasteur Bernard Nicole quittera la
localité pour Paris après sept années de
ministère , deux dans l'Eglise libre et cinq
dans la nouvelle Eglise réformée. Comme
la cure est libre depuis plusieurs années,
on envisage de la rénover pour y loger
des locataires. D'autre part, un projet de
transformation scolaire est prévu, en colla-
boration avec Vallorbe, pour la création
de classes à options.

YVERDON
Permis séquestré

à la suite d'une collision
(c) Une automobile qui circulait l'autre
nuit rue d'Orbe est entrée en collision avec
un véhicule en stationnement. Le conduc-
teur continua sa route, mais le radiateur
de son véhicule ayant crevé, le fautif fut
rapidement identifié et après une prise de
sang, son permis lui a été retiré. Dégâts
importants.

Maigre bilan pour demain...
Cette émission s'est donné pour

but de présenter les divers cantons
romands, nous avons p longé avec dé-
lices notre regard dans la vieille ville
des Zaehringen. Nous avons fai t  un
tour rapide de l'anneau de construc-
tions modernes qui entoure Fribourg
et... ce fu t  tout ! Comme si un can-
ton se résumait à sa capitale ! Bien
sûr, quelques vaches étaient là com-
me ambassadrices de l'agriculture, bê-
tes qui, d'ailleurs, n'étaient pas toutes
de race fribourgeoise... Une ou deux
machines à faire on ne sait quoi
étaient censées représenter l'industrie.
Quant au secteur tertiaire, il était
symbolisé par un morceau de ban-
que, un bout de guichet où l'on sem-
blait verser généreusement des billets
de cent francs à quelques contribua-
bles à qui le fisc sans doute avait
trop demandé. Le conseiller d 'Etat
Pierre Dreyer et M. Ferdinand Mas-
set, administrateur, étaient les hôtes
de Serge Hertzog.

Ce qui f rappa  de p rime abord , ce
fu t  l'extrême modestie avec laquelle
ces deux magistrats tentèrent de dé-
peindre leur canton. Pas d'envolée
lyrique, ni de grands mots pseudo-
historiques et encore moins de cette
poésie à bon marché dont quelques
politiciens taquinan t la muse à leurs
heures, nous abreuvent et nous amu-
sent. Sobriété et précision , telles fu -
rent les qualités essentielles de ces
deux magistrats et tout particulière-
ment celles de M. Masset. Si ce

dernier a quelque peu abusé des chif-
fres, il l'a fait  dans un souci très
bureaucratique de minutie. Mais
c'était un peu longuet.

M. Dreyer a su, grâce à l'habitude
qu 'il a acquise lors d'autres émissions
avoir une certaine présence à l'écran
et ses propos , teintés d'optimisme
niais non dépourvus de réalisme, su-
rent faire sentir les difficultés mais
surtout les espoirs de son canton.
Ces types d'émission, trop courts pour
faire le tour d' un pro blème, trop longs
pour ne pas tomber dans les généra-
lités, sont un « su-sucre » donné au
régionalisme. Les « choses nouvelles »
que l'on pourrait y apprendre ont dé-
jà été dites il y a belle lurette par
tous les journaux , ne serait-ce que
le plus petit « canard », où elles ont
été données avec force détails.

A PROPOS DE « MADAME TV ».
— Loin de nous le désir d'al-
ler mettre le nez dans les casseroles
de l'excellent maître Jacques, encore
que cela doive sentir fort  bon ! Nous
voudrions seulement faire remarquer
à Mme Claude Evelyne, responsable
de l'émission, que les ménagères qui
assument un travail à l' extérieur n'ont
guère le temps de suivre les explica-
tions de Jacq ues Montandon. Nos
compagnes, enfin à part entière, pré-
fèrent à la recette du plus mirobolant
cassoulet toulousain, les emplettes
plus prosaïques mais non moins utiles
pour le repas du soir.

G.-A. M.
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Sourires pour le photographe et... seileil dans les yeux I (Avipress - Fyj)

De notre correspondant :
Les élèves des camps de sport de

Couvet et Fleurier ont de la chance. Le
ciel est resté immuablement bleu au
cours de la journée d'hier et la tempéra-
ture est toujours aussi douce. Les moyens
et bons skieurs de Couvet ont pique-
niqué au First, entre deux descentes,
tandis que leurs camarades moins avan-
cés ont mangé à Bon.

De leur ctôé, les participants au camp
de Fleurier ont skié le matin seulement,
l'après-midi étant libre. En soirée, les
Covassons ont particip é à des jeux ani-
més par MM.  Pierre Liebe et Pierre
Aeschlimann, instituteurs. Les Fleurisans,
quant à eux, ont assisté à la projection
de films.

L'état sanitaire des jeunes sportifs est
excellent de même que leur moral. Au-
jourd'hui , les skieurs fleurisans pique-
niqueront soit à Bon (débutants) soit
au First (moyens et bons skieurs). Pour

les Covassons, la diane sera retardée et
une matinée de repos prévue au program-
me. L'après-midi sera réservée au ski.

Sur les pistes de Grindelwald
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CINÉMA. — Colisée (Couvet), 20 h 30 :
Woodstock.

Médecin et pharmacien habituels.
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Apprentie cherche 
^une HBB -̂

chambre * "pour le 15 avril 1971, L'a H H O D CG
à Fleurier. o i ¦ ¦
Adresser offres écri- reflet VlVatl t
tes à 112 . 693 au d u marchébureau du journal.

Pas de licenciements
dans l'immédiat
à IUD.D.- F.I.M.

(c) Le directeur départemental i du travail
à Bclfort a rencontré hier les membres du
comité d'établissement de VU.D.D.-F.LM.
concernant la menace de licenciements
qui pèse sur nonante-huit employés. La
direction a accepté les mesures d'apaise-
ment données par le directeur du travail,
M. Radix.

Il n'y aura pas de licenciements dans
l'immédiat, comme on l'avait redouté,
mais on va laisser le mouvement naturel
du personnel s'opérer par lui-même. Des
résiliations volontaires de contrats intervien-
dront, puis s'opérera une mutation à l'in-
térieur de l'usine dans le respect de l'ac-
cord sur l'emploi de février 1969. D'ici
à un mois, M. Radix examinera l'évolu-
tion de la situation. En conclusion, les
mouvements naturels du personnel de-
vraient permettre d'éviter les licenciements.
En clair, on va inciter ce personnel à
trouver nn emploi ailleurs, mais cela sera
étalé dans le temps et sans heurt. Il n'est
pas interdit de penser que beaucoup de ces
salariés se tourneront vers la Suisse.

MONTBÉLIARD (AP). — Mercredi, peu
après 13 heures, un terrible accident de
la circulation s'est produit à l'entrée de
Ghaquemont (Doubs) faisant trois morts,
dont un jeune garçon.

Un camion piloté par M. Gros, a heurté
une fourgonnette débouchant sur sa droite.
Celle-ci était conduite par M. Marcel-Yves
Le Jeune, 31 ans, domicilié près de Metz,
père de six enfants. A ses côtés, se trou-
vaient son fils aîné Thierry, 8 ans, et
un jeune ouvrier portugais de 16 ans,
Carlos Montero, qu'il venait de prendre à
son bord.

Le choc fut effroyable. De l'amas de
ferrailles, les sauvateurs ont dégagé les
corps de M. Le Jeune et de son fils,
tués sur le coup. Quant à l'ouvrier portu-
gais, il devait décéder au cours de son
transfert à l'hôpital de Montbéliard.

MONTBÉLIARD

Un poids lourd écrase
une fourgonnette :

trois morts

Hôtel MARENDA Grimèntz
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Nouveau président du < Mânnerchor» de Couvet
De notre correspondant :
Les membres du Miinnerchor de Cou-

vet ont siégé samedi passé, sous la pré-
sidence de M. Adolphe Schenk. Les rap-
ports et les comptes ont été acceptés.
Le secrétaire des verbaux a rappelé l'ac-
tivité de la société au cours de l'année
1970. L'assemblée a honoré la mémoire
de M. Rodolphe Ackermann , membre hono-
raire et actif , décédé subitement en 1970.
La moyenne des fréquentations aux répé-
titions et exécutions a été de 78 %.

M. Schenk déclinant une réélection , le
comité a été formé ainsi : MM. Christian
Brunner , président ; Ernest Gubler , vice-
président ; Eric Miirzendorfer , caissier ;
André Schindler , secrétaire des procès-ver-
baux ; Joseph SchaUer , secrétaire-correspon-
dancier ; Hans Burkhard, archiviste. M.
Francis Maire a été confirmé dans ses
fonctions de directeur par acclamation.

Vérificateurs des comptes : MM. Hans

Schenk, Paul Henggi , Edouard Wanner. Dé-
légués : à la société cantonale des chan-
teurs : MM. Christian Brunner et Ernest
Gubler ; à l'USL : MM. Joseph Bieler et
Joseph Schaller ; à l'assemblée de district :
MM. André Schindler et Werner Fischer ;
à l' assemblée romande des Mannerchôre :
MM. Adolphe Schenk et Hans Burkhard.
Commission de musique : elle sera formée
de MM. Jakob Klucker, Edouard Wanner,
Helmut Kreller , Werner Fischer et Hans
Burkhard .

Caissier des courses : M. Edouard Wan-
ner. Bannerets : MM. Joseph Schaller, Hans
Mischler et Werner Fischer. Au program-
me de l'activité 1971, figurent le concert
de la société (20 mars), le concert en
commun des sociétés de chant du ' Val-
de-Travers (15 mai) ; des sérénades et au-
bades pour les malades de Couvet et Fleu-
rier au printemps prochain ; une sortie
en famille dans le courant de l'été.

(c) L'Union des sociétés locales de Fleu-
rier a siégé hier soir à l'hôtel de la Croix-
Blanche. Dix-neuf sociétés étaient repré-
sentées. A la suite de la démission de M.
Claude Montandon , M. Adrien Simon-
Vermot a été élu président, à l'unanimité.
M. Claude Montandon a été nommé pré-
sident d'honneur et M. Jacques Benoist ,
vice-président, démissionnaire, membre
d'honneur. Nous reviendrons sur cette im-
portante séance.

Derniers devoirs
(c) On rend aujourd'hui lès dernier devoirs
à Mme Ida Weber , pensionnaire au home
des vieillards , qui fut avec son mari pendant
plusieurs années, concierge de la maison
de paroisse

^
à Fleurier.

Démonstration de judo
(c) En vue de la création d'une section
de judo à Fleurier , une démonstration au-
ra lieu aujourd'hui à la nouvelle salle
de gymnastique , avec la participation des
clubs de la Chaux-de-Fonds , de Saint-
Biaise et de Couvet.

Le Judo-club « Samouraï » fondé le
4 avril 1970 a déj à organisé une fête de
judo le 4 juin dernier aux Verrières qui
avait réuni quelque 400 participants et
un championnat individuel le 28 novem-
bre avec la participation de 90 judokas
dont Eric Haenni , médaille olympique, Pier-
re Paris , cinq fois champion suisse, et
Falk Ulric , du cadre olympique.

Nouveau président
de l'U.S.L.



SERIE NOIRE DANS LE JURA NEUCHATELOIS

De notre correspondant :
La malchance semble s'acharner sur le

.Tin a neuchâtelois. Après les récents in-
cendies de fermes dans la vallée de la
Brévine, après les deux bâtiments locatifs
partiellement détruits par le feu à la Chaux-
de-Fonds , voici qu'un nouveau sinistre a
mis en émoi la population du Locle.

L'immeuble touché se trouve snr les
rues parallèles de la Gare et de la Grand-
Rue, à côté d'une ruelle sans nom. Au
rez-de-chaussée, on trouve la pharmacie
Mariotti (dont le propriétaire habite un
appartement sis au premier étage) et un
magasin Mercure.

C'est à 14 h 55 que l'alerte fut donnée.
Aussitôt nne vingtaine d'hommes des grou-
pes 1 et 3 des premiers secours et du
groupe 2 de l'état-major arrivèrent sur les
lieux. Le bâtiment, sis à une centaine de
mètres de la caserne des pompiers et
donnant sur la place du Marché, com-
porte outre le rez-de-chaussée, trois étages,
plus les combles avec un pignon. Une

dizaine de personnes âgées y demeuraient.
La première intervention fut d'assurer la
protection d'un immeuble contigu et. celle
d'un autre bâtiment en établissant un bar-
rage d'eau.

Il fallut, en outre, par mesure de précau-
tion, devant la propagation des flammes,
évacuer une personne d'un certain âge
qui se trouvait dans la maison à côté.

La situation ne devait pas tarder à
empirer. La présence d'un escalier entiè-
rement en bois, le fait que la construc-
tion n'est pas récente et surtout de la
lèche entre les différents murs favorisaient
le feu, qui, parti des combles gagnait au
milieu de l'après, l'étage inférieur. De plus,
une bise faible mais régulière augmentait
le danger. Deux échelles furent amenées
sur place, dont l'une servi à créer la zone
froide entre le bâtiment en feu et celui
resté intacte.

La tactique employée est simple : l'atta-
que fut menée depuis l'intérieur, en chas-
sant les flammes vers l'extérieur. Outre les
premiers secours, les groupes 7 puis 4 des
services spéciaux furent également alertés
et arrivèrent peu après sur place.

tien équipe de dix hommes des fabri-
ques d'Assortiments réunis vint encore por-
ter secours aux pompiers. A 18 heures,
nouveau renfort des groupes 8 et 9 pour
assurer la relève ; enfin, nouvelle relève
à 23 h 30 avec les groupes 5 et 10 pour
le restant de la nuit. Chaque équipe com-
prend environ cinq hommes. Une tentative
fut faite, avec les masques à circuit fermé,
de pénétrer sous les combles. Mais la cha-
leur et surtout la fumée rendirent vaine
cette reconnaissance.

L'intervention se fit d'une part avec trois
lances à l'intérieur de l'immeuble et avec
quatre autres en protection, à l'extérieur.
Les pompiers ont pu apprécier pai ailleurs
le nouvel équipement de transmission qui
avait été récemment présenté à la presse.
Les appareils portatifs rendirent des services

appréciables. A 20 heures, au rapport de
presse, le commandant du bataillon relevai)
qu'il n'y avait en principe aucun risque
d'extension mais que la situation restait
sournoise. Eu effet , après plusieurs heures,
le sinistre conservait une certaine force.

IF faut remonter à deux ans pour ren-
contrer un incendie de cette importance.
A l'époque, le feu avait ravagé l'immeuble
JcanRichard 21.

Les. dégâts sont très importants. On parle
de 300,000 francs environ. La maison qui
appartenait à M. Mariotti est en partie
détruite surtout en ce qui concerne les
étages supérieurs. L'eau a fait le reste et
une visite des lieux, alors que les hom-
mes continuaient à se battre dans les com-
bles, montrait bien l'étendue du désastre.
Au 3mc et 4me étage, beaucoup de meu-
bles ont pu être évacués dans un entrepôt
voisin. De l'argent et des bijoux ont éga-
lement pu être mis en sécurité. Tous les
locataires ont pu être relogés provisoirement.
Dès aujourd'hui, la ville veillera à leur
trouver un toit.

La lutte a été menée par le major
Fritz Dubois, commandant du bataillon qui
avait avec lui tout son état-major. En
outre, on notait sur place la présence pies-

La toiture achève de se consumer
sous l'œil des badauds.

(Avipress - G. C.)

que in corpore du Conseil communal, du
juge d'instruction des montagnes M. VVyss ,
du commandant de la gendarmerie ncii-
châtcloise le capitaine Stoudmann, île l'ins-
pecteur général de la sûreté et des deux
anciens commandants du bataillon loclois,
les majors Vuillcumier et Hugiienin. Une
foule très dense a suivi les différentes
phases de la lutte, qui, encore se poursui-
vait en fin de soirée.

Grâce à une technique bien rodée, on
peut affirmer que le feu a été cii conscrit
au minimum. Les sapeurs-pompiers ont su
éviter une véritable catastrophe, tant il
est vrai que le coeur de la vieille ville est
composée essentiellement de maisons cons-
truites en partie en bois...

La fumée s'étendait sur toute la ville.
(Avipress - Roux)

Encore un immeuble en feu. Les dégâts se
chiffreraient a pins de 300,000 francs !..

«Le balcon», de Jean Genêt
AU THEATRE

L'impression première qui s'impose au
sortir du spectacle du Théâtre national
de Strasbourg, c'est de s'être senti con-
fronté pendan t p rès de quatre heures
à un univers monumenta l. Le théâtre
de Genêt paraît indubitablement tenir
de la tradition classique la plus rigou-
reuse et porter simultanément la marque
originale qui n'est l'apanage que de quel-
ques rares génies. Les débats byzantins,
roulant sur le manque d'auteurs, sem-
blent d'un ridicu le grotesque en regard
d' une œuvre pareille. Il suff it de ne
pas se voiler la face devant un prétendu
scandale pour reconnaître la valeur du
dramaturge et se convaincre aisément
qu'un siècle ne peut guère produire plus
de deux auteurs de ce f ormat. Gignoux
et le TNS l'ont parfaitement compris
en mettant à leur répertoire Claudel
et Genêt. Seuls des esprits chagrins s'en
offusqueront.

Le public, dans un théâtre comble,
ne s'y est pas trompé; l'auteur et la
troupe qui compte parmi les meilleures
d' exp ression française, ont été détermi-
nants dans son choix, en plus d'une
certaine attirance inavouée pour le ca-
ractère « scandaleux » de l'œuvre. Cer-
tes, Genêt acclamé par un public très
divers, cela ne manque pas de po ser
la ' question de sa récupération par la
société, ce contre quoi il a lutté toute
sa vie avec acharnement. Il n'est pas
exclu que ce soit le processus inverse
qui se soit produit.

Genêt restant Genêt, ou tout au moins
ce que le metteur en scène en aura
fait , non moins immanquablement, on
mettra en doute la fidéli té de la mise
en scène à sa pensée. Pareil - propos
paraît un peu futile , dans la mesure
où la pièce se nourrit de sa propr e
substance comme tous les chefs-d' œuvre
et, surtout, où Genêt déclare que son
théâtre ne lui appartient plus et par ticipe
d'une quête désormais achevée. D'ail-
leurs, une seule alternative semble ré-
servée au metteur en scène qui l'abor-
de : ou l'échec total, ou l'appréhension
partielle et imparfaite d' un univers si
divers qu'on ne saurait en approcher
la totalité que par une suite infin ie
de tentatives qui ne l'épuiserait j amais.

L'éclairage donné par la mise en scène
d'André Steiger met l'accent sur le céré-
monial et le rituel du théâtre, fantasme
essentiel chez Genêt. Steiger nous a paru
faire preuve d'une rare intelligence du
texte dans les quatre premiers tableaux
où la démythification des prélats, ma-
gistrats et soldats touche à la beauté

déflagrante sous la force de laquelle
se désintègren t fonctions et signes au
cours d'une messe « désinitiatique ».

Le spectacle constamment fascinant n'a
peut-être retrouvé cette puissance qu'au
dernier tableau de la castration de la
société se peignant désormais sous les
traits du chef de la police. Il faudrait
pouvoir s'attarder à ce jeu continuel
de masques... démasqués, réfléchissant les
illusions dont ils sont investis dans une
galerie infinie de miroirs. Etrange facul-
té de Genêt d'englober le théâtre de
l'absurde et de le dépasser dans un
cri de révolte libératrice où se fondraient
les projections felliniennes et les fantas-
mes bunueliens avant la lettre.

Spectacle porté de bout en bout pa r
la rare cohésion de la troupe. Il faudrait
citer tous les comédiens. Relevons l'au-
torité de Claude Petitpierre et l'aisance
de Denise Banal.

Bl. N.

Au tribunal de police
(c) Le tribunal de police de la Chaux-de-
Fonds a siégé hier sous la présidence de
M. Daniel Blaser, assisté de Mme Josette
Perrenoud qu remplissait les fonctions de
greffière. Il a condamné : C. B., du Noir-
mont, pour infraction à la L.C.R. _ et
ivresse au guidon, à trois jours d'arrêts,
30 fr. d'amende et 190 fr. de frais ; G. F.,
de Colombier, pour infraction à l'article 84
de la loi fédérale sur la protection civile,
à trois jours d'arrêts avec sursis pendant
une année et à 30 fr. de frais ; D. J., de
la Chaux-de-Fonds, pour vol, à 3 jours
d'emprisonnement avec sursis pendant deux
ans et à 40 fr. de frais ; J. B. et E. R.,
tous deux de Neuchâtel, pour vol, à trois
jours d'arrêts avec sursis pendant deux ans
et à 30 fr. de frais chacun ; J.-P. L., du
Locle, pour infraction à l'interdiction des
débits de boissons, à 30 jours d'emprison-
nement et 65 fr. de frais ; H. S., de Bur-
sinel (Vaud), pour infraction à la L.C.R.
et à l'O.C.R., à 20 fr. d'amende et 25 fr.
de frais.

Etat civil de la Chaux-de-Fonds
du 10 février 1971

NAISSANCES. — Wittwer, Joëlle-Su-
zanne, fille d'André-Paul, employé de com-
merce et de Simone-Monique-Marie, née
Mercier. Grandjean, Nicolas-Stéphane, fils
de Etienne-Marc, médecin, et de Francine-
Elisabeth , née Steiner.
PROMESSES DE MARIAGE. — Bovey,
Pierre, m / couvreur et von Almen, Rose-
Yvonne. Aubry, Eric-Francis, maçon et
Maeder. Rosa.

Au «Club 44> : initiation à la notation musicale
M. Emile de Ceuninck a pré-

senté, hier soir, un vaste sujet et
les auditeurs ont compris que c'est
à partir de 1930 que les nouveaux
essais de graphismes musicaux sont
apparus. A ujourd'hui , en parlant d' une
œuvre contemporaine, faut-il souligner
le nom du compositeur ou celui de
l'interprète ? Nous continuons à pro-
céder d'une manière traditionnelle
lorsqu'il s'agit d' œuvres classiques,
romantiques et modernes : le compo-
siteur d'abord parce qu 'il a créé
l'œuvre.

Depuis 1930, le rôle de l'inter-
prète n'est plus aussi secondaire. Le
compositeur suggère, donne des in-
dications et sur ce schéma l'interprète
donne vie et animation à l'œuvre.
De passif, son rôle devient actif. On

peut aisément reconnaître ici que
l'influence de la musique des Noirs
est prédominante ; les premiers, ils
ont voulu en quelque sorte se rendre
indépendants. Le compositeur écrit
l'œuvre et laisse à l' exécutant la res-
ponsabilité de la faire vivre. N' est-ce
pas séduisant ?

Une grande partie de notre mu-
sique (les disques y compris) est bâ-
tie sur ce procédé. La musique des
Pink Floyd en est la preuve ; les
découvertes techniques abondent (mê-
me plus que les trouvailles musicales).
En présence de cette nouvelle orien-
tation, M.  Emile de Ceunink a ex-
posé les pro blèmes actuels et a donné
à sa causerie une note à la fois  fa -
milière et savante.

Importante séance d information
des autorités communales et scolaires

Hier soir aux Geneveys-sur-Coffrane , les
délégations des autorités communales et
scolaires de toutes les communes du can-
ton, les directeurs des écoles primaires,
secondaires et professionnelles et les repré-
sentants des associations professionnelles
du corps enseignant ont assisté à une séan-
ce d'information présidée par le chef du
département de l'instruction publique, le
conseiller d'Etat François Jeanneret, en-
touré de ses principaux collaborateurs.

Cette importante séance avait pour thè-
me la présentation et l'examen des pro-
blèmes que pose l'adhésion du canton
de Neuchâtel au concordat intercantonal
en matière de coordination scolaire. On
sait que cette adhésion qui entraîne un
certain nombre de modifications des lois
et règlements scolaires cantonaux a été
décidée par le Grand conseil, le 16 dé-
cembre 1970. Elle a désormais force de
loi, l'arrêté de promulgation ayant été pris
récemment par le conseil d'Etat et la con-
férence suisse des directeurs cantonaux
de l'Instruction publique ayant été infor-
mée pour qu'elle en prenne acte à l'inten-
tion du Conseil fédéral.

L'application prochaine et progressive des
nouvelles dispositions justifiait donc la réu-
nion des autorités qui seront appelées à
les réaliser dans l'esprit d'une coordination
bien comprise à l'intérieur du canton d'une
part et dans la perspective d'une large enten-
te intercantonale, d'autre part.

Les principales questions étudiées ont été
les suivantes : — organisation de l'année
scolaire 1971-1972, dite année longue, qui
permettra d'opérer la transition entre le
système appliqué jusqu 'ici et celui qui
prévaudra dès 1972 (début de l'année sco-
laire après les vacances d'été) ; — perfec-
tionnement du corps enseignant ; — admis-

sion des élèves en scolarité obligatoire qui
posera certains problèmes d'effectifs en rai-
son de l'admission de deux volées succes-
sives composées d'enfants nés au cours
d'une période de 14 mois et du fait aussi
de l'introduction de mesures d'assouplisse-
ment liées au niveau de développement
des enfants ; — libération de la scolarité
obligatoire en relation avec le report du
début des apprentissages à l'automne ; —
harmonisation des dates de vacances.

L'action conjuguée des autorités com-
munales et cantonales dont les modalités
ont été clairement définies au cours de
l'assemblée permettra certainement aux éco-
les du canton, de passer aisément d'un
régime à l'autre.

Au Conservatoire : hommage à Ernst Lévy
«La musique convient mieux que tout

autre pour exprimer les pensées flottan-
tes, les songes sans form e, les désirs sans
objet et sans limite..: Taine avait rai-
son, l'intérêt de la musique est d'ordre ,
psychologique. Le public de dimanch e
après-midi en écoutant la « Sonata strofi-
ca » d'Ernst Lévy s'est rendu compte que
la substance de cette nouvelle œuvre
ne doit pas être associée aux recherches
de la musique abstraite de l'Ecole vien-
noise. Elle n'a pas non plus les sauva-
geries rythmiq ues des Ecoles nationales
(Bartok ou Stravinsky). Les recherches
rythmiques abonden t, certes, elles n'ont
cependant pas l'agressivité des œuvres
de Messiaen. Il appert ainsi qu'on peut
t a x e r  la  c r é a t i o n  d ' E r n s t
Lévy de « psychologique » sans donner
du tout à cette précision un sens restric-
tif. La meilleure preuve en est l'emploi
des trois métallophones avec le p iano,
qui créent un climat d' envoûtement et
de surprise ; ap rès cette diversion, l'unis-
son violon - alto - violon apporte une
conclusion que nous ne situons pas sur
le plan plastique, mais sur le p lan p hilo-
sophique.

Nous avons admiré le jeu des imita-
tions qui par leur écriture verticale don-
nent un contrepoint dense et riche de
substances ; nous avons aussi apprécié
la variété rythmique qui atteint souvent
une riche polyrythmie. Le langage se
veut tonal et de ce fai t  n'effraie person-
ne.

Mme Elise Fa ller a donné au p iano
une autorité de premier plan ; Mme
Jeanne Marthaler, flûtiste , ainsi que M.

Refus de priorité
(c) Hier, à 9 h 45, M. M.O., circulait
rue du Puits au volant de sa voiture.
A la hauteur de la rue du Stand , il n'a
pas accordé la priorité de droite à une
automobile conduite par M. J.G., de
la Chaux-de-Fonds. Dégâts.

Entre dames...
(c) Hier, à 13 h 35, à l'intersection des
chemins de Jérusalem et des Combettes,
Mlle Y.J., de la Chaux-de-Fonds, n'a pas
accordé la priorité de passage à un véhi-
cule conduit par Mme CM., de la ville
également et les deux autos sont entrées
en collision. Pas de blessés. Dégâts.

Alexandre Ry din, claveciniste, possèdent
des instruments aussi sensibles qu'évo-
cateurs. Mme Françoise Faller, en don-
nant le meilleur d'elle-même au Diver-
timento de 1952, a démontré que le
compositeur ne craint pas d'écrire toutes
les audaces pour le hautbois ; ce fu t
agreste et très brillant.

A tous les autres exécutants, nous di-
sons notre contentement , car nous avons
entendu avant-hier une œuvre contempo-
raine très bien jouée et certainement dans
l' esprit de l'auteur. Robert Faller a mis en
valeur les moments de surprise, d'at-
tente, de synthèse statique; il a obtenu
un aussi beau résultat que les exécu-
tants du Trio de 1963 (joué par Mm es
Elise Faller, André Courvoisier et M.
Alexandre Ry din). Nombreux public
pour applaudir Ernst Lévy , présent.

M.

ng M»

AU TAVB/VRIS LAUSANNE

LA REVUE À SUCCÈS
CARROUSEL de PARIS

Spectacle à ne pas manquer
Réservation : tél. 22 09 33 dès 14 heures

Fermé les dimanches 7-14 - 21 - 28 février
H BB HU MM^——Bill—iwimmiwffn

Importante décision : l'Ecole secondaire
sera en partie maintenue aux Ponts-de-Martel

De notre correspondant :
Devant 24 membres, M. Edouard Fahrni ,

président du Conseil général , a ouvert l'as-
semblée qui comportait les points suivants
à l'ordre du jour : — rapport de la com-
mission sur la marche de l'Ecole secon-
daire ; — information orale sur le déve-
loppement du haut du vij lage ; — cession
de terrain en faveur du domaine public
communal. Et enfin , sur proposition du
Conseil communal , l'assemblée ajouta la
nomination de trois commissaires scolaires.

Après la lecture du dernier procès-verbal
faite par l'administrateur communal, M.
Francis Fivaz, M. André Rothen , président
de la commission chargée d'établir un rap-
port sur la marche de l'Ecole secondaire,
informa les conseillers généraux, donnant
d'une façon précise les renseignements in-
dispensables devant permettre à chacun de
prendre position pour le maintien ou la
suppression de l'Ecole secondaire au villa-
ge.

SECTIONS CLASSIQUES ET
SCIENTIFIQUES SUPPRIMÉES

Les problèmes sont multiples, mais aucun
ne fut traité avec légèreté ou inconsidé-
ration. Cependant, il faut relever tout de
même que le problème majeur a trait
à l'effectif des élèves désireux de poursuivre
leurs années de scolarité obligatoire dans

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL GÉNÉRAL

les branches secondaires. Le Conseil géné-
ral, réaliste , s'est prononcé en faveur du
maintien, aux Ponts-de-Martel, des sec-
tions modernes et préprofessionnelles, mais
d'autre part , il décida de supprimer les
sections classiques et scientifiques.

ÉTUDE APPROFONDIE
Au second point de l'ordre du jour ,

M. Maurice Ducommun, président du Con-
seil communal, présenta un avant-projet
relatif au développement en matière de
construction de la partie nord-ouest du
village , soit au-dessous de la route can-
tonale le Locle - les Ponts-de-Martel. Le
Conseil communal fait actuellement une
étude approfondie quant aux différentes pos-
sibilités de développement d'un village qui
se trouve quelque peu enclavé par des
zones protégées, et non destinées à la
construction.

Le troisième point fut très rapidement
accepté. Le Conseil communal exprima sa
gratitude aux personnes intéressées par ces
transactions , tant pour leur compréhension
que pour leur collaboration.

Enfin , il fallait nommer 3 membres de
la commission scolaire , en remplacement
de démissionnaires qui sont : MM. Mauri-
ce-Edmond Perret , président , qui, pour des
raisons professionnelles , a fait part au mois
d'août déj à de son intention de se retirer

de ce poste, Jean Berset, vice-président
et Claude Nicolet. M. Perret a fonctionné
non seulement comme président de la com-
mission scolaire, mais encore comme admi-
nistrateur par intérim de l'Ecole secondaire,
le titulaire de ce poste étant décédé. Les
membres démissionnaires furent remplacés
par MM. André Rothen, Roger Robert
et Frédéric Finger.

Enfin , un membre du Conseil général
émit la remarque suivante, concernant la
distribution des « tous ménages > : il sem-
blerait que le travail ne se fasse pas
de façon très sérieuse, privant certains im-
meubles d'avis officiels notamment concer-
nant les absences du médecin pour raisons
de vacances, etc.

AT

Conseil général
(c) Dans sa séance d'hier soir, le Conseil
général a voté à l'unanimité le budget
communal présenté par l'exécutif. Il boucle
par un boni présumé de 12,049 fr. 20.
Par ailleurs, le législatif a ratifié la vente
de deux parcelles de terrain à bâtir à
la rue des Murgiers. Nous y reviendrons.

Coupe neuchâteloise
(c) La coupe neuch âteloise a bien débuté
pour les tenants du trophée, puisque Mont-
mollin - Corcelles a battu les juniors élite
renforcés de Neuchâtel - Sports, par 6-3,
mardi soir à Monruz.

Jeudi soir en revanche, à Fleurier, les
gens du Vignoble recevront Serrières, leur
grand rival du championnat. Battus lors
du dernier match de championnat ils cou-
dront leur revanche et le match promet
d'être passionnant.

Pharmacies de service : Margi , Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.

Permanences médicale et dentaire. — Votre
médecin habituel.

Les gyms de Dombresson -Villiers
ont enthousiasmé leur auditoire

De notre correspondant :
La section SFG de Dombresson - Vil-

liers a augmenté ses effectifs de 25 %
chez les dames et de 35 % chez les pu-
pilles et pupillettes. On en a eu la preuve
samedi au cours de la soirée offerte au
public. Cette manifetation organisée par
des monitrices (Monique Marina et Jean-
nette Cazes) et par des moniteurs (D.
Zaugg et G. Cuche), consciencieux et en-
thousiastes , a obtenu un grand succès.
Jamais encore, les gymnastes n'avaient pré-
senté un programme aussi varié et aussi
remarquablement mis au point.

Se sont succédé sur scène, avec disci-
pline et sérieux , pupilles, pupillettes, dames
et hommes. Les uns et les autres ont
prouvé, par leurs démonstrations parfaite-
ment au point , que la gymnastique a
encore sa raison d'être et qu'elle répond
à un besoin. Un très nombreux auditoire
a fait fête aux acteurs et actrices de
tous âges qui se sont présentés sur le
plateau accompagnés dans leurs évolutions
et leurs exercices, par une musique appro-
priée. Le comique n'a pas été oublié,
les danses classiques non plus. De très
beaux costumes et des travestis inédits
ont apporté de la couleur et de la vie
dans le déroulement du programme.

Lo président de la section, M. Jean
Marina, a remercié et félicité les respon-
sables de la société ainsi que la popula-
tion qui témoigne aux gymnastes un réel
intérêt. Les pupilles et pupillettes sui-
van ts ont été chaleureusement applaudis
pour leur régularité aux entraînements :
Daniela Morezzi, Jocelyne von Gunten,
Simone Carrel, Laurence Aeschlimann,
Laurence Bourquin , Jacqueline Bonardo,
Bernard Geiser, Cyril Aeschlimann, Clau-
de Gentil, Freddy Amez-Droz, Marie-José
Nicklaus, Cosette Sunier, Marie-José Ca-
valer, Marie-Christine Cavaler, Martine
Barbezat , Anne-Lise Nicklaus, Pascal Ju-
nod , Roland Cuche, Claude Ruttimann ,
Philippe Brun, Patrice Cavaler, Jean-Paui
Amez-Droz, Alain Junod, Laurent Jobin ,
Christian Boss et Ernest Bachmann.

Journées de sport
(c) Une trentaine d'élèves de Dombresson ,
4me et 5me année, sont venus s'ébattre,
mercredi matin, sur la patinoire de Sava-
gnier.

VALANGIN
Jambe fracturée

(c) Un accident de ski s'est produit dans
le cadre des journées sportives de l'école.
Le jeune Pierre-Yves Muriset s'est fracturé
une jambe et a dû être conduit à l'hôpi-
tal de Landeyeux pour y recevoir les pre-
mier soins.

• A LA CHAUX-DE-FONDS
CINÉMAS. — Corso : 20 h 30, L'inceste.
Eden : 20 h 30, Gott mit uns.
Plaza : 20 h 30, La Fiancée du Pirate.
Ritz : 20 h 30, Les Larrons.
EXPOSITION. — Galerie du Club 44:

Peintures et dessins de Pierre-A. Junod.
Tourisme : Bureau officiel de renseigne-

ments, Léopold-Robert 84, tél. (039)
23 36 10. Ouverture : 8 h 30 - 12 h,

14 h - 18 h 30.
Permanence médicale et dentaire : En cas
d'absence du médecin de famille, tél.

22 10 17.
Pharmacie d'office : Coop, rue Neuve 9,
jusqu 'à 21 heures ensuite

tél. 11

• AU LOCLE
THÉÂTRE. — Casino, 20 h 15 : « Mon

père avai t raison » de Sacha Guitry par
les Galas Euro-Théâtre de Paris.

TOURISME. —" Bureau officiel de rensei-
gnements, Henry Grandjean 5, tél. (039)
31 22 43. Ouverture 8 h à 12 h 30,
14 h à 18 h 15.

PHARMACIE D'OFFICE : Mariotti,
Grand-Rue 38. Dès 21 heures, tél. 17.

PERMANENCES MÉDICALE ET DEN-
TAIRE : En cas d'absence du médecin
traitant , tel 17 ou le service d'urgence
de l'hôpital , tél. 31 52 52.

(c) Il faut souligner, avec plaisir, que
tant à la Chaux-de-Fonds qu'au Locle,
la presse entretien d'excellentes rela-
tions avec les sapeurs-pompiers et leurs
chefs. C'est ainsi que se sont instau-
rées des petites conférences de presse
en fin d'alerte qui permettent aux jour-
nalistes d'obtenir tous les détails sur
les interventions. Les commandants des
bataillons méritent d'être félicités pour
cette initiative.

Heureuse initiative
des sapeurs-

pompiers



Le quartier de Serrières pourrait certes se transformer en un village
cossu. Il possède de très nombreux commerces, des fabriques mon-
dialement connues, les immeubles locatifs se multiplient, ce qui per-
met à la population d'augmenter d'année en année. Serrières possè-
de sa gare, son port, ses écoles , ses églises. C'est là également que
se trouvent les abattoirs de la ville de Neuchâtel.
Le quartier est traversé par une des plus petites rivières suisses, la
Serrière, dont le cours ne dépasse pas sept cents mètres. C'est
pourtant elle qui est à la base de la prospérité du quartier puisque
ses eaux ont été utilisées il y a des siècles déjà. Un acte en latin
datant de 1228 parle de la création d'un moulin mû par les eaux de
la Serrière. Au XVIIe siècle, l'industrie est prospère, on y fabrique
même des pièces de cinq batz !
La papeterie existait déjà en 1477. La tradition veut que la Bible
d'Olivetan ait été imprimée à Serrières, sur du papier fabriqué à
Serrières, mais aucun acte.ne la confirme.
C'est en 1824 que Philippe Suchard s'établit à Neuchâtel en tant que
confiseur. La fabrication du chocolat étant trop lente et trop pénible
dans son magasin, il utilisa une chute de la Serrière pour mouvoir
les cylindres qui transformaient le cacao en pâte liquide. Tel est le
début de cette industrie qui devait prendre rapidement un essor
prodigieux.

Les Fabriques de Tabac Réunies S.A.. sont nées en 1925 lorsque deux
sociétés, spécialisées dans le tabac pour la pipe et la confection des
cigares, s'unirent pour mettre en commun leurs efforts en vue de
lancer des cigarettes. Actuellement, des centaines de personnes tra-
vaillent dans ces fabriques.
Il va sans dire que, pour toutes les entreprises, des locaux modernes
et vastes ont été construits et que nombreux sont les habitants du
centre de la ville et des villages avoisinants qui se rendent journelle-
ment à Serrières pour y gagner leur vie.
Tous les corps de métiers sont installés dans ce quartier, les com-
merces sont prospères, qu'il s'agisse d'entreprises importantes ou de
petites boutiques.
Les sociétés, les groupements, ont une vie très active. Les établisse-
ments publics ne manquent pas, les soirées organisées à Serrières
connaissent toujours un beau succès.
Ce quartier possède deux terrains de football, une plage et une pis-
cine qui fait le bonheur de tous les gosses.
Serrières, c'est un « faubourg » étroitement uni à Neuchâtel mais qui
a sa propre vie, une vie laborieuse et enrichissante. Serrières, c'est
un quartier aimé par ses habitants, un quartier heureux I

PAPETERIES DE SERRIERES S. A
En 1477, à la source limpide d'une petite rivière neuchâteloise — la Serrière
— Pierre de Piémont et de Gazelle et Jehanin Varnoz établirent un moulin
à papier. Pendant des siècles, le travail fut exclusivement manuel. L'ouvreur
« levait » le papier de la cuve, feuille par feuille. Le coucheur étendait chaque
feuille sur un feutre, formant des couches appelées «la pile ». Après que
cette pile eut été serrée dans une presse, le leveur reprenait chaque feuille
pour la faire sécher à l'air. L'eau cristalline de la Serrière et le travail cons-
ciencieux de générations de papetiers firent connaître la qualité supérieure
des papiers de Serrières jusqu'aux ports de mer.
En 1838 apparut une machine à table plate, de construction anglaise, secon-
dée en 1856 par une machine analogue.
Alors qu'en 1918 une nouvelle machine remplaçait celle montée en 1838,
une autre machine encore plus puissante remplace dès 1953 la seconde
machine du XIXe siècle.
Afin de résoudre en partie le problème des matières premières, une fabri-
que de pâte de bois mécanique a été construite sur l'emplacement dit « Les
Battieux ». Elle est reliée à la fabrique de papier par un plan incliné.
Aujourd'hui, avec sa chaîne de machine à papier hautement modernisée,
Papeteries de Serrières S.A. produit presque 15,000 tonnes de papier pour
illustrés en bobines. La plupart des grandes imprimeries en hélio de Suisse
impriment sur le papier de Serrières.

Historique
FTR
Le problème de la concentration dans
l'industrie n'est évidemment pas nouveau.
Vers les années 20, deux sociétés familiales,
la maison Schûrch & Cie à Berthoud et
Soleure et la maison Schoenholzer & Cie
à Steffisbourg décident d'unir leurs efforts en
prévision de la grande évolution que va con-
naître le marché du tabac : l'apparition de la
cigarette.
Et c'est, en 1925, la fondation des Fabriques
de Tabac Réunies S.A. dont un des pro-
duits d'alors jouit aujourd'hui encore d'un
grand succès : la cigarette Brunette. La nou-
velle société connaît un développement régu-
lier qui se concrétise, une vingtaine d'an-
nées pjrus tard, par l'achat ou l'affiliation
d'autres" entreprises du tabac, telles par
exemple A. Batschari S.A. à Soleure, Mad-
hén S.A. à Mûnchenstein, Orienta S.A. à
Taverne et Memphis S.A. à Dûbendorf,
Zurich.
Dès 1942, le programme d'élargissement de
la société permet une centralisation de la
préparation des tabacs. Neuchâtel - Serriè-
res abrite désormais le siège où sera plus
tard concentrée toute la production. En 1957
enfin, le groupe crée sa propre société de
distribution, Orecla S.A. Cette nouvelle orga-
nisation entraîne une augmentation du chif-
fre d'affaires, augmentation qui se marque
plus encore lorsqu'un contrat de collabora-
tion avec Philip Morris Incorporated, New-
York, permet d'introduire sur le marché suis-
se la mondialement célèbre « Marlboro ».
Il en résulte un tel développement des ven-
tes, que la nécessité de construire un nou-
veau centre de production s'impose rapide-
ment ; en 1964, date à laquelle la collabo-
ration avec Philip Morris s'intensifie, les nou-
velles installations fonctionnent et leur impor-
tance laisse à penser qu'elles suffiront pen-
dant longtemps à satisfaire la demande. Et
pourtant, en 1970, une nouvelle unité de pro-
duction entre en activité à Gousset (FR).
Mais l'histoire des FTR n'est pas qu'un seul
développement matériel , c'est aussi un état
d'esprit qui fait de cette société un pionnier
en matière de politique sociale. Citons par
exemple l'amélioration constante d'une
caisse de pension unique pour tout le per-
sonnel, la constitution du Club de vacances,
d'un Centre de loisirs et, depuis le début de
cette année, d'un service médical unique
dans le canton.
Ce sont là des réalisations qui témoignent
des préoccupations de cette importante
entreprise : satisfaire des millions de con-
sommateurs sans oublier quelque mille cinq
cents collaborateurs.

Hier... 2500 paquets à la journée

Aujourd 'hui... en 8 heures de travail : 60,000 par machine !

Les soins
c'est 3USSI l'affaire de l'homme

Coloration des cheveux, barbe, moustache - Coiffage mode
Modelage durable de la chevelure - Soins des cheveux et de l'épiderme

Toupet sur mesure (sensationnel)
Perruques mode pour l'homme sur rendez-vous dans une cabine fermée

SALON KRASSNITZER
Neuchâtel, Clos-de-Serrières 2 Tél. 31 38 50

COIFFURE HAUTE MODE
BEAUTÉ TOTALE

Consultations et analyses biosthétiques de l'épiderme et des cheveux
Traitement des cheveux gras (avec succès) - Traitement de repousse des
cheveux - Test d'identification de votre épiderme - Conseils et prescriptions
biosthétiques - Produits biologiques appropriés - Soins du visage par

des moyens modernes - Salon spécialisé à service exclusif

SALON KRASSNITZER Clos-de-Serrières Tél. 31 38 50

AGUIA

\jfl^HKP >  ̂ FONDÉ
SflHS^ /Z EN 1917

Manufacture suisse d'aiguilles
pour machines à tricoter

En 1917, la maison Agula a été fondée
par M. Charles Stolz. Installée à Serrières,
se trouve dès lors laN première fabrique
suisse d'aiguilles pour machines à tricoter.

La maison Agula s'est spécialisée dans les
aiguilles jauge fine, elle est à même de
fournir tous les types d'aiguilles pour ma-
chines circulaires à bas sans couture et à
chaussettes.

Cette maison a toujours mis en pratique
sa devise : « La précision horlogère au
service de l'industrie du textile. »

FTR
une visite
très intéressante
Les FTR (Fabriques de Tabac Réunies
S.A.) vous invitent à visiter leur centre
de production de Neuchâtel-Serrières,
au bord du lac, sur la route nationale 5.
Nous nous réjouissons de vous ac-^ !
cueillir (Tram 5, de la place Pury à l'arrêt
«Brunette»).

¦¦KBiA Vis ites : tous les mardis , mercre dis et jeudis a
E«1 I SLi? °9- 00 h' 10-00 h et 14-0,° h — le Premier samedi

|̂
fe matin de chaque mois à 09.00 h 

et 10.00 h (sur
¦ ¦ ¦ ¦ inscription préalable).

Fabriques de Tabac Réunies SA
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CHOCOLAT SUCHARD S. A. Neuchâtel-Serrières

Dans la Feuille d'avis de Neuchâtel du 17 novembre 1825, on pouvait lire
l'annonce suivante :

M. Ph. Suchard, confiseur, ci-devant domicilié à Berne, a l'honneur
de prévenir le public qu"il vient de s'établir en cette ville pour y
exercer son état et qu'il s'efforcera de mériter la confiance qu'on vou-
dra bien lui accorder. Outre un choix de desserts nouveaux et frais,
il aura du chocolat fin de sa fabrique, broyé à l'Instar de ceux de
M. Dufour de Goumoëns ; Ils sont confectionnés avec des cacaos
caraques et surton et du sucre raffiné. Son magasin est dans la mai-
son de M. Silllman, rue des Halles.

Quel contraste entre ces débuts modestes et la renommée mondiale de
CHOCOLAT SUCHARD S.A. de 1971 I D'un côté, l'humble moulin actionné
par l'eau de la Serrière, de l'autre un important complexe industriel des
plus modernes. La surface des bâtiments est de près de 50,000 m2- et leur
volume de 230,000 m3. La capacité de production se situe aux environs de
50 tonnes par jour, selon les produits fabriqués. Chocolat en tablettes et
en petits formats, bonbons et confiserie au chocolat, poudre de cacao,
caramel SUGUS et la boisson diététique fortifiante SUCHARD EXPRESS,
forment l'essentiel de l'assortiment.
Environ un quart de la production est exporté dans plus de 70 pays. Les
spécialités SUCHARD sont en outre produites dans une quinzaine de fabri-
ques à l'étranger, réunies dans le cadre du groupe Interfood S.A., Lausanne.
Les dirigeants de l'entreprise s'efforcent constamment d'améliorer la pro-
ductivité et d'adapter l'appareil de production aux derniers perfectionne-
ments techniques. SUCHARD n'hésite pas à être novateur dans l'applica-
tion de méthodes nouvelles. Toutes les préoccupations de cette entreprise
tendent vers une simplification qui permet d'une part, d'accélérer les pro-

cessus de fabrication et, d'autre part, de libérer le personnel de tâches
harassantes. La suppression de la manutention s'inscrit spectaculairement
dans cet ordre d'idées ; les matières premières cheminent à travers la
fabrique presque sans le concours de l'homme. Des appareils électroniques
compliqués régissent les fonctions de plusieurs machines contrôlées par
un seul homme alors qu'il en fallait un certain nombre auparavant pour
actionner et surveiller les installations indépendantes. La carte perforée
permet en même temps un dosage rigoureusement exact des ingrédients
et assure ainsi la stabilité sans défaillance de la qualité.
L'écoulement des produits chocolatiers est soumis aux variations saison-
nières ; il en résulte d'Importantes fluctuations du volume des stocks des
produits terminés. Afin de centraliser ces stocks et de supprimer du même
coup un grand nombre d'heures de travail improductives consacrées à la
manutention, un magasin de réserves entièrement automatique, le premier
de ce genre en Europe, a été inauguré en 1967.
Il a 40 m de long, 30 m de large et 12 m de haut. Il peut contenir 5000
palettes. Cet immense entrepôt est climatisé. La mise en place et le prélè-
vement des palettes sont commandés par un seul homme dont le poste de
travail se trouve dans une cabine de commande placée à l'extérieur.
Chez SUCHARD, le service des expéditions est presque une usine en sol.
L'ensemble des transporteurs à rubans et à chaînes qui parcourent cet
atelier en tous sens constitue une véritable petite gare de triage. Les colis
sont triés selon leurs modes d'expédition et leurs destinations. L'achemine-
ment à la gare se fait par un transporteur automatique.
C'est là que s'arrêtent les contrastes car les dirigeants actuels, comme
l'humble fondateur de l'entreprise, mettent tout en œuvre pour rester à la
tête du progrès et contribuer au renom de la oroduction suisse.

Vue partielle des Fabriques de Chocolat Suchard S. A. (à droite, le bâtiment des services techniques)

' M̂mÊÊmlr - „
Premier pilon à cacao utilisé par Philippe Suchard en 1826.

Coiffure Vogue
donne à la femme
assurance et beauté

Battieux <P 24 70 40

A la Boucherie Feuz
à SERRIÈRES Tél. 31 33 16

Une seule qualité 
la meil leure!!!  |

le Restaurant
du Clos-de-Serrières
Consommations de premier choix
FONDUE ET ASSIETTES FROIDES

M. et Mme Charles Morf £5 31 34 98

Phyllis V. WHIT1VBY

King avait suivi sa fille du regard, avec ce même air
de stupeur incrédule que je lui avais vu à son retour.
S'apercevant que Maud partait, il lui dit :

— Oui, allez vous étendre... Soyez sans inquiétude,
je m'occuperai des formalités... de tout...

Alex s'était déjà éclipsé, après avoir dit être demeu-
ré dans son bureau à l'issue de la réception, mais igno-
rer totalement quand Catherine avait pu redescendre.

On emporta le corps ; après quoi le médecin s'en
alla , puis ce fut au tour d'Osborne. Enfin King et moi
nous nous retrouvâmes seuls. J'étais demeurée sur ma
chaise dans l'attente de ce moment, bien résolue à ne
pas regagner ma chambre sans avoir parlé à King.

Il vint à moi et me prit la main pour m'aider à me
remettre debout.

— Allez vous coucher, Jessica... Pour l'instant, il
n'y a plus rien qu'on puisse faire... Et demain Leila
aura grand besoin de vous.

Cela me paraissait peu probable et il me fallait le
lui dire.

— King, balbutiai-je, Leila vous a entendu vous dis-

ÉDITIONS TRÉVISE

puter violemment avec Catherine... Là-bas, dans la
clairière... Elle a eu peur et est vite venue me cher-
cher... Alors, elle croit que sa mère est morte... par
votre faute.

— C'est donc pour ça... fit-il d'un ton accablé, et
je compris qu'il se rappelait la façon dont sa fille
avait affecté d'ignorer sa présence.

—¦ Demain , vous pourrez lui expliquer, lui dire qu 'il
s'agissait simplement d'une dispute... Ce ne devait pas
être la première... Vous lui ferez comprendre que vous
n'êtes pas responsable de la mort de Catherine...

— Si, j'en suis probablement responsable, m'inter-
rompit-il d'une voix glacée. Il est même possible qu'elle
soit morte de ma main.

— Probablement responsable ? Morte de votre main ?
répétai-je avec stupeur. Que voulez-vous dire ?

— Simplement que je n'ai aucune certitude, que je
ne peux rien affirmer, me lança-t-il avant de se diri-
ger vers la cuisine pour dire aux domestiques de
retourner se coucher.

Plus désemparée que jamais par les paroles de King,
je gravis lentement l'escalier et, lorsque je me retrou-
vai dans ma chambre, je vis qu'il était trois heures
et demie du matin.

De nouveau, je me déshabillai , mais, lorsque je vou-
lus accrocher ma robe dans la penderie, je me trou-
vai confrontée avec le négligé vert pâle de Catherine.
Ne pouvant supporter de le garder là plus longtemps,
j'allai le déposer sur la rampe du palier.

Quand je me couchai enfin, je savais qu'il n'y avait
plus de blonde aux yeux verts pour venir épier mon
sommeil en fumant une cigarette. Pourtant , dès que
je fermai les paupières, ce fut pour revoir Catherine
dansant sur la terrasse, la colombelle d'or au creux
de son décolleté, ou disant à Steve qu 'elle détestait
avoir mal mais aimait avoir peur... Etait-elle morte
pour avoir trop joué avec le danger ?

Je ne pouvais croire qu'il s'agisse d'un accident com-

me le prétendait Maud, et je me demandai si Maud
elle-même le croyait vraiment. Catherine avait suscité
trop de haine, engendré trop de mal, pour que sa fin
tragique pût être le fait d'un simple accident.

Mais qui l'avait tuée... puisque King lui-même disait
ne rien pouvoir affirmer, n'avoir aucune certitude ?

Il avait été là-bas avec Catherine. Pourtant , quel-
que chose l'avait retenu de le dire immédiatement au
capitaine Osborne, comme je m'étais attendue à ce
qu'il le fît. Agissait-il ainsi pour le bien de Leila, pour
tenter de lui épargner un choc plus horrible encore
que la seule mort de sa mère ? Ou bien était-ce pour
me ménager, moi ? J'en étais rapidement venue à
détester Catherine, à souhaiter de tout mon cœur
qu'elle ne pesât plus sur la vie de King et celle de
Leila. Etait-ce à cause de moi gue King s'était querel-
lé avec Catherine et avait eu un geste irréparable ?

Torturée par toutes ces pensées, je me retournais
dans mon lit sans pouvoir trouver le sommeil. Et mes
affres s'accrurent quand je me rendis compte que
Leila s'était substituée à sa mère. C'était elle mainte-
nant qui menaçait la vie de King. Pour l'instant, elle
s'était tue, peut-être à cause de ce que je lui avais
dit près du corps de sa mère. Mais combien de temps
persisterait-elle dans ce silence ?

Brusquement , je me rappelai cet instant de la soi-
rée où, sur le palier, King m'avait embrassée en me
serrant dans ses bras. Il y avait alors eu un bruit
de porte ouverte et refermée. Maintenant je savais qui
nous avait vus nous étreindre ainsi. Tout devenait ter-
riblement clair.

C'était Leila.

CHAPITRE XVI
Cédant à l'épuisement, je dus finir par dormir une

ou deux heures, d'où j'émergeai sans aucun souvenir.
Mon premier sentiment fut que j'étais heureuse et je
me retournai sur l'oreiller en savourant cette eupho-

rie, puis bientôt un doute grandissant filtra de mon
subconscient et, brusquement, je me rappelai tout.

Catherine était morte. C'était une mauvaise femme
qui s'acharnait à semer le mal autour d'elle, mais elle
était morte et on ne peut se réjouir de la mort de
quelqu'un, fût-il le plus grand des pécheurs.

Mon sentiment d'euphorie fit place à une inquiétude
grandissante. Catherine avait disparu , oui , mais sa
néfaste influence persistait plus que jamais, du fait
de sa mort tragique.

Je me levai en hâte. Quand je me fus douchée et
habillée, j'ouvris ma porte avec l'intention d'aller voir
Leila. Ce faisant, j'aperçus Edith qui sortait précisé-
ment de la chambre de Leila et demeurait adossée à
la porte refermée, sans avoir conscience de ma pré-
sence. Son apparence me surprit. Au lieu de la fem-
me tremblante et hésitante à laquelle j'étais habituée,
je voyais une Edith au visage rasséréné, dont le regard
exprimait l'assurance, et la bouche une fermeté inat-
tendue.

Ne pouvant tarder davantage à manifester ma pré-
sence, je lui demandai comment allait Leila. Aussitôt
son expression redevint circonspecte, mais l'impression
première n'en persista pas moins. Edith avait l'air de
quel qu'un ayant repris espoir.

— Elle est levée, me répondit-elle. Je viens de lui
porter son petit déjeuner, mais je doute qu 'elle y tou-
che.

— Je vais aller la voir, dis-je. Comment est votre
mère ?

— Très bien, m'assura brièvement Edith en se diri-
geant vers l'escalier afin de clore l'entretien.

Elle vit le négligé vert de Catherine, demeuré sur
la rampe où je l'avais mis avant de me coucher. Elle
s'en saisit aussitôt et l'emporta au rez-de-chaussée, tel
un trop hée. J'eus la conviction qu 'elle allait le donner
à quelque domestique.

(A suivre)

Columbella
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j f̂cl au cœur tendre!^ ! ^ 'mt0-
^̂  ̂

wÊÊKÊ. ̂^Ĥ MB
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Pour la Saint- Valentin : ~
¦ u . Oranges
Jonquilles, ie bouquet de 7 pièces iso Sanguinel l i
TllIipeS/ le bouquet de 5 pièces 2 0̂ d'Italie

RoSeS, le bouquet de 3 pièces ^50 le 
*
i,et ^9

-. . _ « de 2 kg HO
Terrines printameres, la pièce 5.- I

Au premier plan, de gauche à droite: Mini 1000, Morris 1300 GT, Morris 1800. A Parrière-plan: St-Moritz en hiver.
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St-Morris
»3ur les routes enneigées ou verglacées, la neige. Délestées, ces mêmes roues auraient, vos passagers juchés sur le pare-chocs

mieux vaut s'en remettre à la traction avant en revanche, plutôt tendance à danser arrière, sachez que cela n'arrive pas avec une
d'une Morris qu'à Saint Christophe, la valse des patineurs. C'est précisément Morris. Son coffre , soit dit en passant,
déjà bien assez sollicité. En effet , là où parce qu'elles ont les roues motrices à est réservé aux bagages, comme il se doit,
d'autres voitures vous lâchent - et vos nerfs l'avant, que les Morris négocient toutes si et non aux sacs de sable,
avec - la Morris, elle, est parfaitement magistralement les virages, sans exiger Comme vous le voyez, une Morris peut
à l'aise. du conducteur des talents d'équilibriste. vous réserver autant de plaisir que les

Des roues motrices sur lesquelles pèse Et si vous gardez un souvenir mitigé de pistes de ski de Villars, Montana, Verbier...
tout le poids du moteur mordent bien votre dernière randonnée en montagne, ou St-Moritz.

A vous de choisir votre Morris: Mini 850, 37 ch, fr. 5950.-• Mini 1000*, 41 ch, fr. 6365.-• Mini Clubman*, 41 ch, fr. 7175.- • Mini 1275 GT, 60 ch, fr. 8800.-• Mini Cooper«S»,
78 ch, fr. 11020.- • Mini Clubman Estate, 41 ch,fr. 7850.- • Morris 1100*, 50 ch, fr. 7645.-• Morris 1300*, 58 ch, fr. 8425 - • Morris 1300 break, 58 ch, fr. 9475- • Morris
1300 GT, 71 ch,fr. 10200.-» Morris1800, 91 ch,fr.12150.-• Morris 1800 S, 100ch,fr. 12790.-. ^̂^ —^ *̂ SSSŜ -̂ =̂ =̂* Modèles livrables aussi en version automatique, contre supplément de fr. 1050- /^̂^ ^^|f _^IKĴ ^f!^l \.

, , p Rendez-vous donc chez l'un des quelque 150 agents Morris. H vous montrera volontiers combien il est agréable 
^̂ J^Ŝ̂ffo , i,L/f ' * gSig W^JT^

~̂ N̂ — ĝÇh

Importateur: British Leyland Switzerland, Badenerstrasse 600, 8048 Zurich IBRITISH I

j|| MORRIS
*W8* ILEVI.AND _

MOVOMATIC S .A.
engage, pour la fabrication et le
montage de nouveaux appareils
de métrologie,

MÉCANICIENS DE PRÉCISION
ou

MICROMÉCANICIENS
Travaux intéressants et variés
pour personnes compétentes.
S'adresser à Movomatic S.A.,
Gouttes-d'Or 40, 2000 Neuchâtel ,
Tél. (038) 25 33 75.

.

CADRAL S.A.
HAUTERIVE - NEUCHÂTEL

\ FABRIQUE DE CADRANS
engage tout de suite ou pour date
à convenir :

OUVRIÈRES
suisses et étrangères.
Travaux faciles à l'atelier.
La mise au courant est assurée par
nos soins.

Possibilité de travailler à la demi-
journée.
Tél. (038) 33 33 22.

Hôtel de la Poste, Lignières (NE)
engage, pour entrée immédiate
ou à convenir,

jeune sommelière (
et

aide de maison
Faire offres ou téléphoner au
(038) 51 22 61.

Entreprise du bâtiment à Neuchâ-
tel engage :

mécanicien
pour l'entretien des machines et
véhicules. Permis de conduire A

\ et D.

chauffeur
pour camion Diesel, permis de
conduire A et D exigés.

\ Entrée immédiate ou à convenir.
Salaire intéressant au mois.

] Semaine de 5 jours.
Téléphoner au (038) 25 83 57 ou
(038) 41 34 23.

Fabrique de boîtes de montres
cherche

OUVRIERS (ÈRES)
pour travail sur machines semi-
automatiques.
Très bon salaire.
Travail propre.
S.A. G. & E. Bouille, Monruz 17,
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 77 33.

A — 1
R E S T A U R A N T
BEAU- RIVAGE NEUCHÂTEL
engage pour entrée immédiate
ou à convenir

sommelier
ou

sommelière
(SERVICE ASSIETTE)

Faire offres ou téléphoner à la
¦direction. Tél. (038) 25 47 65. . - . . -

k A \

On cherche :

un laveur-graisseur
un aide de garage

Places stables et bien rétribuées.
Se présenter aux garages
Schenker.Hauterive. Bus No1..



Election du nouveau chancelier
AU GRAND CONSEIL BERNOIS

Le chancelier du canton de Berne a été
élu hier matin par le Grand conseil en la
personne de M. Martin Josi , avocat à
Wiiiiinis. M. Josi était présenté par le
parti paysan, artisan et bourgeois et sou-
tenu par le parti radical. Il a obtenu 115
voix sur une majorité absolue de 97
voix. Son adversaire, M. Kurt Mcycr, can-
didat socialiste soutenu par l'Alliance des
indépendants, a obtenu 75 suffrages.

M. Martin Josi est né en 1934. Après
des études de droit a l'Université de Berne,
ii obtint son brevet d'avocat en 1960. De-
puis 1968, M. Josi est président du tribu-
nal du Bas-Simmental.

D'autre part, le poste de vice-chance-
lier du canton de Berne, nouvellement
créé par le décret sur l'organisation de la
section présidentielle et de la chancellerie
adopté au début de l'actuelle session du
Grand conseil, a été confié hier par le
Grand consel à M. André Ory, socialiste.
Seul candidat, M. Ory a obtenu 140 voix,
sur une majorité absolue de 74 voix. M.
Ory, qui est Romand — condition fixée
par le décret — était jusqu'à présent le
responsable de l'Office des relations pu-
bliques.

ÉLECTION D'UN JUGE
M. André Auroi, candidat socialiste au

poste de juge à la cour suprême, laissé
vacant par M. Edwin Schweingruber, était
combattu par les radicaux. C'est finalement
leur candidat, M. Max Graf, qui fut élu
par 106 voix, la majorité absolue étant
de 95 voix. M. Auroi, président du tribu-
nal de Bienne, a recueilli 83 voix.

Des interventions parlementaires figuraient
également à l'ordre du jour. L'assemblée
a accepté une motion demandant pour le
gouvernement et l'administration des com-
pétences financières accrues dans l'intérêt
d'une gestion plus rationnelle des affaires
de l'Etat.

Le Grand conseil a approuvé ensuite
différents postulats, relatifs à l'harmonisa-
tion et à la simplification de la péréquation
financière indirecte, à la concurrence fis-
cale intercantonale et à la rémunération
des officiers de l'état civil.

Le directeur des finances, M. Fritz Mo-
ser, a déclaré que la concurrence fiscale
ne peut être combattue efficacement tant
que les cantons sont souverains en ma-
tière d'impôts.

Il a souligné, par ailleurs que la repri-
se de Ursina-Interfranck par Nestlé entraî-
nerait une réduction sensible des rentrées
fiscales. Un autre postulat demandait au
conseil exécutif d'octroyer en plus du ra-
bais prévu une réduction calculée en fonc-

tion des charges de famille dans la loi
destinée à atténuer les effets dé la pro-
gression à froid. Ce postulat a également
été accepté.

TRENTE MILLIONS
POUR LES HOPITAUX

C'est près de 30 millions de francs
que le Grand conseil bernois a accordé
pour des constructions hospitalières. Le
législatif bernois a en effet accepté des
crédits de 18,4 millions de fr. ponr l'agran-
dissement de l'hôpital Zicgler à Berne, de
6,3 millions pour l'extension de l'hôpital
de Porrentruy, de 4,19 millions pour de
nouvelles constructions destinées à l'hôpi-
tal Oberhasli à Meiringen, et de 1,32 mil-
lion pour la construction d'une maison du
personnel à Delémont.

Répondant à une interpellation , le con-
seiller d'Etat Adolf Blaser, directeur de la
santé publique, a annoncé que le Conseil
exécutif avait accepté cette semaine la
constitution d'une commission pour l'étu-
de du problème de la drogue. En outre,
un bureau de renseignements pour les per-
sonnes menacées par la drogue est ou-
vert à la clinique universitaire psychiatri-
que de Berne.

Enfin, le Grand conseil bernois a accep-
té une modification du décret de 1956
concernant le fonds des dommages cau-
sés par les éléments. La votation finale
sur le décret concernant l'orientation en
matière d'éducation a été reportée à au-
jourd'hui.

M. André Ory.
(Archives)

QUATRE BLESSES, QUINZE VÉHICULES
ENDOMMAGÉS, 120.000 FS. DE DEGATS

De notre correspondant :
Comme nous l'annonçons en première

page, la semi-autoroute Bienne - Lyss a
été hier matin le théâtre de deux collisions
en chaîne. Une quinzaine de véhicules ont
été endommagés et quatre personnes bles-
sées, transportées à l'hôpital. C'est vers
6 h 30 que survint la première collision.
Un automobiliste qui venait de s'approvi-
sionner en essence à la station de Brugg,
située en bordure de la route, engagea
son véhicule sur l'autoroute à une vitesse
excessive. La chaussée étant verglacée, la
voiture dérapa et entra en collision avec
un véhicule roulant en direction de Lyss.
Les deux voitures se retrouvèrent en travers
de la route, l'obstruant totalement.

A cette heure matinale, la circulation
est très dense sur ce tronçon, les nom-

Un véritable fas de ferraille obstruait la route... (Avipress - Guggisberg)

COLLISIONS EN CHAINE ENTRE BIENNE ET LYSS

breux ouvriers de la région se rendant
à leur travail. Coup sur coup, cinq au-
tres véhicules, dont les conducteurs s'aper-
çurent trop tard que la route était obs-
truée, se jetèrent sur les deux premières
voitures. Heureusement seules deux person-
nes furent contusionnées, et purent rega-
gner leurs domiciles. Quant aux dégâts,
ils sont évalués à plus de 20,000 francs.
Une automobile a pris feu.

UN QUART D'HEURE PLUS TARD
Un quart d'heure plus tard, à la hauteur

de Studcn , deux petites cylindrées qui cir-
culaient à vive allure en direction de Lyss-
Bienne se trouvèrent subitement sur un
tronçon de route verglacé. Une des voitures
fit un slalom spectaculaire, suivie par l'au-
tre véhicule. A ce moment arrivait un
camion avec remorque qui ne put éviter

la collision. Une colonne d'automobiles
suivait, ainsi que deux camions. Sur la
route transformée en patinoire, aucun des

Skieurs blessés
(c) Deux jeunes gens se sont fracturé une
jambe, hier après-midi, en skiant aux
Prés-d'Orvin. Il s'agit de Pierre Châtelain,
domicilié à Brugg, et Daniela Ferrari, de
Soleure. Tous deux ont été hospitalisés à
Wildermeth.

Nouveaux parcomètres
(c) Depuis lundi les employés de la voirie
travaillent aux travaux de terrassement
avaut la pose des parcomètres. Au total
111 parcomètres seront installés place de
la Gare. Ils seron t mis en service ce prin-
temps.

Au Club d'aviation
(c) Dans la nuit de dimanche à lundi
des inconnus se sont introduits par effrac-
tion dans le bureau de la place d'aviation
de Bienne-Worben. Mais ils sont repartis
bredouilles.

Le traditionnel rallye-auto du club d'a-
viation de Bienne se disputera samedi après-
midi. Une vingtaine de voitures y partici-
pent.

Depuis quelques semaines 17 pilotes du
Club d'aviation de Bienne suivent réguliè-
rement chaque mercredi un cours sur link-
trainner à Neuchâtel. Ce cours est placé'
sous la direction de M. G.-A. Zehr.

L'assemblée du club d'aviation de Bien-
ne est fixée au 26 mars alors que celle
de la section biennoise de l'aéro-club aura
lieu en mars.

Un cambrioleur dérangé
(c) Dans la nuit de lundi à mardi , un cam-
brioleur s'est introduit dans une boulan-.
gerie de Lyss après avoir fracturé une
porte à l'aide d'un « pied de biche ». Au
moyen d'un tourne-vis il réussit à ouvrir
la caisse enregistreuse , à s'emparer d'une
somme de 70 francs. Le maître-boulanger
ayant entendu du bruit fit une subite appa-
rition dan s le magasin. Le voleur eut le
temps de s'enfuire au volant d'une auto-
mobile.

huit véhicules ne put freiner à temps et
ce fut une collision en chaîne spectaculaire,
difficile à imaginer. Un véritable tas de
ferraille encombrait la route. La circulation
fut détournée jusqu'à midi. On a retiré
des décombres quatre personnes blessées :
M. et Mme Nizjia Ulker, domiciliés h
Lyss, qui souffrent de blessures à la tête
et de commotion cérébrale, M. André Thier-
ry, domicilié à Studen, blessé à la colonne
vertébrale et Mme Alice Wicdmann, de
Studen également, blessée à l'épaule et
au rein.

Les dégâts de ce second accident s'élè-
vent à environ 100,000 francs. Six voitures
sont détruites.

Un professeur de Fribourg
et un Biennois tués dans
la catastrophe du T £ £

Au nombre des victimes de l'accident
de chemin de fer qui s'est produit mardi
dans les environ d'Aitrang, en Haute-Ba-
vière, se trouve le professeur Wilfried
Schaumann, âgé de 47 ans, de l'Univer-
sité de Fribourg, et un Biennois, M. Mau-
rice Juillerat.

Le professeur Schaumann est né à Zu-
rich. Il obtint son titre de docteur en droit
après des études aux universités de Zu-
rich, Paris et Yale. Professeur agrégé de-
puis 1957 à l'Université de Zurich, il en-
seigna ensuite à Wuerburg (Allemagne) no-
tamment de 1961 à 1970.

Il entra en automne 1970 à l'Universi-
té de Fribourg comme professeur ordinai-
re de droit public international et suisse
et de droit administratif.

Le professeur Schaumann s'est illustré
par de nombreux travaux scientifiques. Il
faisait autorité dans le domaine du droit
public. Il avait notamment élaboré la col-
lection des lois du canton de Zurich.

LA VICTIME BIENNOISE
Quant à M. Maurice Juillerat, 37 ans,

né à Lajoux, il fit son apprentissage de
cuisinier dans un hôtel de Bienne et diffé -
rents stages à la Chaux-de-Fonds, à Bâle
et à Berne. Depuis une dizaine d'années,
il travaillait au service de la compagnie
des vagons-restaurants. M. Maurice Juille-
rat était célibataire. Sa famille est très
estimée à Bienne. Son père est vétéran
de « L'Union instrumentale ».

MÉCANICIEN SUISSE
En règle générale, dans le trafic ferro-

viaire international , chaque administration
conduit le train et s'occupe du service
sur son tronçon. A la douane, le person-
nel est changé. En ce qui concerne le
« Bavaria », le personnel du train était ce-
lui des chemins de fer allemands. Cepen-
dant, le mécanicien était de nationalité hel-

vétique, car le train appartient à la Suisse.
Il doit intervenir en cas de difficultés
d'ordre technique. En revanche , le person-
nel du vagon-restaurant n 'a pas changé à
la frontière. La Société suisse des vagons-
restaurants mettait son personnel à dispo-
sition et c'est pourquoi elle est touchée
par cet accident, puisque le cuisinier,
M. Juillerat, a été tué.

Maurice Juillerat.

Contributions : une affaire confuse
Cascade d'interpellations au Grand conseil

De notre correspondant :
Une cascade de motions et interpella-

tions ont été traitées hier au Grand con-
seil. La session prendra fin aujourd'hui
vraisemblablement.

L'achat par l'Etat de la villa Saint-
Jean, à Fribourg, a été approuvé après
une discussion assez nourrie. Il s'agit d'une
superficie de près de 38,000 mètres car-
rés, sur laquelle se trouvent 35,800 mètres
cubes de bâtiments, pour le prix de
8,085,000 fr., y compris les impôts. Les
bâtiments abritaient l'école américaine qui
a fermé ses portes en 1970. Les terrains
permettront de trouver une solution au
problème de croissance du lycée cantonal
de jeunes filles et du collège Saint-Mi-
chel. Mais M. Max Aebischer , directeur
de l'instruction publique , a nettement affir-
mé que l'idée du collège du sud du can-
ton , à réaliser en principe à Bulle, n'est
nullement compromise par cet achat. Plu-
sieurs députés de la Gruyère , notamment ,
avaient invité le gouvernement à s'expri-
mer sur ce point.

Hier aussi, M. Jacques Morard (d-c) a
développé une motion qui postule la créa-
tion à Bulle, deuxième cité du canton ,
d'un collège d'Etat ayant un statut juridi-
que de collège cantonal. Pour le sud du
canton , il ne s'agit pas d'une question de
prestige, mais de justice sociale. Pour une
large part de la Gruyère, de la Veveyse
et de la Glane, il importe de disposer
d'une telle ouverture pour leur potentiel
intellectuel et humain. C'est aussi la so-
lution la plus sûre pour _ fixer dans le pays
les cadres moyens et supérieurs.

Sur les 24 membres du nouveau sénat
de l'université, quatre sont désignés par
le Grand conseil. Les fractions politiques
proposaient MM. Jean-François Bourg-
knecht (d-c) , Gérard Glasson (rad), Jean
Riesen (soc) et Albert Guinnard (PICS) .
M. Glasson, connu pour sa fermeté à
l'égard des contestataires , fut élu au pre-
mier tour de scrutin avec 85 voix, ainsi
que M. Bourgknecht (80 voix), qui s'était
distingué en exprimant des trahîtes lors
de la discussion de la nouvelle loi sur
l'université. Au deuxième tour, c'est un so-
cialiste , M. Louis Lanthemann , qui passa
le cap avec 69 voix , et non pas son col-
lègue M. Riesen, lequel déclara alors re-
noncer , ce que fit également M. Bruno
Fasel (d-c)... avant de revenir sur sa dé-
cision, puisqu'il fallait bien opposer quel-
qu 'un à M. Guinnard , encore en selle.
C'est ce dernier qui l'emporta au troi-
sième tour , avec 62 voix.

Les étudiants prendront connaissance
^ 

de
ces désignations avec beaucoup d'intérêt,
ainsi que de l'éviction curieuse de M. Rie-
sen , lequel avait fort bien mené à chef
les travaux de la commission parlementai-
re chargée de la préparation de la nouvelle
loi.

M. Joseph Wandeler (PICS) a déposé
une motion urgente concernan t des irré-
gularités contenues dans les « instructions »
sur la manière de remplir les déclarations
d'impôt pour 1971-72. Le motinnnaire no-

te que les gains réalisés lors de trans-
ferts d'actions ou de parts de sociétés im-
mobilières seront enfin imposés , selon la
loi. Mais, estime M. Wandeler, le service
cantonal des contributions va violer la loi
sur d'autres points. Le motionnaire vou-
drait que le Grand conseil désigne immé-
diatement une commission parlementaire
chargée d'éclaircir les raisons de ces « nou-
velles illégalités *.

Â Fribourg, 42 jeunes
impliqués dans

une affaire de drogue
(c) La police de sûreté de Fribourg a
adressé récemment au juge d'instruction
de la Sarinc, ainsi qu'à la Chambre pénale
des mineurs, à Fribourg, un rapport de
dénonciation concernant des affaires de
drogue. En effet , 42 jeunes gens et jeunes
filles ont reconnu avoir contrevenu à la
loi fédérale sur les stupéfiants en usant, à
Fribourg, de haschisch et de L.S.D.

Il s'agit de l'affaire dont la presse avait
parlé l'automne dernier. On avait alors ar-
ticulé un nombre plus important de jeu-
nes gens impliqué. Les 42 dont parle la
police ne faisaient pas partie d'une même
bande.

t Max Eigenmann
M. Max Eigenmann, journaliste, vient

de s'éteindre dans sa 55me année, après
une longue maladie. Le défunt était secré-
taire de l'Institut de journalisme de l'Uni-
versité de Fribourg, de la communauté de
travail de la presse catholique, et de
l'Association des éditeurs de journaux
catholiques. Natif de Saint-Gall, Max
Eigenmann étudia le droit à l'Université de
Fribourg et y conquit le bonnet de doc-
teur en présentant une thèse sur le droil
foncier. Rédacteur aux € Freiburger Nach-
richten > de 1938 à 1944 et collaboraient
du « Paysan fribourgeois », il collaborai!
également à divers quotidiens et donna
encore des cours aux futurs journalistes
fréquentant l'institut.

Grave accident de ski
au Lac-Noir

(C) Hier, vers 15 heures, un grave acci-
dent de ski est arrivé sur les pentes pro-
ches du Lac-Noir. M. Stephan Hclfer, 18
ans, domicilie à Bolligen (Berne), a dû
être transporté à l'hôpital de l'Ile, à Berne,
souffrant de blessures à la colonne verté-
brale.

Par 52 voix contre 23, la clause d'ur-
gence fut refusée par le Grand conseil .
La session devant se terminer aujourd'hui ,
on se demande quelle sera l'attitude du
Conseil d'Etat dans cette affaire confuse.

A la suite d'un article de presse publié
le 30 janvier à ce sujet , la direction des
finances a écrit pour élever une protesta-
tion. Elle affirme pour sa part que les
< instructions > ne contiennent aucune nou-
velle illégalité. Et elle nous invite à ré-
tracter nos « accusations injustifiées » . Nous
nous faisions l'écho, pour notre part , d'ar-
ticles parus dans les organes « Syndicalis-
me » et « L'action sociale » que rous ci-
tions. On constate que l'unanimité n'est pas
encore faite sur cette affaire confuse. Il
s'agit de savoir quelle est vraiment la por-
tée que le législateur a voulu donner à la
loi , qui ne saurait être modifiée, le cas
échéant , que par lui. M.G.

Récital Claude Ogiz
Demain soir , la SAT et les Kulturtâtei

organisent un récital Claude Ogiz au théâ-
tre de poche. Auteur compositeur de la
plupart des chansons interprétées, lauréat
de la Grande chance, Claude Ogiz provo-
que alternativement le rire et la méditation,
comme le souligne la critique. « Ce jeune
Suisse est à compter avec les espoirs de
la chanson française ».

Le centre des jeunes se fera-t-il ?
LIBRES OPINIONS

Lancée avec enthousiasme il y
aura bientôt trois ans, accueillie
avec une faveur unanime, l'idée
d'un centre des jeunes logé sous
la coupole du gazomètre semble
sérieusement compromise.

DÉSENCHANTEMENT
Après une succession d'incohé-

rences et de malentendus, les au-
torisations et les crédits ont été
accordés. Le comité du Centre a
déclaré que les travaux d'aménage-
ment seraient exécutés par les jeu-
nes eux-mêmes. Or il semble bien
que, dès le moment où, aux com-
muniqués fracassants et aux mani-
festations, aurait dû succéder le
travail pratique, le zèle des sym-
pathisants s'est singulièrement ra-
lenti. Ces derniers mois, le comité
lui-même a paru s'intéresser davan-
tage aux questions touchant à l'ap-
prent issage, s'écartant nettement de
son but initial.

Une séance des jeunes a eu lieu
vendredi passé. Selon la « Natio-
na-Zeitung », on avait fait venir
une formation pop pour attirer
du monde, mais, une fois taris
les flots d'harmonie, la plupart des
assista nts se retirèrent, et il n'en
resta plus que trois ou quatre dou-
zaines. Ce noyau de fidèles fit
confiance au comité et lui deman-
da de poursuivre sa tâche. Selon le
journal balais, l'un des participants
déclara que, si l'on se contentait
d'installer un dancing sans arrière-

plan politique, la participation des
jeunes serait bien plus active.

UNE AMBIGUÏTÉ
FONDAMENTALE

Il faut bien constater que, dans
cette affaire, deux conceptions net-
tement distinctes s'opposèrent dès
le départ.

D'une part, quand on envisagea
de transformer en salle de réunion
la fameuse coupole de l'usine à
gaz, il devait s'agir d'un centre où
les jeunes pourraient, en toute li-
berté, organiser les manifestations
les plus diverses — danse, con-

certs, théâtre, expositions, et, ac-
cessoirement , discussions politiques.
Mais bientôt, dans l'esprit d'autres
responsables, le programme prit un
caractère uniquement politique. La
coupole devait devenir un centre
de ralliement, d'agitation pour la
défense des «justes revendications»
de la jeunesse , l'idée d'un « foyer »,
d'une organisation des loisirs étant
rejetée avec mépris.

On ne peut pas vouloir le beurre
et l'argent du beurre, mobiliser à
la fois les braves garçons qui ne
visent pas plus loin qu'à disposer
d'un coin où l'on puisse « rigo-
ler » et ceux qui, écœurés de la
société dans laquelle ils vivent, rê-
vent de la bouleverser et peut-être
même de l'anéantir.

L'existence d'une jeunesse con-
testataire ne m'offusque nullement
à condition qu'elle sache ce qu'el-
le se veut. Dans leurs timides ten-

tatives de réformes, les aînés exas-
pèrent tout naturellement par leurs
lenteurs une jeunesse toujours pres-
sée. Ce qui, dans l'affaire du Cen-
tre autonome, a singulièrement re-
froidi l'opinion publique, c'est qu'el-
le a eu l'impression qu'on ne
jouait pas franc jeu. D'autre part,
les attaques répétées contre les au-
torités, peut-être trop pointilleuses,
n'ont pas contribué à arranger les
choses.

Si l'auteur de l'article cité parle
des « résistances des milieux qui,
par esprit mercantile et pour d'au-
tres raisons, ne s'intéressent pas à
la création d'un centre de jeunes »,
il faut bien admettre que ces jeu-
nes ont, de leur côté, mis à rude
épreuve les bonnes volontés pour-
tant nombreuses qui s'étaient ma-
nifestées au début.

Je reste convaincu qu'il est pos-
sible de réaliser sous la coupole
un centre des jeunes. Mais ne se-
rait-il pas temps d'élaborer un pro-
gramme d'activité qui fût autre
chose qu'un vade-mecum révolu-
tionnaire ? Etabli sur une base
plus large, moins doctrinaire, il
rallierait de nouvelles forces qui
finiraient peut-être par mettre la
main à la pâte.

Et si, malgré tout, on ne par-
vient pas à montrer fièrement aux
vieux qu'on peut se passer d'eux,
peut-être ira-t-on jusqu 'à leur de
mander des conseils et même à les
suivre î R. WALTER

DELÉMONT
« S.O.S. Nature »

(c) Hier soir, a eu lieu le vernissage de
l'exposition « SOS Nature ». Saluée par le
préfet Henri Parrat , et M. Abel Babey,
conseiller communal , l' assistance a ensuite
entendu un exposé de M. Jacques Aubert ,
directeur du Musée zoilogique de Lausan-
ne. L'exposition est présentée jusqu'à mar-
di dans les couloirs de l'Ecole profession-
nelle.

Qualité du lait
(c) La Fédération laitière bernoise a pro-
cédé au classement du lait selon la qua-
lité . Il se présente de la façon suivante ,
et ceci pour le deuxième semestre de 1970:
première classe de qualité, 62 fournisseurs,
ce qui représente 95,4 % ; deuxième classe
de qualité, trois fournisseurs représentant
4,6% .

Votrepurge
réagit-elle aussitôt

que le temps- commence à changer?

Essayez donc lo
Biomalt

aux vitamines -
il accroîtra votre résistance.

Les paysans durcissent leurs positions
De notre correspondant :
Quelque 600 paysans de tout le canton

avaient répondu à une invitation de l'Union
des producteurs suisses, section de Fribourg,
qui ' organisait au Livio une « assemblée

.d'information et * de revendications ». Plu-
sieurs orateurs ont exprimé leur volonté
de durcir leur position face aux autorités
fédérales, mais aussi aux organisations
paysannes faîtières officielles. Pour sa
part l'Union des producteurs réclame une
adaptation de 10 % sur l'ensemble des pro-
duits agricoles.

Un jeune paysan broyard s'exprima dé
la sorte :

— Discuter, marchander ? On nous ac-
corderait à nouveau une poire pour la
soif, histoire de nous calmer pour quelque
temps. Cette politique de modération a
fait faillite.

ASSEMBLÉE D'INFORMATION ET DE REVENDICATIONS

L'Union des producteurs, il faut le dire,
ne prône pas la violence, alors même que
certains jeunes, surtout, y paraissent réso-
lus. Une information objective, à tous les
niveaux, devrait permettre de poser, de-
vant tout le pays, le problème paysan tel
qu'il est vraiment.

On ne nous prendra au sérieux que
lorsqu'il y aura une vraie cohésion pay-
sanne, déclara encore ce paysan.

Le président du Grand conseil fribour-
geois, M. Gabriel Kolly, agriculteur, mit
en accusation M. Piot, le chef de la di-
vision fédérale de l'agriculture. Mais 11 se
joignit à ceux qui conseillent à l'Union
des producteurs de ne pas mettre à exé-
cution son projet qui consiste à s'opposer
à toute retenue sur le prix du lait. M.
Kolly exhorta les paysans à demeurer dans
la légalité, d'autant plus qu'il est question

actuellement de rétrocéder aux producteurs
une large part de la retenue.

LES PREMIERS FRUITS
M. Henri Bovigny, de Nierlet-les-Bois,

invita les paysans à prendre en main
leur propre défense. U nota que le durcis-
sement de ces derniers mois a déjà porté
des fruits puisque les organes officiels des
consommatrices, eux-mêmes, commencent à
reviser leur position vis-à-vis de la paysan-
nerie.

Le président central, M. Louis Berguer,
de Genève, répondit pour sa part, indirec-
tement, à ceux qui craignent de voir
l'institut agricole de Grangeneuve former
des théoriciens, plutôt que des praticiens
de la terre. Et il se prononça résolument
pour une formation plus poussée des agri-
culteurs. Une discussion générale mit fin
à l'assemblée.



Pour un de nos départements techniques travaillant

principalement avec l'étranger, nous cherchons une

secrétaire
qui sera chargée de la correspondance française.

Sur demande, possibilité d'améliorer ses connais-

sances des langues allemande et anglaise.

M. Schoch, tél. (052) 811122 , interne 3618, se tient

à disposition pour tous renseignements.

Sous réf. No 7096

On cherche

aide
de ménage
(2 heures dans la
matinée).
Téléphoner à
Mme Varrin ,
No 25 30 13.

Dépositaire-revendeur
est cherché par
maison de produits
chimiques.
Article de consom-
mation.
Branche commerce
et industrie.
Gros gain.
Capital
nécessaire :
6500 fr.,
garanti par
marchandise.
Ecrire sous chiffres
T 304976-18 à
Publicitas ,
1211 Genève 3.

Famille, au Tessin,
cherche,
pour début mai,

JEUNE FILLE
en qualité de
volontaire pour
s'occuper des
enfants
et aider au ménage.
Vie de famille
assurée et bon
salaire.
Gagginl, Grotto
Valle ,
Biogglo.
Tél. (091) 59 13 00.

On engagerait en
qualité de

commissionnaire
retraité ou
jeune homme
possédant permis de
conduire,
pour deux heures
chaque matin.
Prière de téléphone:
au 24 57 47.

????????????

COMPTABLE
à mi-temps est
cherché par bureau
de la ville. Convien-
drait à retraité.

Faire offres à case
postale 798,
2001 Neuchâtel.

???????? ???«

Entreprise en plein développement , engagerait

un (e) employé (e)
qualifié (e)
Horaire à discuter.

Personne, connaissant l'allemand et éventuellement
l'anglais, aurait la préférence.

Bon salaire.

Adresser offres à :
Neuchâtel Asphalte Co
2105 Travers.

Tél. (038) 63 24 24.

Wâ
Nous cherchons pour notre Bureau

central, service des commandes,

UNE EMPLOYÉE
QUALIFIÉE
Situation intéressante pour personne

active et consciencieuse. Travaux va-

riés, contacts avec la clientèle et nos

centres de production.

Entrée immédiate ou à convenir.
i

Faire offre manuscrite, avec curriculum

vitae et copies de certificats, à :

Les Fabriques de Balanciers Réunies

S.A., rue du Viaduc 30, 2501 BIENNE.

Tél. (032) 2 54 35.

AMANN + CIE S.A.
j désire engager

jeune fille ou jeune homme
ayant suivi une école secondaire, intelli-
gent (e) et capable d'exécuter un travail
précis, comme

aide de laboratoire
Sa formation sera assurée par nos soins.
Ambiance agréable dans des locaux mo-
dernes. Semaine de 5 jours. Entrée immé-
diate ou à convenir.

Faire offres à la Direction de

AMANN + CIE S.A.
Importation de vins en gros
2002 NEUCHÂTEL - Tél. (038) 25 67 31

I 
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chercha

un régleur de machines
pour son atelier de facettage et décors.

Nous nous intéressons à un candidat ayant de
notions de mécanique, un bon sens de l'organ
sation et l'esprit d'équipe.

La personne qui ne connaîtrait pas la branche ser
formée par nos soins.

A 3 minutes de la gare.

Pour tous renseignements, s'adresser au service d
personnel de Métallique S.A., 20, rue de l'Hôpita
2501 Bienne.
Tél. (032) 3 03 03.

Madame...
Mademoiselle...
Cherchez-vous un travail varié ?
Aimez-vous les contacts humains ?
Nous vous offrons un poste très intéressant et bien rétribué dans

' notre entreprise en plein expansion I
Nous cherchons une

EMPLOYÉE
pour la réception de notre clientèle et notre central téléphonique.

Divers travaux de bureau vous seront également confiés.

! Il s'agit d'une place stable et bien rétribuée pour candidate active

; et douée d'initiative.
Si vous êtes bonne camarade et de caractère agréable, vous êtres

la personne que nous souhaitons compter bientôt parmi nos colla-

' borateurs.
Semaine de 5 jours, avantages sociaux d'une grande entreprise.

Date d'entrée à convenir.

Nous attendons volontiers votre offre manuscrite, avec photographie

; et un bref curriculum vitae. Toute discrétion vous est assurée.

La RADIO SUISSE ROMANDE, studio de radiodiffusion , à Lausanne,

cherche :

une deuxième secrétaire
pour son secrétariat de la Direction régionale ;

une secrétaire
pour son département musical ;

une secrétaire
éventuelleme nt à mi-temps , horaire irrégulier, pour son département

des actualités internationales ;

une employée de chancellerie
pour sa discothèque ;

un(e) employé(e) de bureau
pour sa magnétothèque, pour la récupération des bandes ;

une opératrice
horaire irrégulier, pour son département technique.

Nationalité suisse. Entrée à convenir.

Faire offres de service détaillées, avec curriculum vitae, photo et

prétentions de salaire, au département administratif de la RADIO SUIS-

SE ROMANDE, Maison de la radio, 1010 Lausanne.

' ¦ i
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Nous cherchons, pour entrée immédiate ou à
convenir,

MÉCANICIENS
sur machines rectilignes Dubied et Stoll

MÉCANICIENS
sur machines à coudre industrielles

— emplois stables et rémunération selon les exi-
gences de tels postes

— avantages sociaux
— restaurant d'entreprise

— possibilité de logement.

S'adresser à IRIL S. A., fabrique de bas et tricots,
avenue du Temple 5, 1020 Renens-Lausanne.
Téléphone (021) 34 98 71.

HHEHll
Située à 9 km à l'ouest de Neuchâtel (liaison par tram),

l'une des plus importantes fabriques de câbles en Suisse
désire engager y

DESSINATEUR- CONSTRUCTEUR
- DESSINATEUR EN MACHINES
Activités : Etude de nouvelles installations

Adaptation de machines aux besoins d'une
1 câblerie

Modernisation d'équipement
Etude d'outillage
Plans d'installation

Exigences : Formation complète
Quelques années de pratique
Esprit d'initiative, mais également goût pour
la collaboration

Avantages : Travail intéressant et varié
Rétribution pleinement adaptée aux exigences
Prestations sociales modernes
Possibilités de pratiquer différents sports dans
le cadre de l'entreprise.

Adressez vos offres écrites ou téléphonez aux CABLES
ÉLECTRIQUES secrétariat général, tél. (038) 4212 42,

BHHHH
Maison renommée de Zurich cherche représentant dyna-
mique pour la

VENTE DE MACHINES OUTILS
à travailler les métaux.

Exigences :
— Bonne formation de base (Ing. EPF, EPUL

ou ETS) ou tout au moins une expérience de
plusieurs années dans la branche.

— Activité pratique dans une maison d'une cer-
taine Importance.

— Age idéal : 35 à 45 ans.
— Langues : français parlé avec facilité, le rayon

de vente comprenant aussi la Suisse romande ;
allemand et si possible suisse allemand cou-
ramment ; anglais, au moins de bonnes con-
naissances.

— Bonne présentation.
— Facilité de contact aveo des personnes suisses

et étrangères.
Nous offrons :

— Travail intéressant et varié.
— Soutien par une organisation expérimentée de

vente et de service.
— Domicile dans le rayon d'activité.
— Situation stable et assurée, avec toutes les

institutions sociales.
Faire offres, avec curriculum vitae, copies de certificats
et photo, sous chiffres 44-45,321, Publicitas S.A.,
8021 Zurich.

Imprimerie Centrale S.A. Neuchâtel

u v»/ wr* 8MMM

Le commerce moderne exige une publicité

aux arguments frappants..

Un imprimé ICN vous donnera plus de chances

PROCHIMIE - AYENCHES
tél. (037) 75 24 24

engage :

secrétaire de direction
français impeccable + allemand
et (ou) anglais

chimiste diplômé
fonction : chef labo analyses

département : traitements de
surfaces

laborants (tines)
en chimie minérale ou électro-
technique

— Salaires intéressants , en rap-
port avec compétences

— Facilités de transport

— Avantages sociaux d'une gran-
de entreprise

Prendre rendez-vous par télépho-
ne ou faire offres écrites.

OUVRIERS
i , , . . .

et OUVRIÈRES
pour travaux faciles dans industrie
de produits alimentaires sont cher-
chés.

Tél. (038) 471474, interne 13.

On cherche, pour entrée Immé-
diate ou date à convenir,

JEUNE FILLE
aimant les enfants et les animaux,
pour aider au ménage.

Faire offres à Mme I. Werhonig,
Wildparkstrasse 253,
2656 Wil , près Olten.
Tél. (062) 22 29 48.

rrnT nrrmn
" Hôtel de la Gare '
¦ Auvernier (NE) ¦

s Tél. (038) 31 21 01 B

¦ cherche, pour le 1er mars ou ¦

g date à convenir, m

l 1 sommelière-serveuse "

J 1 extra J
pour 2 à 3 jours par semaine, ij

¦ 1 aide-cuisinier ¦
Bon salaire , chambre à dispo- \
¦ sition dans la maison, congés ¦
_ réguliers. _

¦ Faire offres par téléphone ou ¦
_ se présenter. _

Ji i i i i iÉÉHiiri-C— — — — — — — — — — — — —
Nous cherchons pour le 1er avril

JEUNE FILLE
de bonne volonté pour aider aux
travaux d'un ménage de com-
merçant.
Faire offres à la
Boulangerie H. Nyffenegger,
29, rue Principale , 2560 Nidau.
Tél. (032) 2 49 91.

à Gains élevés
à domicile pendant vos loisirs ou
à plein temps.

!3 Pour recevoir la documentation gra-

3> 
tuile, découpez cette annonce, joi-

lu 
gnez une enveloppe portant vos noms
et adresse et envoyez-les à
DIFFUSIOR, casa postale 248,

'- 1211 GENÈVE 12.

Fabrique d'horlogerie
cherche

secrétaire
de direction

possédant parfaitement le français et l'anglais.

D'excellente culture générale, capable d'initiative,
cette collaboratrice devrait assumer la rédaction et
la préparation de dossiers confidentiels ainsi que
certaines responsabilités administratives.

Faire offres manuscrites sous chiffres P 900044 N,

à Publicitas S.A., 2001 Neuchâtel.

La Fondation neuchâteloise en faveur des déficients

mentaux « Les Perce-Neige » cherche

DIRECTRICE
pour son école de Jour de Neuchâtel.
Exigences : formation d'enseignante ou d'éduca-

trice spécialisée, si possible pratique dans le sec-

teur considéré.
Aptitudes à la direction d'une école d'une cin-

quantaine d'enfants.
Entrée en fonction : dès août-septembre , ou date à

convenir.
Conditions légales.

Faire offres manuscrites accompagnées des copies

de diplôme, curriculum vitae, références et photo,

au Secrétariat général « Les Perce-Neige », rue du

Parc 31, 2300 la Chaux-de-Fonds.
Cahier des charges et renseignements sont à dis-

position à la même adresse.

Pour l'atelier de galvanoplastie de notre fabrication
de cadrans, nous cherchons

un contremaître
Le titulaire devrait avoir de l'expérience soit des
traitements galvaniques, soit du vernissage au pis-
tolet.

Si vous vous intéressez à ce poste de . travail
varié et que vous vous sentez capable de seconder
le chef d'atelier, de diriger et de surveiller du
personnel, nous vous invitons à prendre contact sans
tarder avec notre service du personnel.

METALLIQUE S.A., 20, rue de l'Hôpital ,
2501 Bienne.



QUATRE MEDAILLES
Henry Durant

Chez les samaritains

De notre rédaction de Bienne :
Samedi, les samaritains de Bienne ville

étaient réunis au Palais des congrès,
à l'occasion de leur assemblée générale
annuelle. Sous la présidence de M. Geor-
ges Desmaisons, l'ordre du jour fut  rapi-
dement liquidé. Il ressort du rapport
présidentiel que la société bilingue des
samaritains de Bienne ville compte 181
sociétaires. Au cours de l'exercice écoulé,
les membres ont assisté et prêté main
forte à 23 manifestations. 11 a été orga-
nisé 4 cours (deux en langue française
et deux en langue allemande), 2 con-
férences ont été données et 10 exercices
ont eu lieu. Quatre médailles HENRI
DUNANT ont été distribuées aux mem-
bres les plus méritants : Mme Martin ,
Mme Dellagj acomo et Mlle Luthy, tou-
tes trois pour 25 ans d'activité et Mme
Dellagiacoma 10 ans au comité et M.
Georges Desmaisons pour 16 ans en
qualité de moniteur.

Le comité pour le prochain exercice
est formé de : Président M. Morgen-
thaler, vice-présidente Mme Ruffieux et
M. Hans Muller comme caissier. Au
programme 12 exercices et les tradition-
nelles manifestations pour lesquelles les
organisateurs font appel aux bons offices
des samaritains.

Une charmante soirée mit fin à ces
assises, soirée menée de main de maître
par M. Simon.

AVANT UN GRAND CONCERT

De notre réda ction biennoise :
C'est donc aujourd'hui , en la grande

salle du Palais des congrès, que sera
donné le 2me concert d'abonnement de
la société d 'Orchestre de Bienne, avec
le concours de l'ensemble vocal Juliette
Bise.

C'est le jeune et talentueux chef d' or-
chestre et violoniste Jean-Pierre Moekli
qui occupera le pup itre de direction.
Jean-Pierre Moeckli est bien trop connu
des Biennois pour que nous le présentions
Rappelons cependant que né en 1934,
il a passé presque toute sa jeunesse
à Bienne où il f u t  l'élève du conserva-
toire de Bienne et de Bâle. C'est lui
qui fonda le Chœur des Jeunes du Jura .
Membre de l'Orchestre de chambre de
Lausanne , il dirige le Chœur de Bach
de Lausanne et l' ensemble Juliette Bise.

LA SOCIÉTÉ D'ORCHESTRE
DE BIENNE

La Société d'Orch estre de Bienne, on
le sait, a été créée il y a peu de
temps groupe musiciens professionnels
et amateurs. Des son départ cet ensemble
a connu les faveurs du public non seu-
lement à Bienne, mais au Jura et en
Suisse alémanique.

L'ensemble voca l Juliette Bise groupe
une douzaine de chanteuses f o rmées par
l'excellente pédagogue dont il porte le
nom. Il travaille depuis 1965 sous la

Jean-Pierre Moeckli au pupifre de l'orchestre.
(Avipress - Guggisberg.)

direction de Jean-Pierre Moeckli. Il a
donné plusieurs concerts à Berne et à
Fribourg. Il a chanté deux fois à Bienne

et interprète surtout des œuvres de com-
positeurs du X X e  siècle. C'est la p re-
mière fo i s  qu'il présentera des chœurs
romantiques de Brahms et Dvorak dont
Jean-Pierre Moeckli a orchestré l'accom-
pagnemen t de piano. Il est invité à
redonner ce programme lors d' un concert
de l'Orchestre de chambre de Lausanne.

Les mélomanes que nous souhaitons
nombreux qui assisteront à ce concert
auront l'occasion d' applaudir :

La Sérénade en la majeur op. 16
de Johannes Brahms, pour piccolo, deux
flûtes , deux hautbois, deux clarinettes,
deux cors, altos, violoncelles et contre-
basses, témoigne d'une plus grande matu-
rité que sa sœur, la Sérénade op. 11.
Alors que celle-ci évoque encore le sty le
viennois, lié à cette forme de divertis-
sement musical, celle-là est beaucoup
p lus caractéristique de l'esprit de Brahms
La suppression des violons au profit
des cordes graves approfondit et, parfois ,
assombrit le caractère de ces pages. Le
style harmonique et rythmique de
Brahms s'affirme dans toute l'œuvre,
soutenu par de grandes formes expressi-
ves : la passacaille, la grande variation,
le rondo uni à la forme sonate.

Les chœurs de Dvorak et de Kodaly
sont tous des harmonisations pour deux
et trois voix de femmes de chansons
populaires moraves et hongro ises. Les
deux chœurs de Bartok ont été écrits
sur des textes populaires hongrois ; les
mélodies sont originales du compositeur
et montrent bien à quel point Bartok
avait assimilé le langage musical popu-
laire.

L ensemble vocal de Juliette Bise
et Jean-Pierre Moeckli

Le trou du souffleur
B I L L E T  BIBNNOI S

Lors du dernier spectacle d'abon-
nement, le Capitale avait fai t  salle
comble. Je le relève parce que ce
n'est pas si fréquent. On n'enregis-
tre l'exception du cas qu'une ou
deux fois  par saison. A chaque spec-
tacle d'abonnement , il y a, hélas !
un certain nombre de fauteuils inoc-
cupés, mais loués... et donc renta-
bles!... lesquels, si on le voulait bien ,
profiteraient à ceux qui, de temps à
autre, désireraient voir le spectacle
de leur choix, sans devoir pour au-
tant souscrire à la corvée de l'abon-
né.

L'af f ich e, bien sûr, était attrayan-
te : l'auteur Edmond Rostand (et
non des moindres !), Cy rano de Ber-
gerac (un personnage des p lus glo-
rieux !). Jean Marais l'acteur.

Qui et quoi allait-on voir ?... L'au-
teur, le héros ou le monstre sacré '!...
Jean Marais, fort  probablement !...
Propulsé en 1948 dans la ga laxie
cinéma, aujourd'hui encore il a
le talent et la présence des rares
comédiens qui remp lissent une salle.
1943, c'était l'année de « L'Eternel
retour » /... Jean Marais ¦— on aime
ou on n'aime pas ! — a toujours
traîné derrière lui la nébuleuse du
mythe de Tristan imaginé par Coc-
teau.

Même si l'on n'aime pas, il faut
reconnaître à Jean Marais la classe
et l'intégrité du comédien, sa cons-
cience professionnelle, son goût pour
le risque. On connaît peu d'acteurs
n'ayant joué, au théâtre, que les rô-
les de leur choix — et choisis dans
quel répertoire ! — et n'ayant ja-
mais, au cinéma, accepté de se faire
doubler.

Sur la scène du Capitale , Jean-
Marais a eu «¦ le » trou de mémoire.
Comme il n'a jamais été doublé , on
en déduira que ce n'est pas demain
la veille qu 'il se pencher a vers le
trou du souffleur !... Et puis, un
« blanc » dans ce monument qu 'est
« Cy rano » — ou dans tout autre rô-
le — ne peut déceler chez l'acteur
que l'humaine et faillible relation
qui existe entre l'homme et l'inter-
prète , ce que précisément le robot
ignore.

Je me souviens d'un disque enre-
gistré en public par Edith Piaf.  Elle
avait eu son « trou ». Le disque a
pourtant passé dans le commerce,
parce qu 'Edith Piaf tenait à ce que
le public sache que l'artist e-interprè-
te n'est pas un ordinateur !...

GASTO N

Avec les troupes motorisées
En fin de semaine s'est tenue à Mou-

tier, la 30me assemblée générale de la
section Les Rangiers de l'association ro-
mande des troupes motorisées. Il res-
sort des rapports que la section comp-
tait au 31 décembre dernier, 341 mem-
bres. Une minute de silence fut ob-
servée en la mémoire de MM. René
Conscience, de Delémont, et Joseph Fré-
sard , de Bienne. Le président fit un
bref tour d'horizon sur l'activité de la
section qui participa à de nombreuses
manifestations. M. Francis Siegenthaler
rappela la féconde activité de la sous-
section sportive qui obtint d'excellent
résultats. Il releva que le tir a aussi
une grande place parmi les membres de
l'ARMT. Le cours de chauffeur a réuni
une trentaine de membres qui se sont
déplacés pour parfaire leurs connaissan-
ces.

Le président Georges Paupe présenta
ensuite le programme d'activité pour
1971 qui est le suivant : le 28 février,
marche en famille ; cours pour chauf-
feurs en avril ; 22 mai, assemblée géné-
rale suisse à Zoug, le 4me rallye-bal-
lon à la Caquerele,.- journée des moto-
risés à Chamsat ; inauguration de la

nouvelle bannière le 2 octobre à Delé-
mont ; réunion du comité central le 3
octobre à Delémont ; le Rallye romand
à Genève en octobre ; la sortie de la
Saint-Martin à Sochaux et en Ajoie ;
tir-quilles-jazz en Ajoie le 4 décembre,
et l'assemblée annuelle le 31 janvier.

Ce fut ensuite la remise des challen-
ges et la proclamation des résultats.
Le challenge Henri Périat a été gagné
par Camille Montavon de Develier. Le
challenge de parrainage est revenu à
Gérald Paupe de Saint-Ursanne ; le
challenge rallye-ballon a été remis à
M. Camille Montavon ; le challenge du
tir à 300 m revient à William Hou-
mard et pour le tir à 50 m à Ernest
Dubuis, celui du combiné est enlevé
par Roland Hofer et celui de la jour-
née du 12 décembre à Arthur Iff.

En fin d'assemblée on vota pour le
projet du nouveau drapeau deux ma-
quettes étaient présentées. C'est le su-
jet présenté par M. Bernard Schaffner
de Delémont qui l'emporta. Un sou-
per et une soirée fort animés mirent
fin à ces assises annuelles.

Ad. G.
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cherche, pour date à convenir,

jeunes employés qualifiés
possédant une bonne formation bancaire ou commerciale et
manifestant de l'intérêt pour une activité variée dans les
secteurs :
CAISSE — COMPTABILITÉ — TITRES

Les candidats de langue maternelle française trouveront dans
nos bureaux des postes stables, des installations modernes et
une ambiance agréable.

Adresser offres détaillées, avec copies de certificats, au chef
du personnel de la BCN, place Pury 4, Neuchâtel.
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Venez nous voir,
nous reconnaissons

la valeur de chacun
Nos différents départements de production offrent en permanence
des possibilités d'emploi et de développement professionnel inté-
ressantes.

Notre service du personnel se tient à votre disposition pour vous
donner des renseignements à ce sujet.
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OSCILLOQUARTZ S.A. tfTS
Fabrique d'appareils électroniques f J
Brévards 16, 2002 NEUCHATEL 2 .̂A^S

Afin de faire face à notre constante extension, nous engageons le
personnel suivant pour nos ateliers et laboratoires : j.

MONTEUR D'APPAREILS
ÉLECTRONIQUES

MÉCANICIEN-ÉLECTRICIEN
MÉCANICIEN-OUTILLEUR
MÉCANICIEN DE PRÉCISION
Veuillez adresser vos offres à OSCILLOQUARTZ S.A., référence EH,
Brévards 16, 2002 Neuchâtel 2, ou téléphonez-nous au (038) 25 85 01,
Interne 22.

Maison affiliée à Ebauches S.A. m\ __ , J

Si vous désirez qu'une information
passe dans cette page, si vous avez
un renseignement à nous communi-
quer, adressez-vous à notre rédaction
biennoise (M.  Adrien Guggisberg ,
Haute-Route 53 a, tél. (032) 2 17 52)
ou à notre rédaction de Neuchâtel
(038) 25 65 02. Nous versons une ré-
tribution pour toutes les informations
utiles. Discrétion assurée.

Téléphonez-nous,
écrivez-nous

Mercredi 17 février aura lieu à 10
heures du matin à l'hôtel Suisse une
journée d'informations paysannes organi-
sée par la Société d'agriculture du dis-
trict de Moutier. Prendront la parole
M. Jury, directeur de l'Union suisse
des paysans et Jacquemet son adjoint.

Journées d'informations
paysannes

Il ressort de la liste des marchands
de bétail bénéficiant de la patente arrêtée
au 1er janvier 1971, que le district de
Courtelary compte 27 marchands de bé-
tail, 23 pour le gros bétail , un pour
le petit bétail et trois pour les chevaux.

Marchands de bétail
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Cherchez-vous une activité variée ?
Nous vous l'offrons en qualité de :

Contrôleurs-conducteurs
pour la conduite et le service à la clientèle

Serrurier d'entretien
' pour les révisions, réparations et travaux de moder-

nisation des véhicules

Cantonnier
Serrurier

au service de la voie, pour l'entretien des installations •
extérieures.

NOUS DEMANDONS des hommes âgés de 20 à 35 ans, en bonne santé
et capables d'occuper un poste à responsabilités. ^

j NOUS OFFRONS un salaire adapté aux conditions actuelles, de bonnes¦ prestations sociales, des facilités de transport apprécia-
bles.

- -SDO 
ï Je m'intéresse à un emploi dans votre Compagnie et désire obtenir de plus
; amples renseignements.

Emploi désiré 

Nom Prénom 

Age ans. Marié (oui-non) Enfants 

I Rue Localité 

Téléphone ( ) 

Veuillez renvoyer ce coupon à la DIRECTION DE LA COMPAGNIE DES
TRAMWAYS DE NEUCHATEL, Quai Ph.-Godet 5, 2001 Neuchâtel.

Apollo (tél. 2 31 23), à 15 h et 20 h 15 :
La Dernière Evasion jusqu 'au 11 février.

Capitole (tél. 2 25 47), à 20 h 15: same-
di et dimanche à 15 h : L'Assassin frap-
pe à l' aube jusqu 'au 16 février.

Elite (tél. 3 67 97), à 15 h et 20 h 30 :
Les Petites Marguerites , jusqu 'au 14 fév.

Lkio (tél. 3 66 55), à 15 h et 20 h 15 :
Hexen bis aufs Blut Gequaelt.

Métro (tél. 2 28 87), à 20 h , mercredi ,
samedi , dimanche à 15 h : Le Pistole-
ro marqué par Dieu — Coplan sauve
sa peau jusqu 'au 16 février.

Palace (tél. 2 32 22), à 15 h et 20 h :
Monte Walsh.

Rcx (tél. 2 26 25), à 15 h et 20 h 15 :
Die Feuerzangenbowle.

Roxy (tél. 2 1177), à 15 h et 21 h :
Jane Mansfield ; à 19 h , Isabella jus-
qu'au 14 février.

Scala (tél. 2 26 45), à 15 h et 20 h 15 :
La route de Salina.

Studio (tél. 2 17 37), à 15 h et 20 h 15 :
Abarten der Liebe.

DIVERTISSEMENTS
Astoria : 4 lustigen Tiroler Buabn.
Bonne Auberge : Chaque samedi soir , di-

vertissement musical.
Café-bar Saint-Panli : Mercredi , vendredi ,

samedi et dimanche : divertissement mu-
sical. Mercredi soirée dansante.

City-Center : Vendredi , samedi soir ainsi
que dimanche après-midi : Dise-Jockey
François Bauder.

Chambord Night-CInb : Le pianiste Patri-
ce Arley.

Domino : Le Sextett Bruno Blanchi. Tous
les soirs attractions internationales.

Fantasio . L'orchestre Jerry-Sebal -Show.
Scefels : Dise-Jockey Ringo. Light-Show.
Hôtel Rotonde : Samedi, dimanche, diver-

sement musical.
Stadthaus Nidau : Le pianiste Léo Freitag.
La Chartreuse : Bar à l'étage, tous les soirs

ambiance créée par des pianistes ama-
teurs.

Club-Hôtel Palace : Le pianiste Paul Cha-
pelle.

EXPOSITIONS
Galerie d'art, Lyss : Paul Wyss, jusqu'au

14 février.
Galerie Pot-Art : J.-P. Hânni , jusqu'au 20

février.
Galerie 57 : U. Raussmuller, jusqu 'au 27

février.
Médecin de service : tél. 6 55 66 (police

renseigne).
Dentiste : Dimanche, tél. 7 23 85 et 11.
Pharmacie de nuit et da dimanche : Phar-

macie de l'Aigle, rue Centrale 25, tél.
2 26 76.

Service permanent du jeudi : Pharmacie de
la Gare, av. de la Gare 36, tél. 2 52 57.
Pharmacie Centrale, Dr J. Jolissaint, rue
de l'Union 16, tél. 2 41 13. Pharmacie
Stern , T. Demény, rue des Maréchaux 9.
tél. 2 40 05.

CONCERTS
Palais des congrès : Concert symphonique

avec l'ensemble vocal Juliette Bise.
Théâtre alémanique : 20 h 15, Urfaust,

Schauspiel von Johann Wolfgang von
Gœthe.
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Amitiés et rencontres
¦ |'| ¦ B;̂ —Un» ¦

|fT!eK^
par Jules Romains, de l'Académie française

CURIEUSE DESTINÉE . que celle de Jules Romains !
Connu dès avant la Première Guerre mondiale par
sa poésie et sa doctrine de l'unanimisme, célèbre dans
les années 20 à 30 par son théâtre, en particulier par
Knock, il semblait devoir s'assurer avec Les Hommes
de bonne volonté une gloire universelle. Or qu'est-ce
aujourd'hui que cette somme romanesque ? Une des
curiosités de l'époque.
Qu'une telle expérience soit douloureuse, on le com-
prend sans peine. C'est pourquoi l'on ne s'étonne guère
de voir Jules Romains, à la fin de ces Amitiés et
Rencontres (1), faire une discrète allusion à l'idée désen-
chantée qu'il se fait de l'espèce humaine. Mais c'est
aussi un peu sa faute. 11 est entré, tout jeune , dans le
monde des lettres, avec une idée extrêmement élevée de
lui-même, en arborant une vanité gigantesque et imper-
turbable. Le succès l'ayant consacré, à ses propres
yeux tout au moins, il s'est considéré comme l'égal des
plus grands. Partout à l'aise, toujours supérieur, il n 'a
pas senti que les autres, eux, étaient gênés ; ils
savaient bien ce qui manquait à cet auteur que Mau-
riac devait qualifier un jour de « primaire ».
C'est là, je pense, la raison pour laquelle Jules Romains
n 'a en somme rien d'intéressant à dire lorsqu 'il parle
de Bergson, de Valérv. de Gide, de Claudel , de Jovcc ,
de Picasso, et de tant d'autres grands esprits ; c'est
qu 'eux-mêmes n 'ont rien trouvé à lui dire , si ce n 'est des
banalités. Et pourtant ces Amitiés et Rencontres font
un livre bien intéressant. Par quoi donc ?
Il y a d'abord l'attitude de Valéry, qui , lui a été
mieux avisé, plus malicieux , et en somme plus cha-
ritable que les autres. Se trouvant à un déjeuner
officiel avec les Jules Romains et sachant que les
sujets élevés n 'intéressaient guère la jeune femme, il
alla , pour la mettre à l'aise, jusqu 'à défaire sa cra-
vate, sans se soucier des grands personnages qui l'en-
touraient. Et pour convaincre Jules Romains d'entrer
à l'Académie française, il lui dit : «Nous leur ferons
des blagues ». N'était-ce pas un argument irrésistible ?

Avec les acteurs, Jules Romains est sur son terrain.
11 parle fort bien de Jouvet , de Dullin , de Copeau ,
et mieux encore de Charlie Chaplin. Car chez Charlie
Chaplin aussi il y a un « primaire », qui , pour se
hisser à la hauteur des grands esprits qu 'il fréquente ,
se croit tenu de pontifier d'une manière insupporta-
ble, si bien que plus personne n'écoute. Et puis, sou-
dain , on voit réapparaître l'acteur, le comique, le petit
clown minable , qui réjouit l'assistance en exécutant son
numéro avec une virtuosité étourdissante. Au même
banquet , Chaplin s'adresse en chinois à un cuisinier
chinois qui répond lui-même en chinois. Chaplin sait-
il donc le chinois ? Non , il a seulement mis bout à
bout des « wong », des « tchin » et des « kuang », et
par politesse le cuisinier lui a fait croire qu 'il l'avait
parfaitement bien compris. Comme Jules Romains.
Charlie Chap lin a le goût du canular.
Ce goût, l'auteur des Copains l'a manifesté plus d'une
fois au cours de son existence. Ainsi , avec quelques
amis, il fonde un comité qui proclame un certain
Pierre Brisset « prince des penseurs ». Pierre Brisset
était persuadé que l'homme descend de la grenouille ;
c'était bien plus original que les théories de Bergson!
On organisa une grande journ ée au cours de laquelle
Pierre Brisset alla présenter ses compliments au Pen-
seur de Rodin , qui ne répondit rien, puis on se
rendit dans diverses salles de rédaction , qui toutes
saluèrent le prince des penseurs avec le respect qui
lui était dû. La presse fut enthousiaste ; puis elle eut
le mauvais goût de déchanter, et le Figaro alla même
jusqu 'à accuser Jules Romains d'avoir terni sa jeune
gloire.
Autre portrait fort curieux : Landru. Ce personnage,
qui exerçait le métier de garagiste, était un homme
méticuleux , très habile , très honnête, très courtois , très
modeste ; il ressemblait à un docteur en médecine ou
à un homme de loi. Jules Romains avait toujours grand
plaisir à le rencontrer. Quand il apprit que ce mon-
sieur tuait , découpait et brûlait les femmes qui lui

Jules Romains, auteur d'Amitiés et Rencontres

tombaient entre les mains, il éprouva un autre genre
de satisfaction : il avait  là , sous les yeux , l' original
dont il allait se servir pour le second volume de
ses Hommes de bonne ' volonté : Crime de Quinette.

1) Flammarion.

Ramuz et son temps
M. GILBER T GU1SAN vient d'ache-
ver l'œuvre monumentale qu 'il a
consacrée à CF . RAMUZ , SES
AMIS ET SON TEMPS (1). Le
sixième et dernier volume paraît en
librairie.
Il ne me semble pas que l'on ait ,
jusqu'ici, donné à cette entrep rise
l'attention qu'elle ¦ mérite. Ces deux
mille pages, qui pou rra les ignorer,
désormais, qui s'occupe non seule-
ment du grand poète vaudois mais
de notre histoire littéraire romande ?
Sur les quarante pr emières années
de notre siècle, c'est une somme.
Tous les noms qui ont compté dans
la république de nos lettres y défi-
lent, ou, plutôt , tournent , à un mo-
ment donné de leur existence, de
leur carrière, autour de ce grand
feu  que nous voyons s'allumer au
tournant de ce siècle, se fort i f ier ,
briller de son plus haut éclat avant
de s'éteindre à la veille du demi-
siècle. Et lest rapports entre le poète
et ses amis, entre le poète et les
pouvoirs (la critique, les éditeurs,
l'argent, les institutions, etc) sont
évoqués non tant p ar l'analyse, très
succincte, tout juste suggestive, de
l'historien, mais par les documents :
lettres et brouillons de lettres (Ramuz,
qui l'eût cru ? établissait des « brouil-
lons » de ses lettres ayant quelque
importance) et reproduction de lar-
ges extraits d'articles consacrés aux
ouvrages qui viennent de pa raître ou,
p lus généraux, à leur auteur. Si
bien que l'on chemine DANS une
vie, pres que au jour le jour, non
point guidé par le texte du commen-
tateur mais par les acteurs *eux-mê-
mes de la pièce . qui s'organise selon
les lois mêmes de la vie. C'est tout
simplement passionnant.
Le volume VI évoque les vingt ans
de l'entre-deux-guerres. Un bref
chapitre, à la vérité, va bien jusqu 'à
la f in d'une vie, mais ces huit der-
nières années sont survolées d'un
grand coup d'aile, (1939-1947). Ces
vingt ans sont celles des « Oeuvres
majeures », affirme le sous-titre. On
en pourait discuter. Je suis de ceux
qui mettent AIMÉ PA CHE et SA-
MUEL BELET tout au haut de la
tour, Gilbert Guisan a ses raisons
que la raison ne conteste pas. De
toute manière, vingt ans de f é çon
dite remarquable, dans la fidélité
religieuse d'un homme à sa mission,
à sa vocation, dans son intraitable
souci de s'accomplir en dép it de
toutes les oppositions, de toutes les
incompréhensions. Dans l'impossibi-
lité où l'on se trouve de donner la
moindre idée ju ste, en un rapide
article de journ al, de la richesse de
ces documents, on se laisse tenter
par le rappel des difficultés que
l'auteur de PASSAGE DU POÈTE
rencontra sur son chemin.
La guerre l'ayant ramené au pays,
Ramuz connut le sort de l'écrivain
romand: -la solitude, l'absence de
lecteurs. Les CAHIERS VAUD OIS
l'aidèrent à traverser ce désert. Mais,
en 1919, l'entreprise qu'il conduisait
avec Gilliard et Budry a pratique-
ment disparu. (L'histo ire des CA-
HIERS, on la trouve au Volume V.)
A qui s'adresser pour que les poè-
mes qui naissent chaque année p ar-
viennent au pub lic ? L'auteur décide
de se faire son p ropre éditeur...
A E. Buenzod, le 13 mars 1919 :
«Je deviens mon propre éditeur et
j' ai besoin qu'on m'aide dans ce
métier où je suis novice... Voyez-
vous des souscripteurs possibles ? Si
oui, veuillez m'en envoyer la liste... »
Ces propos nous rappellent singuliè-
rement un passage bien antérieur du
JOURNAL : « Laisser les miens
mourir de faim et me laisser moi-
même mourir de faim , •mais écrire
¦des poèmes... » Les poèmes sont
bien écrits mais il faut  forcer la
main aux acheteurs en leur prop o-

C.r. Ramuz : maintenant mis à jour.

sont de « grands-papiers » , à tirage
limité... Les bibliophiles lisent-ils
les livres auxquels ils souscrivent ?
Peu importe ! Du moins LES SI-
GNES PARMI NOUS pourra paraî -
tre et un peu d'argent permettra
d'acheter du pain . A L'ACACIA,
quartier de Cour, Madame Ramuz
et la petite Gadon seront un peu
moins en souci.
Le problème se repose à propos de
chaque livre . Jusq u'en 1924, jusq u'à
la rencontre d'Henri-Louis Mermod ,
jusqu 'à l'entrée chez Grasset, grâce
à Jaloux et Poulaille.
Autres documents d'un intérêt ma-
jeur : ceux qui rappellent, précisé-
ment, l'hostilité de la critique, d' une
part de la critique, cette hostilité ex-
pliquant celle du public :
Ramuz, en 1920, après deux ans
d'interruption, accorde de nouveau
des articles à LA GAZETTE DE
LAUSANNE. Il faut  bien vivre. Il
envoie huit « morcea ux » dont la
p lupart seront repris l'année suivante
dans SALUTA TION PA YSA NNE.
Guisan cite l'accueil d'abord chaleu-
reux du rédacteur en chef, Charles
Burnier. La réaction des lecteurs est
instantanée. Lettres indignées, les
unes signées, les autres anony mes.
« Elles (sont) écrites par des ingé-
nieurs, des industriels, des commer-
çants... Elles s'indignen t et se scan-
dalisent des libertés grandes que M.
Ramuz prend avec la langue fran-
çaise... » C'est le même rédacteur en
chef qui conclut, à l'adresse de ses
abonnés : «J ' estime sa tentative im-
prudente, mais j' observe qu 'à la dif-
férence de tant d'autres, s'il écrit
délibérément en un français extrava-
gant ce n'est pas parce qu'il ignore
les règles de la grammaire ni le
bon usage... »
Et Ramuz de conclure, tirant la le-
çon de cette expérience : « ... plus
j'irais de l'avant , plus je me heur-
terais à l'opposition irréductible du
public qui fait  encore l'opinion. »
Même les amis "ou anciens amis,
tels Buenzod et de Traz, ne peu-
vent que s'alarmer de l'usage d' une
langue toujours plus éloignée de la
transparence française-
Ce ne sont que deux thèmes parmi
des centaines d'autres, non moins
intéressants, non moins bien éclairés
par les textes et pa r l'image. Oui,
une Somme ramuzéenne, une mine
inépuisable de renseignements de
TOUTE ESPÈCE (comme aurait dit
Ramuz lui-même). Il me semble que
l'on n'a jamais rien fait de tel, de
si complet, avec une p lus grande
honnêteté et une p lus grande intel-
ligence, pou r aucun écrivain. Est-ce
que j e  me trompe ? Celui que Clau-
del considérait , en 1919, comme
« le p lus grand romancier actuel »
pouvait-il se souhaiter un « tom-
beau » plus pres tigieux ?

(SPS) Maurice ZERMATTEN

1) Bibliothèque des A rts, Lausanne
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Le Journal de voyage d'Albert Durer dans les anciens Pays-Bas (1520-1521)
VOICI UN BEAU et grand livre(l) qui se com-
pose de deux parties : le journal proprement dit , ré-
digé par l'artiste durant son voyage, et les huiles, es-
quisses à la pointe d'argent, croquis à la plume, des-
sins et aquarelles exécutés en cours de route, princi-
palement à Anvers. 11 y aurait naturellement beaucoup
à dire de ces œuvres , qui sont admirables, mais l'artiste,
nous le connaissons. Penchons-nous donc plutôt sur
l'homme qui offre un spectacle extrêmement curieux.
Si nous pouvions connaître de près les grands artistes
du passé, j'ai l'impression que nous tomberions de haut.
S'il est un homme passionné de vie spirituelle et d'idéal ,
c'est bien Durer : du moins nous le jurerions. Eh bien ,
ce livre de voyage où il consigne ses impressions, c'est
avant tout un livre de comptes. Dans telle auberge, il
dépense 22 pfennigs ; il paye 10 pfennigs pour un
poulet rôti ; il donne 18 pfennigs à la cuisine et à
l'enfant. Il y a également les dépenses de sa femme :
4 florins du Rhin pour des pantoufles, du bois, des
bas, deux cruches et une cage à perroquet . Seigneur ,
où allons-nous ?
Durer est un excellent commerçant et il entend que
son voyage lui rapporte. Il a donc pris avec lui toute
une provision de gravures qu'il vend aux amateurs qui
sont nombreux ; c'est qu'il est un artiste célèbre, et il
le constate avec satisfaction. Il y a des réceptions or-
ganisées en son honneur ; on mange dans de la vaisselle
d'argent ; les femmes sont toutes là, et quand on le
conduit à table, les gens se tiennent debout des deux
côtés comme pour un grand seigneur. Lorsqu'il ren-
contre un prince ou quelque artiste de valeur, on fait
échange de cadeaux, et c'est l'occasion pour Durer
de remettre à l'intéressé l'une de ses meilleures œuvres,
le Saint Jérôme dans sa cellule ou la Mélancolia.

La servante de Jan de Has et une vieille femme
Pointe d'argent. Dessiné en décembre 1520 à Ber
gen-op-Zoom.

Ce qui frappe également, c'est la rareté, la brièveté,
le caractère toujours très sommaire des jugements es-
thétiques. Il admire certes autant que nous, et sans dou-
te mieux que nous, les primitifs flamands. Mais il ne
se casse pas la tête pour formuler sa pensée de maniè-
re originale. Le retable de l'Agnea u mystique, de Jan
van Eyck, c'est une peinture « splendide, très bien con-
çue », et les personnages sont « fort bons ». Voilà de
la critique d'art à bon marché. N'oublions pas cepen-
dant que les artistes d'autrefois, s'ils ne savaient pas
dire, ils savaient faire. Avec nous, c'est juste l'inver-
se ; comme me le disait un critique italien, nous som-
mes devenus aujourd'hui extrêmement forts en esthé-
tique, mais nous ne savons plus rien faire.
L'artiste cependant transparaît dans la description qu 'il
fait des villes d'Anvers et de Gand, dont les monuments
l'impressionnent très vivement. A Anvers, il assiste à
la grande procession de l'église Notre-Dame, et il re-
garde défiler les orfèvres, les peintres, les tailleurs de
pierre, etc. Puis viennent les chanoines et tout le clergé,
portant la Vierge Marie et l'Enfant Jésus, somptueuse-
ment parés à la plus grande gloire de Dieu. Enfin les
Roi mages, un grand dragon tenu en laisse par sain-
te Marguerite et ses Vierges, et saint Georges, un très
beau cuirassier. Des garçons et des filles, élégamment
vêtus, représentent les saints. ¦
Faut-il s'étonner que devant les trésors tout récemment
arrivés du pays de l'or, c'est-à-dire du Mexique,
Durer manifeste un enthousiasme bien plus grand en-
core ? Devant ce soleil tout en or, cette grande lune d'ar-
gent , ces armes et harnais, il ne se connaît plus. « J'ai vu
là , dit-il , des choses extraordinaires et artistiques, et je me
suis émerveillé de la subtile ingéniosité des hommes
des pays lointains, et je ne saurais dire ce que j'ai
ressenti là. » On le comprend ; c'était, sur le plan artis-
tique, une révolution dont aujourd'hui nous ne som-
mes pas encore revenus.
Mais le passage peut-être le plus émouvant de ce jour-
nal, c'est celui qui a trait à Martin Luther. Il faut se
souvenir qu'en 1520 Luther n'était pas encore le Ré-
formateur coupant en deux la chrétienté, c'était un
moine qui aspirait à voir le christianisme revenir à la
pureté de ses origines. Juste avant la Pentecôte de
1521, Durer apprend que l'on a traîtreusement arrêté
Luther (2) en dépit du sauf-conduit qui lui avait été
accordé. Durer se solidarise entièrement avec lui , en
priant Dieu de délivrer la chrétienté de ses oppresseurs.
Et il invite Erasme à se sacrifier pour la cause de la
véritable religion. Injonction plutôt comique, quand on
connaît le caractère d'Erasme, pruderit et cauteleux
Durer, lui, était un autre type d'homme, infiniment
plus noble.
A côté des 90 illustrations qui , la plupart , sont d'une
puissance et d'une originalité saisissantes, ce superbe
volume contient une excellente introduction de J.A.
Gons et G. Marlier, qui nous donne toutes les pré-
cisions désirables sur le voyage de Durer et sur ses
relations avec ses contemporains.

P.-L. BOREL

1) La Connaissance S.A. Bruxelles 1970.
Exlusivité Weber.
2) en réalité , c'étaient ses partisans qui l'avaient enlevé
pour l'emmener à la Wartbourg et le soustraire ainsi à
la vengeance de ses ennemis, mais à ce moment-là Durer,
comme chacun, l'ignorait encore.

Le port d'Anvers près de la tour de l'Escaut, des-
sin à la plume. Annotation par Durer, en haut :
1520, Antorff.

Femme de Bruxelles, dessin à la plume. Annota-
tion par Durer, en haut : 1520, zu p russe! gemacht
et monogramme. Peut-être s'agit-il de la marraine
de l'hôtesse du peintre à Bruxelles.

Charles Fournet. Eloge de Lamartine.
(Georg Editeurs Genève.) Publié à l'occa-
sion du centième anniversaire de la mort
du poète, ce volume réunit un certain
nombre de textes sur divers épisodes de
sa vie. Son mariage : désireux de « s'en-
châsser dans l'ordre >, Lamartine décide
d'épouser une jeune Anglaise , Mary-Ann
Birch , qui , sans être très jolie , n 'était pas
non plus laide. Mme Birch tout d'abord
s'opposa à ce mariage pour deux raisons :
le fiancé était catholique et il n 'avait ipas
de situation. Lamartine répondit par deux
actions d'éclat; il se fit désigner comme
attaché à la Légation de France à Naples
et il publia les Méditations qui firent de
lui un homme célèbre. Cependant Mme
Birch demeurait intraitable. Bien que la
jeune fille eût passé au catholicisme , La-
martine , pour ne pas compromettre un
héritage éventuel , demanda à un clergy-
man de Genève la bénédiction anglicane;
son mariage se trouva ainsi deux fois bé-
ni. Et Mme Birch accepta d' accompagner
les jeunes époux à Naples. Dans les quel-
ques pages qu 'il intitule Eloges de Lamar-

Lctmcirline , huile de Thomas Couture
Musée de Genève.

trac, 1 auteur retrace avec bonheur la cour-
be de cette vie, Milly, havre de sa jeu-
nesse inquiète, où il lit Rousseau, Cha-
teaubriand et Ossian, le chemin qui le
mène à la gloire, son rôle politique , la
lutte contre un destin contraire, sa mort
sereine et silencieuse. En fac-similé, qua-
tre strophes manuscrites du Lac, écrites
par le poète en 1861, données aux pa-
rents de Mme A. Berthoud de Neuchâtel ,
qui en a fait cadeau à l'auteur .

Gaston ChcrpiMod. Promotion Staline.
(La Cité éditeur.) Un livre fort intéressant,
mais qui le serait davantage encore si
l'auteur , pour retracer son évolution poli-
tique , avait adopté un ton plus sérieux et
plus objectif. On dirait qu 'il a honte de
lui-même , et que, pour se donner une con-
tenance , il ironise. Sympathisant avec le
POP , sujet à toutes les illusions de la jeu-
nesse, Gaston Cherpillod peu à peu en
est arrivé à voir clair. Peut-être , au terme
de cette évolution , y a-t-il un peu trop
de gouaille et de scepticisme; il faut tou-
jours remplacer une foi par une autre.

Gaston Cherpillod : un bon vivanl
dont l'encre contient quelques acides

Beau portrait d'André Bonnard , le merveil-
leux magister , un tendre violenté par l'his-
toire que l'Université de Lausanne finil
par enchâsser. Evocation pittoresque du
Congrès des peuples pour la paix, à Vien-
ne, où chacun rivalise de conformisme
antibourgeois.

Marcel Michellod. Noël au village. Nou-
velle. (Imprimerie Pillet , Martigny.) L'ava-
lanche a jeté la consternation sur le vil-
lage valaisan de Feignaux; le gardien du
barrage d'Emosson a disparu dans la
tourmente. Sa femme, qui attend un en-
fant , l'ignore encore. C'est Noël; l'anxiété
règne. Par bonheur , on retrouvera vivant
le disparu , qui a été miraculeusement souf-
flé par l'avalanche dans un tunnel en
construction pour l'aménagement d'un
grand barrage . La maîtresse d'école mobi-
lise les enfants pour jouer un mystère
de la Nativité sur la place de l'église.
C'est toute l'âme du vieux Valais qui revit
dans ce récit illustré par Charles Menge.

Suzanne Santschi-Reth. Lettres à maman.
(Editions le Jura S.A. Porrentruy.) Une
petite fille de la Combe, petite ferme du
Clos-du-Doubs. quitte la maison pour aller
passer deux uns dans la banlieue de Bâle.
Elle écrit à sa mère pour lui décrire le
"nilieu où elle vit et surtout pour lui
;onfier ses plus secrètes pensées , son che-
ninement intérieur. On est touch é par
'extrême sérieux de cette fillette à l'âme
rlaire et au coeur pur.

Lectures pour tous. Février 1971. Un ri-
che sommaire. Dali m'a avoue : je suis
un peintre médiocre. La Révolution a déjà
commencé aux Etats-Unis , interview de
J.F. Revel. Les bêles ont aussi une morale ,
par Konrad Lorenz. Le christianisme a
encore un avenir , interview du cardinal
John Wright . Le vrai visage de Katmandou ,
par Michel Peissel. Etc.

Pierre Dudan. La terre a une taille de
guêpe. (Les Presses libres. Montréal.) Est-
ce là un roman ? Non, mais plutôt une
suite de confessions centrées sur le jour-
nal de Gwenaël, une jeune fille très
moderne, qui professe les théories les plus
osées. Mieux encore, c'est un jaillisse-
ment d'idées toutes plus folles les unes
que les autres , qui visent à faire rire au-
tant qu'à scandaliser. Défi aux tabous, aux
impostures , à l'hypocrisie , c'est non pas .
comme le dit l'auteur , l'histoire surhu-
maine d'un amour impossible , mais l'his-
toire très humaine de tous les amours pos-
sibles , englobant tous les rires et tous les
sanglots , toutes les folies et tous les éro-
tismes. On aime ça ou on ne l' aime pas.
Affaire de goût. Mais on ne saurait en
vouloir à Pierre Dudan d'aimer passionné-
ment la vie et de s'apprêter à jouer le
rôle de ce • jeune sexagénaire bronze ,
athlétique , mystérieux , insaisissable. qui
mène sa vie comme il l' entend et dont
l'espèce jamais ne disparaît • .

P.L. B

Pierre Dudan : un Suisse exilé au
Canada, 1300 chansons en poche,
douze tours du monde et maintenant
un roman.
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CHRONIQUE GRAMMATICALE
Un verbe honni des puristes

IL S'AGIT du verbe « rentrer ».
Dès le XHe siècle, la form e ren-
f o rcée RENTRER a été confondue
avec la forme itérative (« entrer de
nouveau »), et ce pauvre RENTRER
se voit pourch assé à cor et à cri.

Où en est-il aujourd'hui ? Dans
la langue .populaire, la cause est en-
tendue : deux rivaux de barrière qui
vident une querelle en combat singu-
lier se « rentrent dans le chou». Dans
le langage des champs, le paysan
REN TR E sa récolte. La langue fami-
lière préfère ta form e composée à
la forme simple ; des expressions
comme « rentrer la tête dans les épau-
les» ou « les ja mbes me rentrent
dans le corps » (d' où elles n'étaient
jamais sorties) en font fo i .  La langue
administrative n'hésite pas non plus
à faire RENTRER des agents dans
une catégo rie de f o nctionnaires, ou
des dispositions dans un cadre (ce
qui représente un bien joli travail).

«Ainsi, peu à peu , la confusion
s'établit entre les deux RENTRER »,
écrit André Rigaud dans la revue

mensuelle VIE ET LANGAGE. « I l
faut se résigner : RENTRER finira
un jour pur remp lacer son ancêtre.
Mais alors comment traduiru-l-on
l'idée de « p énétrer à nouveau quel-
que part » ? On peut prévoi r la nais-
sance d' un RÉENTRER de belle ve-
nue. Nous avons déjà vu p oindre,
ajoute André R igaud , un RÉAUG-
MENTER illicite, renforcement du
barbarisme R A U G M E N T E R .  Il a été¦refoulé. Mais RÉAJUSTER marche
déjà sur un p ied d'égalité avec R A J U S -
TER. Et il a même p ris un sens
particulier, celui de « majorer ». On
rajuste sa cravate et on réajuste...
pardon ! on « procède à un réajuste-
ment » des impôts. C'est un euphé-
misme destiné à anesthêsier le pa-
tient avant de l'opérer. Mais dans
le cas d' une « désescalade » fiscale ,
le verbe RÉAJUSTER serait-il enco-
re utilisable '!... Bah ! C'est une hypo-
thèse tellement chimérique que ce
n'est même p as la pein e de l'envi-
sager. »

(Informations LAROUSSE )



Bigolet et Jaeggi encaissent chacun 6 buts
çg hockey sur glace | LA SÉLECTION SUISSE S'ENTRAÎNAIT HIER AUX MÉLÈZES

BLANCS - ROUGES 6-6 (4-2 2-2 0-2)
MARQUEURS : Neininger 7me ; Pousaz
8me ; Turler 9me ; Neininger lOme ; Dubois
lime ; N. Mathieu 12me ; Turler 26me ;
N. Mathieu 28me ; Probst 31me ; Neinin-
ger 32me ; Turler 47me ; Furrer 54me.
BLANCS : Jaegg i ; C. Henzen , Aeschlimnn ;
kaufmann : Neininger , Probst , R. Berra ;
Dubois , B. Wittwer , Pousaz. « Coach » :
Joncs.
ROUGES : Rigolel ; Huguenin. Furrer ; G.
Mathieu ; Reinhard, Turler, Sgualdo ; R.
Mathieu. N. Mathieu , Taillens. « Coach » :
Pelletier.
ARBITRES : MM. Brenzikofer et Gerber.
de Berne.
NOT ES : Patinoire des Mélèzes. 1100 spec-
tateurs. Le speaker de service, qui doit aus-
si prendre de l'exercice , fait ses communi-
cations en français et en anglais. Dubois ,
blessé à la 38me minute , pourra cepen-
dant reprendre le jeu au début du troi-
sième tiers-temps. Pénalités : deux fois 2

minutes à G. Mathieu , une fois 2 minutes
à Aeschlimann.

BON NIVEAU
Le camp d'entraînement de la sélection

suisse, qui précède un périp le dans les
pays de /'Est , u été axé sur l'amélioration
de la condition physique des joueurs jugée
nettement insuffisante par l'entraîneur na-
tional , Harold Joncs. Trois matches entre
les sélectionnés ont été prévus afin d'at-
teindre le plus sûrement ce but. Etant
lionne qu 'en ces occasions, les équipes doi-
vent jouer avec trois défenseurs et deux
lignes d'attaque seulement, nous pouvons
être certains que les hommes de Jones
sont obligés de donner le meilleur d'eux-
mêmes.

La première de ces confrontations avait
lieu hier , aux Mélèzes. E/lc a donné lieu
à une partie des plus animées, Rouges
et Blancs étant bien décidés à démontrer
leur valeur. Placé sous le signe de l'of-
fensive, ce match a été d'un excellent
niveau technique et les rebondissements ont
été nombreux. Ce fut sans aucun doute
la meilleure partie que nous ayons vue
entre joueurs suisses, depuis longtemps.

Les Blancs, qui avaient la tâche appa-

l'cmnicnt la plus difficile parce qu 'ils avaient
à battre Rigolel. n'ont fait aucun complexe
(levant le gardien titulaire. Imposant d'em-
blée un rythme élevé et combinait! fort
bien ensemble (surtout la première ligne),
ils ne tardèrent pas à semer la déroute
dans la défense adverse et à faire perdre
le nord à Rigolet lui-même. Par la suite,
les Turler , Mathieu et autres Huguciiin
se sont heureusement repris et le match
s'est équilibre ; mais il n'est surtout pus
tombé dans lu monotonie, comme nous
aurions pu le craindre. Le dernier tiers -
temps n'a, d'ailleurs , pus été le moins
spectaculaire. Il u été marque par le re-
dressement des Rouges qui ont , pur deux
fois, marqué au terme d'échappées alors
qu'ils évoluaient en infériorité numérique !

PEU DE DÉFENSEURS
Le fait que le rythme n'ait pus diminué

dans la dernière période prouve que les
hommes de Jones ont déjà accompli des
progrès dans le domaine de la condition
physique , bien que celle-ci ne soit pas en-
core satisfaisante, Mais cette partie aura
surtout permis à l'entraîneur national de
constater (ce n'est pas nouveau !) que la

Suisse n'est pus riche en défenseurs de ni-
veau in ternational, à plus forte raison lorsque
Furrer n'est pus un meilleur de sa forme.
Dans ce secteur , Hiigiienin , lienzen , Knuf -
muiin et , dans une moindre mesure, Aesch-
limann se sont montrés les plus solides.
Sgualdo pourrait bien , en définive , se ré-
véler plus précieux comme arrière que
comme attaquant, quoiqu 'il n'ait pas déçu
ù la Hanche de Turler.

En avait!. In ligue qui u laissé la plus
forte impression fut celle composée de
Neininger, Probst et R. Bcrra. Mais les
autres formulions n'ont pus élé beaucoup
moins efficaces. Il suffit de lire la liste
des marqueurs pour s'en convaincre. Ouant
aux gardiens, qui eurent passablement de
travail , ils ont fourni tous deux une lionne
partie.  Jaeggi , notamment, s'est mis i n évi-
dence par quelques parades spectaculaires,

Trois rencontres supplémentaires d'entraînement
pour la Suisse avant les championnats du monde

Le comité d'organisation du champion-
nat du monde 1971, qui se déroulera en
Suisse, a donné une conférence de presse,
à Berne , sous la direction du président
M. Jean Chevalin/. Après avoir souhaité
la bienvenue aux nombreux représentants

Entraîneur national
pour les « espoirs »

A l'issue de la conférence de presse
tenue à Berne par le comité d'organisa-
tion du championnat du monde , M, Reto
Tratschin a profité de la présence de nom-
breux représentants de la presse pour an-
noncer la nomination d'un nouvel entraî-
neur national , plus spécialement chargé de
la formation des « espoirs » et de l'équipe
nationale des juniors. Ce nouveau poste
a été confié à Rudolf Killias , 28 ans,
professeur d'éducation physique. Ces der-
nières saisons, Killias se chargeait de la
préparation physique des joueurs d'Ambri
Piotta. Killias prendra ses fonctions le
1er septembre 1971.

Tramelan - Signait 6-0
[1-0, 4-0, 1-0)

Tramelan a obtenu une victoire méritée
mais sans gloire tant sa prestation fut
quelconque.

En affrontant le dernier classé on pou-
vait s'attendre à autre chose des Tramelots.
Il n'en fut rien. Face à un adversaire fai-
ble et surtout méchant Tramelan a imité
son vis-à-vis surtout du côté négatif. On
compte 23 minutes de pénalités contre
Tramelan et 20 minutes contre Signau.
Le gardien Bernois s'est mis en évidence
une seule fois : à la fin de la partie
pour provoquer une bagarre. Match à
oublier au plus vile car on s'attendait
à autre chose non pas de Signau mais
de Tramelan.

de lu presse, M. Chevallaz a donné diffé-
rentes indications concernant l'organisation
de cette compétition.

Pour le tournoi B qui sera joué du 5
au 14 mars, aucune cérémonie d'ouverture
n'a été prévue. Le soin a en effet été
laissé à chaque patinoire (La Chaux-de-
Fonds, Lyss et Berne) d'organiser sa pro-
pre cérémonie. Pour le tournoi en revan-
che, la cérémonie officielle d'ouverture se
déroulera le 19 murs, à Berne, avec la
'présence notamment de MM. Rudolf Knae-
gi, président de la Confédération et John
Aheanic, président de la ligue internationale
de hockey sur glace.

QUATRE CONGRÈS
A l'occasion de ces championnats du

monde , la LIHG tiendra quatre congrès :
les 18 et 25 mars ù Berne, et le 29 mars
et le 1er avril à Genève. Pour l'instant ,
seules l'URSS et la Tchécoslovaquie oni

fait parvenir leur inscription uux organi-
sateurs. D'autre part , la presse sera large-
ment représentée à ces championnats du
monde. En effet , 427 journalistes de 21
pays sont attendus pour le tournoi A et
184 de 13 pays pour le tournoi B.

M. Charles Frutschi , président de la
commission technique de la L.S.H.G., a
parlé pour sa part du programme de pré-
parution de l'équipe nat ionale  en vue de
ce championnat du monde. M. Frutschi
a indiqué que l'effort de l'entraîneur na-
tional Harold Jones se porterait avant
tout sur la condition physique des joueurs.
Enfin, M. Frutschi a indiqué qu'au re-
tour de la tournée dans les pays de
l'Est , la sélection suisse jouerait trois ren-
contres supplémentaires, contre un « spar-
ring partner » tchécoslovaque, Lidvinov.

Ces matches se joueront le 26 février à
la Chaux-de-Fonds, le 28 février à Lyss
et le 2 mars à Zoug.

Pas de réunion internationale
au Letzinground cette année

v-̂ jp athlétisme Pour cause de 
réfection

La traditionnelle réunion internationale
du L.C. Zurich n'aura pas lieu en 1971.
Les organisateurs ont été contraints d'an-
nuler leur manifestation, inscrite au ca-
lendrier international pour le 22 juin,
ù la suite de la réfection du stade du
Letziground (piste portée à huit cou-
loirs et modifications des tribunes).

Cette décision a été prise au cours
de l'assemblée générale du L.C. Zurich
qui , à l'unanimité, s'est en outre pronon-

cée pour la création d'une fédération
d'athlétisme unique en Suisse. Les dé-
marches qui seront entreprises dans ce
sens lors de l'assemblée de la FSAA.
le 28 février prochain à Genève, auront
l'appui total des délégués du club zuri-
cois.

Sélection suisse : deux Romands retenus !
Deux fois Suisse - Autriche entre juniors

La commission des juniors de la Ligue
suisse de hockey sur glace a mis au point
son programme de fin de saison. Celui-ci
comprend deux matches internationaux Suis-
se - Autriche qui auront lieu en Suisse
centrale les 27 et 28 février. Les joueurs
suivants ont été retenus pour ces deux ren-
contres :

Gardiens : Brun (né en 1953-Lucerne) et
Sturzenegger (1953-Weinfelden). — Arriè-
res : Olgiati (1953-Coire), Ettisberger (1953-
Coire) , Hofmann (1953-Berne) , Urs Marti
(1954-Berne), Hager (1953-Davos) et Mar-
chand (1953-Forward). — Attaquants : Gros-
jean (1953-Kloten), Schneeberger (1954-Lan-
genthal), Friolet (1954-Kloten), Waeger
(1953-Coire), Muehlebach (1953-Zurich),

Widmer (1953-Thoune) , Berger (1954-Lan-
gnau), Horrisberger (1954-Langnau) et Cro-
ci-Torti (1953-Villars-Champéry). — Réser-
vistes : Imesch (1954-Forward), Beat Mar-
ti (1954-Berne), Wittwer (1954-Langnau) ,
Neininger (1955-Coire) et Luethi (Langnau) .

D'autre part , une finale suisse des novi-
ces se jouera pour la première fois au
terme de la saison 1970-71. Cette finale ,
qui se jouera sous la forme d'une poule ,
aura lieu en Suisse centrale les 27 et 28
février. La finale suisse des juniors a été
fixée quant à elle aux 6 et 7 mars.

Enfin , deux rencontres de novices Suis-
se - Allemagne sont prévues pour les 13
et 14 mars. L'équipe suisse sera formée
après la finale suisse des 27 et 28 février.

JOURNÉE DU SKI
A LA BRÉVINE

Dimanche après-midi l'actif ski-club de
la Brévine organise sa traditionnelle jour-
née du ski. Malgré les conditions d'ennei-
gement assez précaires cette année, les
organisateurs ont tout prévu. Une piste
fort bien préparée au-dessus du village
permettra aux champions de la région et
d'ailleurs de se livrer à une sévère ba-
taille. Nous reviendrons en fin de se-
maine sur cette manifestation importante.

P.M.

Franz Keller remporte le combiné nordique
Les fondeurs soviétiques qui, lundi dé-

jà , avaient dominé le relais, ont fêté une
double victoire dans le fond 15 km de
la semaine préolympique de Sapporo. La
victoire est revenue à Fcdor Simasov (25
uns) officier dans l'armée rouge, qui avait

CQQJ olympisme | Allemands, Soviétiques et Japonais se distinguent à Sapporo

termine troisième sur la distance aux cham-
pionnats du monde de Vysokc Tatry.
Dans une course très rapide, Simasov
s'est imposé avec 17"4 d'avance sur son
compatriote Skobov. Les Allemands de
l'Est, qui avaient été particulièrement dé-
cevants dans le relais, se sont bien re-
pris, ainsi d'ailleurs que l'Allemand de
l'Ouest Demel.

La déception est venue cette fois du
champion du inonde Aslimd, qui a dû
se contenter de lu huitième p lace à plus
d'une minute du vainqueur. Aslund n'a
devancé que de 22 secondes Werner Gec-

ser, meilleur représentant suisse et deuxiè-
me skieur d'Europe centrale.

Quant à l'épreuve du combiné nordique,
elle s'est terminée par une large victoire
de l'Allemand de l'Ouest Franz Keller,
champion olympique de la spécialité. Ce-
lui-ci avait été battu par les Japonais
Itagaki et Sasaki dans le saut mais, com-
me prévu , il a largement renversé la si-
tuation dans le fond (où les Japonais ont
toutefois fait des progrès remarquables).
Les deux Nippons ont d'ailleurs pris les
deux médailles derrière l'Allemand. Le
Soviétique Nogovicyn, vice-champion du
monde (le champion du monde Rygl
n'était pas à Sapporo) a dû se conten-
ter de la neuvième place après avoir raté
son concours de saut.

Classement final du combiné nordique :
1. Keller (All-O) 425,98 2. Katsuro (Jap)
411,36 3. Sasaki (Jap) 223,0 4. Gasienica
(Pol) 407,0 5. Damolin (lt) 393,18 6.
Nakano (Jap) 384,64 7. Rudhart (All-O)
384,42 8. Berg (No) 382,96 9. Nogovicyn
(URSS) 381,56.

Classement du fond 15 km : 1. Simasov
(URSS) 45'16"4I 2. Skobov (URSS) 45'33"83
3. Grimmer (All-E) 45'37"10 4. Demel
(All-O) 45'42"48 5. Krause (All-E) 45'45"94
6. Mieto (Fin) 45'48"90 7. Nerland (No)
45'49"89 S. Aslund (Su) 46'21"82 9. Sand-
stroem (Su) 46'24"33 10. Elliott (EU)
46'33'49 11. Geeser (S) 46'43"16 12. Tai-
pale (Fin) et Favre (lt) 46'45"49.

L'incident de Crans-Montana est
le conflit de deux générations

/y^ f̂^^Ê^ °N N'AVAIT PAS 
REMARQUÉ 

QUE
ife "^Ê9 DEPUIS 1950 LE SKI A ÉVOLUÉ

Il y a eu des échanges peu affables, la semaine
dernière à Crans-Montana , entre les organisateurs du
Kandahar d'une part, les entraîneurs et les skieurs
de l'équipe nationale d'autre part. C'est bien regret-
table qu'on en soit arrivé là, mais le monde ne va
par arrêter de tourner pour autant.

Crans-Montana qui entend poser une nouvelle fois
sa candidature à l'organisation des jeux olympiques
(Sion) aurait bien aimé faire un coup d'épaté comme
Saint-Moritz à l'occasion du Lauberhorn : sauter dans
la brèche, mettre sur pied, en l'espace d'une semaine,
une descente fracassante, quelle publicité !

UN AFFRONT

Saint-Moritz a réussi. Crans-Montana a échoué. Par
la faute des skieurs suisses dont la prise de position
a été déterminante.

A Crans-Montana on a considé ça comme un af-
front , comme une sombre machination. On a lâché à
l'égard de l'équipe nationale des paroles que les
ondes ont portées au loin. Ce déversement de fu-
reur n'est pas tombé dans des micros sourds.

Mais, au fait, qui avait raison ? — Et les organi-
sateurs et les skieurs suisses ?

Lorsque Rey ou Rombaldi affirment qu'ils l'ont des-
cendue, en compétition eux, cette piste nationale et
qu'ils n'en sont pas morts : ils expriment une vérité
irréfutable.

Quand les skieurs de maintenant prétendent qu'el-
le ne répond plus aux critères de sécurité défini par

la F. I. S., ils expriment une opinion qui leur est ins-
pirée par les données actuelles du ski alpin.

Mais oui, autrefois, on faisait la « nationale ». Tou-
tes les compétitions qui avaient lieu à Montana pas-
saient par là . A l'époque, le ski c'était autre chose.
Quand ça allait trop vite, on donnait des coups de
carre, on freinait avant un passage difficile. On
s'adaptait à la situation et quand on poussait une
pointe à 90 km-h, on atteignait le mur du son. La
génération actuelle est formée de manière toute dif-
férente.

Elle ne connaît du ski que la vitesse. Ses seuls pro-
blèmes, c'est de trouver la ligne et de la tenir en
course , c'est de glisser le plus vite possible.

Elle n'a pas appris à skier comme on skiait en
1950 et elle juge par conséquent le tracé d'une piste
de descente selon les données qui sont les siennes.

PLUS DE LÉGENDE
Les routes de la légende du Tour de France n'exis-

tent plus non plus. On ne pourrait pas davantage
mettre des pilotes comme Stewart, Siffert, Regazzo-
ni sur les circuits ou Caraciola, Rosenmeyer, Nuvolari
exerçaient leur talent.

Dans la forme de compétition, le ski alpin quitte
peu à peu la nature.

Il n'y a plus de piste naturelle. De sorte que la
nature même du skieur de compétition a changé.

L'incident de Crans-Montana est en somme un con-
flit de générations. A Crans-Montana , on n'avait pas
encore remarqué que le ski a évolué.

Guy CURDY

Engouement du public lyonnais
pour les championnats du monde

JjS* patinage artistique MALGRÉ LA TV

Le succès populaire des championnats
du monde, qui auront lieu à Lyon du
23 au 27 février , est assuré d'ores et
déjà , trois des cinq soirées se déroule-
ront à guichets ferm és. En e f fe t , il ne
reste plus une seule place à vendre pour
les épreuves par couples, de danse sur
glace et des dames.

Si le premier jour , réservé au pr ogram-
me imposé danse et au p rogramme
bref des couples, ne devrait pa s faire
le plein au palais des sports de Lyon
(contenance 8000 p laces), il est proba-
ble que la soirée réservée au programme
libre messieurs, pour laquelle il reste
encore des billets disponibles, aura lieu
également devant une salle comble.

Le fai t  que la télévision transmettra
en direct ces championnats ne freine
en rien l'engouement du public lyonnais.
Venant après le lourd déficit financier
enregistre aux championnats d'Europe à
Zurich, cette constatation n'est pas sans
intérêt.

Programme : 23 février : imposés mes-
sieurs (8 h), imposés danses, p rogram-
me bref couples. — 24 février  : imposés
messieurs, imposés danses, prog ramme

libre couples. — 25 février : imposés
dames, programme libre messieurs. —
26 février : imposés dames, programme
libre danses. — 27 février : programme
libre dames. — 28 février : gala de
clôture des champions.

Pour l'entretien
de votre voiture :

accessoires d'hiver
indispensables

le sachet BS m
à partir de Fr. x&gy ©
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APPARENCE TR OMPEU SE. — Ne croyez pas que le gardien de
l'équipe du Mail s'est agenouillé en signe de défaite. Aidé par son
défenseur, il repoussera l'offensive d'un attaquant de Neuchâtel-Sports
et remportera sur le résultat de 3-1 (0-1 , 1-0, 2-0) la finale du groupe
B du tournoi scolaire qui s'est jouée, hier , à Monruz. Les finales des

groupes A et C auront lieu la semaine prochaine.

(Avipress - J. -P. Baillod )

Deux Suisses seulement ont pris le
départ du fond 15 km. Werner Geeser
(23 ans) a été le seul à terminer. Edi
Hauser , fiévreux , a abandonné après
quelques kilomètres. Tant Albert Giger
qu 'Alfred Kaelin avaient été contraints
de déclarer forfait , le premier à la
suite d'une indigestion , le deuxième en
raison d'une angine. Le Suédois Lars-
Goeran Aslund , champion du monde
sur la distance , étai t lui aussi handica-
pé par une forte grippe , ce qui expli-
que en grande partie sa contre-per-
formance : « Si la course avait eu lieu
en Suède , je n 'aurais pas pris le dé-
part , tellement je suis fati gué » a-t-il
déclaré à l'arrivée.

Du côté des skieurs alpins suisses ,
il a été annoncé que Jean-Daniel Daet-
wyler. Michel Daetwyler et Andréas
Sprecher allaient quitter le Japon pour
les Etats-Unis afin de pouvoir prendre
part à la desnière descente comptant
pour la coupe du monde , descente
qui aura lieu à Sugarloaf.

Les Suisses malchanceux

éjjy curling

Le 29me championnat suisse, organisé
à la patinoire des Vernets à Genève,
s'est terminé par la victoire de Zoug.
La formation de la Suisse centrale a pro-
gressé au fil des tours. Sa remarquable
homogénéité fut son meilleur atout. Son
succès final n'est pas une surprise pour
les experts.

A la faveur de cette victoire Zoug est
qualifié pour le championnat du monde,
qui aura lieu à Megève du 6 au 20 mars.

Passés maîtres dans l'art du « slighting »
(jet glissé de la pierre) les curlers de la
Suisse centrale ont enlevé leur finale con-
tre Zurich Dolder avec une autorité réelle-
ment impressionnante. Jamais leur succès
ne fut mis en doute.

Classement final : 1. Zoug (Canepa, Wer-
ren, Kluser, Oswald) 10 points 65 pierres
36 ends. 2. Olten (Blum, Bischoff , Zehn-
der , Aerni) 8-54-30. 3. Zurich Dolder (Wid-
mer, Hartmeier , Meister, Widmer) 7-54-34.
4. Zurich C.C. 7-54-30. 5. Zermatt 7-49-30.

Zoug champion suisse

HOCKEY SUR GLACE
Vallée de Joux-Fleurier 1-8

(0-2, 1-3, 0-3)
MARQUEURS. — Pour la Vallée de

Joux : Von Gunten ; pour Fleurier : Ko-
bler (2), Michaud , Emcry, Reymond, Hu-
guenin , Leuenberger (2). Pénalité : 1 fois
deux minutes contre la Vallée de Joux.

Pas de surprise hier soir au Sentier.
D'emblée la domination des visiteurs se
manifesta : mobilité , précision , décision , re-
groupement en défense, contre-attaques ra-
pides et payantes , tout ce qui constitue
le vrai hockey. Contre ce prestigieux ad-
versaire , La Vallée joua en dessous de
ses moyens habituels. Elle ne baissa ce-
pendant pas les bras si bien que la partie ,
d'une correction exemplaire , reste agréable
à suivie jusqu 'au coup de sifflet final.

V. L.
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Sur l'autodrome de Monza , les pilotes
suisses Clay Regazzoni et Peter Schetty
poursuivent la mise au point de la Ferra-
ri 312-b (formule 1) et du modèle 212
sport qui participera au championnat d'Eu-
rope de la montagne. Au cours de la
dernière séance d'essais. Regazzoni a réali-
sé son meilleur tour de piste (2 km 366)
en 50"2 (170,050) et Schetty en 50"4
(169 ,015).

Regazzoni et Schetty
mettent au point

~<̂ 7&= escrimey— v > V " . ¦
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Les epeistes suisses Guy Evequoz (Sion)
Ernest Lamon (Sion) et Denis Plerre-
humbert (la Chaux-de-Fonds) p articipe-
ront, ce week-end à Londres sous la
direction de Marais Leyrer (Lucerne)
à un match international pour juniors
qui les opposera à la France, à l'A lle-
magne, à l'Angleterre . Ils prendront part
ensuite à un tournoi international.

Trois Romands à Londres
ce prochain week-end

&J boxe
5?0L _ I

Le match revanche pour le titre mon-
dial des poids moyens entre l'Argentin
Carlos Monzon , tenant et l'Italien Nino
Benvenuti , ancien champion , aura lieu à
San Remo entre le 17 et le 30 avril.
Le contrat a été signé mercredi à Rome
par le « matchmaker » argentin Tito Lectou-
re, par M. Bruno Amaduzzi , manager de
Benvenuti et par l'organisateur romain Ro-
dolfo Sabbatini.

MM. Amaduzzi et Lectoure ont d'autre
part signé un document aux termes duquel
le vainqueur du match revanche Monzon-
Benvenuti rencontrera ensuite, titre en j eu( >
l'Américain Emile Griffith , challenger offi-
ciel , ce document a été confié à M. Piero
Fini , secrétaire de l'E.B.U.

Revanche
Benvenuti - T/onzon

Avant de rencontrer l'Italie
Sélection espagnole

J ĵ lj^. football

Sélection espagnole en vue du match
international Italie-Espagne du 20 février
à Cagliari : Iribar (Atletico Bilbao) et Es-
naola (Real Sociedad) : Sol (Valencia), Gal-
lego (Barcelona), Anton (Valencia), Marcial
(Barcelona), Claramunt (Valencia), Churru-
ca (Gijon) , Pirri (Real Madrid), Uriarte
(Atletico Bilbao), Tonono (Las Palinas),
Costas (Celta Vigo), Amancio (Real Ma-
drid), Garate (Atletico Madrid), Arieta
(Atletico Bilbao), Rexach (Barcelona), De
la Cruz (Grenade).

(Patronage FAN)
Les représentants des clubs de Serrières ,

Savagnier , Montmollin-Corcelles et Neuchâ-
tel juniors-élite se sont réunis la semaine
dernière pour fixer le calendrier de la cou-
pe de lime ligue patronnée par la FAN
el qui se déroulera en février.

Cette compétition sera très intéressante,
parce qu 'elle groupe les trois équipes pla-
cées après le champion Saint-lmier et une
des meilleures équipes de juniors du can-
ton renforcée par quelques réservistes de
Neuchâtel-Sports. Intéressante parce que
chaque match sera un derby, Serrières ayant
prouvé sa valeur en maltraitant le cham-
pion dimanche à Monruz, alors que Mont-
mollin arrachait de justesse la victoire à
Savagnier.

Cette coupe sera une réédition en plus
petit avec des équipes plus égales du cham-
pionnat 70-71 et l'on peut s'attendre ù de
nombreuses surprises.

La compétition sera favorisée du fait que
la plupart des matches auront lieu sur
glace artificielle , elle se déroulera en deux
tours suivis d'une finale des gagnants et
d'une des perdants.

J. -L. G.
Le calendrier :
11.2 (20.45) Montmollin - Serrières ; 11.2

(21.00) Neuchâtel - Savagnier ; 14.2 (16.45)
Serrières-Savagnier ; 16.2 (20.30) Savagnier-
Montmollin ; 18.2 (21.00) Savagnier - Ser-
rières ; 21.2 (17.30) Serrières - Montmol-
lin ; 22.2 (20.00) Savagnier - Neuchâtel ;
25.2 (20.45) Montmollin - Savagnier ; 25.2
121.00) Neuchâtel - Serrières ; 28.2 (16.45)
Finale des 3me et 4me places ; 28.2 Finale
Ire et 2me places.

• Championnat suisse de première li
gue, groupe 3 : Steffisburg-Rotblau Berne
7-5 — Wicki Berne - Le Locle 8-1.

COUPE
NEUCHATELOISE

DE DEUXIÈME LIGUE



J La Papeterie Reymond,

£ rue Saint-Honorâ 5,
I à Neuchâtel, cherche

1

UNE APPRENTIE
VENDEUSE

¦ Ambiance de travail remarqua-
I ble dans une maison dynami-

V que. Se présenter ou télé-
M phoner au 25 44 66.

VS#fl<!&1wl Poteaux 3
MM\*91Y* NEUCHATEL

cherche pour le printemps une

APPREN TIE
Se présenter ou téléphoner au 25 22 50.

Haute coiffure Stâhli, Neuchâtel,
vis-à-vis de la poste, tél. 24 20 21,
cherche pour le printemps

apprentie coiffeuse
Se présenter ou téléphoner.

Nous cherchons

un apprenti vendeur
département de détail, quincail-
lerie et appareils ménagers ;

un apprenti vendeur
département de gros, appareils
de cuisson et de chauffage.
Possibilité de faire un stage dès
maintenant ou à convenir .
Prière de prendre rendez-vous
par téléphone au 53 35 33.
A. Rochat, Cernier.

Coiff u re CoRy
cherche

apprenti (e) coiffeur (se )
pour dames.
Tél. 25 36 39 ou 24 14 27.
R. Maire.

l
J|£ Société de Banque Suisse

,8̂ , cherche pour ses services :
fichier central et accréditifs — ordres
de paiements permanents,

EMPLOYÉS
au bénéfice d'un apprentissage
bancaire ou éventuellement commercial,
ayant si possible
quelques années de pratique.

Nous offrons :
Places stables, activité variée
dans une ambiance de travail agréable.
Entrée : dès que possible.

Adresser offres de service à la
SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE, fbg de l'Hôpital 8,
Neuchâtel, tél. (038) 25 62 01.

Le restaurant du Vauseyon,
à Neuchâtel, engagerait

personnel féminin
ou masculin
pour l'office et le buffet.
Tél. 24 27 44.

^^^1 - HpJ ^p^

cherche pour son département de comptabilité

EMPLOYÉ DE COMMERCE

Langue maternelle française ou allemande.

La préférence sera donnée à candidat qualifié désirant
préparer le diplôme de comptable, ou licencié HEC dési-
reux de se perfectionner dans les applications pratiques de
contrôle et d'enregistrement dans l'industrie d'aujourd'hui.

Excellente occasion de se familiariser avec des méthodes
modernes de gestion faisant appel aux ordinateurs.

Prière d'adresser offres à :
SOCIÉTÉ DES PRODUITS NESTLÉ S.A., Département
du personnel (réf. FN), case postale 352, 1800 VEVEY,
tél. (021) 51 0111, interne 31 07.

Nous cherchons

vendeuse
ou débutante, pour
le magasin.
S'adresser à la
boulangerie E. Krois
rue des Moulins 17,
Neuchâtel.
Tél. (038) 2516 27.

La Papeterie
Reymond,
Saint-Honoré 5,
à Neuchâtel, cherche

une
employée
de bureau
débutante
Se présenter ou
téléphoner
au 25 44 66.

TAPIS MUR À MUR
Toutes les meilleures marques :

STAMFLOR ¦ TISCA - TIARA - SYNTOLAN
ROLANAFLOR, etc.

• Le choix
• La qualité
9 Le service irréprochable
• Les prix avantageux

Maillefe r 25 ¦ Tél. 25 34 69 - Neuchâtel

Devis sans engagement - Présentation à domicile
des collections, le soir également

EFAP
cherche

EMPLOYÉ (E) DE BUREAU
Nous demandons : — maîtrise du français et de l'allemand

— quelques années de pratique
— esprit d'ordre et d'initiative

Nous offrons : — un travail intéressant et varié
— un salaire correspondant aux capacités

T— la semaine de 5 jours
— avantages sociaux

Entrée : 1er avril 1971 ou date à convenir

Faire offres manuscrites à EFAP S.A., fabrique
d'appareils de précision, place de la Gare 1,
2035 Corcelles (NE), qui garantit toute discrétion.
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Nous cherchons, pour entrée Immé-
diate ou à convenir,

MONTEURS-ÉLECTRICIENS
OU AIDES -MONTEURS

Bons salaires. Logements à disposi-
tion.
Faire offres ou téléphoner à :
B. Gaschen électricité,
2520 la Neuvevllle.

Tél. (038) 5132 21.
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5 VA %
sur

Carnets de dépôt
• Discrétion absolue et services

strictement privés garantis

• Fr. 20*000.- peuvent être retirés
sans délai de dénonciation

• Tous nos placements en Suisse
Bilan Fr.230'000'000.-

i %
{Banque PrOCrédÈtj
j Av. Rousseau 5 N@UChât6l Ch. P. 20-246 1

I Fribourg Genève Lausanne Neuchâtel La Chaux-de-Fonds I
I Bienne Zurich Bâle St-Gall Aarau Berne Lucerne i

D(-\ f-i pour le rapport de gestion
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Nous engageons tout de suite ou pour date
à convenir :

1 emballeuse
1 homme de peine
1 vendeuse

BAS

1 vendeuse
PAPETERIE

1 vendeuse
BAGAGES

1 vendeuse
CON FECTI ON

Postes stables , semaine de 5 jo urs, bonne
rémunération, rabais sur achats, caisse
maladie-accidents-caisse pension.

Se présenter à la di rect ion : 5me étage des
grands magasins

Tél. 25 02 52. Neuchâtel

A vendre
dans le bas du canton de Neuchâtel, important

I¦ ''¦• ' , 
¦¦

commerce
eaux minérales

et vins
Clientèles : restaurants et particuliers. Portefeuille
existant. Pour traiter : Fr. 100,000.— et 130,000.—.

Faire offres' sous chiffres AS 64,079 N, aux Annon-
ces Suisses S.A., « ASSA », 2001 Neuchâtel.
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A remettre à Cortébert (village industriel du vallon
de Saint-lmier)

salon de coiffure
dames (4 à 5 places) et messieurs (2 places) de bon
rendement.

S'adresser à Mme Robert Béguelin, 2607 Cortébert ,

tél. (032) 97 17 18.

3MI
cherche tout de suite ou pour date à convenir, une

CAISSIÈRE
r-

pour une de ses importantes succursales de Neuchâtel.

Bonnes conditions de salaire. Semaine de 5 jours.

Faire offres à :
BELL S.A., Charrière 80 a, 2300 la Chaux-de-Fonds.

Tél. (039) 22 49 45.

Commerce radio -TV à Neuchâtel cherche, en vue de l'extension de
son service de dépannage :

UN TECHNICIEN RADIO-TV
en qualité de chef d'atelier ;

UN JEUNE RADIO-ÉLECTRICIEN
Très bons salaires à personnes capables d'assumer des responsa-
bilités.
Entrée immédiate ou date à convenir.

Faire offres , avec curriculum vitae, sous chiffres P 90 0048 à Publi-
citas S.A., 2001 Neuchâte.

CADRE SUPÉRIEUR
de formation mécanique, connaissant : l'ordonnancement, l'achemi-

nement, les achats, les méthodes et la programmation RPG sur

IBM 360120, cherche poste à responsabilités.

Adresser offres écrites à JV 333 au bureau du journal.

Boîte à musique
Particulier cherche boîte à musi-
que ancienne à rouleau ou dis-
ques métal.
Ecrire sous chiffres PX 301653 à
Publicitas, 1002 Lausanne.

Dame cherche

travail
à domicile
(facturation, corres-
pondance).
Tél. 51 15 72. 

Homme sérieux,
dans la cinquantaine
sans connaissances
spéciales, cherche

travail
à domicile
Adresser offres écri-
tes à EO 328 au
bureau du journal.

????????????
Nous invitons ins-
tamment les person-
nes répondant à des

annonces
sous chiffres
à ne jamais joindre

de certificats ou
autres documents

ORIGINAUX
à leurs offres. Nous
ne prenons aucune
responsabilité en cas
de perte ou de dé-
térioration de sem-

blables objets.
Feuille d'avis
de Neuchâtel.

????????????Je cherche, tout de suite ou pour
date à convenir,

demoiselle
ou dame

pour le comptoir et la maison.
Salaire élevé, congés réguliers.

S'adresser à :
Hôtel Fédéral, M. Charles Dubois,
2412 le Col-des-Roches (le Locle).

Tél. (039) 31 23 21.

Atelier de réglages cherche

employées
ayant déjà travaillé dans la branche hor-
logère, pour travail en atelier exclusivement.
Travail à plein temps, ou par équipe, éga-
lement étudiants(tes) pour travail de nuit
ou par équipes, une, deux ou trois fois
par semaine.

Adresser offres écrites à KW 334 au bu-
reau du journal.

On cherche, pour le 15 avril,

jeune fille
désirant apprendre l'allemand, pour surveil-
ler des petits enfants et exécuter quelques
travaux de ménage.
Vie de famille, bon salaire.

Famille Widmer, Fromagerie Oberruntigen
3036 Detligen. Tél. (031) 82 61 41.

Hôtel de 1er rang, à Neuchâtel
cherche

portier de nuit
pouvant également s'occuper di
bar.
Tél. 241313.

t ; ^La maison du tricot S. A. cherche une

APPRENTIE VENDEUSE
en confection dames

Durée de l'apprentissage : 2 ans

Adresser offres à

^gfflr .j  ̂ 'a maison du tricot 
^ÉjfglG mk

Ĵgjpr S.
A. ^Sjjjgpr f

Rue de l'Hôpital 20 Tél. (038) 25 35 25
S NEUCHATELV /

LASAGNES
¦u

RESTAURANT
de la GRAPPE
LA COUDRE - L. Marini

A vendre

SOUFFLET
DE FORGE
en parfait état.
Tél. (024) 2 35 43
dès 18 heures. !

A remettre à Bienne, au centre des
affaires ,

INSTITUT DE BEAUTÉ
ET DE MORPHOLOGIE

Installations et appareils modernes,
sauna, inventaire. Trois grands locaux.
Clientèle fidèle.
Renseignements sous chiffres 550 78
aux Annonces Suisses S.A.,
2501 Bienne

TIMBRES -P OSTE
Amateur achète
collection moyenne
soignée et surtout
lot de doubles à
trier.
Ecrire détails et prix,
sous chiffres
PY 301655, à
Publicitas ,
1002 Lausanne.

A. DEILLON
masseur-pédicure

ABSENT



Les élèves : «Que pensez-vous du joueur Jeundupeux ?»
Jeundupeux : «J'ai un caractère plutôt nonchalant...»

\̂ & '°°  ̂ I DANS UNE CLASSE DE NEUCHÂTEL...

Dernièrement, I international chaux-de-fonnier Daniel Jeandupeux a rendu
visite à une classe de l'école primaire des Charmettes (Neuchâtel). Le dialo-
gue entre les élèves et le footballeur de Ici métropole horlogère fut passionnant
de part les nombreuses questions — parfois pertinentes — de ses interlocuteurs.
Or, à la suite de cette visite, l'instituteur, M. Rachat, a demandé à sa classe
de fournir un travail collectif ayant trait à ce dialogue, travail dont il nous a
communiqué le résultat. C'est sans la moindre correction quant au style que
nous publions ce reportage qui ne manquera pas d'intéresser nos lecteurs.

— Pour quelle raison préférez-vous le
football à d'autres sports ?

— C'est difficile de répondre. Je ne
pense pas qu'il y ait eu un choix au dé-
part. C'est arrivé bêtement. A 5 ans, je

La reuatiivii
jouais devant la maison avec mon père et
mon frère ; puis je me suis inscrit au F.-C.
La Chaux-de-Fonds.

— Que représente pour vous le football?
— Au début, le football était pour moi

un jeu. Mais maintenant , cela devient pres-
que un métier, car nous recevons de l'ar-
gent pour jouer. Toutefois , le plaisir <lu
jeu reste.

— Etes-vous bien payé par votre club ?
— Oui, je suis bien payé. Je ne veux-

pas vous donner de précisions , mais je
puis vous assurer que je gagne très bien
ma vie.

— Que pensez-vous du football féminin?
— Je pense que le football n'est pas un

sport pour les femmes. Si elles aiment ce-
la, qu'elles en fassent , mais je ne trouve
pas leur façon de jouer très intéressante.

— Les footballeurs doivent-ils suivre un
régime spécial ?

— Il ne faut pas faire d'excès. On peut
manger de tout et normalement.

— Contre quelle équipe préférez-vous
jouer ?

— Je préfère jouer contre les équipes
romandes : Servctte et Lausanne, car elles
appliquent un système de jeu intelli gent.
Les arrières restent a leur place et lors-
qu'on reçoit le ballon, on n'a pas tout de
suite un adversaire sur le dos.

— Avec quel club aimeriez-vous jouer ?
— En Suisse, avec Servctte, pour sa fa-

çon de jouer , avec Bâle aussi ; mais pas
du tout avec Zurich. Les joueurs sont très
bien payés là-bas, cependant, c'est au dé-
triment de l'esprit d'équipe.

— Quel est , d'après vous , le meilleur
footballeur du monde ?

— Il y a beaucoup de bons joueurs,
mais le meilleur, c'est Pelé, car il est le
meilleur dans tous les domaines. Dans tous
les pays, U se trouve de très bons joueurs,
mais, malheureusement, on ne parle que de
ceux qui participent au championnat du
monde.

— Combien avez-vous marqué de but
riiiranf vntrft r.nrrièrf» ?

— Je ne peux pas le dire exactement 7
Mais je pense une trentaine en ligue na-
tionale.

— Comment se fait-il que votre club
accepte des joueurs ayant des cheveux
longs ?

— Pourquoi n'accepterions-nous pas des
joueurs qui ont de longs cheveux. Les che-
veux n'influencent pas les performances
d'un joueur.

— Aimerièz-vous être entraîneur ?
— A vingt-deux ans, on n'est pas assez

âgé pour entraîner une équipe. Cependant,
j'ai dû m'occuper du F.-C. La Chaux-de-
Fonds pendant deux matches, contre Bien-
ne et contre Lugano. Mais je pense que
ce n'est pas tellement valable pour un
joueur de mon âge.

—¦ Que pensez-vous de votre nouvel en-
traîneur ?

— Il paraît très bien. Il a une licence
en sciences économiques et une autre en
psychologie appliquée. U nous a favorable-
ment impressionnés car il est venu chez
nous avec des méthodes d'entraînement
toutes différentes. II nous a tont d'abord
demandé de courir sur place ; nous avons
ri un moment, mais au bout de dix minu-
tes, nous ne pouvions plus lever les jam-
bes. Tous ses exercices sont du même
goût. Ils paraissent très faciles, mais ils
sont très pénibles.

— Si vous aviez des enfants , les pous-
seriez-vous à faire du football ?

— J'espère sincèrement qu 'ils en feront;
mais je ne les pousserai pas. J'aimerais
qu'ils pratiquent en tout cas un sport.

— Quel poste préférez-vous tenir ?
— Je préfère jouer avant-centre , mais

cela ne me fait rien de jouer ailleurs. In-
tel - et avant-centre n'ont plus tellement de
signification. Tous les joueurs qui jouent
en avant changent de place.

— Aimeriez-vous être gardien ?
— Lorsque j'étais âgé de 7 ou 8 ans,

j'avais l'intention de jouer au « goal »,
Quand nous jouions dans le quartier,
j'étais toujours au but. Mais mon père a
réussi à me convaincre de jouer en avant.
Depuis lors, je n'ai pas changé.

— Est-ce plus difficile de jouer au but
ou en avant ?

— Je pense que les difficultés sont les
mêmes. Cependant , les erreurs du gardien
ont plus de conséquences.

— Que conseillez-vous à un débutant ?
— Un débutant doit s'entraîner le plus

possible et adhérer à un club. Là, il peut
voir s'il est doué ou pas. Mais, même s'il
n'est pas doué, il doit continuer ; car dans
les ligues inférieures, le football est aussi
un beau sport.

— Que pensez-vous du footballeur Jean-
dupeux ?

— C'est une question gênante. Je pen-
se que j'ai passablement de qualités sur le
plan technique. Je suis également bon dans
la manière de voir le jeu ; mais il me
manque de l'engagement physique ; je ne
cours pas assez, je ne nie bats pas assez.
J'ai un caractère plutôt nonchalant.

Quatrième primaire
Les Charmettes

DANIEL JEANDUPEUX. — Une initiative heureuse que ce « football
à l'école » d'un nouveau genre.

Roland Hurzeler numéro un 1970
j£p gymnastique Classement de l'AFGA

L association suisse des rédacteurs spor-
tifs a décerné le « Mérite sportif 1970 >
à l'équipe nationale de gymnastique, et
cette distinction a eu un grand retentisse-
ment dans tout le pays, puisque — et de
façon péremptoire — elle marque le re-
dressement de la gymnastique artistique
helvétique.

Toutefois , et pour passer du général au
particulier , on attendait avec impatience
la décision de l'Association fédérale des
gymnastes à l'artistique (AFGA), quant au
choix du « meilleur gymnaste 1970 ».
L'AFGA, en effet , tient à récompenser
celui qui parmi nos spécialistes aux engins
s'est particulièrement distingué dans les di-
verses compétitions disputées au cours de
l'année prise en considération , et cette ini-
tiative nous semble intéressante à tous
égards. Le compte a donc été fait et le
choix s'est porté sur Roland Hurzeler, avec
un tout petit écart il est vrai sur Peter
Rohner dont le nom était également pris
en considération.

Sans méconnaître la valeur de Peter
Rohner, nous pensons que la décision de
l'AFGA est heureuse, qui vient à point
pour « relancer » Roland Hurzeler, qui
pendant trop longtemps fut « l'éternel se-
cond »... et dont le moral se ressentait de
cet état de choses ne correspondant pas à
la valeur de l'intéressé.

Voici donc les résultats acquis en 1970
par celui qui a été jugé digne de recevoir

le titre de ¦ meilleur gymnaste » pour 1 an
dernier.

En tout premier lieu il faut citer la
24me place conquise par Roland Hurze -
ler lors des championnats du monde de
Ljubljana , qui a fait de lui le gymnaste
d'Europe occidentale le mieux classé, der-
rière Japonais , Russes, Allemands de l'Est
et Polonais.

Lors des rencontres internationales dis-
putées par notre équip e — et à part un
passage à vide au cours du match Suisse -
Allemagne de l'Est - Tchécoslovaquie —
l'intéressé s'est placé en troisième position
au Suisse - Roumanie, en 6me face à la
Pologne, et en neuvième place face aux
champions du monde, lors du mémorable
Suisse - Japon - USA.

Mai s, Roland Hurzeler a tenu à ter-
miner l'année en beauté en obtenant de
haute lutte le titre de champion suisse aux
engins 1970, lors de la finale disputée
avec acharnement à Neuchâtel. Ce qui lui
vaudra d'ailleurs de représenter notre pays
à la c Coupe d'Afrique du Sud » à fin
avril.

A la lecture de ce palmarès il apparaît
bien que Roland Hurzeler, âgé de 26 ans,
et qui a encore quelques bonnes années
gymniques devant lui au sein de notre
équipe nationale, a bien mérité qu'on lui
décerne le titre de « meilleur gymnaste
1970 ». Ce qui a réjoui tous ceux qui
savent le modeste champion et le char-
mant garçon qu'il est !

ROLAND HURZELER. — Une technique qui approche de la perfection
et des résultats probants trouvent leur juste récompense. (Keystone)

Nouveaux exploits de la relevé neuchâteloise
On peut rester confondu , c'est absolu-

ment permis , en considérant les progrès de
la relève neuchâteloise , occupée pendant la
« prétendue pose hivernale » à s'entraî-
ner au fusil à air comprimé.

Pour leur seconde séance de la saison,
Fritz Gfeller , leur principal responsable , a
convoqué les jeunes aux stands de Cortail-
lod et de Peseux , où ils firent le coup de
feu sous la direction de Hans-Ruedi Denn-
ler, d'Albert Schenk . de William Berger ,
d'André Perrin et de Joseph Barazutti ,
tous des chevronnés.

Le moins que l'on puisse dire , c'est
qu 'ils ont gagné des points par rapport à
leur précédente confrontation. Moins Pier-
re-Alain Dufaux , son vainqueur, que ses
adversaires, puisqu 'il a perdu d'une fois à
l'autre treize points. Il est vrai que son
premier niveau de 363 p. paraissait diffi-
cile à atteindre une seconde fois.

La palme revient à Gabriel Kundert ,
dont les 357 p. lui assurent une avance
de sept longueurs sur Jean-David Barazutti.
l'un des benjamins de l'équipe (17 ans). Il
a réussi à égaler Dufaux , son aîné de cinq
ans, grâce à une passe magistrale , l'avant-

R55- tir Pendant la «prétendue pause hivernale» ..

dernière , de 92 points. Personne n a d ail-
leurs pu en faire autant.

Derrière ce trio de pointe , Claude Char-
rière a conservé son quatrième rang, tout
en gagnant neuf points d'une fois à l'au-
tre , battant de justesse Jean-Louis Boichat ,
son dauphin. Celui-ci , il est_ vrai , prit part
à ce concours avec une très forte grippe
qui le priva , comme son frère , comme Du-
faux, comme Martial Py, d'un meilleur ré-
sultat. Mais tous ils ont tenu à jouer leur
rôle dans cet acte, en dépit de la maladie .

Eric Gacond, Yves Juillard et Gérard
Peverelli , pour la première fois embarqués
sur cette galère , ont réalisé des performan -
ces remarquables , chiffrées entre 342 et
318 p., alors qu 'Olivier Baillod et Jean-
François Pauchard accomplissaient des pro-
grès « gigantesques ».

En revanche , Laurent Wanner , à l'école
de sous-officier , et François Loeffel , à
l'école de recrue, n 'ont pas très bien di-
géré leur première semaine de service mili-
taire. Leurs plombs en ont souffert. Mais
il n 'y a là rien de grave ! Enfin , François
Cattin a éprouvé quelques diffécultés à ti-
rer avec une arme qu 'il ne connaissait
guère , lui qui nous a donné d'autres preu-
ves de son réel talent.

Bref , la « relevé » est assurée à plus d un
titre en pays neuchâtelois si l'on en juge
par le palmarès que voici , avec, entre pa-
renthèses , l'âge des concurrents :

1. Gabriel Kundert (21 ans), la Chaux-
de-Fonds , 357 p. ; 2. Jean-David Barazutti
(17), Peseux , 350 ; 3. Pierre-Alain Dufaux
(22), Peseux , 350 ; 4. Claude Charrière
(22), Saint-Sulpice , 349 . ; 5. Jean-Louis
Boichat (19), le Locle. 345 ; 6. Eric Ga-
cond (20), Rochefort , 342 ; 7. Michel Boi-
chat (19), le Locle , 533 ; 8. Olivier Baillod
(18), Boudrv , 330 ; 9. Martial Py (20), Pe-
seux , 329 ; 10. Philippe Roquier (25), Neu-
châtel , 326 ; 11. Yves Juillard (18), Pe-
seux , 323 ; 12. Jean-François Pauchard
(22), le Landeron , 322 ; 13. Claude Burri
(22), Neuchâtel , 321 ; 14. André-Claude
Cotting (22), Saint-Biaise, 319 ; 15. Gérard
Peverelli (17), Peseux , 318 ; 16. Eric Mo-
rel (20), Peseux , 315 ; 17. René Gacond
(22), Rochefo rt, 308 ; 18. François Loef-
fel (20), Bevaix , 297 ; 19. Laurent Wanner
(21), Couvet , 286 ; 20. Bernard Berger
(16), Cortaillod , 283 ; 21. Jacques Otz (22),
Travers. 282 ; 22. François Cattin (21), Pe-
seux. 273.

En bref , trois résultats de 350 p. au
moins contre deux précédemment, trois de

34(1 au minimum au lieu de deux , ou dix-
sept de 300 p. en tout cas contre quatorze.
Attendons la prochaine séance avant d'en
arriver à des conclusions meilleures encore.

L. N.

Décès de J. Muller
un actif dirigeant

Nous venons d'apprendre le décès de
M. Jacques Muller, survenu à Bals-
thal , que le défunt avait récemment re-
joint après un long séjour à Boveresse.

C'est un membre d'honneur de la
Société suisse des carabiniers qui s'en
va ainsi au début d'une année qu'il au-
rait vécue intensément. Même à l'âge
de 89 ans !

C'est en 1936 qu'il accéda au comité
central de la SSC, après avoir fait déjà
carrière pendant un quart de siècle
comme membre, puis président d'une
commission cantonale de tir soleurois,
siégé pendant trente ans au sein du co-
mité de la société de Balsthal et du
district. C'est au moment où il prési-
dait aux destinées de la fédération so-
leuroise qu 'il rejoignit les rangs du co-
mité des tireurs helvétiques. Il y passa
vingt et un ans au total , dont dix-sept
en qualité de caissier, tout en partici-
pant encore aux travaux de la commis-
sion de propagande.

En 1957, désireux de vivre à un ryth-
me moins soutenu, il renonça au re-
nouvellement de son mandat et fut ac-
clamé au nombre des membres d'hon-
neur de la Société suisse des carabi-
niers, en même temps d'ailleurs que
M. Paul Chaudet, chef du département
militaire fédéral.

Les Romands doivent savoir gré à
M. Jacques Muller de l'affection qu'il
leur témoignait, les Neuchâtelois en par-
ticulier, qui perdent là en somme l'un
des leurs. Leur pays qu'il aimait entre
tous et qui lui servit de gîte pendant
plusieurs années l'a marqué d'un sceau
indélébile.

Ils garderont de lui le souvenir d'un
tireur au sens le plus précis du terme.

A Bibliothèque
m̂urale
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A deux mois de l'ouverture des cham-
pionnats du monde de Nagoya , la Fédé-
ration internationale a publié ses classe-
ments. Chez les hommes, la première pla-
ce est occupée par le Japonais Shigeo
ltoh , tenan t du titre , tout comme chez
les dames par sa compatriote Toshiko Ko-
wada.

Messieurs : I. Shigeo ltoh (Jap). 2. No-
buhiko Hasegawa (Jap). 3. Hans Alser
(Su). 4. Chuang Tse-Tung (Chine). 5. Eber-
hard Schœler (All-O). 6. Mitsuru Kohno
(Jap). — Par équipes : 1. Japon. 2. Suède.
3. Chine. 4. Yougoslavie. 5. URSS. 6. Alle-
magne de l'Ouest.

Dames : .1 Toshiko Kowada (Jap). 2.
Zoja Rudnova (URSS). 3. Qieng Min-Chi
(Chine). 4. llona Vostova (Tch). 5. Maria
Alexandru (Rou). 6. Lin Hui-Ching (Chi-
ne). 7. Diane Schœller (All-O). — Par équi-
pes : 1. URSS. 2. Japon. 3. Roumanie.
4. Chine. 5. Tchécoslovaquie. 6. Allema-
gne de l'Ouest.

Classements mondiaux



Initiation à la philatélie
La correspondance et les débuts de la poste

(m
La correspondance était il y a 120 ans,

p roportionnellement plus importante que
de nos jours ; elle remplaçait le télépho-
na, tellement en usage maintenant. L'ha-
bitude, autrefois, était d'envoyer les let-
tres en « port dû » c'est à dire que le
port des lettres était pay é, non par l'ex-
térieur, comme c'est le cas maintenant ,
mais par le destinataire. Il y avait à
cela p lusieurs raisons, et la première était
que, lors des p ériodes troublées, on
payait le port pour les seules lettres que
l'on recevait, les autres étant passées par
profits et pertes pour les postes. D'autre
part, on estimait que c'était un honneur
de recevoir une lettre, lettre qui était
souvent assez volumineuse, du moins
dans les années postérieures à 1820, où
le pap ier utilisé était passablement plus
mince que celui « à la cuve » utilisé au-
paravant.

On recevait des nouvelles non seule-

Lettre de la République de Venise dont le pap ier était frappé d'un impôt qui servait à payer
des travaux d'endiguement.

ment de la famille et des connaissances,
mais également sur ce qui se passait
dans le monde ou dans un petit coin
de terre éloigné. Ces lettres remplaçaient
les journaux qui, souvent, étaient hebdo-
madaires et ne donnaient que peu de
renseignements de première source. D' au-
tre part, comme l'on correspondait beau-
coup, si l'on ne payait rien pour les
lettres que l'on envoyait, on devait payer
le port pour celles que l'on recevait et la
balance était ainsi rétablie, mais en sens
inverse de ce qui se fait  aujourd'hui.

Ce mode de faire facilitait, dans une
certaine mesure, le travail des postiers,
peu nombreux, car les lettres étaient sim-
plement jetées à la boîte ou dans un bu-
reau de postes. Le système présentait ,
par contre des lacunes du fait  des let-
tres dont le port n'était pas payé pour
diverses raisons, fausse adresse, nom in-
complet ou inexact, départ de la locali-
té. Une dernière raison, enfin, éta it pé-
remptoire : on pensait qu'affranchir les
lettres était une injure à son correspon-
dant, qu'on supposait incapable de payer
le port , souvent assez élevé. Certains cor-
respondants avaient , par contre, convenu
d'affranchir leurs lettres et nous avons
trouvé une marque précisant « Affran-
chissement réciproque » ce qui voulait
dire que chaque personne affranchissait
son courrier dans ses rapports avec une
autre personne ou un commerçant.

¦ POUR LES AUTORITÉS
Les seules lettres pour lesquelles il

était obligatoire de payer le port (Les
lettres en port payé , ou P.P.) étaient cel-
les qui étaient adressées aux autorités
et spécialement aux autorités judiciaires
subalternes : (Soutiers et huissiers, etc.)
qui refusaient systématiquement les let-
tres envoyées autrement, de peur que
l'Etat ne leur rembourse pas leurs frais.

On peut certainement affirmer , que
les lettres envoyées en P.P. sont 10 fois ,
en tous cas, plus rares que les autres.

Pendant longtemps, ces lettres atteigni-
rent au maximum le 10 % du total, pour
augmenter progressivement à 30 , p uis
90 % à partir de 1880-90.

UNE CURIOSITÉ
Mentionnons ici une curiosité de la

République de Venise.
Cette dernière avait imaginé une sorte

d'impôt sur les lettres, pour payer les
frais d'endiguement de 3 torrents, dont
le plus connu est la Brenta, qui mena-
çaient régulièrement de causer des dom-
mages importants à la ville. Il était obli-
gatoire, pour chaque lettre envoyée, of-
ficielle ou non, d'utiliser en guise d' en-
veloppe (ou , aussi, de papier) des feuilles
spécialement imprimées, numérotées cha-
que année. On les appelle « Fogli bolla-
ti » ou « Lettres A Qe » ou encore
« AQUAE » pour rappeler leur rôle f i -
nancier dans la correction des torrents
dévastateurs. Il s'agit d'une mesure pri-
se le 12 novembre 1608 et qui dura près

de deux sciecles. Le prix de vente de ces
feuilles numérotées était de 4 soldi. Leur
non-emploi était puni d'une très forte
amende de 100 ducats. Nous en montrons
un exemple de 1747 : No 7357. Il y en
a de nombreux modèles, tous très rares.
Sur chacun d'eux figure , plus ou moins
stylisé, le « Lion de St Marc » (F1G. 1.)

LE VOYAGE PAR LES PORTS
Il éta it naturellement nécessaire, sur

toutes ces lettres anciennes, d'indiquer le
port à réclamer au destinataire ; en rè-
gle générale au recto de la lettre, rare-
ment au verso. On pouvait ainsi suivre
régulièrement le départ , le transit et les
diverses taxes de ces lettres. Elles étaient
vendues, comme une autre marchandise,

d'une administration postale à une au-
tre administration postale. Si l' on prend ,
par exemple une lettre adressée de Pa-
ris à Zurich, en 1808, celle-ci était ame-
née de Paris à Pontarlier par les pos-
tes françaises, qui la vendaient dans
cette dernière localité aux postes neu-
châteloises ; celles-ci les vendaient à
Aarberg aux postes bernoises, qui les
vendaient à leur tour aux postes zuri-
coises.

Un autre exemple est celui, assez rare
que nous montrons (F1G. 2).
Il s'agit d' une lettre du 26 janvier 1813,
adressée de Lorient (Bretagne) à Pro-
montogno (Val Bregaglia . Grisons), cette
lettre porte, écrites à l'encre rouge ou
noire, ou au crayon rouge brun, les ta-
xes suivantes : 3,12,28,40,66 , 112 kreu-
tzer et porte en p lus les indications sur
l'acheminement « Par Pa ris-Balle en Suis-
se — Coire en Grisou ' — Val Bregaglia »
Il semble que la taxe de 16 corresponde
au transport jusqu 'à Paris, celle à 28

jusqu 'à Bâle, celle à 40 jusqu 'à Zurich,
celle à 66 jusqu 'à Coire et la dern ière
jusqu 'à Promontogno.

LES ACHEMINEURS.
Pour faciliter les transports de lettres

à l'étranger et spécialement des lettres en
provenance de l'Orient ou outremer, on
utilisa it les services, dans les ports ou
les grandes villes, des «achemineurs» né-
gociants ou banquiers, ayant eux mêmes
une correspondance assez importante. Ils
recevaient les lettres, groupées dans une
grande enveloppe ou un petit colis et les
distribuaient entre les divers bureaux de
poste des administrations étrangères que
cela concernait. C'était par exemple le
cas à Genève, où l'on trouvait le bureau
français, bien connu, le premier, en Suis-

« Le part », formulaire remis au postillon, où chaque envoi est noté, ainsi que sa valeur.

se, ayant utilisé des marques postales,
puis le bureau suisse des Fischer et le
bureau sarde.

Ces achemineurs envoyaient régulière-
ment des comptes de lettres à leurs man-
dataires, tous les 6 mois ou p lus féquem-
ment. On trouve ces mentions généra le-
ment manuscrites, plus rarement impri-
mées au tampon, au verso des lettres.
D' autres, encore p lus rares, sont impri-
més sur des étiquettes, comme celle de
Merle d'Aubigné , à Genève. Ces indica-
tions sont souvent rédigées de manière
analogue » Par adresse de » ou « par en-
tremise .. de v.t.o.s = par intermédiaire
de vos très obéissants serviteurs », for-
mule en usage courant au siècle dernier.
Il est très rare de trouver sur une mê-
me lettre deux de ces marques d'achemi-
nement ; celle de Neuchâtel (Fig. 3) que
nous montrons, est la seule de Constan-
tinople et une autre de Smyrne, passée
par Vienne et Genève, soit par voie de
terre, au lieu de la voie certainement
plus courte et en tous cas plus directe de
la Méditerranée.

LE CANTON DE NEUCHATEL
Quelques chiffres sont intéressants,

c'est le nombre des lettres et de colis re-
mis autrefois à la poste. Nous avons pu
trouver une seule indication précise à ce
sujet pour le canton de Neuchâtel. Pen-
dant les 6 derniers mois de 1843, pour
les 27 bureaux du canton à cette époque :
318 026 lettres et 85 948 colis originai-
res de la localité , tombées à la boîte ou
affranchis 157 131 lettres et 38,712 co-
lis reçus des bureaux correspondants des
autres cantons, TOTA L 559,817 objets
de correspondance.

Neuchâtel reçoit et expédie le maxi-
mum de lettres, en dehors du canton.
Pour les colis, les choses changent; la
Chaux-de-Fonds et le Locle dépassent de
loin les chif fres , ce qui s'explique cer-
tainement par les envois des fabriques

« Par l'entremise de votre dé-
voué... Neuchâtel le 4 mars 1833.
Claude Perrochet, commission-

naire. »

Lettre envoyée de Paris aux Grisons : on remarque les montants
des taxes , inscrites en désordre sur l'enveloppe.

d'horlogerie des Montagnes neuchateloi-
ses. Il en est de même pour de petites
localités industrielles, comme Travers ou
les Ponts-de-Martel, où les envois de
colis font  le tiers du tout. Le bureau de
Brot-Dessous, le plus petit a en moyenne
3,2, envois par jour , celui des Verrières
105,4 en moyenne.

L' envoi de ces lettres en « dépêch es »
(nom donné encore actuellement aux
sacs postaux) nécessitait des formules
adéquates, mais celles-ci sont presque
inconnues. Nous pouvons seulement faire
état de 4 ou 5 indications précises.
Encore avons-nous eu la chance de trou-
ver dans un bureau de postes du canton
de Vaud , des indications concernant les
postes à Neuchâtel. Ces formules étaient
utilisés comme brouillons. L'un d'eux est
malheureusement assez mutilé, mais mê-
me dans cet éta t, il est intéressant. Il
s'agit de ce que l'on appela it « le Part »
qui était remis au postillon et compre-
nant la liste des envois qui étaient ex-
pédiés par la diligence pour une locali-
té ou une ligue donnée de service de
dilligence.

Môtiers — Ste-Croix (FIG. 4) 1846.
On voit que chaque colis est noté à part ,
avec sa valeur, l'indication de l'adresse

et de la destination ainsi que les taxes
et les débours du bureau.

MARQUES POSTALES
Tout le monde connaît les oblitéra-

tions ou empreintes apposées par la pos-
te, pour empêcher que l'on n'utilise les
timbres une seconde fois , et, en même
temps indiquer la provenance de la let-
tre. Ces dern ières sont relativement mo-
dernes (dès l'apparition du timbre en
1840) et ont donc relativement peu varié
dans leur forme et leur importance.

Les marques postales, elles, sont les
indications manuscrites ou au « tampon »
apposées par les postes avant que l'on
ne connaisse le timbre. Les anciennes re-
montent à la f in  du 17 e siècle (1692-
1695). On les trouve de manière parallè-
le, mais pour des raisons différentes , en
France et Grande-Bretagn e d'abord , mais
aussi au bureau français de Genève, à
la même époque. Auparavant , on avait
seulement des indications manuscrites à
la p lume ou à la craie rouge, concer-
nant les taxes.

Dans la proch aine chronique , nous
parlerons de ces marques postales et no-
tamment de celles du canton de Neu-
châtel.

J.L. Nagel (AUP)

La «faillite» de
la doctrine Brejnev

L'OPPOSITION TCHÈQUE ET LA POLOGNE

L'opposition « socialiste tchécoslova-
que », dispose désormais d'un organe qui
paraîtra tous les deux mois à Rome.
II s'agit de « Listy », titre de l'ancien
journal de l'Union des écrivains, qui se
propose de poursuivre le combat pour
le renouveau du socialisme à visage hu-
main, interrompu par l'invasion de 1968.
Dans le no 1, paru en janvier dernier ,
Mavis Robertson, membre de la direc-
tion du PC australien, le sénateur com-
muniste italien Umberto Terracini et
« Mundo Obrero », organe du PC espa-
gnol, se solidarisent avec les libéraux
tchèques et condamnent catégoriquement
l'occupation de la Tchécoslovaquie. Lis-
ty publie un commentaire intitulé « Les
enseignements de Pologne », signé par
Jiri Pelikan , ancien dirigeant du PC tché-
coslovaque, exilé actuellement en Italie:
Il constate que durant la révolte des ou-
vriers de la .Baltique, la police et une
partie de l'armée polonaises ont refusé de
tirer contre les grévistes. Jiri Pelikan es-
time que ces événements ne s'expliquent
pas seulement comme une simple révolte
à la suite de la hausse des prix mais
constituent le début d'un long combat
contre la dictature de la bureaucratie
soviétique.

PRIS DE VITESSE
La direction du PC polonais et les

dirigeants soviétiques auraient été surpris
par 'l'ampleur des manifestations. Au dé-
but de la répression. Gomulka et cer-
tains dirigeants soviétiques auraient envi-
sagé une intervention des troupes d'oc-
cupation. Des divisions soviétiques sta-
tionnées en Tchécoslovaquie , en RDA et
en Ukraine reçurent l'ordre de se tenir
prêtes à pénétrer en Pologne. D'après
certaines informations, Brejnev aurait hé-
sité à intervenir après avoir lu un rap-
port secret indiquant qu'une partie im-
portante des forces armées polonaises,
en cas d'agression soviétique, aurait fait
cause commune avec la population sou-
levée. D'autre part, le Kremlin aurait
aussi reculé par crainte, à l'approche du
congrès du PCUS, d'une nouvelle et pro-
fonde crise au sein du mouvement com-
muniste international. Enfin , selon d'au-
tres sources, Gierek et Moczar auraient
agi si rapidement pour renverser Gomul-
ka, que Brejnev n'aurait pas eu le temps
de prendre d'autre décision que celle de
« saluer » la nouvelle direction polonaise.

Dans Listy, Jiry Pelikan écrit qu 'il est
encore trop tôt pour dire si Gierek s'ef-
forcera honnêtement d'engager son pays
sur une voie nouvelle, ou si Gomulka
a été sacrifié dans le seul but de frei-
ner l'opposition des masses populaires.

« Quoiqu'il en soit — ajoute 1 auteur —
il est nécessaire de comprendre qu'on
assiste en Pologne, au début d'une crise
profonde de l'ensemble du système dont
les conséquences ne se feront réellement
sentir que d'ici quelques mois ».

LA LUTTE EST POSSIBLE.
Mais le principal enseignement que

tire de ces événements, le leader libéral
tchèque, c'est que les événements de Po-
logne ont prouvé qu'il est possible de
s'opposer ouvertement à un régime bu-
reaucratique et policier, même dans les
conditions d'un pays occupé par les So-
viétiques, en se débarrassant de la peur
de la répression. « Ces événements »,
écrit Jiri Pelikan, démentent la théorie
malheureusement de plus en plus propa-
gée en Tchécoslovaquie, que dans le con-
texte international actuel, il ne reste d'au-
tre alternative que de miser sur un chan-
gement de la direction soviétique. « Cer-
tes, ces changements seront décisif mais
il ne se feront que sous la pression des
peuples des pays socialistes, et des peu-
ples soviétiques en premier lieu ! Les évé-
nements de Pologne, selon l'opposition
soicaliste tchécoslovaque (1) ont enfin
eu le mérite de témoigner de la faibles-
se du système soviétique et de la fail-
lite de la doctrine Brejnev. En effet, la
doctrine sur la souveraineté limité des
Etats socialistes est incapable de s'oppo-
ser efficacement à la désintégration du
prétendu camp socialiste placé sous le
joug de Moscou.

En conclusion, « Listy » appelle le peu-
ple tchécoslovaque à secouer sa peur et
à se préparer à de nouveaux combats
politiques. « Certes, l'heure n 'est pas en-
core venue de passer à l'action pour se-
couer le régime policier et bureaucra-
tique mais il ne suffit pas d'attendre.
Nous devons déjà nous préparer active-
ment à adhérer au puissant courant qui
balaiera demain tous les Gomulka et
autres représentants du système policier
et bureaucratique de type stalinien ».

Jaune PINTO

1) Le 28 octobre 1970, les représentants
de l'opposition socialiste tchécoslovaque
se sont réunis clandestinement à Prague
pour se concentrer sur les nouvelles fo r-
mes de lutte politique contre le régime
d'occupation. A l'issue de cette réunion ,
groupant des délégués de Bohême et
Moravie, un appel à la résistance fut
lancé à la population. Les dirigeants
de ce mouvement se trouvent en Tché-
coslovaquie. Le journal « Listy » publié
par des personnalités libérales exilées
se réclame de cette tendance.

j JU BIBLIOGRAPHIE
UNE MAISON

DONT NOUS RÊVONS TOUS...
Une maison à la montagne, dans un

paysage hivernal, frileusement blottie sous
un toit qui la protège, représentée sur la
page-titre de DAS IDEALE HE1M (Edi-
tions Schônenberger SA, Winterthour) , nu-
méro de février , invitera sans nul doute
à faire l'acquisition de cette publication.
Car c'est vraiment la maison dont nous
rêvons tous. Aussi, est-ce avec plaisir qu'on
lira le reportage sur ce refuge dans les
alpes appenzelloises.

MONTE-MOO ET
GRAND - SAINT - BERNARD

Deux nouvelles feuilles de la carte natio-
nale 1 :25,000 viennent de paraître. La
feuille Monte-Moro représente le territoire
suisse au nord de la chaîne frontière Stein-
chalchhorn - Monte-Moro - Spechhorn -
Jazzihorn , ainsi que la partie supérieure
de la Vallée de Saas avec le lac artificiel
de Mattmark et le glacier de Schwarzberg,
Au centre de cette nouvelle feuille : la Val-
le Anzasca, une des plus belles vallées
italiennes de la région d'Ossola.

La feuille Grand-Saint-Bernard est d'un
intérêt particulier pour les alpinistes et
les touristes. L'ancienne route du col et
le nouveau tunnel routier donnent à cette
feuill e son nom et sa signification , grâce
à leur situation géographique favorable. La
traversée du tunnel épargne au voyageur
pressé la voie souvent dangereuse de la
Combe des Morts. Le Val Ferret, le Val
d'Entremont et le Val d'Aoste sont entou-
rés d'une imposante chaîne de sommets.

Fred Noro
S'IL LE FAUT, VICOMTE

(Fleuve Noir)
L'agent spécial français Vincent de Vrain ,

qui à défaut de richesse avait hérité d'un
titre de vicomte qui lui servait de surnom ,
se trouve engagé dans une lutte serrée
contre un réseau maoiste. Si les cadavres
et la luxure ne font pas défaut , le héros
de cette aventure fait preuve de qualités

humaines rares dans un récit d'espionnage.

F.-H. Ribes
VOIR LECOMTE, NAPLES ET MOURIR

(Fleuve Noir)
Le fameux Gérard Lecomte, alias KB-09

est un héros vivant, qui souffre, qui lutte
et qui connaît l'échec autant que le succès.
L'auteur, en enfantant un tel personnage
a réussi un véritable exploit car les gens
en ont assez des super-héros, robots bien
huilés, surmontant tous les obstacles en
un clin d'oeil.

ANNUAIRE OFFICLEL
L'annuaire officiel 1971 de la Républi-

que et canton de Neuchâtel vient de sor-
tir de presse. Comme les années précé-
dentes , il contient la liste de toutes les au-
torités cantonales et communales, de tous
les magistrats et fonctionnaires de l'admi-
nistration cantonale , de toutes les commis-
sions cantonales, des personnes pratiquant
des professions avec l'autorisation de l'Etat ,
etc. Il est complété par la liste et les adres-
ses des ambassades, légations et consulats
étrangers intéressant notre canton et par la
liste et les adresses de tous les services de
représentation des intérêts suisses à l'étran-
ger.

Cet annuaire sera certainement apprécié
par tous les industriels et commerçants ain-
si que par tous ceux qui ont à traiter avec
les autorités ou leurs représentants.

LES MUSES
Tome 3

(Editions Kister , Genève)
Connaissez-vous les tapisseries ou la

faïence de Beauvais ? Le sculpteur, archi-
tecte et peintre italien Giovanni Lorenzo
Bernini , dit le Bernin , vous est-il familier ?
Etes-vous suffisamment versé dans l'architec-
ture du béton ? Vous aurez une bonne
occasion de connaître tout cela et encore
bien d'autres choses en consultant le troi-
sième tome des Muses, cette encyclopédie
des arts qui , semaine après semaine , vous
apporte le plaisir de devenir un amateur
d'art , un connaisseur d'art.

Il est des bains prometteurs de beaucoup
de joies, mais qui taisent les dangers

Agréable sentiment que celui de la
mousse qui pétille sur la peau...

Malheureusement, ce sentiment est
aussi un avertissement sérieux : la
mousse attaque le film protecteur gras
et le détruit. Vous sortez de l'eau
avec une peau desséchée et terne.
Avant que votre peau ait pu renou-
veler ce film protecteur, elle se trouve
exposée aux intempéries, sans aucune
protection.

Et, suite logique, elle vieillit beau-
coup plus rapidement.

Rien à reprocher aux joies d'un
bain. Cependant, offrez de temps à
autre un changement bienfaisant à
votre peau, un bain crème fenjcl
Fenjal ne contient pas de mousse

mais de précieuses huiles végétales.
Celles-ci redonnent à la peau ce que
d'autres bains lui enlèvent. Pendant
que vous vous détendez dans votre
bain crème fenjal, votre corps sera
nettoyé et, en même temps, soigné de
façon très douce, comme avec l'huile
de bébé la plus fine. Vous remarquerez
combien votre peau devient plus ferme
et plus lisse. Même les points délicats
comme les coudes, les talons et les
genoux deviendront soup les et doux.

Vous découvrirez alors votre affec-
tion pour fenjal à côté de votre joie
pour les bains de mousse. Ce change-
ment non seulement rendra le bain
plus attrayant, mais surtout il embel-
lira votre peau.

A L'AFFICHE DE

gBESANÇON
* CAPITALE DE LA

FRANCHE-COMTÉ

MOIS DE FÉVRIER 1971
Samedi 13 : 20 h 30, Théâtre municipal : Les Amis du Théâtre « Là-Haut »

20 h 30, Palais des sports : H.B.C.B. - Homecourt (hand-ball)
Dimanche 14 : 14 h 45, Théâtre municipal : Les Amis du Théâtre « Là-Haut »

14 h 30, Stade municipal : P.S.B. - Decize en CFA (football)
Palais des sports : Vesontio - Montceau-les-MInes
(basket-ball)

Lundi 15 : 20 h 30, Théâtre municipal : A.F.C.C. « Le Prince travesti »
Mercredi 17 : 20 h 30, Théâtre municipal : Concert symphonlque
Jeudi 18 : 20 h 30, Théâtre municipal : Galas Karsenty « L'Avare -
Vendredi 19 : Palais des sports : Joe Dassin

Dimanche 21 : Stade municipal : R.C.F.C. - Chaumont (Champion-
nat de France de football)

Mercredi 24 : 20 h 45, Théâtre municipal : Cie Mairal •• 150 Marks »
Jeudi 25 : 20 h 45, Théâtre municipal : Cie Mairal « 150 Marks »
Vendredi 26 : 20 h 45, Théâtre municipal : Cie Mairal « 150 Marks »

Samedi 27 : 20 h 45, Théâtre municipal : Cie Mairal « 150 Marks »

Dimanche 28 : Palais des sports : Vesontio - PTT Marseille (basket-
ball)

B E S A N Ç O N  :
son ZOO à la Citadelle,
ses MUSÉES, son CASINO, son BOWLING
ses RESTAURANTS à prix forfaitaires
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Une alouefte ne fait pas
le printemps...

Mais le printemps prochain fera de Neu-
châtel une ville ouverte à la joie de
vivre et à la bonne humeur grâce à la

QUINZAINE COMMERCIALE
DE NEUCHÂTEL

du 25 mai au 5 juin 1971.

SENSATIONNEL!
TAPIS DE FOND DE PAROI A PAROI
directement de la fabrique, sans intermé-
diaire, donc à des prix extrêmement bas,
jusqu'à 40 pour cent meilleur marché. Tou-
tes qualités et coloris. Sur désir posé par
nos spécialistes aux meilleures conditions.
Conseils gratuits à domicile. Envols
d'échantillons avec prix courant. Une carte
postale suffit. Dans toute la Suisse.
Teppich-lmport Atelier 33 8004 Zurich
Herbartstrasse 1 (Angle Brauerstrasse 55)
Tél. commande (051) 23 88 46 (après-midi)

N f̂S^
/ vous offre

à prix très avantageux
Bouilli I
Poitrine : petits os blancs

Bande épaisse
Côte plate - Jarrets

/  Besoin \
[ Amont? j
I 0 l
I

PRÊT PERSONNEL —

Adressez ce bon à:
Banque ORCA SA, quai de l'Ile 13, 1211 Genève 11 ¦

I Nom:_ .
™ Adresse: ___; m

l a 1
 ̂ ORCA3 institut spécialisé de ?
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Une voiture de la General Motors, le constructeur d'automobiles le ^̂ ^̂ ^̂ ^Éfiys ĵw 
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plus important du monde. C'est une voiture de classe, vous en ferez l' ex- ¦̂ KssĴ ^̂^̂ HllBS lLa, ¦ ifl lfv '• J«L îHr ^n!?,?,^P?V^
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périence au volant. Quand viendrez-vous faire un essai ? îm&C^ïfifcfcr ŜS llJlr *Wr< W Ranger2500:2,5i,6cyi,i37CV,

HHN1 HB£k ^̂ HHl iS&fw' ĥ^MUa V if Ranger 2500 GTS: 2.51, 6 cyl, 142 CV,
¦ HTI J ¦fc MnUTITft — """"̂ wHl ÉllMT ^^WrTflfllT T à partlrdeFr.16.400.-'
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L'entretien de la Ranger est assuré par le réseau européen de la General Motors (Euroservice). Vente et service dans votre région : Neuchâtel M. Facchinetti, tél. (038) 24 21 33, Bienne
H. Burkhalter , tél. (032) 2 25 24, Courtételle Garage et Carrosserie du Moulin S. A., tél. (066) 2 43 51 , Payerne P. Ducry, tél. (037) 61 20 42, Saint-lmier Garage du Chasserai, tél. (039)
41 26 75, Yverdon P. et J.-P. Humberset Fils, tél. (024) 2 35 35.

CANNELLONI
au

RESTAURANT
de la GRAPPE
LA COUDRE - L. Marini

Maculature
en vente au

bureau du journal

ITALI E
RIMINI VISERBELLA (Adriatique) ALGA HOTEL
Au bord de la mer, sans besoin de tra-
verser. Chambres avec ou sans salle de
bains. Ambiance moderne et de classe. Lift.
Cuisine et service très soignés. Garage cou-
vert et parking. Basse saison. 1800-2700
lires. Haute saison 3200-3^00 lires. Proprié-
taire-gérant Cav. Géom. NERl.

ne OFFRE
liïkWr SPECIAL E

INDESIT 2 POUR 1
A l'achat d'une machine à laver Su-
per Bio. Valeur Fr. 1690.—. Gratuit
1 cuisinière électrique à Fr. 568.—
ou rabais Fr. 400.—.
Machine à laver luxe Bio, valeur
Fr. 1290.—. Gratuit 1 frigo Indésit
140 litres à Fr. 298.—, 5 ans garan-
tie.
Prospectus sans engagements.
Livraison par nos monteurs.
Grandes facilités de paiement.

LE DISCOUNT
DU VIGNOBLE
Fornachon & Cie - 2022 BEVAIX
Tél. (038) 46 18 77

M E N U I S E R I E

DECOPPETetO6
Evole 69 - Tél. 2512 67

I VOL SUR LES ALPES 1
! Tél. (039) 24 71 31
I Aéroport de Colombier J j

ll̂ —^̂ —— V O Y A G E  S—\
ŷiflTTWER.

TROIS SÉJOURS DE SKI
1er MARS : 26 FÉVRIER - 1er MARS

ÀNZÈRE r5r
oo

Sir Fr. i46.-
Voyage en car, logement en chambres, pension

complète, libre parcours sur les remontées

1er MARS : 27 FÉVRIER - 1er MARS

VEYSONNAZ Fr.123,
Voyage en car, logement en dortoirs, demi-pension,

libre parcours sur les remontées

VACANCES DE PAQUES : 8-12 AVRIL

ANZÈRE ïïiît Fr. 135.-
En car, logement en chambres, pension complète

LTnscripTions = AUTOCARS WITTWER

2, rue Saint-Honoré, Neuchâtel - Tél. (038) 25 82 82

L ; -#



Comment faire grossir
les personnes trop minces
LES MAIGREURS' posent au médecin
des problèmes souvent plus complexes
que ceux auxquels il est journellement
confronté avec l'obésité. Comme on sait
que la personne amaigrie résiste moins
bien aux infections, surmonte moins fa-
cilement les maladies ou les opérations
chirurgicales, on comprend mieux l'im-
portance de restituer son poids normal
à une personne dont l'état se situe net-
tement en dessous des normes.
Les difficultés sont fort  différentes selon
les situations, tant il est vrai qu'il n'y
a pas une maigreur, mais des maigres
et des amaigris.
Schématiquement, on maigrit lorsqu'il
existe une discordance entre les be-
soins d'un organisme et un rapport
calorique insuffisant : cet apport ina-
déquat en substances nutritives relève
de multiples mécanismes dont le médecin
s'efforce de découvrir la cause : surme-
nage, maladies infectieuses sévères, intoxi-
cations, excès de fonction de la glande
thyroïde, troubles digestifs , cancer en-
f in .  Dans toutes ces situations, la levée
de la cause ou la guérison de la mala-
die permettra souvent de guérir aussi
l'amaigrissement.

Les régimes
Il est bon ici de souligner l'inutilité ,
voire le danger de nombreux « régi-
mes » qui sont proposés au public :
les régimes sans graisse « pour le foie  »
en particulier, n'ont de sens que lors-
qu'il existe des calculs biliaires. En
dehors de cette situation précise et som-
me toute assez rare, l'alimentation doit
comprendre journellement un minimun
de graisses, végétales si possible et ani-
males, pour couvrir les besoins éner-
gétiques. Le régime sans graisse ou sans
œufs que l'on s'impose ou qui nous
est imposé sans raison, et sous prétexte
que « le foie ne va pas le supporter »,
comporte le danger de créer des trou-
bles digestifs authentiques, qui à leur
tour, vont aggraver le régime de famine
auquel le malade s'était astreint.

Le médecin observe souvent des mala-
des auxquels un régime avait été p r e s -
crit pour une période limitée et qui
continuent de s'alimenter unilatérale-
ment pendant des dizaines d'années. Ce-
ci est particulièrement vrai pour le
vieillard, du fait d'exclusions ou de sé-
lections abusives, pour des raisons d'in-
tolérance digestive supposée. Pour d'au-
tres, ces raisons sont d'ordre éthique
ou philosophique. De tels déséquilibres
sont suffisants à eux seuls pour entraî-
ner l'amaigrissement. Soulignons donc
l'importance de l'alimentation harmo-
nieuse équilibrée et le danger des
« régimes » abusivement assumés et pour-
suivis sur de très longues périodes.

Les maigreurs
constitutionnelles
Bien différentes sont les maigreurs con-
stitutionnelles, celles des maigres man-
geurs. Pour cette catégorie de maigres,
une prise de poids n'est possible qu 'a-
près l'assimilation d' un nombre consi-
dérable de calories : c'est exactement
le contraire de ce qui se passe chez
l'obèse constitutionnel.
Ainsi, la même quantité d'aliments
absorbés fera grossir l'obèse sans faire
augmenter le poids du maigre. Cette
observation est popularisée par la phra-
se maintes fois  entendue dans la bouche
de l'obèse qui dit que tout lui profite.
Il naît en lui un sentiment d'injustice ai-
sément compréhensible, lorsqu'il voit le
maigre avaler les quantités élevées de ca-
lories, sans prendre un gramme. La diété-
tique de cette forme de maigreur est d i f f i -
cile ; mais si le maigre est bien por-
tant, dynamique , bon mangeur, les dif-
ficultés ne sont pas insurmontables ; le
régime sera riche en graisses et en su-
cre. La ration équilibrée sera appétis-
sante, variée, utilisant les aliments les
plus riches en énergie, huiles, noix,
amandes, chocola t, charcuterie, lait com-
plet , concentré et sucré.
A ce régime, le médecin peut ajo uter
des ferments digestifs et des hormones
favorisant l'assimilation. Tout différent
est le pro blème des maigres consitution-
nels fati gués et présentant des troubles
digestifs, secondaires à cette maigreur :
chez eux, il faut  éviter les aliments qui
saturent l'app étit : soupes, légumes secs
sauces, poisson et viande gras, graisses
cuites et fritures. Il faut  au contraire
que l'appétit soit stimulé, par des mets
faciles à digérer, viandes et poissons
maigres, fromage , œufs , lait, séré, petit-
suisse, fruits frai s. On peut étaler cette
alimentation sur six repas, en commen-
çant par les viandes, qui augmentent
l'appétit et permettent alors d'ajouter
pain, céréales, graisses, sucre, etc. On
peut proposer aussi la f o rmule du petit
déjeuner copieux avec viandes, lait, su-
cre...
Malgré de fréquentes désillusions, la dié-
tétique permet de corriger, voire de gué-
rir nombre de maigreurs, en modifiant
certaines habitudes alimentaires erro-
nées et en adaptant au régime de la
personne amaigrie les techniq ues mo-
dernes de l'alimentation. Bien qu 'on en
parle moins, la cure d' un état de mai-
greur est au moins aussi importante que
le traitement de l'obésité dont regorge la
presse à sensation.

EN OFFRANT DU MIDI , DU MINI , DU MAXI  ET DES SHORTS

Les couturiers cherchent à plaire à toutes les femmes...

[ Madame ̂ Mademoiselle * Madame |

LES COUTURIERS FRANÇAIS ont présenté

leurs nouvelles collections, pour le printemps

et l'été 1971. C'est une mode hésitante et

imprécise en raison de sa diversité. Les cou-

turiers semblent se donner un mal fou pour
plaire en même temps à toutes les femmes.
C'est la quadrature du cercle. Y parviendront-
ils ? La mode affirme d'une manière délibé-
rée un non parti pris pour une tendance dé-
terminée. Par exemple, les longueurs sont
toutes exploitées : midi, mini, maxl, tout est
à la mode.
Le short a prédominé incontestablement dans
toutes les collections, sans que pour cela
soient abandonnés pantalons longs ou ber-
mudas.
Le tailleur classique revient en force, tout
comme les robes à longues manches et les
coiffures bouclées qui rappellent le temps
des premières permanentes. Ourlet haut et
bas ? Jupe ou short ? Le choix vous revient !

De Pierre Cardin, un modèle où se côtoient clas-
sissisme et fantaisie : robe plissés à partir de la
taille et capeline géante. (Agip)

Robe midi avec jupe reprise à la taille. L'imprimé
géométrique est d'inspiration grecque. C'est une
création Annabel. • •

Jacques Esterel a créé des « harmoniques unisex »
Le veston de monsieur est assorti à la jupe de
madame. Cette jupe est fendue très haut sur le
devant. (Agip)

Deux tailleurs extrêmement féminins, dernières
créations de Coco Chanel. Quelle classe I

(Agip)

Robe débardeur en toile de soie beige, peinte à
la main, qui fait partie de la collection de Tor-
rente.

(Agip)

Pantarien et boléro rayés bleu marine porté avec
une longue jupe en crêpe unie et une blouse en
organza blanc.

(Agip)

Un tailleur de lainage chiné cannelle et beige de
Philippe Venet. La blouse est en jersey de soie
imprimé marron, cannelle et blanc. (Agip)

Trois modèles en soie de Liliane Dreyfus : saha-
rienne et bermuda, manteau à manches courtes
porté sur une blouse à manches longues et ensem-
ble veste et pantacourt.
Les chapeaux sont assortis. (Agip)

Institut de soins esthétiques

jessica
NEUCHÂTEL - <p 25 12 29

PHARMACIE DE L'ORANGERIE

Il suffit d'y penser...
* Quand vous achetez des conserves,
pensez à coller une étiquette avec la
date d'achat pour consommer d'abord
les plus anciennes.

* Rien de plus tenace que le chewing-
gum sur un vêtement. Placez un glaçon
sous le tissu à l'endroit voulu, serrez
bien le tissu autour et grattez avec l'on-
gle- , ¦

* Pour enlever totalement le goût de
conserve à des haricots verts en boîte,
p longez-les dans de l'eau bouillante vi-
naigrée (environ 2 cuillerées à soupe dans
2 litres d' eau). Les retirer aussitôt que
l'eau a donné un premier bouillon.

* Le p lus souvent possible, faites cui-
re votre poisson dans du lait pour évi-
ter l'ébullition qui défait le poisson: com-
me le lait se sauve s'il bout, on est
sûr d'avoir un poisson cuit « au frisson ».

* Avec votre mixer vous pouvez ren-
dre aux jus de fruits achetés en boîte
le goût du fruit naturel en le battant pen-
dant quelques minutes, le fait de les
« réoxygéner » les débarrasse de l'arrière-
goût métallique qu'ils acquiert en étant
conservé à l'abri de l'air.

* Lorsque vous faites une salade de
fruits, pour éviter que les pommes et
les bananes ne prennent une vilaine tein-
te jaunâtre vous préparez l'ensemble de
votre salade et vous ajoutez pommes et

bananes à la dernière minute. Vous pla-
cez les rondelles de bananes et les pom-
mes dans une assiette creuse, vous les
saupoudrez de sucre et les arrosez avec
un jus de citron ; vous mélangez le tout
aux autres frui ts  au moment de servir.
Cette adjonction de citron ne pourra
qu'améliorer la salade.

* Ne salez les légumes secs qu'à mi-
cuisson. Si l'eau que vous utilisez est
trop calcaire, les légumes durciront au
cours de la cuisson. Remédiez à cet in-
convénient en mettant un p eu de bicar-
bonate de soude (5 g par kg) dans l'eau.

* Pour conserver les légumes secs, met-
tez-les dans des bocaux de terre avec
une gousse d'ail. Les charançons ont hor-
reur de l'odeur d'ail.

* L'eau de cuisson des légumes secs
est une excellente base de potages va-
riés.

Pour l'entre-saison
beau choix de ravissantes

robes à mini-prix.

Wj T Toujours

^̂  ̂ SOUS LES ARCADES

La boutique chic
pour dames et messieurs

Alors empressez-vous de prendre la
nouvelle boisson médicinale Comba-
Gripp I Vous la trouverez en pharma-
cie ou dans les drogueries. Contre les
premiers signes d'un refroidissement ou
de la grippe, contre leurs symptômes,
tels que frissons, fièvre, maux de tête,
lourdeur et douleurs des membres, Com-
ba-Gripp, nouvelle boisson médicinale
chaude au citron.
Association de principes thérapeutiques

agissant sur la grippe et les refroidis-
sements, le Comba-Gripp est particuliè-
rement indiqué pendant la nuit. Tout ce
dont vous avez besoin, c'est d'un demi-
verre d'eau chaude et d'un sachet de
Comba-Gripp. Cette nouvelle boisson
médicinale est agréable. Procurez-vous
dès aujourd'hui un paquet de Comba-
Gripp chez votre pharmacien ou dro-
guiste.

Refroidissement...
ou même menace de grippe... Les soins par les plantes et les fleurs

DEPUIS TOUJOURS, les produits na-
turels sont les plus efficaces pour la
peau. Aujourd'hui, les hommes de
science ont découvert que les compo-
sants végétaux et les essences naturel-
les sont de véritables heaumes pour
la peau.

Nous ne vous parlerons que des fleurs

ou plantes les plus utilisées dans la
cosmétique.

LA LAVANDE dont tout le monde
connaît le parfum, a des vertus anti-
septiques, sédatives, cicatrisantes.

LA SAUGE régularise la sudation , to-
nifie , cicatrise et hydrate.

LE ROMARIN est décongestif.

LA CAMOMILLE a des vertus séda-
tives et toniques.
LA GENTIANE nous donne ses qua-
lités par sa racine qui contient un
tonique puissant, désintoxiquant et sti-
mulant.
LE BLEUET est astringent , sur les
peaux grasses et donne de l'éclat au
regard.

L'HAMAMELIS a des pouvoirs vaso-
constricteur, utilisée dans la fabri-
cation , des produits préventifs ou cu-
ratifs de la couperose.
L'ARNICA donne une fleur couleur
miel dont les vertus sont révulsives,
sédatives et décongestives.
LE TILLEUL est sédatif , antispasmo-
dique , vasco-dilateur et émollient



Pour assouplir vos jambes

Station debout, pieds joints, bras le long du corps.
Levez le genou gauche le plus haut possible, en prenant le genou et le devant
de la jambe entre les mains. Ramenez la jambe contre le corps. Tenez toujours
le dos droit. Reposez le pied au sol. Recommencez avec la jambe droite, con-
tinuez en faisant alterner l'élévation de la jambe gauche et celle de la jambe
droite. ,

À quoi rêvent petites
et grandes filles...

1 Madame * Mademoiselle * Madame |

ELLES RÊVENT de poupées, d'acteurs, de
chanteurs... mais très souvent aussi elles
étonnent leurs parents par leur réalisme, leur
sens pratique et les Idées très nettes qu'elles
ont sur la mode.

Une chaîne allemande de grands magasins
a récemment organisé un sondage d'opinion
auprès de cette jeune clientèle, et les ré-
sultats ont étonné les mamans autant que
les organisateurs. En effet, les Interviewées
à qui l'on avait demandé leurs préférences
vestimentaires ont fait preuve d'un goût très
féminin. Elles ont choisi moins souvent les
ensembles pantalons que les petites robes,
à la fois élégantes et pratiques.

Comme maman : des bottes, des panracourts en
jersey et un maxi-gilet sans . manches avec deux
poches plaquées.

Une même enquête faite en Suisse donne-
rait certainement les même résultats. Petites
et grandes filles, toutes rêvent de toilettes
gaies, amusantes, Jeunes comme elles. Il leur
faut des robes pratiques, où elles se sentenl
à l'aise... et où les taches s'enlèvent avec un
peu d'eau ! C'est dire que les tenues en fi-
bres synthétiques sont exactement l'idial !
Et si les jeunes coquettes ne connaissent
pas encore toute la portée d'expressions
comme « sans repassage » ou « entretien fa-
cile » ou « wash-and wear », leurs mamans
sont là pour en apprécier tous les avantages
pratiques I

Un maxi-manteau à double boutonnage réalisé
en velours pur coton imprimé de carreaux bruns
et bronzes.

Vive le pantalon en velours pour l'hiver I

Les stylistes ont adapté pour les enfants tout ce
que la mode des adultes peut leur convenir. Voi-
ci deux modèles : pantalons et maxi-jupe en pure
laine vierge, portés avec des chemisiers imprimés.

(Agip)

Voici 
^la mariée

de Tannée...
Les couturiers présentent régulière-
ment, en fin de défilé, la robe destinée
à la jeune mariée. Pour la femme qui
prononcera le « oui » en 1971, Paco
Rabanne propose cet ensemble pour
le moins inédit et surprenant : un en-
semble composé d'un pantarien, d'un
soutien-gorge, de sandalettes et d'une
grande cape.
L'ensemble suit la tradition puisqu'il
est blanc.
Vive la mariée 1971 I

Les caries dentaires
LA PRÉVENTION de la carie dentaire
est une nécessité. On connaît encore
trop mal les causes de ces caries den-
taires.
Il faut  la p résence de phénomènes pour
qu'une carie puisse se développer : un
ou des microbes et les sucreries.
Les laboratoires ont trouvé que le fluor
avait une action particulièrement im-
portante dans la prévention de la carie
et qu 'il permettait de freiner, voire de
stopper son évolution. On peut prendre
du fluor dans de l'eau de boisson, par
un dentifrice fluoré ou par l'application
locale de sel fluoré.

Les recherches continuent dans ce do-
maine dont un grand nombre de nos
soucis d' estomac dépendent.

Le vrai bouquet de 1971
POUR « BOUQUET », la revue féminin e
de la Suisse romande, les années se
suivent mais ne se ressemblent pas. Les
rubriques sont toujours aussi nombreu-
ses, elles ont même tendance à aug-
menter, et , pourtant , la variété est régu-
lièrement à l'honneur.
Pour le numéro du début de février
c'est le départ du « Courrier du coeur
et des astres » traité par un astrologue.
Vous aimez Aznavour ? Vous le connaî-
trez mieux, en texte et en photos. Vous

aimez le rire ? Vous serez servies avec
l'extraordinaire clown âgé de quatre ans.
Vous aimez la bonne cuisine ? Voici des
recettes faciles et originales autant que
savoureuses. Vous aimez les voyages ?
« Bouquet » en organise des sensation-
nels !

Vous aimez lire une excellente revue ?
Lisez « Bouquet » !

Cheminées des villes et cheminées des champs
AU SIÈCLE DU BÉTON du néon et du presse-
bouton, il est amusant de noter que dans des ap-
partements les plus chics, on fait faire d'impor-
tants travaux pour créer, au moins dans une pièce,
une cheminée à bois. Ce n'est pas redevenu un
moyen de chauffage, mais un élément visuel plutôt
que thermique, un moyen de créer une ambiance.
Quoi de plus intime et de plus vivaant, en effet ,
qu'une pièce éclairée en partie par les flammes
dansantes et crépitantes ? Instinctivement, tout le
monde vient faire cercle devant la cheminée ; on
oublie les soucis quotidiens et les fusées de l'ère
atomique devant la première conquête de l'homme :
le feu.

Les cheminées d'aujourd'hui
Elles sont adaptées au style de la vie et à la déco-
ration de la pièce : rustiques à la campagne, raffi-
nées en ville. Elles permettent, parfois, des grillades
dans le coin repas. Au milieu d'une grande pièce,
une cheminée double face peut être légèrement
surélevée. Les différents types de cheminées mo-
dernes sont multiples. Toutes les formes, tous les
matériaux étant utilisables, sous réserves de réali-
ser un foyer fonctionnel. Il est d'ailleurs toujours
possible de choisir un ensemble préfabriqué réu-
nissant toutes les qualités requises et permettant
toutes sortes d'habillage.

La cheminée des champs

ou d'un chalet en montagne la cheminée prendra
un aspect et des proportions différentes. Les ma-
tériaux peuvent être choisis en fonction des tra-
ditions locales. Certaines régions ont des cheminées
typiques qu'il est préférable de conserver ou de
restaurer lorsqu'on a la chance de les posséder.

La cheminée des villes
Dans les appartements modernes, il existe rarement
des cheminées, mais il y a des cheminées préfa-
briquées, de petite taille, qui s'adaptent aisément
sur les conduits de fumée dont chaque appartement
est doté.

Généralement plus petite que la cheminée des
champs, la cheminée des villes a d'autres exigen-
ces. Elle fait corps avec l'ensemble de la décora-
tion, les matériaux seront peu communs, souvent
raffinés , voire luxueux.

Une nouveauté : la mini-cheminée
C'est une nouveauté qui correspond à un besoin
actuel : avoir une cheminée petite , facile à poser
et convenant aux tout petits locaux d'aujourd'hui.
Les diverses cheminées sont généralement achetées
telles quelles et montées sur le conduit de fumée
d'une manière très simple : souvent quelques vis
suffisent. D'autres cas, c'est le tuyau qui se
raccorde par un coude en métal émaillé, comme les
poêles à bois d'autrefois. Ces mini-cheminées, peu-
vent être posées soit contre une cloison, soit au
milieu de la pièce.
Les mini-cheminées conviennent très bien aux in-
térieurs modernes, jeunes et originaux. Certaines
peuvent être conçues dans des coloris gais. Autre

avantage très apprécié actuellement : la possibilité
d'emporter ces cheminées lors d'un déménagement.
Solution préférable lorsqu'on est locataire, car le
montant des travaux importants nécessités par la
réalisation d'une cheminée traditionnelle est diffi-
cilement récupérable au moment du départ.

Conseils pour votre feu de bois
Il n'est pas donné à tout le monde de savoir bien
guider un feu de bois. D'après un vieux dicton ,
pour y réussir il faut être « fou, poète, ou amou-
reux ».
Au départ, il faut surtout éviter l'étouffement. Ne
posez les grosses bûches que lorsque la paille, les
brindilles et le petit bois sont bien enflammés et
surtout ménagez sous le feu une aération par des
chenets assez hauts qui soutiennent le combustible
au-dessus du bois d'allumage.
Les bois résineux, pin , sapin, sont excellents pour
l'allumage. Ensuite, préférez les bois durs : orne,
hêtre, pour les bûches qui doivent brûler lentement ,
en donnant de la braise. Ne brûlez que du bois
bien sec, sinon il fumera.

Un raffinement élégant : le feu parfumé
Ce n'est un secret pour personne : certaines brin-
dilles, certains bois dégagent un agréable parfum
en brûlant. Les écorces d'agrumes : citrons, oranges,
mandarines, parfument l'atmosphère d'un apparte-
ment et désodorisent également très bien. Les pelu-
res de pommes brûlant dans le feu exhalent un par-
fum fruité. Les branches de sapin sèches ont une
odeur très caractéristique, ainsi que l'eucalyptus.

J. CLAUDE
C'est celle de la résidence secondaire. S'il s'agit
d'une maison de week-end à la campagne, d'un
mas dans le Midi , d'une villa au bord de la mer

A NOUVELLE MODE,
NOUVEAUX MAQUILLAGES
Les gels transparents apportent à
l'épiderme tout l'éclat radieux du
soleil... à n'importe quel moment de
l'année.

Les gels sont les bienvenus, car ils
rendent les femmes plus jolies.
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f < ĵ e»  \ FLANDRES 3
( o \̂M* I BATTIEUX 3
V *W9 /

3K WÊ ÉSK
3SS£ EH Htél. 25 31 83 b

Etre mince
grâce -à
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Madame J. Parret

Trésor 9 Neuchâtel 0 25 61 73

Des salades aussi fraîches qu 'originales
PRÉPARER deux boîtes de moi-
tiés de pêches et une salade
verte.
Faire 'dautre part deux mélanges:

• Mélange de fromage avec deux
petits paquets de fromage blanc,
une pincée de piments hachés, 2
cuillerées à soupe de persil ha-
ché, 2 cuillerées à soupe de
mayonnaise, 2 cuillerées à café
de jus de citron, du sel et du
poivre. Mélanger tous les ingré-

dients afin d'obtenir une crème
onctueuse.

• Mélange de viande : une boîte
de pâté de foie, 2 oeufs durs ha-
chés, 2 cuillerées à soupe de poi-
vre vert pilé, 1/2 cuillerée à café
de moutarde piquante, 2 cuille-
rées à soupe de mayonnaise. Mé-
langer tous les ingrédients jus-
qu'à l'obtention d'un tout onc-
tueux.
Egoutter les pêches, disposer les
moitiés, avec le creux vers le
haut, sur les feuilles de la salade
verte. Remplir le creux de la moi-
tié des pêches avec le mélange
de fromage, l'autre moitié étant
remplie avec le mélange de foie
et d'œufs.
Servies avec des petits pains cro-
quants, ces salades sont assu-
rées de succès.'.' ' Eî ^B̂ ^̂
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L'annuaire téléphonique profes- Consultez simp lement le volume B.
sionnel des PTT, en bref le volume B, Grâce à l'annuaire téléphonique
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«»W *̂
B ¦ ^i« *̂ 

^^le nom d'un artisan ou d'une entreprise? H^& \eCtf_fcfl Blfllé  ̂M%

vend maintenant des skis à des prix:
longueurs :
120 130 140 150 160 170 175 180à205
FR. FR. FR. FR. FR. FR. FR. FR.

55.- 58.- 59.- 63.- 65.- 69.- 75.- 93.-

Ces skis du modèle 1970/71 sont de qualité remar-
quable, en bois-plastique, rouge et bordeaux, avec
garantie casse 1 an. Ils conviennent aux juniors et
aux personnes recherchant des skis à bas prix.

Vous achetez mieux chez

J.-P. TOSALLI, sport
COLOMBIER, tél. 412312

En magasin les marques de skis:
HEAD,R0SSIGN0UUTHIER,HÀRT,KNEISSI
BLIZZARD, DYNAMIC VR 17, FISCHER

Les marques de chaussures de ski:
LANGE, M0LIT0R, HENKE, KASTINGER, RAICHLE,
HEIERLING

SERVICE de réparation très rapide, ultra-soigné
de toutes les marques de skis, peu importe le
magasins où ils ont été achetés

De meilleures réparations chez

J.-P. TOSALLI, sport
COLOMBIER, tél. 412312

| LIGUE CONTRE
-E. LA TUBERCULOSE
| Neuchâtel et environs

RADIOPHOTO GRAPHIES
ISOLÉES
Policlinique

samedi 13 février 1971
de 10 h à 11 h 30 et
de 14 h à 15 h

Inscriptions :
8, av. DuPeyrou, tél. 25 63 32

Finance : Fr. 3.50

TOPlt DE CERNER
Dimanche 14 février, à 17 h 15

CONCERT
ORGUE ET CLARINETTE

par
MADY BEGERT et ALEXANDRE RYDIN

organiste clarinettiste
Œuvres de J.-S. Bach, Purcell, Telemann, Walond ,
Mozart, Brahms, Litaize, J. Langlais, Olivier Messiaen

et en création

SURSIS
Poème pour orgue et clarinette de JEA N NYDER

Collecte à la sortie

É 

ÉCOLE PÉDAGOGIQUE

SORIMONT
Direction Mlle D. Junod

prépare au brevet de : i

• Jardinière d enfants
• Institutrice privée
Renseignements au secrétariat :
6, rue Pury, 2000 Neuchâtel, tél. 24 77 60.

Hôtel-Buffet de la Gare

RANDA-ZERMATT
(accessible en voiture)

Semaines forfaitaires
jusqu'au 22 mars : Fr.- 330.—.
Votre week-end prolongé du 1er mars:
26 février au 1er mars, Fr. 190.—.
y compris pension complète.
Train : Randa-Zermatt. Possibilité de
skier sur tout le réseau de Zermatt.
Famille Huttenlocher-Ribaut,
tél. (028) 7 71 36.

AVIS DE TIR
Des tirs avec munitions de combat auront lieu comme il suit:

Armes : F ass - mq

Région : Le Caillon (carte nationale suisse au 1:25,000,
Chasserai, feuille No 1125

coordonnées 574 250/219 450)

Date et heures : le samedi 13 février 1971 de 0800 à 1330

No du tél. du poste de cdmt pendant les tirs : (038) 51 28 89

MISE EN GARDE :
1. Vu le danger de mort, il est interdit de pénétrer dans

la zone dangereuse.
2. Pendant les tirs, des drapeaux rouges et blancs seront

placés en des endroits bien visibles dans la zone dan-
gereuse et près des positions des armes.

3. Toute responsabilité est déclinée en cas de dommages
dus à l'inobservation des instructions données par les
sentinelles ou de celles figurant sur les publications de
tir.

Le commandant de troupe :
Tél. (038) 24 43 00

Cp Gardes-Fortifications 2
2006 Neuchâtel

Lieu et date :
Neuchâtel, le 27 janvier 1971
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Un baromètre de prix qui se maintient sur «avantageux»
de janvier à décembre. En effet, grâce à nos achats

¦ 

directs sans Intermédiaires et à nos importations di-
rectes sans frais intermédiaires, nous pouvons vendre
nos tapis d'Orient à des prix à l'emporter incroyable-
ment avantageux.
De plus chaque pièce subit séparément un contrôle de
qualité et est munie de notre certificat de garantie.
Sur demande, vous recevrez en tout temps un envol à
choix gratuit - un coup de tél. suffit
Et si vous transportez votre tapis par vos propres
moyens, les prix Indiqués ci-après sont encore diminués,

I

Fr. 35.- jusqu'à Fr. 100.-
Darjezin-baby 35.-
Afghan-baby (petit) 39.-
Hamadan-Puchti 49.-
Karadja-Puchti 49.-

I

Anatol-Jastik dès 69.-
Afghan-baby dès 75.-

Fr. 100.- jusqu'à Fr. 500.-
Hamadan, carpettes env. 60x120 cm 115.-
Karadja, carpettes env. 60x120 cm dès 120.-

I

Ardebil env. 60x100 cm 130.-
Shasavan, carpettes env. 70x130 cm 145.-
Hamadan-Mossul env. 100x200 cm 159.-
Karadja-Canapé env. 60x150 cm 160.-
Beloutch env. 80x130 cm 180.-
Bachtiar-Faridan env. 100x150 cm 190.-
Afghan env. 100x150 cm 240.-
Shasavan-Zaronim env. 100x150 cm 245.-

I

Karadja-Zaronim env. 100x150 cm 280.-
Karadja, passages env. 70x240 cm 325 -
Karadja, passages env. 80x330 cm 450.-
Mehrovan env. 170x240 cm dès 480.-

Fr. 500.- jusqu'à Fr. 1000.-

I 

Berbère env. 200x300 cm 590.-
Afghan env. 170x240 cm dès 640.-
Illiati env. 200x300 cm 660.-
Mehrovan env. 200x300 cm dès 690.-
Luri env. 150x230 cm 750.-
Bachtiar-Horey env. 200x300 cm 790.-
Berbère env. 230x320 cm 790.-
Boullou env. 170x260 cm 850.-

I

Mehrovan env. 230x320 cm dès 880.-
SerabenrJ env. 200x300 cm 890.-
Afghan env. 200x300 cm 960.-
Khar env. 140x250 cm 990.-

Fr. 1000.-jusqu'à Fr. 1500.-

I

Schiraz env. 200x300 cm 1080.-
Heriz, médaillon env. 200x300 cm 1080.-
Haut-Atlas env. 200x300 cm 1080.-
Moyen-Atlas env. 200x300 cm 1080.-
Bachtiar-Djunegun env. 210x310 cm 1090.-
Afghan env. 230x320 cm 1170.-

I

Fr. 1500.- jusqu'à Fr. 2000.-
Wis-Sarouk env. 210x310 cm 1820.-
Sharabian env. 230x340 cm 1850.-
Ahar env. 260x360 cm 1950.-
Heriz env. 260x340 cm 1950.-
Afghan or env. 190x280 cm 1950.-

. Karadja v env. 230x320 cm 1950.-

I

Mir-Sarouk env. 200x300 cm 1980.-
Bachtiar-Samani env. 200x300 cm . 1980.-

Plus de Fr. 2000.-
Kirnran Bochara Bachtiar-Samani Ispahan Moud Sarouk
Keshan Afghan ancien Tapis de soie Ghom Tâbriz Chine

Pour vos problèmes de tapis adressez-vous à la maison

I 

d'ameublements à l'avant-garde en Europe

Pfister
ameublements sa
BIENNE Place du Marché-Neuf Q
NEUCHATEL Terreaux ? Q

Café- Restaurant des Chavannes
CHEZ BEAUJOLAIS

Fondues - Croûtes au fromage
ASSIETTE DU JOUR Fr. 3.50

Salle pour assemblées
Repas pour sociétés sur commande

RAVIOLIS

au
RESTAURANT
de la GRAPPE
LA COUDRE -1. Marini

Pour le skisr
Télésiège

Schwandfeldspitz
• Skilift Tschenten
• Télésiège Moser

n sans caution
\m de Fr. 500.— à 10,000.—
JHt a - Formalités slmpll-
k'.aj^H W^n^iffffa 

fiées. 
Rapidité,
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Envoyez-moi documentation eane engagement

Nom

Rue

Localité

j DÉMÉNAGEMENTS :
• TRANSPORTS RAPIDES |
S SUISSE ¦ ÉTRANGER S

| ROTHPLETZ (038) 25 35 90 j
• Saint-Nicolas 12 2000 NEUCHÂTEL *

feeooe.e..eee..... ....... oeeee......e. :

AVIS DE TIR
Des tirs avec munitions de combat auront lieu, dans la
région de Bevaix, comme suit :
Jeudi 18.2 de 0800 à 1145 — Fusil + Lance-mines
Vendredi 19.2 de 0800 à 1600 — Fusil d'assaut
Mardi 2.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Jeudi 4.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Vendredi 5.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Mardi 9.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Jeudi 11.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Vendredi 12.3 de 0800 à 1600 — Lance-mines + grenades
Lundi 15.3 de 0800 à 1600 — Fusil et grenades
Mardi 30.3 de 0800 à 1600 — Grenades
Zones dangereuses :
a) Pour les tirs au fusil d'assaut : La Tuilerie exclue —

ligne au sud de la crête La Tuilerie — Le Biollet —
L'Abbaye exclue, route de La Tuilerie — Les Vernes
exclues, la zone de vigne devant la position de tir.
(La ligne au sud de la crête mentionnée est indiquée
pendant les tirs, sur le terrain, par des drapeaux.)

b) Pour les tirs au lance-mines : La Tuilerie exclue — Bout-
du-Grain — Le Désert — L'Abbaye exclue — Les
Vernes exclues — A Comblémines — A Banens, ainsi
que 400 m de profondeur de lac sur toute la rive
considérée.

c) Pour les tirs avec grenades : Le Suif, pt 526 — lisière
de forêt jusque dans la région du domaine du Cerf
— Pré-Rond — zone NW Prise — Steiner. L'accès
à la zone dangereuse est surveillé, partiellement, par
des sentinelles. Par ailleurs, des barrières et des écri-
teaux marquent l'interdiction d'accès du secteur faisant
partie de la zone dangereuse.

Il y aura interruption de tir, chaque fois, de 1145 à 1330.
Indications pour l'aviation :
Limite verticale des projectiles : 1500 m s/m
Zone des positions 1 m : 553 750 / 198 250
Zone des buts : 553 900 / 197 750
MISE EN GARDE :
— En raison du danger qu'ils présentent, il est interdit

de toucher ou de ramasser des projectiles non écla-
tés ou des parties de projectiles (fusées, ogives, culots,
etc.) pouvant encore contenir des matières explosives.
Ces projectiles ou parties de projectiles peuvent explo-
ser même après plusieurs années. La poursuite pénale
selon l'article 225 ou d'autres dispositions du Code
pénal suisse, demeure réservée.

— Celui qui trouve un projectile ou une partie de pro-
jectile pouvant encore contenir des matières explosives
est tenu d'en marquer l'emplacement et de le signa-
ler à la troupe, au poste de destruction ou au poste
de police le plus proche.

Poste de destruction des ratés :
Ecoles d'infanterie de Colombier, tél. 41 32 71.
Le cdt ER inf 2.
Colombier, 4.2.71.

Notre tuyau
pour nos prêts

personnels
Le nouveau crédit ultra-rapide vous devez accorder toute
Renco présente des avan- votre attention à nos derniers
tages décisifs. C'est pourquoi «tuyaux».

Tuyau no 4 N'examinez pas seulement Et rappelez-vous: il existe déjà
le coût des intérêts, mais aussi des crédits Renco avec un
la largeur de vue de votre intérêt de 5Vt% seulement sur
partenaire pour le cas où H le capital initial, c'est-à-dire
vous arriverait de ne pas 9%% par an. Toute personne
pouvoirtenir vos engagements se trouvant dans une situation
ponctuellement. Tout retard financière ordonnée peut
peut sans cela vous coûter obtenir chez nous un prêt de
beaucoup d'argent et beau- fr. 1000.- à fr. 25000.-.
coup d'ennuis.

Crédit Renco
1211 Genève, 16, pi. Longemalle 8021 Zurich, Strehlgasse 33
Téléphone 022 246353 Téléphone 051 230334

Bulletin de commande
Veuillez m'envoyersansretard, formules de demande de
et sans engagement, vos crédit.

Nom 

Prénom 

Rue 

NP Domicile V 391
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Arrivage de

moules fraîches
(2 fois par semaine)

Lehnherr frères
Place du Marché Tél. 25 30 92
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Quartett Dimitri Milios...

Votre 1er mars avec Migres à Paris
Départ vendredi 26 février de Neuchâtel, à 23 h 03
Retour lundi 1er mars, à 22 h 23

Tout compris, Fr. 185.-
au départ de Neuchâtel, avec visite de
Paris et Versailles

Voyage de Pâques à Barcelone
Départ jeudi 8 avril, à 19 h 27
voiture-couchettes

Tout compris, Fr. 390.-
au départ de Neuchâtel, avec visite de
Barcelone et excursion à Sitges
Retour en TEE - le Catalan, 1re classe

Programmes dans les magasins Migros

Inscriptions et renseignements supplémentaires :
VOYAGE-CLUB MIGROS
11, rue de l'Hôpital, Neuchâtel, tél. (038) 25 83 48

Entreprise de nettoyages
Molliet

Tel. 46 15 80
Nettoyage d'appartements, villas, bâ-
timents neufs, bureaux, magasins,
vitrines.

A VENDRE
Particulier offre
VW 1500, avec toit
ouvrant, 1967.
seulement 28,000 km,
blanc-beige,
intérieur simili rouge
plus 2 pneus d'hiver
neufs ; très soignée,
état de neuf,
taxe et assurances
payées, 5250 fr.
Téléphoner le matin
entre 7 et 8 heures
au (038) 5518 41,
Geiser,
2024 Sauges.

A vendre

FIAT 1800
occasion de
1er choix
Limousine
5 places.
4 portes.
Modèle 1966.
Première main.
Expertisée.
Prix : Fr. 5200 —
Grandes facilités
de paiement.
Echange possible.

Garage du Seyon
R. Waser
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 16 28

A vendre

TRIUMPH
Herald, expertisée.
Prix 1300 fr.
Tél. 33 36 12, heures
des repas.

A vendre

FORD
Taunus 17 M. 1965,
30,000 km, experti-
sée, bas prix.
Tél. 33 36 55, dès
19 heures.

A vendre
de particulier

SIMCA 15Q0
GL
1965, expertisée,
avec accessoires ,
4000 fr.
Tél. (038) 25 92 54.

A vendre, pour cause
de double emploi

FORD
TAUNUS
17 M Super, 1962,
moteur TS, experti-
sée. Bon état.

Tél. 24 09 92 après
19 h 30.

A VENDRE
de particulier
BMW 2000,
modèle 1968,
en parfait état,
complètement
équipée
(28,000 km).

Téléphoner au
(038) 61 19 85
dès 18 heures.

f Prêts
express
de Fr.600.-à Fr. 10000.-

• Pas de caution :
Votre signature suffit

• Discrétion totale
Adressez-vous unique-
ment à la première
banque pour
prêts personnels.
Banque Procrédit
2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5

X

tél. 038/24 63 63
ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00
fermé le samedi

Nous vous recevons
discrètement en local
privé
P n
, NOUVEAU Service express

I I
| Nom i

I Rue |

1 Endroit I

I 1
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UN PIANO noir, 300 fr. Tél. 25 93 51.

SOULIERS DE DAIM, doublés fourrure ;
pantoufles ; sandales ; bottes, No 25-26, 24
francs le tout. Pantalons de ski et pullover,
pour 7 ans, 15 fr. Tél. 25 36 40.

GRAND LIT (160 x 190) avec matelas, à
l'état de neuf. Tél. 24 50 82, le matin.

AVANTAGEUX. Poussette, pousse-pousse,
pèse-bébé ; vélo d'homme. Tél. 31 49 82.

MACHINE A REPASSER escamotable, mar-
que Tell. Etat de neuf. Tél. 31 39 62.

INITIATION A LA MUSIQUE par le disque,
6 volumes, 180 fr. Tél. 24 36 53, le soir.

1 DINER DE 12 PERSONNES en porcelai-
ne blanche de Langenthal, décor « Bordure
grise », cédé à moitié prix. Tél. 24 72 87, '
après 18 heures.

MIEL DU JURA, sapins et fleurs. Prix selon
quantité. Tél. (066) 2 21 61.

D'OCCASION, CHAMBRE A COUCHER, à
l'état de neuf. Téléphoner au (038) 63 18 95,
heures des repas.

POUSSE-POUSSE relax avec capote, tablier
et sac de couchage. Tél. 24 39 79.

2 ASPIRATEURS 1 Hoover usagé, 1 Tornado
état de neuf. Tél. 25 87 34.

TABLE de cuisine, 2 tabourets, 1 banc d'an-
gle. Tél. 24 09 48, le soir.

SALLE A MANGER en noyer, très bon état.
Tél. 41 22 61. 
OCCASION UNIQUE pour fanatique du ski:
1 paire de skis Hart Javelin, 210 cm, utili-
sés une saison, excellent état, fixations de
sécurité. Prix neuf, 900 fr. cédés à 500 fr.
Téléphoner le matin, à partir de 9 h, au
(038) 41 14 22.

VETEMENTS JEUNE FILLE, taille 34, en
parfait état. Tél. (038) 24 09 60.

SUPERBE SALON, état de neuf, bas prix.
Tél. 33 46 37, le soir de 18 à 19 heures.

UNE BALANÇOIRE de jardin, pour enfants,
un établi d'horloger, 3 places, avec armoires
et tiroirs ; un lot bracelets de montres, cuir
et métal. Prix intéressant. Tél. 25 96 79.

MANTEAU DE FOURRURE en mouton do-
ré, marron, taille 38, coupe moderne, 500
francs. Tél. 24 37 26. 

CANICHE NOIR moyen, très gentille sou-
che ; 2 chiens et 2 chiennes. Tél. 53 12 48.

MIEL DU PAYS, bidons de 2 kg net, franco
22 fr. Bruno Roethlisberger, 2075 Wavre.
Tél. 3319 69.

OUVRIER CHERCHE TRAVAIL pour le
samedi. Tél. 25 00 69.

PROFESSEUR CHERCHE TRADUCTIONS
allemand - français et français - allemand.
Case 983, 2001 Neuchâtel.

MONSIEUR CHERCHE EMPLOI IMME-
DIATEMENT : représentation(s), vendeur ou
tenue de stock, gestionnaire éventuellement
comme chauffeur. Connaissance de la dac-
tylographie. Deux langues. Bonne présenta-
tion, élocution facile. Permis A. Prière de
faire offres à case 187, 2000 Neuchâtel 2
Gare.

COMPTABLE EXPERIMENTEE cherche
comptabilité, bouclement , déclaration d'im-
pôts, décomptes AVS et ICHA. Téléphone
(038) 41 1140. . 
JEUNE FILLE cherche emploi pour les mer-
credis et samedis après-midi. Tél. 25 96 79.

ETUDIANTE allemande, 18 ans, de bonne
famille, cherche place au pair dans ménage,
région Neuchâtel ou environs, pour se per-
fectionner dans la langue française. Durée
du stage : 1er août au 15 septembre. Vie de
famille désirée. Ecrire sous chiffres N 20336
N, à Publicitas, 2001 Neuchâtel. 

CUISINIER cherche à faire des extra. Adres-
ser offres écrites à BL 325 au bureau du
journal. . 
JEUNE DAME cherche travail à domicile.
Adresser offres écrites à CM 326 au bureau
du journal. 

CUISINIER cherche place dans hôtel ou res-
taurant, Neuchâtel ou envrions. Adresser of-
fres écrites à DL 305 au bureau du jour-
nal. 

TENTE 4 PLACES, si possible avec matériel
de camping. Tél. 33 19 55.

BARQUE à fond plat , pour la pêche, si pos-
sible en plastique

^
Tél

1J039) 23 24 59. 

PERDU PETITE CHATTE tricoline, quartier
Marnière d'Hauterive. Tél. 33 13 48.

FEMME DE MENAGE est cherchée, 2-3
heures par semaine. Tél. 25 23 95.

FEMME DE MENAGE est cherchée, quar-
tier Maladière. Tél. '24 44 25.

CUISINIERE est cherchée. Emploi convien-
drait à dame seule ou couple sans enfants.
Nourrie, logée, blanchie. Références exigées.
Tél. 25 75 22, interne 69.

JEUNE FILLE OU DAME sachant coudre
(ou quelques connaissances de couture).
Tél. (038) 25 68 29.

COUPLE SANS ENFANTS, habitant dans
une villa, cherche une employée de maison.
Logement très plaisant. Tél. 25 44 70 ou
case 1172.

BEL APPARTEMENT de 5 pièces. Tout con-
fort. Adresser offres écrites à LX 335 au
bureau du journal.

MAISON TESSINOISE SPACIEUSE, pen-
dant l'été, à 14 km de Lugano. 3 pièces,
4-5 lits, tout confort, dans une'région calme,
à 800 d'altitude, 240 fr., par semaine ou
800 fr. par mois. Tél. (038) 31 70 04.

CHAMBRE INDEPENDANTE, part à la
salle de bains. Rue de l'Orée, tél. 24 27 80.

GARAGES pour le 1er mars, rue Paul-Bou-
vier. Tél. 25 50 29.

BELLE CHAMBRE confort, balcon, ascen-
seur, bord du lac, à monsieur absent pen-
dant le week-end. Tél. 25 76 53.

PETITE CHAMBRE CONFORTABLE, bains,
ouest ville, tram, libre immédiatement. Tél.
25 34 80 (repas).

GARAGES pour le 1er mars, rue Paul Bou-
vier. Tél. 25 50 29.

CHAMBRE INDEPENDANTE, part à la
salle de bains et cuisine. Tél. 24 37 20.

DES LE 1er MARS, chambre indépendante,
chauffée, à monsieur, 120 fr. Grands-Pins 11,
tél. 25 97 87.

BELLE CHAMBRE, cuisine et bains, au
centre, à jeune fille. Tél. 25 17 76, l'après-
midi; 
STUDIO NON MEUBLE, cuisine, salle de
bains, 2 grandes armoires, grand balcon,
cave 320 fr., charges comprises. Libre pour
fin février ou date à convenir, à Neuchâtel.
Tél. 25 61 01, interne 344.

UNE CHAMBRE à jeune fille, part à la
salle de bains et cuisine, dès le 15 février
1971. Tél. 25 96 79.

STUDIO meublé, à Bevaix, libre immédiate-
ment. Tél. 46 17 54.

STUDIO non meublé, pour la fin du mois.
Neuchâtel ou alentours. Tél. 25 06 35, le
soir. 
CHAMBRE MEUBLEE CHAUFFEE, avec
eau chaude et froide, est cherchée par une
demoiselle sérieuse, de confiance. Adresser
offres écrites à 112-692 au bureau du jour-
nal 
COUPLE D'ETUDIANTS cherche petit lo-
gement sans confort , sympathique et bon
marché. Tél. 41 3365, le soir.

CONTREMAITRE MENUISIER cherche ap-
partement de 4 pièces, à Peseux. Adresser
offres écrites à GR 330 au bureau du jour-

. nal.

APPARTEMENT de 3 pièces, rayon 15 km
de Neuchâtel. Adresser offres écrites à HS
331 au bureau du journal.

ETUDIANTE cherche pour le printemps
1971, à Neuchâtel ou aux environs, appar-
tement si possible meublé, de 1 ou 2 piè-
ces avec cuisine, salle de bains ou douche.
Tél. (057) 6 19 91. 

APPARTEMENT MEUBLÉ de 2 pièces
ou 1 chambre à deux lits, pour le 1er mars
1971, avec chauffage, possibilité de cuisi-
ner, douche ou bains. Si possible au cen-
tre de la ville. Adresser offres écrites à
CO 3071 au bureau du journal.

URGENT dame vivant avec sa fille cherche
appartement de 3 à 4 pièces, tout confort,
centre de ville ou abords immédiats. Ecri-
re sous chiffres, JL 318 au bureau du
journal.

APPARTEMENT 2-3 pièces confort , région
de Neuchâtel ou environs très proches. Tél.
,25 75 05. 

ECHOS D'UN CAMP D'EXPRESSION ar-
tistique. Venez vous renseigner ce soir, à
20 h 15, Collégiale 3.

DAME cherche personne anglaise pour con-
versation, 2 à 3 fois par semaine. Téléphone
24 39 79.

SPAGHETTI
au

RESTAURANT
de la GRAPPE
LA COUDRE - L. Marini

LE BON
FROMAGE
POUR FONDUE

chez

H. MAIRE
rue Fleury 16

A partir de
Fr. 50.-

par mois
il. vous est possi-
ble de louer, avec
réserve d'a c h a t ,
un pe t i t  p i a n o
n e u f , moderne,
qui trouvera tout
naturellement sa
place dans votre

appartement.
Grand choix
d'instruments

de toutes marques.

Musique
Neuchâtel
MACHINES
A LAVER

Modèle d'exposition

AEG LAVALUX
4 kg, 11 programmes

Garantie : 1 an

Prix de catalogue :
Fr. 1290.—

Notre prix :
Fr. 950.—

Livraison et mise en
service, gratuites

Cretegny & Cie
Comptoir Ménager

Fbg du Lac 43
NEUCHATEL
Tél. 25 69 21

REMISE DE COMMERCE
Salon Jacqueline, à Cornaux
remercie sa fidèle clientèle pour la confiance qu'elle lui
a témoignée et la prie de la reporter sur

Madame Marisa AUVAN
Jacqueline RICHARD

REPRISE DE COMMERCE
Me référant à l'article ci-dessus, j'ai le plaisir d'informer
mes futures clientes que je reprends le salon de coiffure
Jacqueline, dès le 15 février 1971. Par un travail soigné
et de qualité, j'espère mériter la confiance que je solli-
cite. Marisa AUVAN

AVIS
A

Une machine automatique qui lave le linge
ou la vaisselle, ça peut être bien...

Avec une X AAvJlv c'est parfait

Ch. WA A G - Neuchâtel
Spécialiste Miele depuis 40 ans

Pierre-à-Mazel 4 et 6 — Tél. (038) 25 29 14

^H KhMH ¦¦RI

COUPÉ LANCIA
1,8 litre Injection 2 + 2

Très beau coupé, première main, gris
foncé, intérieur cuir beige, état de
neuf. Voiture mécaniquement très

soignée, 25,000 km, expertisée.
Fr. 11,500.—

GARAGE PLACE CLAPARÊDE S.A.
Tél. (022) 46 08 44 W Opel Kadett 1

2 portes, 1966, 65,000 km

j Ford Cortina
I 2 portes, 1967, 40,000 km

I Fiat 850 S
M bleue, 1968, 30,000 km

j Expertisées
Achat - Vente - Reprise

j Facilités de paiement
par crédit G.M.A.C.

"̂ srn-:ST â

? 

EXPERTISÉES ET GARANTIES
PEUGEOT 504 2 litres 1971 11 CV,

limousine, blanche, 4 portes, toit ou-
vrant, 14,000 km.

404 CABRIOLET 1968 9 CV, bleu,

B 

intérieur cuir, 50,000 km.
404 SUPERLUXE INJECTION 1967

9 CV, gris métallisé, toit ouvrant,
intérieur cuir. Révisée.

404 1967 9 CV, blanche, toit ouvrant,

? 

intérieur drap.
404 SUPERLUXE AUTOMATIQUE 1967

9 CV, gris métallisé, toit ouvrant,
intérieur cuir.

PEUGEOT 404 Familiale 1968 9 CV,

O 

blanche, 5 portes, 7 places, radio,

PEUGEOT 404 Break 1968 9 CV, blanc,
5 portes.

404 1968 9 CV, rouge, toit ouvrant,

B 

inférieur drap, housses, 52,000 km. •
504 SUPERLUXE INJECTION 1969

10 CV, bleu métallisé, toit ouvrant,
inférieur cuir, 20,000 km.

? 

Demandez liste complète avec détails
et prix. Facilités de paiement. Essais
sans engagement, même à votre domi-
cile.

Éfl|| M. et J.-J. SEGESSEMANN & Cie
yMJW Distributeur PEUGEOT depuis 40 ans
^̂ r Pierre-à-Mazel 51 - Neuchâtel (0 25 99 91

A vendre
pour cause
de départ
MINI 1000
Countryman,
42,000 km, 1968,
3300 fr.
Parfait état.
Tél. 31 16 37.

A vendre

OPEL
KADETT
modèle 1970,
9000 km.
Tél. (038) 51 32 75.

A vendre

FIAT 124
expertisée, 44,000 km
+ 4 pneus neige,
plaques
et assurances.
Prix 4400 fr. Tél.
25 33 44, heures de
bureau.

PERUHAGft
brevets i
d'invention ; j
Agence à Neuchâtel:!
8, rue Seyon
tél.038/251218 . ¦ . !

PIANO
A vendre
tout de suite,
cas urgent ,
de toute confiance,
bas prix,
beau

PIANO
ayant été vérifié.

Tél. (039) 23 86 32.

Beau choix de cartes
de visite à l'imprimerie

de ce journal

TT3149

Son prix...une gageure
Une voiture de conception et de technique

ultramodernes, sûre et robuste. Et accessible
à toutes les bourses... cela pourrait paraître une
gageure!

Cette gageure, la Sunbeam 1250/1500" la
tient Une ligne toute d'harmonie et un intérieur
spacieux et confortable. Une voiture dont
les 3 qualités principales - confort, robustesse
et sécurité — sont complétées par une multi-
tude d'autres. ¦!¦ sunbeam 1250 De Luxe
Enfin, pour BHkl Fr.7750.-
«™ „»„„„, i» *^, ,t Wk /\S Livrable aussi en 

versions
Couronner le tOUt, B*/^ >JH sunbeam 1500 De Luxe,
1 in nriv f^̂ ^̂ n Sunbeam 1500 Super et

i il blRYSLErU Sunbeam 1500 GT.
étonnamment LMMJ r i r ¦
avantageux. ;=]HV<:|'!I ctaysiw (suisse) S.A.

\Smtau\ |

Y H/ ' ¦iJËMi Hlfl RHHHHTI~ J:- SBjjÉ^Hjfri'i
—lïjîlji;!::: EuOM^̂ Hff Jmll'"ti'l

Examen approfondi et course d'essai chez:
REPRÉSENTANTS PRINCIPAUX :
Lieu : Nom : Téléphone :
Neuchâtel : A. Waldherr Tél. (038) 24 19 55
Neuchâtel - Peseux : Garage de la Côte S. A. Tél. (038) 31 23 85
Fleurier : E. Gonrard Tél. (038) 61 29 22
Le Landeron : J.-B. Ritter Tél. (038) 51 23 24
REPRÉSENTANTS LOCAUX:
Boudry : Ricardo - Voitures Tél. (038) 42 18 02
Fontaines : E. Benoît Tél. (038) 53 16 13
Môtiers : A. Durig Tél. (038) 61 16 07



| D'après les /omans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy i

| RÉSUMÉ : Le service privé de renseignements dont dispose \
| Morrison signale que le nommé Chun ne fait gu 'un avec un cer- =
î tain Chen Sun, auquel Hubert a déià eu affaire. =

Le visiteur nocturne

Hubert n'avait pas encore digère le complément de l'informa-
tion fournie par Morrison , selon lequel le meilleur moyen
de joindre l'honorable M. Chun était de s'adresser à une taxi-
girl du « Métropole », nommé Lan Ping-ling. Celle-ci était sur la
piste, enlacée par un petit Chinois qui se collait à elle comme une
ventouse. A la vue d'Hubert , elle adressa à celui-ci un tendre
sourire. Sur la carte présentée par le maître d'hôtel , il cocha le
nom de Lau. Le Chinois s'excusa : « Miss Lau Ping-ling est déjà
retenue pour le dernier tour. > Un billet de dix dollars glissé dans
sa main lui fit aussitôt convenir qu 'il était trompé.

La chanteuse en robe de brocart d'or , qui nasillait un air de
mambo, se tut en même temps que l'orchestre. Toute souriante
et le regard câlin, Lau vint s'asseoir aux côtés d'Hubert, qui
posa ses lèvres dans le creux de sa petite main. Ils dansèrent
ensuite pendant un quart d'heure, jusqu 'à l'annonce fatidique de la
fermeture. Lau se montra enchantée que son compagnon eût loué
une auto, qu 'Hubert laissa au voisinage de l'embarcadère du « Star
Ferry .» A cette heure tardive, il y avait peu de monde sur le
transbordeur. Hubert s'assura avec soin que nulle figure suspecte
ne les surveillait.

L'amah ouvrit la porte , débarrassa sa j eune maîtresse et Hubert
de leurs imperméables trempés par la pluie , apporta du whisky,
et les laissa seuls. < As-tu retrouvé ton cousin ? » demanda Lan
Ping-ling. « Pas encore, repondit Hubert , l' air contrit. Je n'ai
pensé qu'à toi , et à mon rival dans ton coeur. • Elle le dévisagea ,
l'air surpris. < De qui parles-tu ? > — « De l'homme qui paie la
location de cet appartement. » Elle se mit à rire : « J e  suis ici
chez mon amie Kam Mui-chun qui est partie pour les Philippines
avec un officier américain. C'est son oncle. M. Chun , qui paie
le loyer. » — « Tu le connais, cet oncle ? »  — « Je ne l' ai jamais
vu. » — « Qu'est-ce qu 'il fait , dans la vie ? »

i Lau but une gorgée de whisky. « Tu sats bien que tout le W
\ monde, à Hong-kong, est dans les affaires », répondit-elle évasive- 

^E ment. « Tu as son adresse ? » La joli e Chinoise considéra Hubert g
= avec méfiance. « Pourquoi me demandes-tu ça ? » — « C'est tou- =
= jours intéressant de connaître quelqu'un qui est dans les affaires. » =
= Trois légers coups d'avertisseur montèrent à ce moment de la rue. =
! le visage de Lau Ping-ling se crispa, et elle alla vivement à la ||
= fenêtre. La suivant, Hubert aperçut une Austin noire arrêtée le - 

^
= long du trottoir. Son conducteur avait la tête passée par la por- =
= tière. Lau fit un signe, et la voiture démarra aussitôt. « Qui est- =
| ce ? > demanda Hubert, t Un ami. Il a compris que je n'étais pas g
| libre. » g
1 (Copyright Opéra Mundi) j

Demain: La robe de mandarin j
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Le plomb, ennemi
des cerveaux d'enfants

Des quantités infimes de plomb dans le
sang de jeunes enfants peuvent avoir un
effet dévastateur sur le cerveau de ceux-ci.
Les dommages sont causés bien avant que
n'apparaissent les premiers symptômes d'em-
poisonnement, ce qui rend la détection très
difficile. Un tel fait a été mis en évidence
par des chercheurs de Glasgow, qui ont dé-
couvert que le plomb détruisai t une enzyme
dont l'action principale se situe au niveau
du cerveau. Les cerveaux ! d'enfants retardés
possèdent de bien plus faibles quantités de
cette enzyme que les cerveaux d'enfants
normaux.

Une pilule pour l'année
Plutôt que d'être absorbés par voie orale ,

les progestatifs de synthèse pourraient être
introduits directement dans l'utérus. De cet-
te manière, un seul contraceptif durerait un
an. Un laboratoire américain travaille actuel-
lement à la réalisation d'un tel contraceptif ,
qui serait évidemment d'un emploi beaucoup
plus aisé que les actuels contraceptifs oraux.
Mais surtout , la quantité de progestatif étant
très réduite, beaucoup des effets secondaires
désagréables seraient supprimés de cette ma-
nière. La substance active filtrerait lente-
ment à travers l'enveloppe qui la contien-
drait.

Service d'urgence des pharmacies : Région
Boudry - La Côte : P. Tozzini, pharma-
cien, Corcelles (tel 31 13 47). Fermé
l'après-midi, reprise du service d'urgence
à 18 h 3a

AUVERNIER
Caveau des Abbesses (Bar-dancing).

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, Le Clan des Siciliens.

LE LANDERON
Cinéma du Château : relâche.

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Journal in-

time d'une demi-vierge.

L'annonce
reflet vivant du marché

l'annonce dans la
Feuille d'avis de Neuchâtel

HORIZONTALEMENT
1. Immolation de soi-même. 2. Pièce ' d u

harnais. 3. Pronom. — Elle en a fait bouil-
lir plus d'un. — Fils de Jacob. 4. Dans
des suscriptions. — Pratique consacrée. 5.
Compatriote de Verlaine. 6. Acquit. — Roi
de Juda. — Expression enfantine. 7. Chaî-
nes d'un prisonnier. — Peu de chose. 8.
Pronom. — Le point du jour. — Service
militaire. 9. D'une des républiques de la
Yougoslavie. — Voyelles. 10. Tiraillée.

VERTICALEMENT
1. Arbuste des Etats-Unis. 2. Sur un cha-

piteau. — Cri de douleur. 3. Il donne
le ton. —¦ Famille princière d'Italie. —
Dans la langue des félibres. 4. Le compa-
gnon de Marius. — Passe à Leningrad.
5. 11 reste longtemps sur un pied. — Excé-
der. 6. Ascendants vénérés. — Puissant ex-
plosif. 7. Ville de Chaldée. — Nom alle-
mand d'une rivière qui se jette dans la
Moselle. — Lettre doublée. 8. On y fabri-
que un drap réputé. — Elle changea de
forme . 9. Incapacité d'engendrer. 10. Fleu-
ve d'Irlande. — Héraclès dut ruser pour
l'étouffer.

Solution dn >o 325
1 2 3 4 5 6 7 8 9  10
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BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Ne faites aucun effort physique.
Amour : Risque de heurts , tension en famil-
le. Affaires : Vos efforts commencent à
porter leurs fruits .
TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Risque de troubles gastri ques.
Amour : Vie sentimentale plus sereine.
Affaires : Pour réaliser vos projets , organi-
sez-vous.
GÉMEAUX (21/5-21/6 )
Santé . Reposez-vous davantage. Amour :
Fiez-vous à votre intuition. Affaires : Soyez
plus souple avec vos chefs.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Suivez un bon régime. Amour :
Acceptez sans hésiter les invitations. Affai-
res : Sachez tirer profit de votre expérien-
ce.
LION (23/7 - 23/8)
Santé : Faites une cure d'eau minérale.
Amour : Votre générosité est prise pour de
la faiblesse. Affaires : Vos collègues vous
aideront efficacement.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Surveillez votre nourriture. Amour :
Analysez sérieusement vos sentiments. Affai-
res : Attention aux erreurs regrettables.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Sanlé : Votre peau a besoin de soins.
Amour : En soirée, rencontre très agréa-
ble. Affaires : Mettez en pratique vos idées.

SCORPION (24/10 -22/11 )
Santé : Essayez de moins fumer. Amour :
Ne prenez pas au tragique une petite décep-
tion. Affaires : Etablissez des contacts.

SAGITTAIRE (23/11 -21/1 2)
Santé : Recherchez les causes de vos malai-
ses. Amour : Essayez de surmonter vos
doutes. Affaires : Àbstenez-vous de signer
des papiers le matin.

CAPRICORNE (22/12-19/1)
Santé : Vous avez besoin de calme et de
repos. Amour : Ne pensez pas toujours qu 'à
vos problèmes. Affaires : Evitez les discus-
sions inutiles.

VERSEAU (20/1 -18/2)
Santé : N'abandonnez pas votre régime.
Amour : Montrez-vous plus serviable. Affai-
res : Mettez à jour votre correspondance.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Vous menez une vie trop séden-
taire. Amour : N' acceptez pas trop d'inviia-
tions. Affaires : N'hésitez pas à demander
conseil à vos amis.

Un menu
Potage aux f ines herbes
Poulet rôti
Haricots
Pommes au sel
Gelée de pommes et d' oranges

Le plat du jour :

Gelée de pommes
et d'oranges
Pour une dizaine de pots de gelée :
8 belles oranges à peau f ine, 3 kilos
de pommes reinettes, 4 litres d'eau, 2
kilos de sucre.
Quelques heures avant de procéder à
ta cuisson de la. gelée, râper légèrement,
avec une râpe très fine, la pellicule
brillante du zeste des oranges pour évi-
ter un excès d'amertume. Faire trem-
per les oranges, ainsi préparées, dans
une grande bassine contenant de l'eau
fraîche qui sera renouvelée p lusieurs
fois .
Laver les pommes, les couper en mor-
ceaux, sans retirer les coeurs et les
pépins. Recouvrir avec quatre litres
d' eau et faire cuire jusqu 'à ce que les
pommes soient tendres. Filtrer , dans un
tamis f in  pour recueillir le jus limpide
de la cuisson. On obtient environ deux
litres de jus. '
Dans une bassine à confiture , mettre le
jus de pommes, le sucre et les oranges
coupées en fines rondelles. Déposer ces
rondelles bien à plat pour éviter de les
briser. Faire cuire très doucement pen-
dant une heure environ. Disposer les
rondelles d'oranges dans des pots et
achever de remplir avec la gelée, cou-
vrir après refroidissement.
Cette gelée est très appréciée comme
dessert ou comme goûter.

La « goutte au nez »
Ce petit désagrément est dû à l'inflam-
mation des muqueuses, en dehors de
tout rhume aigu. Les irrigations d' eau
bouillie salée, sérum physiologique, sont
souveraines pour les décongestionner.
Faire fondre deux cuillerées à café de
sel par litre d' eau bouillie bien refroi-
die. Prendre une p ipette nasale ou un
compte-gouttes, renverser la tête en ar-
rière et envoyer le liquide dans les
narines, très lentement, sans aucune
pression : trois fois  par jour , cinq à dix
pipettes , ceci pendant p lusieurs jours.

Rions un peu
Une dame, à un mendiant qui port e
une pancarte «aveugle » :
— Mais, la semaine dernière, vous étiez
sourd-muet ?
— Hélas ! ma bonne dame, c'est le
métier qui veut ça : à peine guéri d' une
infirm ité, on en attrape une autre...

Votre prénom :
CATHERINE
Catherine vient du grec Cathara : qui
est pur, chaste et droit. Très souvent en
effet  droites et franches, les Catherine
ne sont pas obligatoirement chastes et
pures ! Elles ont généralement beau-
coup de charme et leur vie sentimen-
tale est souvent mouvementée. Elles
sont sympathiques, travailleuses et pré-
voyantes et elles savent presque tou-
jours organiser parfaitement leur vie.

A méditer
Décrire le bonheur , c'est l' affaiblir.  Le
bonheur est une plante délicate qu'il ne
tant pas toucher.

S T E N D H A L

FAN — EXPRESS
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? 11.55 Skin
a 14.00 A la carte

? 14.00 La superstition
n moderne

n 15.25 Le quadrille des lanciers
15.50 L'homme du tumulusn

D 16.10 Vroum

g 17.00 Le Cinq à Six des jeunes
S 18.00 Téléjournaln
n 18.05 Vie et métier

H 18.30 (C) Courrier romand

g 19.00 Trois petits tours
et puis s'en vont

5 19.05 Foncouverte
n 19.40 Téléjournal

n 20.05 (C) Carrefour

g 20.25 Temps présent
n 21.40 Ludwig van Beethovenn
D 22.00 (C) Le Prisonnier

g 22.50 Téléjournal
n '
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n 11.55 Courses internationales
? de ski?
n 15.45 Da capo

g 17.00 La maison des jouets
H 18.15 Télévision éducativen
Q 18.44 (C) Fin de journée

g 18.50 Téléjoumal

g 19.00 (C) L'antenne
D 19.25 (C) Les Aventures de Sandy

? 20.00 Téléjournal

P 20.20 Appel pour le concours
! j interville

g 20.25 (C) Cheviot Bay
d 21.25 (C) Audition : Sans public

§ 21.50 Téléjournal

g 22.00 (C) Prochainement...
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g 9.30 Télévision scolaire
d 12.30 Midi-magazinen
Q 13.00 Télé-midi

g 13.30 Cours de la Bourse
n 14.03 Télévision scolaire

n 15.45 Emissions pour la jeunesse

g 18.30 Dernière heure
Q 18.35 Vivre au présent

n 18.45 Pour les petits...

0 19.00 Actualités régionales
n 19.25 Rien que la véritén
d 19.45 Information première

§ 20.15 Une autre vie
n 

20.30 Au théâtre ce soir :
Les Pituiti's

22.25 Le temps de lire
23.15 Télé-nuit D

n
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14.30 (C) Aujourd'hui, Madame
15.10 (C) Flipper le dauphin
1 8.00 Cours du Conservatoire i

national des arts et métiers 9n
19.00 (C) Actualités régionales D
19.20 (C) Colorix
19.30 (C) 24 heures sur la II
20.30 (C) Quentin Durward
21.30 (C) Terre des arts
22.30 (C) Chefs-d'œuvre en péril
23.15 (C) A propos n
23.35 (C) 24 heures dernière

a
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10.00 Ciclo di scienze
11.00 Ciclo di scienze '

11.55 Sci : Coppa dei paesi alpini ?
18.10 (C) Per i piccoli
19.05 Telegiornale
19.15 Incontri n
19.50 (C) Civiltà egizia ', i
20.20 Telegiornale
20.40 360
21.40 (C) I sei evasi n
22.25 (C) Giochi preolimpici

invernali 0
23.25 Telegiornale

a
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16.15, téléjoumal. 16.20, pour g
les enfants. 17.10, jeux préolympi- n
ques de Sapporo. 17.55, téléjournal, g
18 h, programmes régionaux. 20 h, 0
téléjournal, météo. 20.15, Le Ca- g
pitaine. 21.40, pour ou contre. D
22.30, téléjournal, météo. 22.50, Q
The Glen Tetley Dance Company, 0
USA. ?

n
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17 h, La Petite Maison. 17.25, g

bulletin d'enneigement. 17.30, infor- 0
mations, météo. 17.35, la musique E
crée l'ambiance. 18.05, plaque tour- p
nante. 18.40, La Jeune Fille de la E
péniche. 19.10, le violoniste. 19.45, 0
informations, météo. 20.15, Sur la E
verte prairie. 21.55, à propos. 22 .40, 0
informations, météo. ?

g CONSULTEZ CHAQUE JOUR FAN MAGAZINE ou L'EXPRESS MAGAZINE, sup- g
d pléments hebdomadaires de la FAN et de l'EXPRESS. Guides indispensables g
g du téléspectateur, FAN MAGAZINE et l'EXPRESS MAGAZINE vous rensei- n
0 gnent sur les émissions à ne pas manquer et vous apportent les commen- p
d taires et illustrations nécessaires à une utilisation rationnelle des program- 0
P mes de télévision. DQ 0
????????????onnnnnnnannDnnnaonnnoanDnannnnnannoanann
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Sottens et télédiffusion
6 h, Bonjour à tous, informations . 6.32,

de villes en villages. 6.35, 7.25, 8.10, la
route ce matin. 6.50, le bonjour de Colet-
te Jean. 6.59, horloge parlante. 7 h, miroir-
première. 8 h, informations, revue de pres -
se. 9 h, informations. 9.05, le bonheur à
domicile. 10 h, informations. 10.05, cent
mille notes de musique. 11 h, informations.
12 h, le Journal de midi, informations.
12.05, aujourd'hui , on cause, on cause,
un an déjà. 12.29, signal horaire. 12.30,
miroir-midi. 12.45, le carnet de route. 13 h,
variétés-magazine, couse commune. 14 h ,
informations. 14.05, réalités. 15 h, informa-
tions. 15.05, concert chez soi.

16 h , informations. 16.05, le rendez-vous
de 16 heures, Les Deux Orphelines, roman
de A. d'Ennera, adaptation J. Michel. 17 h,
informations. 17.05, tous les jeunes, bonjour
les enfants. 18 h, le journal du soir,
informations. 18.05, cinémagazine. 18.30, le
micro dans la vie. 19 h, le miroir du
monde. 19.30, magazine 1971. 20 h, le
défi. 20.30, Passionnément, opérette, livret
M. Hennequin , musique A. Messager. 22.30,
informations. 22.35, club de nuit. 23.25,
miroir-dernière. 23.30, hymne national.

Second programme
10 h , œuvres de Grieg. 10.15, radiosco-

laire. 10.45, œuvres de Grieg. 11 h, l'uni-
versité radiopbonique internationale. 11.30,
initiation musicale. 12 h, midi-musique.
14 h, Musik am Nachmittag. 17 h , musica
di fine pomeriggio. 18 h, tous les jeunes.
18.55, bonsoir les enfants. 19 h , émission
d' ensemble. 20 h, informations, cette semai-
ne en pays fribourgeois. 20.14, on cause,
on cause. 20.15, profils perdus. 20.45, au
coin du feu , Jean Marais raconte et chan-
te. 21.15, l'art de la nouvelle. 22 h, au
pays du blues et du gospel. 22.30, plein
feu sur la danse. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h , 8 h , 10 h, 11 h, 12.30, 15 h,

16 h, 23.25, informations. 6.10, réveil en
musique. 7.10, auto-radio. 8.30, douze me-
nuets , Beethoven. 9 h, kal éidoscope muni-
chois. 10.05, Peer Gynt, Grieg. 10.20, radio-
scolaire. 10.50, danses symphoniques, Rach-
maninov. 11.05, pour votre plaisir. 12 h,
orchestre de danse de Beromunster. 12.40,

rendez-vous de midi. 14 h , magazine fémi-
nin. 14.30, musique. 15.05, Von Haus zu
Haus, divertissement et musique.

16.05, lecture , Le Roc rouge, nouvelle
de L. O'Flaherty. 16.30, thé-concert. 17.30,
pour les jeunes. 18 h, informations, actua-
lités. 18.15, radio-jeunesse. 19 h , sports ,
communiqués. 19.15, informations, actualités
20 h , divertissement populaire en Suisse
centrale. 20.45, magie de l'opérette. 21.30,
l'Amérique latine — Continent de la Révo-
lution. 22.15, informations , commentaires.
22.25, groupe de jazz de Radio-Stuttgart
et Dave Pike Set. 23.30, divertissement
populaire.

NEUCHATEL
Aula du collège du Mail : 20 h 30, Or-

chestre folklorique roumain.
Cercle libéral : 20 h 15, La Coordination

scolaire , conférence.
Galerie des Amis des arts : Peintures Jane-

bé et M. -C. Bodimier.
EXPOSITIONS. — Galerie des Amis des.

arts : Peintures Janebé et M.-C. Bodi-
mier.

Musée cantonal d'archéologie (hôtel DuPey-
rou) : Exposition.

TPN, Centre de culture : Grands batiks de
Jean Latour.

CINÉMAS. — Bio : 18 h 40, 36 - Le
Grand-Tournant. 16 ans. 20 h 45, Qui ?
18 ans.

Apollo : 15 h et 20 h 30, Compartiment
tueurs, 16 ans.

Palace : 15 h et 20 h 30, Le Gendarm e
en balade. 12 ans. '

Arcades : 15 h et 20 h 30, La Rupture.
18 ans.

Rcx : 15 h et 20 h 30, La Vie à deux.
18 ans.

Studio : 15 h et 20 h 30, Marius. 16 ans.
DANSE ET ATTRACTIONS

L'ABC de 21 h à 2 h.
L'Escale de 21 h à 2 h.
La Rotonde de 21 h à 2 h.

Dancings
Le Corsaire de 20 h 30 à 2 h.
Spot bar jusqu'à 24 h.
Big Ben bar jusqu'à 2 h.
La Petite Cave jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office (jusqu'à 23 h) : H. Na-
gel, av. ler-Mars. De 23 h à 8 h, en
cas d'urgence, le poste de police indique
le pharmacien à disposition.
En cas d'absence de votre médecin , veuil-
lez téléphoner au poste de police No 17.
Service des urgences médicales de midi
à minuit.
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N'affolons pas le contribuable !
(C.P.S. Une commission des directeurs

cantonaux des finances que préside le
conseiller d'Etat soleurois Ristschard est
en train d'élaborer des propositions en
vue d'unifier les lois fiscales cantona-
les, actuellement fort divergentes. Ce
n'est pas avant longtemps que se réa-
lisera ce projet , qui apparaît ambitieux
vu les conditions de notre pays. Il se-
rait donc heureux que, sur des ques-
tions partielles tout au moins, on puisse
parvenir auparavant à des unifications
et à des simplifications.

L'Association suisse des banquiers vient
de faire une proposition dans ce sens.
Elle a demandé aux autorités cantonales
et fédérales compétentes, dans une lettre,
de s'entendre pour unifier le formulaire
fiscal officiel « Etat des titres >. Ce for-
mulaire, . que le contribuable doit remet-
tre avec sa déclaration d'impôt, n'est pas
conçu de la même manière dans tous
les cantons ce qui se traduit par des
différences importantes, certains cantons
connaissent deux catégories de titres (par

exemple Berne et Bâle-Ville), d'autres
trois ou quatre (Genève, Soleure, Tessin,
Zoug) ou même cinq catégories (Zurich).

La répartition différente des titres et
des avoirs ne permet guère qux ban-
ques de délivrer à leurs clients un état
des titres rationnel , dont ils puissent ra-
porter simplement les montants dans les
colonnes correspondantes du formulaire
officiel remis par leur canton de domi-
cile. L'Association suisse des ban-
quiers souhaite un formulaire compor-
tant seulement deux catégories, c'est-à-
dire séparant les valeurs selon que leurs
revenus sont ou non soumis à l'impôt
anticipé.

Manifestement, une telle uniformisa-
tion simplifierait considérablement le tra-
vail non seulement des banques, mais
aussi de leur clientèle, c'est-à-dire des
contribuables. L'Association suisse des
banquiers espère que sa proposition se-
ra bientôt étudiée sur le plan inter-
cantonal et réalisée.

La structure des emplois en France
(C.P.S.) Publiée récemment, l'enquê-

te sur la structure des emplois, réali-
sée annuellement auprès des établisse-
ments industriels et commerciaux de
plus de dix salariés, permet de con-
naître de manière détaillée, à l'aide
de la nomenclature des emplois, la
répartition de la population active em-
ployée dans ces établissements par ty-
pe et niveau de qualification profes-
sionnelle.

L'enquête de l'année 1969 concerne
8,200,000 salariés.

C'est ainsi que si l'on retient les
évolutions positives, l'accroissement im-
portant du nombre des salariés dans
le secteur des transports (+ 363,804)
est dû, en ce qui le concerne, à la
comptabilisation en 1969 des effectifs
de la S.N.C.F. (Société nationale des
chemins de fer français), de la R.A.T.P.
(régie autonome des transports parisiens)
et d'Air France. Il en est de même
pour les secteurs « distribution de gaz »
(+ 7140) et « électricité, eaux et di-
vers » (+ 55,634). En revanche, aucune
explication particulière n'est fournie au

sujet de l'augmentation des salariés de
l'administration (+ 49,742). Est-ce éton-
nant ?...

En ce qui concerne les phénomènes
intéressant plusieurs secteurs industriels
on doit noter l'augmentation des ef-
fectifs des industries mécaniques (+
22,326), et des entreprises des construc-
tions électriques et électroniques (+
39,774), secteur où le taux de cou-
verture de l'enquête est passé d'une
année sur l'autre de 91,8 à 100 %,
et celle de l'industrie automobile (+
61,338) où le taux de couverture a
progressé de 74,4 à 90,1 %, touchant
940 établissements en 1969, soit 74
de plus qu'en 1968, et englobant
315,509 salariés.

Parmi les phénomènes négatifs, on
doit noter la diminution des effectifs
dans l'industrie de l'extraction de mi-
nerai de fer et la sidérurgie (- 7397),
la régression importante dans le secteur
des textiles (- 2290) où l'on a dénom-
bré en 1968 et 1969 la disparition
de 126 établissements.

La consommation de produits pétro-
liers en Europe occidentale a augmen-
té l'an dernier de près de 14 pour
cent pour s'établir à 285,700,000 ton-
nes, alors qu'elle n'avait progressé que
de 11,6 pour cent entre 1968 et 1969.
La production de pétrole brut dans
les six pays de la Communauté euro-
péenne est, dans le même temps, tom-
bée de 13,871,000 à 13,215,000 tonnes,
alors que le pourcentage des importa-
tions pour l'ensemble de la zone se
trouvait porté à 97 pour cent.

Consommation
européenne de pétrole

en augmentation
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Réparations

G. CORDEY
Ecluse 47 - 49 Tél. 25 34 27

A HILDENBRAND
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Un rendez-vous à ne
pas manquer au prin-
temps prochain :

LA QUINZAINE
COMMERCIALE
DE NEUCHÂTEL

du 25 mai au 5 juin 1971

ancien nouveau
Transformation de vestons croisés

au prix de 53 fr. 50
R. POFFET - Tailleur
Ecluse 10 - Tél. 25 90 17
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' Si,comme le renard?
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Ce charmant studio respire la joie de vivre. Comme ;
m 2fck  ̂ ^m' lill I - flï vous y serez à l'aise pour travailler ou vous détendre!
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à \ bonne spécialité
I Rôti de dindonneau frais,
I du pays, désossé et roulé
1 Lehnherr frères
: , i le magasin spécialisé

IH 
Neuchâtel . Place des Halles - Tél. (038) 25 30 92

PIZZA
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RESTAURANT
de la GRAPPE
LA COUDRE • L Marini

Prêt comptant®
•k de Fr. 500.- à Fr. 25000.-, si vous Contre renvoi du bon ci-joint, vous Nom

avez une situation financière saine bénéficierez d'une réduction ~
•k remboursable jusqu'à 60 mois de 20% sur le coût total des intérêts -if£ 
•*• accordé dans les 48 heures autorisés. Domicile A/391
¦k basé uniquement sur la confiance. Notre «service-express», téléphone Q »¦»#¦¦ «Q Dnlino i<±Pio Q A

contre votre seule signature -071 233922, vous donne chaque soir DanC |Ue ïiOnner I LrlG.O.M.
•k garantie d'une discrétion absolue de 19 à 21 h. tous les renseignements 9001 St-Gall, Neugasse 26, <p 071 233922

désirés sur nos prêts comptant 8021 Zurich, Strehlgasse 33, <p 051 230330
I • ¦'•" :

STOCKHOLM. — Le nombre des
fusions qui ont eu lieu en Suède en
1970 a baissé de 28 % par rapport
à 1969 et s'est arrêté à 239. Les
calculs définitifs indiqueront probable-
ment 290 fusions au lieu de 396 en
1969 année de fusions records de la
période d'après-guerre.

Les résultats indiqués sont basés sur
des données assemblées par un service
de recherche de la Fédération des in-
dustries suédoises.

Moins de fusions
en Suède

MOSCOU, (AP). — Le revenu natio-
nal brut de l'Union soviétique, gonflé
par une exceptionnelle récolte, a aug-
menté de 8,5 ponr cent en 1970, indi-
quent les chiffres publiés par le bureau
central des statistiques.

Ce bureau ne publie pas les chiffres
du produit national brut, mais il est es-
timé par les experts occidentaux à l'équi-
valent de quelque 2700 milliards de
francs.

Selon les chiffres fournis, la produc-
tion industrielle — principal élément
d'appréciation économique — a augmen-
té de 8,3 pour cent. Ce pourcentage est
légèrement supérieur aux estimations —
8 pour cent — faites en décembre par
M. Nikolai Baibakov, le président de la
commission au plan.

En 1969, la progression industrielle
avait été décevante pour les Soviétiques,
avec seulement 7 pour cent.

L'année 1970 a été bonne du point
de vue économique grâce à une produc-
tion agricole record — pins de 8,7 pour
cent — après une pauvre saison en
1969.

Les récoltes céréalières, dont les chif-
fres ne sont pas cités, ont été les plus
importantes de toute l'histoire soviétique.

L'agence Tass, dans un commentaire
de ces statistiques, a déclaré que la —
production des biens de consommation
avait progressé plus vite que celle des
moyens de production —.

Tass, pas plus que le bureau des sta-
tistiques, ne révèle la valeur de ces

biens, un secteur prioritaire si l'on s'en
tient aux déclarations officielles.

Parmi les autres chiffres cités, on
constate que le chiffre d'affaires du com-
merce de détail a augmenté de 7,4 pour
cent et que le commerce extérieur a
augmenté de 11 pour cent pour atteindre
33 milliards de roubles.

• L'URSS va, dans un proche
avenir, livrer une quantité importan-
te de gaz naturel à p lusieurs pays
de l'Europe occidentale, annonce
l'agence Tass.

L'agence rappelle que le gazoduc
international en p r o v e n a n c e  de
l'URSS, attein t aujourd'hui les fron-
tières de la Tchécoslovaquie et sera
sous peu prolongé à travers le terri-
toire de ce pays. L 'Autriche bénéfi-
cie d'ores et déjà d'importantes li-
vraisons.

Parmi les pro chains clients de
l'URSS. Tass cite l'Italie et la R.F.A.
Un accord conclu avec l 'Italie, f in
1969, prévoit la fourniture à l 'Italie
pendant vingt ans de plus de 100
milliards de mètres cubes de gaz.

La R.F.A., au terme des accords
conclus cette année avec Moscou, re-
cevra à partir de 1973, pendant vingt
ans, également 52 milliards de mè-
tres cubes de gaz.

Augmentation de 8,5% du P.N.B. en URSS

NEW-YORK (AP). — La Bourse a re-
fait en fin de séance une grande partie
du terrain perdu à l'ouverture dans un
marché où les transactions sont demeurées
importantes, bien que très en dessous des
niveaux record des deux séances précé-
dentes.

La tendance

NEUCHATEL 9 février 10 févr.
Banque nationale . . . .  540.— d 540.— d
Crédit foncier nerchât. 790.— d 800.—
La Neuchâteloise as. g. 1600.— p 1525.— d
Gardy 165.— d 165.— d
Cortaillod 4900.— d 4900.— d
Cossonay 2500.— o 2500.— o
Chaux et ciments . . . 570.— o 570.— o
Dubied 1725.— d 1725.— d
Ciment Portland . . . .  3000.— d 3050.— d
Interfood port. 5575.— d 5575.— d
Interfood nom 1050.— d 1050.— d
Tramways Neuchâtel . 500.— o 500.— o
Navigation Ntel priv. . 65;— d 65.— d
Girard - Perregaux . . . 875.— d 900.— d
Paillard port 490.— d 480.— d
Paillard nom. . . . . . .  140.— d 140.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 985.— 985.—
Crédit foncier vaudois 895.— 895.—
Innovation —.— —.—
Romande d'électricité . —.— —.—
Ateliers constr. Vevey 605.— o 600.— o
La Suisse-Vie ass. . . . 2800.— 2850.—
Zyma 3675.— 3700.—

GENÈVE
Grand Passage 370.— 370.—
Charmilles port. . . . .  1345.— 1335.—
Charmilles nom 255.— 255.— d
Physique port 600.— 605.—
Physique nom. 505.— 505.—
AKZO 104.50 109.50
Philips 57.75 57.50
Royal Dutch . . .. . .  168.— 168.50
Monte-Edison 5.35 5.45
Olivetti priv 18.— 18.—
Allumettes B 105.— 103.—
S. K. F. B 265.— 255.— d

BALE
Pirelli internat 229.— 225.—
Bâloise-Holding 194.— 195.—
Ciba - Geigy port. . . . 2390.— 2410.—
Ciba - Geigy nom. . . . 1730.— 1730.—
Ciba - Geigy bon . .. .  2245.— 2260.—
Sandoz 4210.— 4190.—
Hoffmann-L. R. 1/10 .17425.— 17425.—

ZURICH
Swissair nom. 605.— 600.—
Swissair port 714.— 700.—
Union banques suisses 4200.— 4195.—
Société banque suisse . 3190.— 3190.—
Crédit suisse 3200.— 3195.—
Banque pop. suisse . . . 2105.— 2110.—
Bally 1235.— 1235.—
Electro Watt 2270.— 2290.—
Motor Colombus . . . 1490.— 1485.—
Italo-Suisse . 249.— 249.—
Réassurances Zurich . . 2140.— 2125.—
Winterthour ass. nom. 995.— 990.—
Zurich ass ' . . 4590.— 4525.—
Alu. Suisse port 2990.— 3020.—
Alu. Suisse nom 1405.— 1400.—
Brown Boveri 1530.— 1530.—
Saurer 1730.— 1710.—
Fischer 1415.— 1390.—
Landis & Gyr 1760.— 1750.—
Lonza 2280.— 2280.—
Nestlé port 3285 — 3275.—
Nestlé nom 2250.— 2240.—
Sulzer 3475.— 3475.—
Oursina port 1430.— 1415.—
Oursina nom 1420.— 1400.—
Alcan 97.— 97.50
Am. Tel. & Tel 222.50 222.50
Canadian Pacific . . . .  300.— 296.—
Du Pont 620.— 611.—
Eastman Kodak . .. .  332.— 333.—
Ford Motor 244.50 245.50
General Electric . . . .  450.— 444.—
General Motors . . . .  350.— 351 —
I. B. M 1459.— 1444 —
International Nickel . . 198.50 195.—
Kennecott 171.— 174.50
Litton 130.50 125.50
Std Oil New-Jersey . . 305.— 306 —

9 février 10 févr.
Union Carbide 185.— 188 —
U. S. Steel 142.— 141.50
Machines Bull 69.— 68.50
Italo-Argentina Cia . . 32.— 32.25
Sodec 152.— 153.50
A. E. G 217.— 217.50
Farben. Bayer 172.50 170.—
Farbw. Hœchst 215.50 216 —
Mannesmann 193.50 192.50
Siemens 252.— 250.—

PARIS
Air liquide 393.— 396.40
Aquitaine 503.— 503.—
Cim. Lafarge 249.90 249.—
Citroën 103.50 105.60
Fin. Paris Bas 254— 257.—
Fr. des Pétr 170.70 172.90
L'Oréal 1794.— 1783.—
Machines Bull 91.90 92.90
Michelin 1343.— 1353.—
Péchiney 181.90 182.50
Perrier 237.— 237.—
Peugeot 255.10 255.50
Rhône - Poulenc . . . 235.— 236.—
Saint - Gobain 159.80 160.70

LONDRES
Anglo American . . . .  64/ 9 65/ 6
Brit. & Am. Tobacco . 57/ 3 56/ 9
Brit. Petroleum . . . .  87/— 86/ 9
De Beers 49/ 7 49/ 4
Electr. & Musical . . .  36/ 6 34/ 9
Imp. Chemical 46/ 6 46/—
lmp. Tobacco 13/ 7 13/ 9
Rio Tinto 45/10 46/ 1
Rolls Royce suspendu 1/ 3
Roan CM 28/ 6 30/—
Shell Transp 68/ 1 66/ 9
Western Hold 8—11/16 8—3/ 4
Zam. Anglo-Am. ... 32/ 7 32/ 7

FRANCFORT
A.E.G 183.— 181.—
Audi NSU 190.— 190.50
Bad. Anilin 153.50 151.30
B.M.W 202.— 199 —
Daimler 336.— 333 —
Deutsche Bank 327.— 324.50
Dresdner Bank 242.— 239.50
Farben. Bayer 143.50 142.50
Hôchst. Farben . . . .  181.50 181.20
Karstadt 362.— 362 —
Kaufhof 254.— 255.—
Mannesmann 164.50 162.20
Siemens 211.— 209.50
Volkswagen 185.50 184.70

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . . .  27-7/8 27-1/2
Allumin. Amène. . . .  65 65
Am. Smelting 27-7/8 27-5/8
Am. Tel. & Tel. . . .  52 51-5/8
Anaconda 22 21-7/8
Boeing 22-1/4 23-7/8
Bristol & Myers . . . .  63-3/4 64
Burroughs 126 125-1/4
Canadian Pacific . . . .  69-1/8 68-3/4
Caterp. Tractor . . . .  47 46-1/4
Chrysler 27-1/2 28-1/4
Coca-Cola 86-5/8 87-1/4
Colgate PalmoUve . . . 47-1/2 47-1/8
Control Data 62-1/4 61-5/8
C.P.C. int 36 36-1/2
Dow Chemina] 83 83-3/4
Du Pont 143 142-1/4
Eastman Kodak . . . .  77-3/8 77
Ford Motors 56-7/8 56-7/8
General Electric . . . .  104 104-3/4
General Foods 82-1/2 82-3/4
General Motors . . . .  81-1/4 82-1/4
Gillette 47-3/4 47-3/8
Goodyear 32 31-1/8
Gulf Oil 29-7/8 29-7/8
I-B.M 338-1/2 337-1/4
Int. Nickel 46-1/8 45-7/8

9 février 10 févr.
Int. Paper 37-5/8 36-3/4
Int. Tel. & Tel 55-3/4 56
Kennecott 41 40-3/8
Litton 29-3/4 29-3/8
Merk 98 100-1/8
Minnesota Mining . . . 101-5/8 101-3/4
Mobil OU 53-1/2 53-5/8
Monsanto 40-1/2 39-1/2
National Cash 41-1/2 41-1/8
Panam 14-3/4 14-3/4
Penn Central 7-3/8 7-1/8
Philip Morris 55 54-7/8
Polaroid 89 87
Procter Gamble . . . .  58-3/8 58-3/4
R.C.A 33 32-5/8
Royal Dutch 42-1/4 41-5/8
Std Oil Calif 52-5/8 53-1/8
Std OU New-Jersey . . 71-3/4 72-1/2
Texaco 35 34-7/8
T.W.A 17 17-3/4
Union Carbide 44 43-7/8
United Aircraft . . . .  38-3/8 37-5/8
U.S. Steel 33-1/4 33-1/2
Westingh. Elec 75-1/4 75-3/4
Woolworth 39-1/8 42
Xerox 95-1/2 94-1/2
Indice Dow Jones
industrielles 879.79 881.09
chemins de fer 193.19 192.14
services publics 123.59 123.52
volume 28.250.000 19.050.000

Cours communiques
par Emanuel, Deetjen S.A., Lausanne

Billets de banque étrangers
Cours du 10 février 1971

Achat Vente
Angleterre (1 £) . . . .  10.25 10.55
U.S.A. (1 $) 4.27 4.33
Canada (1 $ can.) . . . 4.20 4.30
Allemagne (100 DM) . 117.— 120.—
Autriche (100 sch.) . . . 16.50 16.80
Belgique (100 fr.) . . . .  8.55 8.85
Espagne (100 p tas ) . . .  6— 6.25
France (100 fr.) 76.50 79.—
Danemark (100 cr. d.) 56.— 59 —
Hollande (100 fl.) . . . 118.50 121.50
Italie (100 lit.) —.66 V. —.69
Norvège (100 cr. n.) . . 59.— 62.—
Suède (100 cr. s.) . . .  82.— 85.—

Pièces d'or
Suisse (20 fr.) 46.— 50.—
France (20 fr.) 43.— 47.—
Angleterre (1 £) . . . .  38.50 42.50
U.S.A. (20 $) 245.— 265.—
Lingots (1 kg) 5345.— 5425.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

Indice suisse des actions
Moyenne 1966 = 100

29 janv. 5 février
Industries 157,2 158,0
Banques 182,4 183,7
Sociétés financières . 128,0 129,4
Sociétés d'assurances 129,7 130,7
Entreprises diverses . 99,3 100 3

Indice total . . 155,0 156,0
Emprunts
de la Confédération '
Valeur boursière 2B

pour-cent de la
valeur nominale 93,90 94,35

Rendement (d' après
l'échéance) . 5,58 5,53

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise
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Message de Berne sur l'ouverture d'un crédit
d'aide financière aux pays en développement

BERNE (ATS). — Le message du Con-
seil fédéral « concernant l'aide économique
et financière aux pays en développement,
notamment l'ouverture d'un crédit de pro-
gramme pur l'aide financière », d'un mon-
tant de 400 millions, a été publié mer-
credi. Le crédit est destiné à compléter
les moyens d'action de la Confédération
pour promouvoir le développement écono-
mique et social du tiers monde. Le mes-
sage porte également sur les principaux
domaines d'action de la coopération et
les mesures prises par la Suisse, sur la
situation d'ensemble des pays en dévelop-
pement et l'état de leur dette extérieure,
ainsi que sur l'adaptation dn cadre de
la coopération internationale en matière de
développement.

Les mesures prises en faveur du dé-
veloppement du tiers mond e relèvent essen-
tiellement de la coopération technique, du
financement du développement, de la poli-
tique commerciale. Ces trois domaines cor-
respondent eux-mêmes aux trois principaux
obstacles que les pays moins avancés ont
à surmonter pour accélérer leur dévelop-
pement : leurs bas niveaux de formation
humaine et de développement social, qui
découlent non seulement du faible degré
de développement, mais aussi des taux éle-
vés de croissance démographique, l'insuffi-
sance de leurs ressources financières inter-
nes, leur faible participation aux échanges
internationaux.

PROGRÈS RELATIF
Dans leur ensemble , le taux de croissan-

ce annuel moyen du produit national brutdes pays en développement a dépassé, aucours des dix dernières années , le chiffrede 5 % initialement retenu comme objectifpour la première décennie des Nationsunies pour le développement (1960-1970).
Ce résultat n'exprime cependant qu'un pro-grès relatif : en effet , pendant la mêmepériode, le taux de croissance annuel moyen
des pays industrialisés s'est, lui aussi, rap -proché de 5 %, ce qui signifie , comptetenu du degré de développement déjà at-teint par les pays industrialisés en 1960,
que l'écart des niveaux de développement
économique entre ces derniers et les pays
moins avancés s'est encore accru. De ce
fait , la part des pays neufs dans l'acti-
vité économique mondiale a continué à

décroître. En outre , leur dette extérieure
s'est accrue de 158 % de 1961 à fin 1968,
passant de 21 milliards à 53,4 milliards
de dollars.

Pour en assurer le service, ils ont trans-
féré à leurs créanciers, les pays indus-
trialisés — 4,7 milliards de dollars en 1968
(contre 2 milliards en 1961), soit plus du
tiers des 13 milliards de ressources finan -
cières publiques et privées mises à leur
disposition pendant la même période par les
pays développés membres du comité d'aide
au développement (CAD) de l'organisation
de coopération et de développement écono-
mique.

Pour la décennie 1970-19SO, la stratégie
du développement définie par les Nations
unies fixe pour objectif aux pays indus-
trialisés de fournir aux pays neufs une
aide équivalent à 1 % de leur produit
national brut. En vue de résoudre les
problèmes posés par l'endettement, la part
des transferts à faire dans ce cadre à
des conditions financières de faveur a été
fixée à 0,7 % de ce produit.

La Suisse, qui a déclaré vouloir s'ins-
pirer de la stratégie du développement de
l'ONU, a consacré jusqu 'ici des parts va-
riables de son produit national brut aux
nations non industrialisées : 0,74 % en 1966,
0.94 % en 1967, 1,41 % en 1968 et 0,64 %
en 1969. L'objectif de 1 % n 'a donc été
atteint qu 'une fois au cours des 4 dernières
années. L'objet du crédit de programme
de 400 millions demandé par le Conseil
fédéral est de permettre à notre pays d'aug-
menter son aide financière publique au
cours des trois prochaines années , de telle
sorte que l'objectif de 1 % du produit
national brut puisse être approché de très
près, sinon atteint régulièrement, dès 1971-
72. Sur ¦ les 400 millions, il est prévu
d'en accorder 130 pour un deuxième cré-
dit à l'Association internationale de déve-
loppement (IDA) de la Banque mondiale.

400 MILLIONS
Les versements annuels à faire au titre

du crédit de programme proposé figurent
d'ores et déjà au budget de 1971 et au
plan financier de 1972. L'adoption de la
proposition par les Chambres aura pour
conséquences , selon les estimations actuel-
les, d'augmenter le crédit bud gétaire poui
1971 de 19 à 62 millions et le montant

du plan financier pour 1972, de 17,5 à
127 millions. Le montant de 400 millions
du crédit de programme devrait être en-
tièrement engagé à fin 1973, les derniers
versements n 'intervenant cependant que dans
le courant de 1974.

Déclaration
de M. Brugger

Il s'agit de bien faire ce que l'on fait
ou de ne pas le faire, a déclaré le
conseiller fédéral Brugger, lors de la con-
férence de presse qu'il a donnée mercredi
après-midi, au sujet du message du
conseiller fédéral demandant l'ouverture
d'un crédit de programme de 400 millions
pour l'aide financière aux pays en déve-
loppement. En cette matière, la continuité
joue un rôle décisif : c'est la raison pour
laquelle le gouvernement a décidé de de-
mander pour la première fois aux Chambres
fédérales un crédit portant sur une période
de trois ans.

Le Conseil fédéral est convaincu, a
poursuivi le chef du département fédéral
de l'économie publique, que l'aide au
développement ne rencontre pas auprès
de l'opinion publique de notre pays l'ac-
cueil le plus favorable. Il s'agit cepen-
dant de ne pas surestimer des expérien-
ces relativement malheureuses faites dans
certains pays. Chaque processus de déve-
loppement peut aboutir à des perturba-
tions, et il n'est pas possible d'éviter les
erreurs. Quoi qu'il en soit, des progrès
dignes de remarque ont été enregistrés
au cours des dernières années : ainsi , il
a été possible de surmonter la stagnation
qui caractérisait l'agriculture dans divers
pays neufs, notamment en Asie.

Le conseiller fédéral Brugger a observé
ensuite que les pays en développement
ont jusqu 'ici payé leurs dettes à la Suisse
jusqu'au dernier centime, même si à l'oc-
casion les délais ont dû être prolongés,

Le travail des offices
régionaux de l'AVS-AI

BERNE (ATS). — Dans une petite ques-
tion datant du 30 novembre 1970, le con-
seiller national Chopard (soc-AG) deman-
dait au Conseil fédéral d'examiner si, dans
le domaine de l'assurance-invalidité, l'exis-
tence des offices régionaux à côté des
commissions de l' assurance et de leurs se-
crétariats est encore adéquate sur le plan
de l'organisation et opportune pour les
assurés, et si cette solution donne encore
satisfaction du point da vue économique.

Le Conseil fédéral a répondu que les
demandes des invalides sont traitées par-
fois dans des délais qui peuvent paraître
excessifs, mais qui ne proviennent pas uni-
quement de l'organisation de l'assurance-
invalidité (AI). Certains retards sont dus
d'une part au manque de personnel quali-
fié et d'autre part au fait que l'Ai est
dans une large mesure tributaire de rensei-
gnements et avis fournis par des tiers.
La procédure a déjà été simplifiée et l'on
recherche encore d'autres améliorations.
L'organsiation très décentralisée de l'admi-
nistration de l'Aï complique l'application
du principe de l'égalité de trai tement. L'Of-
fice fédéral des assurances sociales veille
cependant à ce que , dans la mesure du
possible, les demandes de prestations soient
traitées d'une manière uniforme. Supprimer
les douze offices régionaux et confier leurs
tâches aux vingt-sept secrétariats des com-
missions AI n'apporterait certainement pas
un allégement sensible.

Enseignement secondaire de demain:
«catalogue» de la commis» d'experts

BERNE (ATS). — La commission
pour les questions de l'enseignement se-
condaire de la conférence des directeurs
cantonaux de l'instruction publique a
pris connaissance, le 20 j anvier dernier ,
des travaux de la commission d'experts
qui était chargée de lui faire des pro-
positions de réforme.

A l'instigation de la Société suisse
des professeurs de l'enseignement se-
condaire, la € commission d'experts pour
l'enseignement secondaire de demain »
a été instituée en 1969 par la conférence
des directeurs cantonaux de l'instruc-
tion publique. Elle avait pour tâche
d'étudier tous les problèmes que pose
une réforme profonde de l'enseignement
secondaire et les gymnases, des direc-
teurs d'école normale, d'école de com-
merce et de gymnase, ainsi que des
professeurs d'université. En 1970, elle
a tenu six séances plénières, à Berne,
sous la présidence de M. Fritz Egger,
directeur du Centre suisse pour le per-
fectionnement professionnel des profes-
seurs de l'enseignement secondaire.

Dans un rapport intermédiaire, elle
vient d'informer la commission pour
les questions de l'enseignement secon-
daire de la conférence des directeurs
cantonaux de l'instruction publique de
l'avancement de ses travaux.

La commission d'experts a tout
d'abord établi un catalogue des problè-
mes liés au renouvellement de l'ensei-
gnement secondaire. Ensuite, elle a cons-
titué trois groupes de travail pour étu -
dier plus particulièrement les domaines
suivants : structures, méthodes, ensei-
gnants et élèves.

DÈS LA 5me ANNÉE
Pour la commission, l'enseignement se-

condaire devrait englober tous les élè-
ves, dès la 5me ou la 6me année

scolaire , et permettre à ces derniers
d'acquérir les connaissances fondam en-
tales , de développer leurs aptitudes et
de former leur caractère. Les structu-
res et les méthodes nouvelles devraient
ainsi répondre aux exigences suivantes :

% Assurer une observation et une
orientation continues.
• Garantir la perméabilité (facilité de

passage d' un groupe à l'autre) et permet-
tre une individualisation de l'enseigne-
ment.

La commission d'experts prévoit une
division de l'enseignement en quatre cy-
cles :

a) L'enseignement préscolaire : pour
les enfants de 4 et 5 ans.

b) L'enseignement obligatoire : dès
l'âge de 6 ans , durant 9 années (confor-
mément au concordat sur la coordina-
tion scolaire) et comprenant deux ni-
veaux : l'enseignement primaire et le
cycle d'observation et d'orientation. Le
passage d'un niveau à l'autre serait ca-
ractérisé par le début de la première
langu e étrangère (allemand ou français),
en 5me année au plus tard , et par
les méthodes d'enseignement (p. ex.
cours à niveaux). La distinction entre
ces deux niveaux serait basée davantage
sur le contenu des méthodes que sur
les structures. L'enseignement de la
deuxième langue étrangère (anglais , ita-
lien ou latin) débuterait en 7me année ,
ainsi que celui de certaines disciplines
de caractère préprofessionnel qui déter-
mineraient la nature des études ulté-
rieures. L'option pour une troisième lan-
gue étrangère (dont le grec) trouverait
place en 8me ou 9me année.

c) L'enseignement non obligatoire .
donné dans des écoles globales inté-
grées, mais différenciées , ou dans des
écoles globales additives.

L'admission dans les classes ou les

sections dépendrait des résultats obtenus
à la fin du cycle d'observation et
d'orientation , des options prises et ' des
niveaux suivis (d' où la nécessité d'amé-
liorer les méthodes d'évaluation et
d'orientation des élèves). De nouvelles
options et des cours à niveaux sup-
plémentaires détermineraient la nature
du certificat de fin d'études (après qua-
tre années d'études : certificat de ma-
turité donnant accès à l'université ou
à une haute école ; après trois an-
nées : diplôme ouvrant les portes d'une
école professionnelle supérieure ; après
un nombre d'années variant de. deux
à quatre : certificat de capacité profes-
sionnelle) .

LE CYCLE GYMNASIAL
Le cycle gymnasial comprendait deux

périodes : les deux premières années
étant consacrées à la formation géné-
rale et les deux dernières devant assu-
rer une individualisation plus poussée
(4 ou 5 branches obligatoires avec 2
ou 3 branches à option où les études
seraient plus approfondies).

d) L'enseignement supérieur et la for-
mation continue. Ce domaine n'a été
abordé par la commission que sur les
deux points suivants :

1. Le caractère propédeutique que de-
vrait conserver le certificat de maturité
pour accéder à l' université.

2. La formatin de base, la formation
professionnelle et la formation continue
que l'on devrait donner aux futurs en-
seignants.

La commission a également préconisé
de nouvelles méthodes d'enseignemen t
et une réorganisation de ce dernier.
Par exemple, l'enseignement dispensé à
de petits groupes, d'une part , ou à
plusieurs classes d'autre part , pourrait
avantageusement remplacer le travail fait
habituellement dans la même classe.

Révision du règlement
concernant les barrages
BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral

a approuvé une modification de l'ordon-
nance d'exécution de la loi fédérale sur la
police des eaux, en ce qui concerne les
barrages.

Après l'inondation catastrophique du
Vaiont (Italie), le Conseil fédéral avait dé-
cidé, en mars 1968, qu'il y avait lieu, pour
assurer la sécurité des gens habitant en aval
des lacs d'accumulation, d'installer un sys-
tème d'alarme-eau avertissant la population
non seulement en cas de guerre mais éga-
lement en temps de paix si la surveillance
et le contrôle technique d'un barrage —
ou des changements survenus dans les en-
virons de celui-ci — devaient révéler un
péril quelconque. Les services intéressés de
l'administration furent chargés de préparer
toutes les modifications des dispositions lé-
gales imposées par l'exécution de cet arrêté
du Conseil fédéral.

L'arrêté du Conseil fédéral du 20 mars
1968 concernant la sécurité des lacs d'ac-
cumulation (système d'alarme-eau en temps
de paix) est compris maintenant dans l'or-
donnance concernant les barrages, afin que
toute la matière soit réunie en un seul tex-
te. Diverses dispositions statuent sur des
prescriptions plus détaillées concernant le
contrôle technique des ouvrages de retenue
et la surveillance géotechnique , géologique

et glaciologique exercée dans les environs
de leurs installations.

La revision avait pour but de garanti r,
dans les limites admissibles sur le plan
financier et économique, la plus grande sé-
curité possible des barrages et leurs envi-
rons et à assurer le fonctionnement impecca-
ble du système d'alarme-eau.

Approbation
du projet général

d'une section de la N 1
BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral

a approuvé le projet général de la section
Gurbrue (frontière cantonale FR/BE - Ber-
ne (Bruennen) de la route nationale numéro
1. Pour cette section d'une longueur de
13,5 km environ , le coût a été évalué
à 114,5 millions de francs. Le coût moyen
par kilomètre s'élève donc à 8,5 millions
de francs. Dans ces dépenses sont également
inclus les frais d'adaptation du réseau rou-
tier local , des remaniements parcellaires né-
cessités par la construction de la route
et d'autres travaux d'adaptation.

Certificats de maturité
Berne s'explique

BERNE (ATS). — Dans une petite
question , le conseiller national Pierre
Freymond (rad-VD), avait demandé au
Conseil fédéral de reviser les dispositions
de l'ordonnance sur la reconnaissance des
certificats de maturité du 22 mai 1968,
afin d'éviter désormais que dans la nota-
tion des disciplines exigées au baccalau-
réat , le travail de l'année soit pénalisé
au profit des épreuves d'examen, et d'ins-
tituer un régime d'études plus large et
correspondant mieux aux exigences de no-
tre temps.

Le Consel fédéral vient de publier sa
réponse. Il déclare ne pas ignorer que
l' ordonnance sur la reconnaissance des
certficats de maturité qui ne doit, selon
la loi, réglementer l'accès qu'aux études
de médecine et aux Ecoles polytechniques
fédérales, est devenue en un certain sens
une loi-cadre de l'enseignement secon-
daire supérieur de notre pays. Cette or-
donnance en tant que telle, ajoute le gou-
vernement, a besoin périodiquement d'être
revisée et adaptée aux nouvelles exigences.
La commission fédérale de maturité a été
chargée de présenter au Conseil fédéral
un rapport et des propositions ayant trait
à la reconnaissance de nouveaux types de
maturité.

Berne prend toutes les dispositions
pour l'éclairage des routes nationales
Autoroutes : on veut éviter les dépenses discutables

BERNE (ATS). — Dnas une petite ques-
tion datant du 10 décembre 1970, le con-
seiller national Eisenring (PDC-ZH), rele-
vant les conditions de visibilité défavorables
sur nos routes nationales la nuit et par
mauvais temps, demandant au Conseil fé-
déral s'il est possible, au cours de l'éla-
boration des projets relatifs aux tronçons
non encore commencés et lors de leur cons-
truction , de prévoir l'aménagement d'ins-

i lallations d'éclairage.
' Dans sa réponse, le Conseil fédéral dé-
clare que les directives actuellement en
vigueur prévoient l'aménagement d'installa-
tions d'éclairage aux jonctions des routes
nationales. Il en va de même des tron-
çons parallèles à des routes bien éclairées,
en particulier des tronçons de routes na-
tionales traversant des zones bâties, fran-
chissant des routes nationales urbaines et
se trouvant aux abords des postes fron -
tière.

Toutes les routes nationales existantes
sont aménagées de façon à permettre la
pose ultérieure d'installations d'éclairage.
Les canaux destinés aux conduites néces-
saires existent déjà.

Toutefois, d'autres dispositions n'ont pas
été prises sur le plan de la construction ,
tout d'abord parce qu'il n'est actuellement
pas dans nos intentions d'éclairer les auto-
routes de façon générale et, aussi, parce
que des investissements anticipés ne seraient
pas rationnels mais très discutables en rai -
son des progrès constants de la technique.

Le coût présumé d'un éclairage suffisant
et modern e du réseau des routes nationa-
les, tel qu'il est actuellement fixé, peut

être évalue a quelque 400 millions de francs.
Il faudrait en outre prévoir environ 33
millions de francs par année pour l'entre-
tien et l'exploitaton de ces installations
d'éclairage. Ces dépenses très élevées ne
pourraient guère se justifier dans les con-
ditions actuelles. Dans les pays voisins,
de même qu 'aux Etats-Unis, les autoroutes
interurbaines ne sont en principe pas éclai-
rées, alors que l'intensité du trafic y dé-
passe de loin celle qu'on enreg istre sur
nos routes nationales.

Demande de crédits
pour des ouvrages

militaires
BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral

vient de soumettre à l'Assemblée fédérale
un message proposant l'ouverture de crédits
pour une somme de 230,400,000 francs des-
tinés à des ouvrages militaires, des places
d'armes et des places de tir. Ces crédits con-
cernent des ouvrages militaires et installa-
tions (173,970,000 francs) l'agrandissement
de places d'armes et de places de tir
(35,020,000) un crédit global pour des acqui-
sitions de terrain (7,950,000 francs) ainsi
qu'une série de crédits additionnels complé-
tant des crédits d'ouvrages (13,460,000 fr.).

Les projets de construction ont été dési-
gnés par le Conseil fédéral selon l'ordre
d'urgence et l'état d'avancement des prépa-
ratifs techniques. Leur réalisation et, par-
tant , les moyens financiers qui devront être
inscrits dans les budgets annuels, s'échelon-
nant sur plusieurs années. Lse mesures rele-
vant de la politique conjoncturelle ont été
prises en considération pour la réalisation
des divers projets par le fait que la pro-
cédure de blocage proposée dans le der-
nier message sera maintenue. La libération
des crédits est réglée par le Conseil fédéral,
qui pourra ainsi tenir compte des condi-
tions économiques pour autoriser l'exécution
des nouveaux projets de construction.

Berne n'envisage pas la signature
à brève échéance de la Convention
européenne des droits de l'homme

BERNE (ATS). — A l'occasion de sa
séance de mercredi , le Conseil fédéral a
en particulier étudié les conséquences pra-
tiques de la votation du week-end dernier
sur le suffrage féminin. Au début de la
séance, le président de la Confédération ,
M. Rudolf Gnaegi , a tenu à exprimer
les condoléances du gouvernement aux vic-
times des tremblements de terre de Cali-
fornie et d'Italie, ainsi qu'à celles de l'ac-
cident de chemin de fer survenu mardi
soir en Bavière.

Après le succès du suffrage féminin, di-
man che, la question se pose de savoir
s'il sera désormais possible à la Suisse
de signer la Convention européenne des
droits de l'homme. Comme l'a indiqué le
chancelier de la Confédération, au cours
de la conférence de presse donnée en
début d'après-midi, le Conseil fédéral ne
pense pas qu'une signature puisse inter-
venir à brève échéance. Le parlem ent de-
vra à nouveau être saisi de l'affaire, son
accord étant indispensable aux yeux du
gouvernement, et le département politique
prépare un rapport préliminaire à ce sujet.
Au demeurant, si le suffrage féminin - a
été adopté sur le plan fédéral , il ne l'est
pas encore dans certains cantons. D'autre
part , une autre des raisons pour lesquelles
une signature ne pouvait avoir lieu qu'avec
des réserves — les articles confessionnels
—¦ demeure.

Le Conseil fédéral s'est occupé également
du financement de la construction de lo-
gements, dans le contexte des limitations
de crédits et de l'arrêté fédéral relatif

à de nouvelles mesures propres à encourager
la construction (crédit supplémentaire de
400 millions). Le problème a été débattu
de la façon dont ces moyens doivent être
utilisés, le gouvernement ayant surtout dans
l'idée de favoriser les logements à but
social, mais aucune décision n'a été prise.

RÉGIME FINANCIER : SATISFACTION
Pas de décision non plus en ce qui

concerne le nouveau projet de régime fi-
nancier fédéral , à l'occasion des informa-
tions que le gouvernement a reçues sur
les décisions de la commission du Conseil
national chargée d'étudier le problème. Le
Conseil fédéral s'est néanmoins déclaré satis-
fait de voir que les délibérations ont été
promptement menées, et il souhaite que
le débat parlementaire s'achève lors de
la session de printemps des Chambres, de
telle sorte que la votation populaire puisse
avoir lieu en juin comme prévu.

LUGANO (ATS). — La direction des
douanes a supprimé 29 postes frontières au
Tessin depuis 1950, et prévoit d'en fermer
onze cette année, qui seront remplacés
par une surveillance par hélicoptères. Cet-
te mesure est justifiée par les difficultés
de recrutement et le surcroît de travail
aux frontières touristiques. Il faut donc
prendre du personnel là où le travail est
moins intensif. Ces mesures ne sont ce-
pendant pas approuvées par la popula-
tion des villages frontaliers , qui considè-
rent comme indispensable la présence d'un
corps de garde dans les localités où la
contrebande est active.

Les gardes-frontière sont actuellement
au nombre de 272 au Tessin et en Mesol-
cina , mais ce nombre diminue de plus en
plus , les ' départs n'étant pas compensés
par de nouveaux engagements.

Remplacement
des gardes-frontière
par des hélicoptères

Un cadavre
dans le Rhône

IVA LAISiË

(c) Il a été possible d'identifier le corps
du noyé découvert mardi dans les eaux
du Rhône, non loin de Massongex. Il
s'agit de M. Marcel Michaud, 42 ans,
célibataire, de Saint-Léonard près de Sion.

M. Michaud travaillait pour le compte
d'une entreprise du Valais central. On ne
l'avait plus revu depuis quelque temps.
Personne pratiquement ne s'était inquiété
outre mesure ponr la bonne raison qne
M. Michaud compte parents et amis dans
le Bas-Valais et dans le canton de Vaud.
On ignore les circonstances de sa mort. Il
n'est pas impossible que le malheureux ait
glissé dans le fleuve en s'adonnant à l'un
de ses plaisirs favoris : la pêche.
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* Le Conseil fédéral a décidé, dans sa
séance de mercredi, de signer le traité
interdisan t de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de destruction massive
sur le fond des mers et des océans ainsi
que dans leur sous-sol.

* M. Hans Wenger, vice-président de
la Fédération du personnel du textile, de
la chimie et du papier , est décédé mardi
à Berne, à l'âge de 55 ans, des suites
d'une longue maladie.
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(c) Les agresseurs de M. Wilhelm Chock,
à Crissier, courent toujours. On s'en sou-
vient, M. Chock avait été accosté par
deux inconnus, dont l'un pointait un re-
volver sur son ventre, dans la nuit de
dimanche à lundi, près du Pont-Bleu.

Or, un habitant de Lausanne signale qu'il
a été victime d'une agression semblable
dans la nuit de samedi à dimanche, sur
le quai d'Ouchy, en donnant du pain aux
cygnes, comme il le fait régulièrement.
II était 22 h 30, samedi, lorsqu'une voi-
lure s'arrêta à la hauteur de la statue
de Belgique. Deux individus masqués en
descendirent aussitôt et se dirigèrent vers
le promeneur. A peine ce dernier avait-il
eu le temps de se retourner qne déjà
l'un des inconnus le menaçait : « Le porte-
monnaie ou je tire. »

Le revolver braqué et la présence mena-
çante du deuxième individu empêchant une
résistance, le promeneur n'eut qu'à s'exé-
cuter. Les deux inconnus étaient attendus
par un complice qui démarra sur les cha-
peaux de roues.

On peut se demander s'il n'y a pas
nn rapprochemen t à faire entre les deux
agressions.

Agression
nocturne

à Lausanne (c) M. André Durussel, chef rotativiste à
Lausanne, aime compenser l'odeur des ma-
chines par les senteurs sylvestres. C'est
pourquoi il préside l'Association des mar-
ches populaires romandes. Cette associa-
tion a eu le mérite, ces dernières années,
de mettre un peu d'ordre et de sérieux
dans la prolifération soudaine des marches
populaires en pays romand. Une confé-
rence de presse, hier après-midi, à Lau-
sanne, réunit quelques journalistes autour
du comité de cette association. Fondée en
1969, l'association a contrôlé 80 marches
l'an dernier, sur 160 annoncées. Donc, la
moitié, environ, n'ont été que des feux de
paille. Pour cette année-ci, le calendrier de
l'association en contient 70, ce qui est en-
core un chiffre assez impressionnant. Rap-
pelons que la marche romande de la div.
méc. 1 est la plus ancienne de ces mar-
ches populaires. Elle se distance de la plu-
part des autres par son caractère absolu-
ment désintéressé. Elle aura lieu le 2 mai ,
unissant civils et militaires.

A Avenches, les 22 et 23 mai , une mar-
che est organisée avec un bénéfice qui ira
aux recherches archéologiques.

Certaines marches se terminent par un
don aux infirmes moteurs-cérébraux, à la
lutte contre le cancer , aux lépreux.

Les marches
populaires

en Romandie

¦SUISSE ALEMANIQUE!

ZURICH, (ATS). — Trois jeunes gens
fortement soupçonnés d'être les auteurs de
l'attentat perpétré mardi soir contre le bâti-
ment abritant l'administration de la police
municipale zuricoise ont été interrogés. Il
n'a pas encore été possible de déterminer
le rôle exact qu'ils ont joué dans cet
attentat qui a causé des dégâts pour un
montant de 2000 francs. On a néanmoins
constate qu'ils s'étaient entretenus le soir
même dans un restaurant proche du bâti-
ment de la police.

Il s'agit d'un charpentier de 21 ans et
d'un programmeur de 19 ans, tous deux
nés dans le canton de Soleure et domiciliés
à Zurich. Le charpentier s'était procuré
25 cartouches, des mèches et des capsules
d'explosif à Olten et les aurait apportées
chez le programmeur, dont il était l'hôte
pour quelques jours.

Le troisième suspect arrêté, est un em-
ployé de commerce âgé de 20 ans. On
ne sait pas encore dans quelle mesure
il a collabore avec les deux autres.

Zurich : arrestations
après l'attentat

contre le bâtiment
de la police

BERNE (ATS). — On se souvient de
l'affaire d'écoutes téléphoniques illégales
auxquelles s'était livre un bureau de détec-
tives privés à Genève.

L'enquête menée par le ministère public
fédéral est pratiquement terminée, apprend-
on dans un communiqué du département
fédéral de justice et police. Un danger
d'évasion ou de collusion n'existant plus,
les prévenus, les frères Falquet et Laper-
rouza , ont été libérés mercredi contre ver-
sement de cautions. Le communiqué pré-
cise que le département fédéral de justice
et police ne peut fournir d'autres préci-
sions pour l'instant.

Ecoutes téléphoniques
illégales : prévenus
libérés sous caution
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LAUSANNE (ATS). — Un citoyen
d'Oberrueti , dans le canton d'Argovie, a
déposé une plainte de droit public devant
le Tribunal fédéral de Lausanne, contre la
votation fédérale sur l'institution du suffra-
ge féminin. Le plaignant, qui affirme ne
pas être un adversaire du suffrage fémi-
nin , prétend que la votation posait une
seule question pour « deux droits très dif-
férents s>, à savoir le droit de vote et le
droit d'éligibilité.

Le plaignant souligne que le mélange
de deux objets lors de votation est une
tendance dangereuse , qui s'amplifie depuis
un certain temps. Il réclame des projets
« propres et clairs » et, en l'occurrence,
l'annulation de la votation de dimanche
dernier et la présentation aux citoyens 'i'un
projet modifié, leur permettant de se pro-
noncer séparément sur le droit de vote
et sur le droit l'éligibilité. Le Tribunal fé-
déral avait été saisi il y a quelques jours
d'une 

^ 
autre plainte provenant d'Argovie ,

qui réclamait la dissociation de la vota-
tion sur l'introduction du suffrage fémi-
nin sur les plans communal et cantonal.

Plainte au Tribunal
après la votation fédérale

BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral a
attiré l'attention des gouvernements des can-
tons situés dans le bassin versant de l'Aar et
du Rhin sur l'urgente nécessité de veiller ,
en ce qui concerne l'exploitation des cen-
trales atomiques, à ce que soient observées
les limites de température fixées dans le
rapport sur les eaux de refroidissement pu-
blié le 19 mars 1968 par le département
fédéral de l'intérieur. Les cantons sont en
outre invités à n 'accorder des concessions
pour le prélèvement et la restitution d'eau
de refroidissement qu'après entente avec les
autorités fédérales compétentes. Enfin, l'oc-
troi d'une concession doit être lié aux con-
ditions permettan t d'empêcher que les droits
légitimes qui en découlent aillent au-delà de
la quote-part de la charge thermique admis-
sible revenant à la Suisse.

Les gouvernements des cantons situés dans
le bassin versant de l'Aar et du Rhin seront
invités à une conférence qui aura lieu au
début de mars sous la présidence du chef
du département fédéral des transports et
communications et de l'énergie, M. R. Bon-
vin , et en présence du chef du département
fédéral de l'intérieur, M. H.P. Tschudi, et
lors de laquelle seront discutées les mesures
à prendre en vue de la construction de
centrales atomiques.

Prélèvement d'eau
de refroidissement
du Rhin et de l'Aar

ZURICH (ATS). — Mercredi après-
midi, un jeune homme a menacé d'un pis-
tolet la vendeuse d'un magasin de chaus-
sures de Zurich, puis s'est fait remettre
le contenu de la caisse, soit 250 francs.
Avant de prendre la fuite, il a demandé
à l'employée de ne pas avertir la police
avant 10 minutes. On ne possède aucune
trace dn voleur pour l'instant.

Vol a main armée
dans un magasin

de chaussures

BERNE (ATS). — Chaque jour des in-
cidents plus ou moins graves se produisent
près des signaux lumineux entre des véhi-
cules obliquant vers la gauche ou vers la
droite et des piétons désirant traverser la
chaussée transversale. Le bureau suisse de
prévention des accidents (BPA) rappelle à
tous les automobilistes, motocyclistes et
cyclistes que, sur la voie transversale, les
piétons ont la priorité. La plupart des ins-
tallations comportent un clignotant jaune
qui indique au conducteur qu 'il doit comp-
ter avec des piétons. Il ne peut être as-
suré que les piétons sont « stoppés » par
une flèche verte , sans clignotant addition-
nel.

Le feu vert normal , de forme ronde,
n'assure au conducteur la voie libre qu 'en
ligne droite. En obliquant vers la gau-
che ou la droite , il doit penser aux pié-
tons prioritaires qui peuvent traverssr la
chaussée, donc ralentir , voire même s'ar-
rêter pour les laisser passer.

Quand les piétons
ont la priorité !



Les discussions sur le pétrole
reprendront vendredi à Téhéran

LONDRES AFP-AP). — Les discussions
entre les pays de l'OPEP et les compagnies
pétrolières reprendront vendredi à Téhé-
ran, apprend-on à Londres. La délégation
des compagnies, dirigée par lord Strathal-
mond, gagnera aujourd'hui la capitale ira-
nienne, mais on assure dans son entourage
que, contrairement à certaines informations,
elle n'emportera aucun nouveau projet. En
fait, assure-t-on, elle se rend à Téhéran
non plus pour « négocier » mais pour « dis-
cuter », c'est-à-dire pour mettre au point
les détails du nouveau régime d'exploita-
tion du pétrole des pays du golfe Persique
sur la base des exigences de ces pays.

L'EMBARGO
De son côté, le secrétaire général de

l'OPEP, M. Nadim Pachachi, a déclaré
que l'embargo envisagé par l'organisation
au cas où les compagnies pétrolières occi-
dentales n'accepteraient pas les offres des
pays producteurs, n'est pas dirigé contre
les pays consommateurs, que « les consom-
mateurs innocents ne devraient pas être
pénalisés par suite de l'intransigeance d'in-

termédiaires » et qu'« il va sans dire, en
conséquence que tout acheteur prêt à payer
le prix juste ne sera pas empêché par un
tel embargo d'acheter les quantités qu'il
souhaite acquérir, s'il dispose de ses pro-
pres moyens de transport. »

PAS DE CONFLIT FONDAMENTAL
M. Pachachi a laissé entendre que

l'OPEP souhaite qu'un accord intervienne
avant le délai fixé au 15 février. Si au-
cun accord n'était réalisé d'ici là, l'embar-
go entrerait en vigueur sept jours après
l'adoption par les pays de l'OPEP de nou-

velles lois augmentant unilatéralement le
prix du brut.

« Il n'est pas dans l'intérêt des compa-
gnies pétrolières ni des pays producteurs
de permettre que des divergences tournent
en confrontation. Il n'y a pas de conflit
fondamental entre les deux parties et il
est possible d'aboutir à de meilleurs ré-
sultats si l'on recherche des solutions dans
un climat pacifique et de coopération »,
a-t-il déclaré.

M. Pachachi a réaffirmé que les aug-
mentations demandées « sont modérées et
auraient dû être décidées depuis longtemps ».

Peu d'espoir à Los-Angeles
de retrouver des survivants

L'hôpital pour anciens combattants a été gravement endommagé. (Téléphoto AP)

LOS-ANGELES (AFP-AP). — Le bilan
du tremblement de terre qui a ravagé mar-
di la région de Los-Angeles , en Califor-
nie, s'établissait mercredi à 42 morts —
dont 9 décédés à la suite d'attaques car-
diaques — et à plus d'un millier de bles-
sés. Vingt-cinq personnes sont encore por-
tées disparues, la plupart ensevelies, pen-
se-t-on, sous les décombres d'un hôpital
pour anciens combattants dans la vallée
de San-Fernando.

Les équipes de sauveteurs, qui ont pour-
suivi toute la nuit, mardi, leurs recherches
à la lumière des projecteurs, estiment qu'il
n'y a plus grand espoir de retrouver d'au-
tres survivants.

Une grave menace plane sur la région
de Los-Angeles après le séisme : le barrage
du lac Von-Norman, le plus grand réservoir
d'eau de la ville, risque de céder et envi-
ron 80,000 personnes ont dû être évacuées.

Devant la gravité du désastre, le pré-
sident Nixon a déclaré la région zone sinis-
trée et le vice-président Spiro Agncw s'est
rendu sur les lieux pour s'entretenir avec les
dirigeants locaux.

Aussitôt après le tremblement de terre,
les opérations de déblaiement ont com-
mencé. Dans le centre de Los-Angeles et
dans les agglomérations de la vallée de
San-Fernando où vivent 1,300,000 habitants,
les rues étaient jonchées de débris, mor-
ceaux de verre, briques, blocs de béton,
etc., plusieurs autoroutes ont été rendues
impraticables à la suite de l'effondrement
de la chaussée.

Selon M. Barclay Kam, professeur de
géologie, le tremblement de terre est dû
au glissement d'une faille dans le canyon
Soledad, à 42 km au nord-ouest du centre
de Los-Angeles, dans les montagnes de
San-Gabriel.

Les docks de Belfast en feu
BELFAST (AFP). — Les pompiers de

Belfast ont combattu pendant toute la nuit
de mardi à mercredi un gigantesque incen-
die qui s'est déclaré dans les docks de la
ville.

Un énorme entrepôt qui contenait des
piles de bois de sciage a été complètement
détruit. Les dégâts, estime-t-on, approche-
ront 1,5 million de livres.

La police n'exclut pas que le feu ait
été allumé par un incendiaire (Téléphoto
AP). Aucun autre incident n'est venu trou-
bler la nuit à Belfast.

Néanmoins après les violences qui se
sont produites mardi pendant les funérail-
les de deux victimes des émeutes , le gou-

vernement d'Irlande du Nord a fait savoir
qu 'il envisageait d'interdire les cortèges fu-
nèbres.

De son côté, la République d'Irlande
a proposé à la Grande-Bretagne d'exami-
ner en commun la détérioration de la si-
tuation en Ulster.

Le premier ministre de l'Eire. M. Jack
Lynch , a déclaré qu 'il avait pris contact
avec le gouvernement britannique pour sug-
gérer une réunion à ce sujet à l'échelon
ministériel.

M. Lynch a rejeté , en revanche , l'idée
d'une concertation à trois, entre Dublin ,
Londres et Belfast au stade actuel.

Les Sud-Vietnamiens font leur jonction
avec les forces spéciales laotiennes

Route stratégique (Sud-Laos) (AFP). —
Les forces sud-vietnamiennes ont fait leur
jonction mercredi avec les forces spéciales
laotiennes. Elles occupent complètement la
piste Ho Chi-minh, à la hauteur du 17me
parallèle , apprend-on de source informée
dans le secteur de la route stratégique
numéro neuf , N contrôlée par le gouverne-
ment laotien , près de Techpone dans le
sud du Laos.

D'autre part , deux mille autres soldats
sud-vietnamiens ont pénétré mercredi au
Laos tandis que l'état-major de Saigon
annonçait que l'offensive s'étendait aussi
vers l'est, à la région côtière bordant la
zone démilitarisée.

QUATRE BATAILLONS
Les troupes de Saigon , appuyées par

l'aviation américaine, avaient occupé mardi
la position stratégique de Techpone, pla-
que tournante de la piste Ho Chi-minh

^ 
au

sud du Laos. Techpone était contrôlée

depuis plusieurs années par les forces com-
munistes, précise-t-on de même source.

Les troupes sud-vietnamiennes ont été
rejointes dans la nuit de mardi à mercre-
di par quatre bataillons — deux mille
hommes — des forces spéciales laotiennes
venues du sud-ouest du pays.

La position de Techpone est située à
une quarantaine de kilomètres à l'intérieur
du Laos, sur la route stratégique numéro
neuf , qui , à travers le Laos et le Viet-
nam du Sud , aboutit à la côte sous le
17me parallèle.

Plus à l'ouest, sur cette même route,
la situation reste sérieuse pour les for-
ces royales laotiennes, dans la région fo-
restière de Muong Pha-lane. Selon les
mêmes sources, trois bataillons nord-viet-
namiens se trouvent dans cette zone oppo-
sés à deux bataillons des forces royales —
dont l'un vient d'être détaché d'urgence
de la région de Pakse, à quelque cent

cinquante kilomètres au sud , au bord du
Mékong.

En effet , les reponsables laotiens parais-
sent craindre une brutale poussée vers
l'ouest et le Mékong, des Nord-Vietna-
miens soucieux d'élarg ir leur terrain de
manœuvre sévèrement rétréci par l' offen-
sive sud-vietnamienne contre la piste Ho
Chi-minh.

Les postes gouvernementaux de Xien-det
et Muong-Chim , situés respectivement à
trente et vingt-cinq kilomètres à l'est de
la route Vientiane-Louang-Prabang, ont été
pris dans la nuit de mardi à mercredi
par les forces nord-vietnamiennes qui me-
nacent désormais cet axe vital pour le
gouvernement , apprend-on à Vientiane , la
capitale du Laos.

Les deux postes ont en même temps
perdu au moins l'usage d'un terrain d'avia-
tion implanté à Xien-Det et couramment
utilisé par les avions américains de trans-
port et de ravitaillement.

DISSENSIONS
Enfin , on apprend de source bien in-

formée, que des dissensions auraient écla-
té il y a deux jours dans la région de
Techpone, entre responsables nord-vietna-
miens et unités du Pathet-lao. Cette que-
relle aurait provoqué des affrontements
et fait neuf morts du côté du Pathet-lao.

LE SOUTIEN RUSSE
L'agence Tass a annoncé qu 'un nou-

vel accord a été signé entre Moscou et
Hanoï prévoyant l'octroi d'aide techni-
que au Viêt-nam du Nord . On ne possè-
de pas d'autres détails sur les conversa-
tions.

De son côté le secrétaire américain à
la défense, M. Melvin Laird , a assuré
le congrès que l'intervention sud-vietna-
mienne au Laos allait permettre aux Etats-
Unis de retirer 50,000 hommes, et peut-
être plus, du Viêt-nam d'ici au 1er mai.

Baisse des actions Rolls Royce
LONDRES (AP). — Les actions de

« Rolls Royce » dont la cotation a repris
mercredi après deux jours de suspension,
ont accusé une forte baisse sur le marché
de Londres, atteignant le cours de 0,24
FRANCS.

Plusieurs personnes avaient acheté les
actions deux livres avant la faillite de la
société.

Par ailleurs, l'avenir commercial de « Con-
corde > , l'avion franco-britannique , n'est en
rien affecté par les décisions prises par
le gouvernement de Londres en ce qui
concerne Rolls-Royce , a déclaré à la cham-
bre des communes M. Frederick Corfield ,
ministre de l'aviation.

Suède :
consulat yougoslave investi

GOETEBORG (ATS-Reuter) . — Deux
Yougoslaves ont fai t irruption dans le
consulat de Yougoslavie de Goeteborg et
ont menacé de tuer les cinq employés si
un homme actuellement détenu en Yougo -
slavie n'était pas relâché dans les 24 heures
et envoyé en Espagne.

Les deux hommes ont déclaré par télé-
phone aux journalistes qu 'ils avaient des
mitraillettes et d'autres armes.

Les forces de l'ordre ont immédiatement
cerné le bâtiment , mais sans intervenir.

M. Vladimir Rolovic , ambassadeur de
de Yougoslavie en Suède, a annoncé mer-
credi soir que les autorités yougoslaves
n 'accepteraient pas les conditions posées
par les deux Croates qui occupent le con-
sulat de Yougoslavie à Gôteborg.

La livre sterling
entre dans le système décimal
LONDRES (AP). — Les 14,500 ban-

ques de Grande-Bretagne resteront fer-
mées pendant quatre jours à compter
d' aujourd'hui pour procéder à la conver-
sion de la livre sterling en monnaie dé-
cimale, comme le franc , le dollar et
d' autres devises mondiales.

Le « Décimal day » ou « D-Day » est
f ixé au 15 février, jour à partir duquel
l'ancienne livre sterling sera divisée en
100 nouveaux pences alors que dans le
système duodécimal elle était divisée en
240 pennies et 20 shillings.

Des milliers d' employés de banque
vont se mettre au travail pour récrire,
selon le système décimal, toutes les p iè-
ces comptables, chèques, lettres de cré-
dits et autres.

Le coût de l'opération pour les ban-
ques, y compris les modifications à ap-
porter aux machines comptables est éva-
lué à huit millions de livres (89 mil-
lions de francs).

Vol à l'hypnose
NANCY (A TS). — « Leurs yeux on,

été la seule arme utilisée pour nous dé-
rober un diamant d'une valeur de 50,00(,
francs », a raconté aux policiers un bi-
joutier de Nancy qui venait d 'être vic-
time de deux faux  hindous.

Les enquêteurs pensent que les faux
hindous sont de vrais Libanais soupçon-
nés d'avoir déjà exercé leurs ta lents de
fakir , l'année dernière, au détriment
d' une bijouterie de Nancy .

Un prix pour Danilo Dolci
COPENHAGUE (AFP). - Le sociolo-

gue italien Danilo Dolci a été désigné
comme lauréat pour 1971 du prix danois
« Sonning », du montant de 125,000 cou-
ronnes (env. 70,000 francs), destiné à ré-
compenser un européen ayant œuvré en
faveur de la civilisation européenne.

Incendie à Munich :
vingt-trois blessés

MUNICH (AFP). — Vingt-trois person-
nes ont été blessées mercredi matin à Mu-
nich dans l'incendie d'un immeuble de
quatre étages. Selon la police, dix-sept des
victimes ont pu regagner leur domicile
après avoir reçu des soins à l'hôpital.
Toutes les personnes atteintes souffrent d'un
début d' asphyxie.

Décapitée par un câble
ANNECY (AFP). — Deux automobilis-

tes d'Annecy ont été décapitées par un
câble tendu en travers de la route de
Thones (près d'Annecy).

Pour sortir un camion embourbé en bor-
dure de la route, un engin de dépannage
avait relié à l'aide d'un filin les deux vé-
hicules. Se plaçant de l'autre côté de la
route la dépanneuse tirait sur le câble au
moment où survenait la voiture des victi-
mes.

Ouverture des travaux de l'U.E.O.
LONDRES (ATS-AFP). - Les commis-

sions de l'assemblée de l'Union de l'Euro-
pe occidentale (qui groupe les « Six » et
la Grande-Bretagne) ont commencé hier
matin leurs travaux qui se poursuivront
jusqu 'à jeudi soir pour discuter des rap-
ports destinés à l'assemblée, dont les assi-
ses se tiendront à Paris en juin prochain.

Les commissions scientifique et spatiale
et de défense ont entendu des représen-
tan ts de la c British aircraft corporation .
— constructeurs du « Concorde » — et
écouté un exposé du ministre britannique
de l'industrie et du commerce, M. John
Davies.

Cambodge : le général Lon-nol
est malade

PHNOM-PENH (AFP). — Le chef du
gouvernement cambodgien , le général Lon-
nol , doit cesser temporairement toutes ses
activités pour raison de santé, indique un
bref communiqué publié mercredi par le
secrétariat général de la présidence du
conseil . Le président du conseil des minis-
tres, précise le communiqué, doit subir
un examen médical approfondi et • un
traitement adéquat » .

Ce communiqué ne précise pas quelle
est la maladie du chef du gouvernement ,
ni pendant combien de temps il devra
cesser ses activités.

Incidents soviéto-nippons
MOSCOU (AP). — Le journal de l'armée

soviétique « Etoile rouge » a accusé mer-
credi l'aviation japonaise d'avoir survolé
à très basse altitude des cargos et des cha-
lutiers soviétiques la semaine dernière « ce
qui constitue une menace directe pour la
vie des marins soviétiques ».

« Etoile rouge » avertit que « de tels
actes de provocation pourraient avoir de
graves conséquences. »

Le journal fait l'historique des incidents
survenus depuis 1969 et affirme qu'ils ont
augmenté « en même temps que d'autres
événements antisoviétiques alarmants ont
lieu au Japon.

Israël et le canal de Suez
JÉRUSALEM (AFP). — Aprsè avoir

démenti qu 'Israël ait rejeté la proposition
du président el Sadat pour la réouverture du
canal de Suez, M. Abba Eban ministre
israélien des affaires étrangères, a dit que
son pays n'était pas opposé à cette réou-
verture, mais, à deux conditions : que les
navires israéliens ne soient pas soumis à
discrimination et qu 'il n'y ait aucun chan-
gement dans les lignes de cessez-le-feu.
Les conséquences de cette réouverture, a-t-il
ajouté, pourraient être : une réduction réci-
proque des forces armées sur le canal
et une normalisation de la vie civile dans
les villes situées le long du canal.

« Lockheed » licencie
six mille cinq cents ouvriers

BURBANK (Californie) (AP). — La so-
ciété aéronautique « Lockheed » a annoncé
mercredi que 6500 de ses employés se-
ront licenciés en raison du doute qui per-
siste sur la livraison des moteurs par
Rolls Royce.

Les licenciements seront effectifs à la
fin de la semaine.

Glissement de terrain au Pérou :
vingt-quatre morts

LIMA (AFP). — Vingt-quatre personnes
ont péri et de nombreuses autres ont été
blessées par suite d'un glissement de ter-
rain qui s'est produit à 85 km au nord
de Cuzco, dans la région sud-est du Pé-
rou.

Etat d'urgence au Nicaragua
MANAGUA (AFP). - Le président

Anastasio Somoza a décrété officiellement
l'« état d'urgence nationale » à la suite
de l'éruption du volcan i Cerro Negro » .

L'O.U.A. contre des sanctions
à l'égard de l'Afrique du Sud
LA HAYE (AP). — Le représentant de

l'Organisation de l'unité africaine (OUA)
à la Cour internationale de justice de la
Haye s'est prononcé contre des sanctions
à l'égard de l'Afrique du Sud , bien qu 'ele
refuse de renoncer à son mandat sur le
sud-ouest africain.

Ce ne serait pas une bonne idée, a
déclaré M. Taslim Elias, procureur général
du Nigeria , parce que cela signifierait l'ex-
pulsion de l'Afrique du Sud de l'assemblée
générale de l'ONU.
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L'aveu de Susan Atkins :
«J'ai tué Sharon Tate»

LOS-ANGELES (AP). — Susan At-
kins, 22 ans, l'une des accusées du
massacre de la villa Polanski, a déclaré
devant le jury qu'elle avait tué l'actrice
Sharon Tate.

« Je l'ai tuée, je l'ai poignardée el
elle est tombée. Et je l'ai poignardée
à nouveau. Je ne sais pas combien
de fois je l'ai poignardée et je ne
sais pas pourquoi. »

Susan Atkins a précisé qu'elle était
seule avec l'actrice, laquelle était en-
ceinte. « Elle m'a dit : je vous en prie
ne me tuez pas, et j'ai dit : la ferme.
Je ne veux pas entendre.

» Je l'ai jetée sur le lit , Elle a dit :
tout ce que je veux, c'est avoir mon
bébé.

» Tex est arrivé , il l'a regardée ot il
a dit : tue-la et je l'ai tuée... »

Charles <• Tex » Watson faisait partit
du clan Charles Manson.

Première des accusés à parler, Su-
san Atkins a affirmé que Linda Ka-
sabian. témoin de l'accusation , a été
la vraie instigatrice du massacre et que
deux membres du groupe de tueurs
étaient sous l'empire de la drogue. Elle
a également déclaré que c'est elle qui
a tué le musicien Gary Hinman en
1969, et non pas Robert Beausoleil ,
22 ans, accusé du meurtre.

Susan Atkins, Charles Manson , Les-
lie van Houten et Patricia Krenwinkel
sont passibles de la chambre à gaz ou
de la prison à vie.

La «guerre d'Indochine
Depuis les événements du .Cambodge,

marqués par l'élimination du prince
Sihanouk en tant que chef d'Etat khmer,
et après la réunion des partis et orga-
nisations communistes du Viêt-nam du
Nord , du Viet-nain du Sud, du Laos el
du Cambodge, réunion qui s'est tenue
en avril dernier en Chine populaire ,
la propagande communiste, appuyée
par les écrits de leurs alliés conscients
ou non, cherche à faire croire que le
conflit sud-vietnamien s'est brusquement
transformé en une nouvelle « guerre
d'Indochine » à la suite de l'intervention
américano — sud — vietnamienne au
Cambodge et maintenant au Laos.

La réalité est quelque peu différente
car, en fait , la fameuse « guerre d'Indo-
chine » a toujours formé un tout pour
les communistes qui depuis vingt ans
appliquent la directive de Ho Chi-minh,
qui disait : « Il faut porter la révolution
sur tout le Mékong ». En d'autres termes,
le chef communiste vietnamien préco-
nisait d'élargir le mouvement révolution-
naire à toute la péninsule indochinoisc
qui comprend non seulement le Viet-
nam du Nord mais aussi le Laos, le
Cambodge et le Viêt-nam du Sud.

Depuis 1954, c'est-à-dire depuis les ac-
cords de Genève qui ont vu le Viêt-nam
être divisé au 17 parallèle, les dirigeants
de Hanoï ont sans cesse opéré dans
les trois Etats : Laos-Cambodge et Viet-
nam du Sud, pour tenter d'y porter la
révolution. C'est ainsi qu'ils ont infil-
tré dès 1955 des agents communistes
au Viêt-nam du Sud et qu'ils y ont
installé les bases de guérUla, ce qui
devait avoir pour conséquence de trans-
former ce pays en un foyer de guer-
re.

D'autre part, au Laos, les communistes
du Pathet-lao, dirigés par Hanoï, ont
conservé, en dépit des stipulations des
accords de Genève, deux provinces au
nord du pays : Sam-neua et Phong-
saly. C'est à partir des bases installées
dans ces deux provinces qu 'ils ont lancé
leurs opérations de guérilla, contrôlant
aujourd'hui plus de la moitié du
royaume.

Au Cambodge, les communistes onl
établi des « sanctuaires », c'est-à-dire des
bases militaires d'où partaient leurs of-
fensives vers le Viêt-nam du Sud. Ce
sont ces « sanctuaires » qui ont été dé-
truits lors de l'offensive américano-sud-
vietnamienne du mois de mai. Aujour-
d'hui, la politique de vietnamisation
ayant été couronnée de succès, les com-
munistes cherchent à développer leur
action au Cambodge et au Laos. C'est
pour empêcher cette action de s'étendre
que les soldats sud-vietnamiens et thaï-
landais, soutenus par l'aviation américai-
ne, ont déclenché une importante opé-
ration dans le sud du Laos. La « guerre
d'Indochine » est avant tout une guerre
que les dirigeants de Hanoï livrent au
Laos, au Cambodge et au Viêt-nam du
Sud pour tenter d'établir dans ces pays
des régimes communistes.

I. P. S.

PORT - EVERGLADES (Floride)
(Reuter). — Après 33 ans de bons
et loyaux services, l'ancien paquebot
britannique « Queen-Elisabeth » est
parti mercredi pour sa dernière re-
traite : Hong-kong, où, sous son nou-
veau nom de « Seawise-Universiry »,
il va finir ses jours comme univer-
sité flottante.

Le transatlantique de 83,000 tonnes
dont la « Cttnard » s'était dessaisi en
1968 au profit  de deux hommes
d' affaires de Philadelphie qui en
avaient fait  un hôtel-musée à Port-
Everglades, en Floride, a été vendu
aux enchères en septembre dernier
pour 3,200,000 dollars, à un richissi-
me armateur chinois de Hong-kong
qui l'a ainsi préservé de la casse.

Bien que plus d' un million de
touristes aient visité le bâtiment au
cours de ses deux ans de mouil-
lage à Port-Everglades, ses deux pro-
priétaires américains avaient dû dé-
poser leur bilan en mai dernier, les
droits de visite ne couvrant pas les
frais d' entretien.

En outre, le navire-hôtel-musée
avait dû être ferm é à p lusieurs re-
prises en raison de risques d 'incendie
et les services antipollution se plai-
gnaient que la fumée qu 'il rejetait
empoisonnait l'atmosphère du port.

Le paquebot
« Queen-Elizabeth » :
université flottante !

ROME (AP). — Le metteur en scè-
ne italien Luchino Visconti a annoncé
au cours d'une conférence de presse,
qu 'il était possible que Greta Garbo
refasse, après 30 ans d'absence, du ciné-
ma et tourne dans son prochain f i lm ,
tiré de « A la recherche du temps per-
du », de Proust.

Il a souligné que rien n'était encore
certain. Mais il a dit que l'actrice lui
avait fai t  savoir, par des intermédiaires
parisiens, que le rôle de l'ex-reine de
Naples l'intéresserait dans le f i lm.  Elle
n'apparaîtrait que dans une séquence.

La « Divine »
à la recherche

du temps perdu?

Accord de Bruxelles : «Les Six ont
peut - être franchi le pus décisif »

« Les Six ont-ils franchi mardi , à Bru -
xelles , le pas décisif qui doit immanqua-
blement conduire leur communauté à créer
d'ici à dix ans environ une monnaie euro-
péenne ? Ou bien, au contraire l'accord
qu 'ils ont conclu , à la satisfaction générale ,
a-t-il dans l'immédiat une portée pratique
si limitée qu 'on ne puisse préjuger son
avenir ? »

Ces deux questions posées en édilorial
par « Le Monde » traduisent la réaction
de la presse et de l'opinion française à
l' accord réalisé à Bruxelles sur la premiè-
re étape de l'union économique et moné-
taire.

OPTIMISME TEMPÉRÉ
Le grand journal parisien du soir esti-

me que les deux interprétations sont pos-
sibles : l' expérience semble prouver qu 'on

n 'arrête pas une dynamique comme celle
du Marché commun, mais l'optimisme est
tempéré par le fait que les Six ont ajour-
né jusqu'en 1973, fin de la première étape ,
les décisions délicates en matière institu-
tionnelle. A cette date , la Grande-Breta-
gne aura probablement rejoint les Six, el
la situation monétaire britannique posera
des problèmes difficiles à résoudre. La
clause de « prudence » insérée à la de-
mande de Bonn frappe enfin de précarité
l'ensemble de la construction projetée.

« Le Monde » constate encore que le
plan Werner , dont personne n'a reparlé
mardi à Bruxelles , reposait tout entier
sur l'idée qu'il n'y aurait pas d'union éco-
nomique et monétaire sans la constitution
d'une Europe fédérée. Mais, écrit « Le
Monde », « il n 'y a peut-être pas à la lon-

gue incompatibilité entre la thèse alleman-
de selon laquelle les affaires monétaires
de l'Eu rope doivent être gérées de façon
aussi autonome que possible et le souci
français de préserver la souveraineté na-
tionale. »

Le journal parisien du soir conclut :
se Le contenu de cette souveraineté change
en effet , selon les époques. Déjà les Six
ont renoncé, tout en restant politiquement
séparés , à certains pouvoirs, par exemple
celui d'instituer des protections aux fron -
tières , jugées naguère comme des attributs
essentiels de la souveraineté. On a déjà
vu dans le passé des nations particulière-
ment jalouses de leur indépendance se
plier à la discipline d'un même étalon mo-
nétaire. »

Jean DANÈS

Après la Lune, la quarantaine

Le porte-hélicoptères « New-Orléans » vo-
gue en direction des Samoa qu'il doit
atteindre ce soir. A bord se trouvent en-
fermés dans leur fourgon de quarantaine ,
les astronautes Alan Shepard, Edgar Mit-
chell et Smart Roosa, qui ont amerri mar-
di soir dans le Pacifique, avec une grande
précision , au terme de la mission lunaire
Apollo-14. Un médSecin et un technicien
de la NASA sont cloitrés avec eux. Les
familles des astronautes, qui ont fêté l'ex-

ploit au Champagne , retrouveront les leurs
vendredi à Houston. Jusqu'à la fin de la
quarantaine , le 26 février , ils ne pourront
toutefois les voir qu 'à travers une paroi
vitrée.

Notre téléphoto AP : Dans la caravane
de quarantaine Roosa , Shepard et Mitchell
(de gauche à droite) écoutent les discours
de bienvenue. « Il fait bon d'être de retour
chez soi »... répondra Alan Shepard.


